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— Samedi, ler septembre 1703. M. tie Meaux s’est 
declare devant nous tous et en presence de M. le cure de 
Versailles, qifil a obtenu du roi, pour M. de Monmort, 
deuxieme fils de M. le lieutenant general de Meaux, 
rnaitre d’hotel du roi, de se retirer de son service; son 
dessein pris avec M. de Meaux est de se faire ecclesias- 
tique, et de s’y preparer avec son ami particulier, M. de 
Breviande, qui vient aussi de quitter Tepee, et a qui 
M. le cardinal de Noaillcs a donne un canonicat de Notre- 
Dame sur la demission de son frere. Cette union des deux 
devots se fait par la participation meme de M. le cardi¬ 
nal de Noailles, qui se charge de Cordination de M. de 
Monmort sur les dimissoires de M. de Meaux : mais M. de 
Meaux pretend bien se conserver le droit de le rappeler 
dans son diocese. M. le cardinal de Noailles a donne la 
tonsure a M. de Monmort a la fin de ce mois de sep¬ 
tembre, a Paris. 

T. 1X1. 1 
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Les visites du malade continuent toujours : hier, M. le 
cardinal de Coislin passa avec M. de Meaux une grande 
partie de l’apres-midi, et ainsi des autres. Aujourd’hui 
il se porte de mieux en mieux, et depuis hier il ne prend 
plus que quatre demi-verres de quinquina dans l’espace 
de douze lieures, depuis 7 heures du matin jusqu’a 
8 lieures du soil*, et plus du tout la nuit ni pendant le 
sommeil, qu’on lui menage autant qu’on peut, loin de 
le lui faire rompre ; il se sent meme de la force et parle 
tres-librement. 

—Dimanche, 2 septembre, M. de Meaux n’a pu encore 
alter a l’eglise; sa sante s’affermit de jour en jour, il 
mange de bon appetit, les visites continuent a l’ordinaire. 

M. l’abbe Bossuet partit hier d’ici pour aller coucher a 
Paris, et ce soil* il en est revenu avec M. de Cliasot. M. de 
Meaux disoit tantot : « Demain nous n’aurons plus de 
medecins, comment ferons-nous ? » a cause du voyage de 
Marly, qui fait deja son inquietude. « Vous n’en avez plus 
besoin, » lui a-t-on dit. Ensuite il a parle de Gennigny, 
mais toujours par grimace, car comme on lui parloit d’y 
mener un medecin, et meme M. de Tournefort, qui, de 
buit en huit jottrs, pourroit venir faire un tour a Paris, 
il troirvoit a cela mille difficultes, comme s’il craignoit 
d’etre deja engage au voyage de Gennigny, qu’il n’a nulle 
envie de faire. 

La question du voyage de Gennigny vient d’etre agitee 
en presence de M. Fagon meme; il a decide qu’il n’y 
falloit pas penser, disant que M. de Meaux avoit encore 
pour un mois a prendre du quinquina, savoir quatre fois 
par jour encore jusqu’a jeudi, et trois fois seulement du- 
rant tout le mois de septembre, et que, pendant le quin¬ 
quina, il falloit demeurer en repos sans voyage; qu’apres 
cela la saison seroit si avancee que l’on ne pourroit plus 
aller a la campagne. M. l’abbe Bossuet a dit qu’on avoit 
le temps de s’y preparer pour le mois de mai procliain; 
apparemment il aura fait la lefon a M. Fagon, car voyant 
M. de Meaux inquiet sur Gennigny, il lui aura fait donner 
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eette decision afin de le fixer a Paris et a la corn*, oil il a 
toujonrs Fesperance d'obtenir quelque faveur. Dieuveuille 
les bien conseiller! 

Le bruit a couru a Paris que M. de Meaux etoit ici toiribe 
en apoplexie; Fembarras oil se trouva sa tete durant sa 
fievre, y a donne occasion. 

—Lundi, 3 septembre, M. de Meaux se porte de mieux 
en mieux et reprend des forces. La cour est partie ce soil1 
pour Marly, et M. Fabbe Bossuet pour Paris, d’oii il partira 
demain pour Meaux oil il va expres pour tenir le synode 
et t'aire Foraison synodale, que je lui vois ici etudier tous 
les jours; je reste seul. 

—Ce mardi matin, 4 septembre, M. de Meaux a dicte 
une lettre pour M. Fabbe Bossuet, oil il fait une condo- 
leance sur ce qifil ne peut pas conferer de Fetat du diocese 
avec messieurs les doyens ruraux, ni assister au synode, 
qifil envoie son neveu Fabbe a sa place, par qui il sera 
bien console d’apprendre de leurs nouvelles, et de savoir 
qifil leur aura dit des siennes; il ajoute qifil ne souffre 
aucune douleur, et que Dieu a beni efficacement les 
remedes dans la guerison de sa fievre; il a fort bien signe. 
M. de Meaux s’est un peu inquiete dans la journee. M. et 
M“,e Bossuet sont arrives ce soir a Versailles. M. de Meaux 
a peu soupe; Finquietude Fa fait coucher en sortant de 
table; ses urines sont fort troubles. 

--Ce mercredi, 5 septembre, M. de Meaux a mal passe 
la nuit. Des 3 heures du matin il a paru de Faltera- 
tion dans son pouls, et, en un mot, un peu de fievre; il a 
un peu repose dans la matinee, la tete a toujonrs ete 
embarrassee. Sur le midi, M. Dodart fils lui a trouve de 
la fievre; le malade lui a dit qifil ne se trouvoit pas bien, 
et neanmoins qu'il ne souffroit pas. La journee s’est pas- 
see dans de continuelles inquietudes. Mais Fapres-midi la 
fievre a beau coup diminue; le pouls etoit eleve et fre¬ 
quent, mais tres-egal; au reste la tete a toujours ete fort 
embarrassee, le malade s'en est tenu a ses quatre prises 
de quinquina, beaucoup de tisane dans Fintervalle, peu de 
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potages, et quelques bouillons dans la journee. M. Dodart 
croit que tout porte a la vessie et que cette partie est ac- 
tuellement malade, ce qu’il juge par les urines. Ce soir, 
10 lieures, M. Dodart filstrouve le malade mieux et son 
mal fort adouci. Dieu soit loue. 

—Ce jeudi 6, M. de Meaux est bien. M. Dodart fils l’a 
ainsi trouve des le matin, et en meme temps il est parti 
dans le carrosse du malade pour alter a Marly, rendre 
compte de sa saute a M. le premier medecin. Toute la 
matinee, M. de Meaux if a fait que se plaindre de la jour¬ 
nee d’hier, qu’il a entierement oubliee; il en est entre 
en une extreme inquietude de reeevoir les sacremens de 
peur de pareille surprise, et m’a ordonne de voir M. le 
cure de sa part pour prendre des mesures a cette fin. M. le 
cure a promis de voir M. de Meaux demain matin. Le ma¬ 
lade a passe, l’apres-diner, trois lieures dans son fauteuil 
fort tranquillement; il s’est ensuite couche et a dormi 
jusqu’a 6 lieures du soir; la tete n’etoit pas nette; peu 
ou point de parole; le pouls bon, les urines mauvaises, 
avec un peu de douleur de ce cote-la; ceci ne peut avoir 
qu’une mauvaise fin. Nous if a von s pas vu M. Dodart, qui 
if est venu cliez M. de Meaux qu’a 10 lieures, tandis qifon 
soupoit a l’botel. Mais ce vendredi matin 7, j’apprends 
qu’il est encore venu voir M. de Meaux et qifil n’a rien 
ordonne de particulier; le quinquina ii f ordinaire encore 
quatre fois par jour, des bouillons et des potages, et a 
midi il a perm is un poulet roti; au surplus, M. de Meaux 
Ini a dit qu’il ne sent aucune douleur, si ce if est quelque 
petite pointe aux urines. Le meme M. Dodart trouvant 
M. l’abbe Floury lui adit que M. de Meaux devoit s’en 
aller a Paris et meme ii Meaux; qu’il a de la force pour 
faire ces voyages; que Mme de Maintenon lui a dit qu’elle 
etoit etonnee de ce qu’il n’etoit pas encore parti de Ver¬ 
sailles, s’il vouloit done mourir ii la cour? M. Dodart 
ajouta que M. de Meaux n’a besoin ni de chirurgien ni 
de medecin, qu’il if y a aucune operation a faire a son 
mal, qu’il lui suffit de voir un medecin une fois en huit 
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jours pour ordonner son regime, qu’il n’en a pas besoin 
d’ailleurs. M. le cure est aussi venu voir le malade; ils 
ont resolu que M. de Meaux entendra la messe demain 
dans la chapelle du grand commun; que M. le cure la 
dira lui-meme a six heures du matin et qu’il communiera 
le malade en devotion et non en viatique, et par conse¬ 
quent a jeun. M. de Meaux le desire beaucoup et a pris 
aujourd’hui un tres-grand plaisir a entendre la lecture 
du troisieme chapitre de l’Evangile de saint Jean, comme 
pour se preparer a cette action. II a eu la tete fort libre 
toute la journee, a bien menage son repos dans la mati¬ 
nee ; et dans l’apres-diner,M. l’abbe Fleury,qui l’a vu tons 
ces jours-ci, est venu prendre conge de lui, s’en allant a 
Paris, oil il doit passer tout le voyage de Fontainebleau; 
il a donne rendez-vous a Paris nettement a M. de Meaux, 
qui n’y a pas bien repondu, tant il est incertain et entie- 
rement sous la main de ses neveux, qui reglent ses pas 
et disposent souverainement de son bien. 

Depuis dix ou douze jours, M. l’abbe Bossuet s’est saisi 
des quittances de M. de Meaux, pour recevoir au tresor 
royal ses appointemens de preeepteur et de conseiller 
d’Etat, qui montent a 17,000 francs; et en les prenant il 
recommanda bien a M. l’abbe Janel, qui avoit sollicite et 
obtenu les ordonnances, de n’en rien dire pour lui epar- 
gner les sollicitations des dettes criardes. Voila le fond 
du coeur de ces messieurs les neveux, et fiez-vous-y pour 
les legs, le testament, et les dettes de M. de Meaux, sur 
lesquelles choses ils lui ont tous trois donne tant de belles 
paroles.^ 

Ce soir, M. 1’abbe Bossuet arrive de Meaux, le malade 
etant coucbe et endormi; il est tres-content du synode, 
qu’il dit avoir ete tres-nombreux; il parle bien mais mo- 
destement de l’effet de son discours, qu’on mande avoir' 
ete etonnant; il a fait lire en plein synode la lettre de 
M. de Meaux aux doyens ruraux, qui a attendri tout 
l’auditoire jusqu’aux larmes; il a ajoute de lui-meme de 
pareils discours sur I’etat de M. de Meaux depuis le com- 
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mencement de sa maladie des urines jusqu’aujourd’hui, 
et le meme attendrissement a paru dans les auditeurs. 
D'ailleurs c’etoit un voeu unanime de tout le clergi d’avoir 
pour eveque un si habile neveu apres son oncle. 

—Ce samedi, 8 septembrc, fete de la Nativiti, a Ver¬ 
sailles, M. de Meaux, n'ayant pas bien passe la nuit, n’a 
pas laisse de se lever avant 6 heures du matin, et de se 
rendre a la chapelle du grand commun, oil il a ou'i la 
messe dite par M. le cure; et itant en rochet et camail, 
il a aussi recu la communion apres laquelle je lui ai donni 
Fablution dans un calice. Nous avons fait com me aux 
messes solennelles et pontificales des assemblies du 
clergi de France, je lui ai presente l’Evangile a baiser et 
la paix de meme en son temps, et le pretre ayant pris le 
sang de Notre-Seigneur, lui a porte tout de suite la sainte 
liostie sans dire Confiteor, ni Misereatur, ni Ecce Agnus 
Dei, ni Domine, non sum dignus : ce qui s’observe encore 
a Farchevechi aux messes basses qui se disent par l’ar- 
cheveque avant Fassemblie provinciale, ou Fon donne la 
communion de cette maniere aux iveques suffragants; 
puis au second ordre, mais apres avoir dit Confiteor, Mi¬ 
sereatur, et le reste a Fordinaire. On voit cet usage ecrit 
dans tous les proces-verbaux des assemblies du clergi. 
(Voyez ceuxde 1700 etl701.) 

La messe finie, M. de Meaux a eu la force d’attendre 
que M. le curi eut quitti ses ornemens pour le remercier ; 
il s’est ensuite fait reporter a sa cliambre oil il a mangi 
un potage, s'est couclii, a dormi d’abord line henre, 
puis encore une lieure et presque toute la matinie. Il a 
eu le pouls un peu ilevi toute la journee, et il est de- 
meuri presque toujours dans son lit, ne parlant pas, 
quoiqu’il eut la tete libre. Dans Fapres-diner, M. Boudin, 
midecin de Monseigneur, M. Mareschal et M. Dodartfils, 
le sont venus voir et ont parli de changer quelque chose 
au rigime, a cause de cette espece de fievre qui se fait 
remarquer comme en tierce; ils sont demeures d’accord 
d'en confirer demain tous ensemble a Marly, avec M. le 
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premier medecin, qni jusqu’ici n’a pas ete d’avis de rien 
changer. 

Je viens de dire a M. Fabbe Bossuet cjue M. son frere 
ufavoit demande la Politique conime il avoit fait lui- 
merne avant son depart pour Meaux, que je la lui avois 
donnee, quil Favoit enfermee sous sa clef,, et qu'ainsi il 
devoit etre en repos sur cetouvrage, puisqu'il etoit en lieu 
de surete : « C’est, nf a-t-il dit, qu'il le veut lire comme 
j'ai envie de faire. —Vous if en aurez guere le temps ni 
Fun ni Fautre. » Mais pour M. Bossuet, il ne dit pas cela; 
il uFa meme demande s’il n’y avoit pas d’autres ecrits de 
M. de Meaux; et je lui ai repondu que tout etoit a Paris 
et a Meaux, en bon ordre, dans des armoires dont M. de 
Meaux avoit les clefs dans sa cassette, et dont ils s’etoient 
assures, ay ant eux-memes les clefs et de la cassette et du 
bureau. On voit que ces messieurs sont fort attentifs, et 
qu'apres s’etre rendus maitres de Fargent comptant, ils 
portent leur prevoyance sur des ouvrages dont ils es- 
perent faire aussi de Fargent. Voila de bons menagers qui 
ne veulent rien perdre. 

Ifetat de M. de Meaux est fort incertain; les urines sont 
tantot bonnes et tantot mauvaises; elles causent sans 
doute ces retours de fievre. M. le premier medecin pre¬ 
tend que c’est de glaires qiFelles sont chargeesd’autres 
croient que c’est la substance meme de la nourriture que 
prend le malade qui se porte la, d’autant plus qu’il semblc 
al’oeil diminuer par tout le corps; mais, quoi qiFil en soit, 
voila par la fievre la masse meme du sang attaquee et 
une furieuse alteration dans tout le corps; cependant 
M. Fabbe Bossuet ne parle pas seulement de porter le 
malade a Paris. 

—Ce dimanche, 9 septembre 1703, M. de Meaux s’est 
fort bien trouve des le matin, avec une parfaite liberte 
de la tete, sans inquietudes et sans aucune emotion; il a 
ete leve presque toute la journee et a mange a son ordi¬ 
naire et dine de bon appetit. 

Sur lestrois heures apres midi, M. le premier medecin 
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et MM. Dodart, pere et fils, se sont rendus chez lui; ils 
ont conclu que les emotions que Ton a remarquees depuis 
mercredi dernier s’etant fait sentir en tierce, ceci etoit 
un reste de fievre tierce qu’il falloit dissiper; pour cela 
ils ont ordonne une medecine composee de manne et de 
casse pour mardi prochain; d’ici la on continuera le 
quinquina a l’ordinaire. Mais apres la purgation on ajou- 
tera a chaque verre 20 grains de quinquina en poudre, 
pour avancer l’entiere guerison du malade; ils ne croient 
pas que les urines fassent rien a cette fievre, mais ils 
deguisent toujours beaucoup et ne cessent de flatter. On 
est convenu qu’a Paris, M. de Tournefort conduiroit le 
malade avec M. Anguehart, s’il en etoit besoin; mais on 
ne fixe pas encore le temps du depart. Ils croient tous 
que les inquietudes, les absences d’esprit, l’assoupisse- 
ment et l’embarras de la tete viennent uniquement des 
emotions de fievre qu’on a vues. 

M. et Mme Bossuet sont partis ce soir pour aller coucher 
a Paris; M. l’abbe demeure. II vient aussi de me deman- 
der on sont tous les ecrits de M. de Meaux; le voila done 
dans lameme defiance avouee que son frere,je lui ai fait 
aussi la meme reponse que ci-dessus. 

—Ce lundi, 10 de septembre, M. de Meaux, apres avoir 
assez mal passe la nuit, s’est bien trouve dans la journee 
sans le moindre sentiment de fievre ni aucun embarras 
de la tete; mais les epreintes des urines se sont fait sentir 
avec des douleurs marquees : e’est ce qui a fait differer 
la medecine qui avoit ete ordonnee pour demain. M. de 
Meaux s’est leve et a mange a Tordinaire; e’est a quoi il 
revient toujours; aujourd’hui il s’appuyoitbeaucoup sur 
Jesus-Christ sauveur et propitiation, sans qui il n’y a pas 
de salut. 

On a parle de son dernier livre contre Grotius; on le 
flattoit que jusqu’ici M. Simon n’a pas repondu, et que 
1’on n’entendoit point parler qu’il fit aucune reponse: 
qu’ainsi sa victoire ou celle de la verite etoit complete; 
« mais, ajoutoit-il, quelqu’un ne repondra-t-il pas pour 
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Grotius?—Non, disoit-on, personne n’y a interet, ni catho- 
lique ni protestant, et cela paroit ainsi.—Dieu en ordon- 
nera, concluoit M. de Meaux, comme il lui plaira; » et 
eomme en riant:«j’ai assez travaille, disoit-il encore. » Je 
ne doute pas qu’il ne Fait dit en simplicity et comme a des 
amis. On le voyoit enfin s’exciter lui-meme a la defense 
de la verite, se plaignantde se voir a present comme un 
homine inutile et incapable de travail et duplication; 
puis il en revenoit a la volonte de Dieu. 

—Ce mardi, 11 septembre 1703, M. de Meaux a eu la 
nuit un petit ressentiment de fievre; la journee a ete 
bonne, mais avec des epreintes assez frequentes, qui ont 
fait resoudre les medecins de differer encore la purgation 
de peur qu’elle n’excitat les memes epreintes. Le malade 
a fort bon appetit. 

J’apprends que la nuit derniere les epreintes furent 
fort violentes et que le malade a eu besoin d’uriner plus 
de vingt fois en une heure; il se plaignoit aussi comme 
dans la semaine sainte:« On ne sait ce que c’est que ceci. 
Ou en suis-je? Que ferai-je? Faut-il me lever ? Serai-je 
mieux couehe? Qu il est triste de ne savoir ce qu’on de- 
vient! » Yoila tout ce qu’il disoit dans les plus grandes 
douleurs du paroxysme de Paques. 

M. Mareschal best aussi venu voir, fort heureusement, 
aujourd’hui pour le consoler; il tachoit de lui donner 
courage en toute maniere, mais principalement en l’as- 
surant qu’il avoit traite bien des homines attaques de 
pareil malqui, par le bon regime, avoient vecu vingt ans 
avec cela. Il vouloit faire entendre qu’il n’etoit pas neces- 
saire d’en venir a la taille, et que sans cette operation 
qui feroit mourir notre malade, on pouvoit se conserver 
longtemps en vie; mais c’est toujours une triste nouvelle 
que d’entendre dire qu’on aura a souffrir toute sa vie des 
douleurs tres-cuisantes. 

Apres une telle declaration de M. Mareschal, il ne faut 
plus esperer d’aller du tout a Meaux; outre la resolution 
prononcee par M. le premier medecin, c’est encore celle 
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tie M. 1’abbe Bossuet qui, en me parlant aujourd’hui a 
moi-meme, decidoit nettement qu’il n’y falloit pas du tout 
penser, faisant entendre que la vraie raison etoit de ne 
pas eloigner M. de Meaux des secours qu’il trouve a Paris, 
et qu’il n’auroit pas a Meaux; je crois qu’il le pense 
comme il dit, mais il a aussi sa raison personnelle et son 
interet: l’esperance que M. de Meaux se demettra enfin 
de feveclie en sa faveur; pour cela il ne faut pas eloigner 
le malade de la cour, ni le faire sortir de Paris, ou sont 
tous les amis et les moyens de faire reussir ce dessein. 
Dieu les benisse! 

—Mercredi 12, il n’y a en aucun mouvementde fievre, 
les epreintes se sont adoucies des la nuit, elles n’ont pas 
ete sensibles le jour. M. l’abbe Bossuet a profile de ce 
bon etat pour aller a Paris ou je l’ai accompagne; nous 
y avons trouve la famille en bonne sante. 

—Jeudi, 13 de septembre 1703, je n’ai pas trouve mon 
libraire de Beims chez lui, il etoit sorti des 6 heures; 
je lui ai laisse un billet jete dans sa cliambre, ou je lui 
donnois rendez-vous a Thotel, rue Sainte-Anne, depuis 
une heure jusqu’a trois apres midi; il n’est pas venu et 
je n’ai pas eu de ses nouvelles. Nous sommes partis de 
Paris a A heures et arrives a Versailles a 6 lieures du 
soir, ou nous avons trouve M. de Meaux en assez bonne 
disposition, ayant neanmoins eu dans l’apres-midi un petit 
mouvementde fievre. 

Hier en partant, M. de Meaux me demanda avec empres- 
semcnt des nouvelles de la Clef \ je lui dis que j’allois a 
Paris pour en savoir. Cette attention fait voir combien 
il desire de’la voir imprimer; aussi y apporterai-je 
tous mes soins, et tenterai-je toutes les voies possibles 
pour la faire paroitre, ce qui n’est pas aise presente- 
ment. 

1 On se souvient que 1'abbe Le Dieu avait compose, sous ce litre, 

un ouvrage sur la censure des casuistes, qui fut adoptee pai 1’assem- 

blee du clerge de 1700. 
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—Vendredi M. de Meauxa eu une mauvaise nuit; 
il a dormi dans la matinee et s’en est tres-bien trouve, 
mais ce n’est pas encore une bonne disposition ferme, il 
le sent bien lui-meme; ce qui lui faisoit dire pendant la 
nuit etant eveille et leve « : Que deviendrai-je? 11 faut 
done se resoudre a perir ? » Les epreintes des urines lui 
arrachent ces paroles dans sa douleur. Il est en effet bien 
a plaindre, au milieu de tant de medecins, de ne trouver 
aucun soulagement. 

La journee s’est passee tranquillement; il a mange de . 
bon appetit; il passe la soiree a s’amuser, afin de se cou- 
cher tard dans l’esperance d’avoir du repos la nuit et d’etre 
en etat de prendre demain medecine. 

—Samedi 15, M. de Meaux a passe la nuit assez tran¬ 
quillement, et ce matin il a pris deux medecines de suite 
qu’il a vornies successivement; il n’a pas laisse d’aller 
trois ou quatre fois, mais il doit etre purge de nouveau et 
tout de bon, apres que M. Fagon l’aura vu. Toute la cour 
est de retour ce soir de Marly. 

—Dimanche, 16 septembre 1703. M. de Meaux a tres- 
bien passe la nuit. M. le premier medecin Test venu voir, 
est aussi d’avis de le purger, mais pas sitot, d’autant que 
cette nuit meme il a encore ete plusieurs fois; cependant 
il a ordonne une dose plus forte de quinquina, e’est-a- 
dire un grand verre a chaque prise au lieu qu’on n’en 
donnoit qu’un petit verre; l’auginentation est d’un bon 
tiers, et on continuera d’en donner quatre fois par jour. 
Il a retranche le vin absolument au soir, a cause de cette 
quantile de quinquina pris en vin. Au reste le malade n’a 
aucune atteinte d’epreinte. Cependant il ne laisse pas 
toutes les fois qu’il s’eveille la nuit de s’impatienter beau- 
coup, d’avoir de grandes inquietudes, et de se plaindre de 
ses maux devant ses domestiques qui sont autour de lui. 
Dans le jour il ne dit mot: il ecoute la lecture de l’Evan- 
gile, il en raisonne, il y prend plaisir, et se console pourvu 
qu’on soitavec lui. 

—Ce lundi s’est fort bien passe. Comme hier, beaucoup 
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de visites a cause du retour de la cour, et meme celle de 
M. le cardinal de Noailles, sur le midi. 

—Ce mardi, la nuit et la journee tres-bonne. Depart 
pour Paris fixe a jeudi. M. de Meaux nf a encore demande 
aujourd’hui des nouvelles de la Clef. M. de Meaux a bien 
passe la nuit, il a encore dormi une bonne partie de la 
matinee, je l’ai vu diner de fort bon appetit; il en revient 
toujours a FEvangile qui est sa consolation: le depart 
fixe toujours pour demain; le roi vient de Paris pour 
Sceaux. 

M. Fabbe Bossuet continue ses assiduites ici, il a ete au 
diner du roi, et tous ces jours passes il s’est toujours mon- 
tre devant lui. A son dernier voyage de Paris, il alia voir 
le pere de La Chaise, qui Fa dit a M. Fabbe Fleury; ainsi 
il pense a tout. Hier cet abbe nous exageroit fort sa der- 
niere maladie, qui, dit-il, l’avoit jete dans de grandes 
inquietudes sur la fin qu’elle pouvoit avoir; il disoit qu’il 
n’en comprenoit pas la cause, il assuroit que ce n’etoit 
pas certainement Findisposition de M. de Meaux, laquelle 
etoit passee dans les temps que sa maladie l’avoit pris. 
Voila comme ces messieurs les beaux esprits et les poli- 
tiques se contredisent, et ne font que mentir du matin au 
soir. L'on se souvient de ce qu’il m'avoit dit ci-devant 
dans sa maladie meme, mais assurement. elle n’avoit 
d’autre cause que le chagrin de voir ses affaires mal aller, 
peut-etre a-t-il presentement quelque meilleure espe- 
rance qui lui fait reprendre ses hauteurs et ses mepris. 
Il a bien serre sous sa clef la Politique pour la porter a 
Paris. 

—Jeudi 20, M. de Meaux etant en bonne disposition, 
est parti pour Paris par le plus beau jour de Fannee. De 
Versailles a Sevres il a ete porte par six porteurs, dans 
sa chaise, et de Sevres il a ete a Paris dans un bateau sur 
la riviere; il est lieureusement arrive entre quatre et 
cinq heures du soir, se trouvant fort bien de son voyage, 
et a mange en arrivant de bon appetit. 11 a ete fort gai 
toute la soiree et s’est couche dans cette disposition. 
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Des ce soir j’ai ete chercher mon homme i, etj’ai appris 
(jue la veille il etoit parti en poste pour Reims; il ne m’a 
laisse aucune reponse, il n’est pas venu me chercher a 
Paris: attendons done de ses nouvelles en patience; je 
crois pour moi que le livre s’imprime, et que toute cette 
facon est pour m’empecher d’en parler a personne. 

—Ce vendredi 21, fete de Saint-Math ieu, M. de Meaux 
ayant bien passe la nuit, est venu entendre la messe dans 
sa chapelle; il y a assiste sans aucune incommodite. Il 
s’est aussi promene l’apres-diner et a recu toutes sortes 
de Yisites. 

—Ce samedi 22, il se porte encore mieux qu’hier; il a 
entendu la messe et recu toutes sortes de Yisites, entre 
aulres celles de M. l’abbe Pirot et de plusieurs autres 
prelats. 

Enfin l’ordonnance de M. l’eveque de Chartres contre 
le Cas paroit; on en parle diversement: ce n’est, dit-on, 
rien de nouYeau, les faits qu’elle contient ont ete cent fois 
rebattus : il n’y a d’ailleurs rien de particulier, si ce rFest 
que le siyle en est dur, charge de beaucoup d’exclama- 
tions, peu de raisonnement ou sans force; trop de pas¬ 
sages cousus Fun a l’autre sans liaison et presque sans 
application, de sorte qu’on ne proflte meme pas de Favan- 
tage qu'ils donnent. Ceux qui en font cas, disent que le 
prelat y a tres-bien recueilli tout ce qui sort a la cause 
qu'il defend; que dans une matiere de cette nature, c’est- 
a-dire apparteuant a la foi, il ne falloit pas attendre des 
choses nouxelles; au moins est-il certain que les faits 
qu’on y avance sont tous vrais et approuves de M. de 
Meaux, mais non le style ni les manieres. Cependant l’au- 
teur a sue sous le poids de cet ouvrage jusqu’au point, 
en arrivant dans son diocese, lieu de repos, d’y tomber 
dangereusement malade d’un crachement de sang, dont 
il assure qu’il est a present bien gueri. Cette ordonnance 
ne se vend pas du tout a Paris. 

1 C’etait Godard, 1 ibraire de Reims. 
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—Ce dimanclie, 23 septembre 1703, M. de Meaux so 
porte de mieux en mieux, il a ou'i la messe et passe la 
journee fort gai, s’occupant le matin de l’Exangile, et l’a- 
pres-diner a la lecture de differentes choses curieuses et 
divertissantes. 

M. l’abbe Bossuet continue de recevoir tout Fargent de 
M. de Meaux; en ma presence il lui a fait signer une quit¬ 
tance pour mille francs veil ant de Saint-Lucien. 

Il est venu une nouvelle de Bruxelles, que le pure Ques- 
nel, qui y etoit enferme dans les prisons de l’offieialite 
de M. l’arclieveque de Malines, s’en est sauve heureuse- 
ment, le 13 de ce mois de septembre, a la grande satis¬ 
faction de tout le parti. Il etoit, dit-ou, menace d’etre 
pendu; un ami lui a fait cet office en percant le mur mi- 
toyen de la prison. 

—Ce lundi 25, tout ya a meryeille: l’on a retenu a 
Rome une date en mon nom pour la cure d’Oissery va- 
cante par mort. Cette date est du 28 juillet 1703, on en a 
pris une autre pour la meme cure, du 26 juillet, et la 
signature meme en a ete expediee et est chez M. Chubere; 
on peut attendre un an pour expedier en mon nom. 

J’apprends en meme temps du meme banquier, qu’il a 
fait venir de Rome une signature pour le doyenne de 
Gassicourt, sur la resignation de M. de Meaux, en faveur 
de M. l’abbe Bossuet, qui a recommande un grand secret 
sur cette affaire. Cependant j’ai vu une lettre du supe- 
rieur meme de Gassicourt, qui, sachant que notre abbe a 
cette signature, mande qu’il sait aussi que le meme abbe 
a fait demander s’il y avoit a Mantes un notaire aposto- 
lique, et dit que c’est a lui qu’il appartient de mettre le 
nouveau doyen en possession. 

—Ce mardi, M. de Meaux a dormi la nuit tout d’une 
piece. Il se porte a merveille. Ce mercredi, c’est encore 
mieux; il se promene tous les jours apres diner. Jeudi, 
de meme; il re^oit toutes ses visites dans sa promenade 
au jardin de Fliotelde Coislin. Yendredi et samedi pareil- 
lcment. Le pere de La Rue l’cst venu voir; tous y viennent. 
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Le dimanche 30 septembre, M. de Meaux a ou'i la messe 
aussi bien qu’hier, jour de sa naissanee; il se porte a 
merveille, sentant ses forces revenir, et celles de la tete 
comme du reste du corps. 

—Lundi ler octobre 1703, M. de Meaux se porte bien; 
ses exercices a Fordinaire. M. le cardinal de Noailles Test 
venu voir l’apres-diner, s’en allant en retraite au mont 
Valerien. II parut fort aise que M. Vivant, chanoine de 
Notre-Dame et son viee-gerant, eut ete fait aujourd’hui 
syndic de la Faculte a la place de M. Lefevre, qui n’a pas 
voulu absolument etre continue. 

—Ce mardi 2, comme hier. 
—Ce mercredi, de meme, et M. de Meaux nous a dit 

a la promenade, qu’il sentoit ses forces revenir, qu’il 
marchoit plus ferme, et qu’il avoit mieux dormi cette 
derniere nuit qu’auparavant. II n’a plus ses inquietudes. 

—Ce jeudi 4 et vendredi 5, de memo; il est tranquille 
et dans ses exercices ordinaires. 

—Ce samedi, 6 d’octobre, de meme encore; ses amis 
continuent de le visiter. M. Pirot est venu aujourd’hui, 
et il m’a dit que M. le cardinal de Noailles ne fera pas 
de censure du livre sur la Grace, qui porte le nom de 
M. de Launoy; il a pour M. de Meaux tout Fattachement 
qiFil peut au milieu de ses occupations; M. 1’abbe Renau- 
dot est aussi fort assidu ici. 

Il faut rendre a M. Fabbe Bossuet cette justice, qu'il a 
paye cette semaine bien des dettes particulieres de la 
maison, et tous les gages des gens pour Fannee 1702; 
et m’a dit a moi qu’il veut tout payer a mesure qu’il 
recevra de l’argent des pensions de la cour, dont il 
avoue qu’il a les ordonnances et les quittances de M. de 
Meaux, mais il assure que l’on ne paye rien au tresor 
royal, et il a raison; au reste, les ordonnances sont 
bonnes. 

M. de Meaux paroit avoir de l’inquietude sur ses urines; 
M. de Tournefort l’est venu voir expres sur ce sujet, 
et ils se sont enfermes ensemble. Ce soil’, disant le bre- 
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viaire avec M. de Meaux, il a ete oblige d’aller avec 
empressement a l’urinal. 

Sur les deux heures apres-midi, M. de Ghasot est parti 
pour alter eoucher a Meaux, et de la continuer sa route 
jusqu’a Verdun, ou il va se marier a Mlle Marquelot, a qui 
on donne deux cent mille francs; M. de Chasotnecon- 
vient lui-meme que de cent cinquante mille livres, dont 
11 y a la terre de Congy, pres de Chalon-sur-Saone, yalant 
quarante mille ecus. C’est ce qui a fait retarder l’exeeu- 
tion de ce mariage, propose et arrete depuis un si long- 
temps; parce que le president n’a voulu accepter cette 
terre, qu’apres que toutes les hvpotheques en ont ete 
purgees, ce qu'il a fait faire a son futur beau-pere. On 

• dit que son ambition est d’etre premier president de 
Metz, et que c’est a quoi M. de Meaux a beaucoup tra- 
vaille pour son neveu a son dernier voyage a Versailles. 
La difficulte est que M. de la Porte, revetu de cette 
charge, qui la veut quitter, ne le veut faire qu’a la con¬ 
dition de cinquante mille ecus. Voila l’accroc. J’ai su 
depuis que notre president a tout a fait perdu cette envie. 

M. l’abbe Bossuet est aussi parti pour Meaux, sur les 
3 heures apres midi; il s’en va faire des visites a Vitry, 
a Dammartin et dans tout le doyenne d’Assy. 

— Ce dimanche, 7 d’octobre 1703, M. de Meaux a paru 
fort gai a son reveil, d’avoir bien dormi toute la nuit, et 
de joie il lui est echappe cette parole : « Je vois bien que 
Dieu veut me conserver. » Il a ensuite entendu la messe 
dans sa chapelle, et s’est encore recouche jusqu’a son 
diner. Je lui ai lu le quinzieme chapitre de l’Evangile de 
saint Jean ou il a pris un grand gout, disant: «Voila toute 
ma consolation. » Puis ajoutant : «Il faut bien remercier 
Dieu de ce qu’il nous a donne une telle consolation dans 
nos maux, sans laquelle on y succomberoit. » Il s’est pro- 
mene environ une heure, puis on a continue la lecture 
des voyages, et le soir il y a eu symphonie. 

—Ce lundi 8, il a oul la inesse; et le reste comme hier. 
—Ce mardi 0, fete de saint Denis, la inesse ou'ie dans 
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sa chapelle; bonne unit, entretiens et lectures a l’ordi- 
naire, symphonie. 

—Ce mercredi 10 et jeudi 11, tres-bonne nuit; le reste 
de meme, promenade avant et apres diner. 

— Ce vendredi, bonne nuit; lecture et symphonie ; sa- 
medi de meme, et promenade. 

— Dimanche, 14 d’oetobre, M. de Meaux a oui lamesse 
dans sa chapelle, ce qu'il fait aussi tous les jours regu- 
lierement; sa sante s’affermit en toute maniere. Lundi et 
raardi, de meme: mercredi encore; visites amies; bier 
celle de M. le prince de Soubise et encore de MM: les 
eveques de Troyes, Foncle et le neveu; du P. Mabillon et 
du P. Ruinart revenus de Reims, et autres. 

On a nouvelle que lundi dernier 15, de grand matin, 
M. de Chasot a epouse Mlle Marquelot a Verdun ; que de la 
il doit dans cette semaine aller a Congy, terre que sa 
femme lui a apportee en mariage etoii demeure son beau- 
pere, pres de Chalons, et ensuite amener a Paris la nou¬ 
velle mariee pour la presenter a M. de Meaux et passer 
rhiver avec lui. 

— Jeudi, 18 octobre 1703. M. de Meaux se porte amer- 
xeille. Rest tres-contentdu repos delanuit: si bien qu’apres 
lamesse il nous a tous menes promener auxTuileries avec 
lui: il Tavoit deja fait ces jours passes et il s’en est fort 
bien trouve, revenant avec bon appetit pour bien diner, 
coniine encore aujourd’hui. Outre que ses forces revien- 
nent bien, il est d’ailleursen tres-bonne disposition et n'a 
senti aucune douleur aux urines depuis le dernier pa- 
roxysme de Versailles, un peu apres la fievre: et neanmoins 
depuis ce temps il n’a pas du tout use de la tisane ordi¬ 
naire , a laquelle on attribua un petit devoiement qu'il 
eut alors : le quinquina lui tient lieu de tout remede, il en 
prend encore quatre fois par jour, et il s’en trouve a mer- 
veille. 11 y a plaisir a Tentendre parler de sa sante en des 
termes qui expriment l’amour de la vie, et il est assez 
etonnant que la meditation continuclle de l’Evangile iFote 
pas ce sentiment. 
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—Vendredi et samedi, auxTuileries; et le reste, comme 
ces jours passes : mais en montant et descendant les ter- 
rasses des Tuileries, it nous disoit qu’ileprouvoit ses forces 
par les pentes douces afin de s’accoutumer a monter et 
descendre, pour se mettre en etat d’aller chez le roi. 
Ainsi voila deja le prelat tout resolu d’aller a Versailles, et 
meme lorsqu’il se sent a peine ferme sur ses jambes. Dieu 
soit loue de toutes choses, et qu’il lui plaise de donner un 
bon conseil a un homme si sage ! 

—Dimanclie et lundi, comme ces jours passes : quin¬ 
quina a Fordinaire et promenade aux Tuileries. On parle 
encore du voyage de Versailles pour l’arrivee du roi. 

—Mardi et mercredi, de meme. Aujourd’hui M. l’abbe 
Bossuet est alle coucber a Meaux pour la derniere confe¬ 
rence qui se tient demain avec le repas a Fordinaire : il 
y demeurera pour recevoir M. l’intendant, durant son se- 
jour pour Fimposition de la taille, et encore jusqu’apres 
laToussaint. M.de Meaux vientde me dire que notreabbe 
prechera le jour de cette fete dans la cathedrale. 

—Jeudi'et vendredi, a Fordinaire : ce matin j’ai ete 
porter au pere de La Chaise, confesseur du roi, une lettre 
deM. de Meaux, le saluer de sa part et savoir desnouvelles 
de sa sante. Notre prelat rrFavoit bien recommande de le 
porter a le venirvoir; mais ce pere nFa prevenu, et s’est 
offert de faire cette visite. Ce samedi apres-midi il est 
venu en elfet et a passe pres d’une heure avec M. de 
Meaux/tete a tete dans sa chambre. Est-ce pourmenager 
Feveche de Meaux a son neveu ? le temps nous Fappren- 
dra. Il lui a domic Gassicourt, comme j’ai dit, et le jeune 
Cornuau en a ete prendre possession pour lui au com¬ 
mencement de cette semaine; je le sais de lui-meme de- 
puis son retour. 

Les jansenistes sont encore recherches tous les jours 
avec grand soin L Un jour de cette semaine on a arretb 

1 Les jesuiles avaient profile de l’evasion du pere Quesnel pour 
faire entendre au roi (jue ce religieux avail en Fiance de nombreux 
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M.Willar; ila ete ci-devant bibliothecaire et secretaire de 
feu M. Le Roy1, abbe de Haute-Fontaine, pres de Chalons. 
Depuis sa mort, il demeuroit a Paris, vis-a-vis le college 
de Beauvais, paroissant en simple laique, comme iletoit, 
et comme ne se melant de rien. II est certain qu’il avoit 
soin de recevoir les revenus du pere Quesnel et de les lui 
envoyer a Bruxelles. 11 s’est trouve biende ses lettres par- 
mi les papiersde ce pere, et c’est, dit-on, M. l’archeveque 
de Malines, qui en a donne avis a Paris. On ne doute pas 
qu’il ne se soit trouve mele dans toute la cabale du parti. 
II avoit ici de grandes relations avec toute sorte de per- 
sonnes, meme de qualite, ettoutes amies des jansenistes. 
Je lui ai parle une fois en ma vie; il me parut tres-instruit 
de tous les ecrits des Jansenistes, et s’offrit meme de me 
faire avoir ceux que je voudrois et surtout ce qui s’impri- 
moit journellement. Il connoissoit les distributeurs de ces 
livres; c’etoit lui qui etoit actuellement charge de la cor¬ 
rection des ouvrages de M. de Tillemont. Tous les pa- 
piers deWillar ont ete saisis; et sur le minuit il fut conduit 
dans un carrosse, avec une bonne garde, on ne sait oil, on 
croit a la Bastille. Tout le parti tremble; les moindres 
apparences de relation suspectes sont tres-dangereuses. 
Le pere Esserlin, professeur en tlieologie de Sainte-Gene- 
vieve, habile hormne, d’une bonne doctrine, qui a remis 
en honneur l’ecole de cette abbaye par les theses eelebres 
qu’il y a fait soutenir depuis plusieurs annees, a recu 
ordre de sortir de Paris et d’en demeurcr eloigne de 
trentelieues : il s’est retire a Nevers. Onne voit pas qu’il 
y eut rien a reprendre a sa doctrine; les theses en res¬ 
pondent, car elles ont ete toutes imprimees; mais on con- 
vient qu’il avoit trop de commerce dans des maisons 

et dangereux aftilies. C’etait un moyen de renouveler les persecu¬ 
tions contre leurs adversaires. 

1 Bossuet etait tres-lie avec l’abbe Le Roy, comme on peut le 
voir dans sa Correspondance. 11 le considerait, avec raison, comme 
un savant distingue. 
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amies du parti. Je saisun ami qui l’y a vu, dans line entre 
autres, ou Ton etoit fort echauffe sur toutce qui s’est fait 
nouvellement contre le Cas, contre les docteurs qui Tout 
signe et contre M. Couet. Mais le fait est qu’il s’est trouve 
des lettres du pere Esserlin parmi les papiers du pere 
Quesnel, a Bruxelles. 

—Dimanche 28 octobre 1703, M. de Meaux a oui la 
messe dans sa chapelle, comme il fait tous les jours, et 
l’apres-midi il a ete se promener aux Tuileries. Ce soil- 
M. de Chasot est arrive avec madame sa femme, qui est 
jeune et bien faite, on peut dire belle. Ils logent tous ici 
avec M. de Meaux qui les a tres-bien recus. On m’a dit 
que Marquelot pere est un fripon qui a amasse du bien 
par toute sorte de voies bonnes et mauvaises : je le sais 
de M. de Chubere. M. de Meaux est resolu d’aller a Ver¬ 
sailles, au retour de Marly, ou le roi doit faire un voyage 
de dix jours, apres la Toussaint, et, je crois, le jour des 
Morts. 

—Lundi, mardi et mercredi, la messe, la promenade 
et les autres exercices a l’ordinaire. 

—Jeudi, ler novembre 1703, M. de Meaux a oui la messe 
du matin dans sa chapelle et y a communie; il me disoit 
ensuite qu’il s’entretenoit fort a la messe de la meditation 
du psaume XXI, Deus, Deus mens, respice in me, etc. Il 
il y a deja longtemps qu’il m’a dit que c’est sa devotion. 

—Vendredi 2, M. de Meaux a recu aujourd’hui des 
letli •es de Meaux, d’liier, de M. l’abbe Bossuet meme, de 
M. Phelippeaux et autres, pleines des eloges du sermon 
que ce meme abbe a fait hier dans la cathedrale avec un 
applaudissement general. Ce futsur ces paroles de l’Evan- 
gile : Beali misericordes; il exhorta fort au soulagement 
des pauvres de l’Hopital general et de la Charite; et le 
mieux est ce qu’il mande a M. de Meaux : qu’il a donne 
cinq cents francs aux pauvres de l’Hopital general, pour 
M. de Meaux meme, et trois cents francs pour son coinpte; 
qu’il a encore donne aux pauvres de la Charite quinze 
pistoles pour M. de Meaux et dix pour lui. Voila assure- 
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ment le mieux, qui est de precher par ses actions : Dien 
le benisse ! 

M. de Meaux a quitte aujourd’hui Fusage du quinquina 
par le conseil de M. le premier medecin; aussi se portfe- 
t-il a merveille, et il ne lui manque qu’unpeu de forces. 
Dieu le conserve ! 

—Samedi, 3 novembre. M. de Meaux a ecrit a M. Phe- 
lippeaux, en reponse a sa lettre d’hier, sur le succes du 
sermon : qu’il est bien aise de son temoignage qu'il sait 
bien n’etre pas flatteur; qu’il savoit bien que son neveu 
avoit du talent pour la chaire, mais qu’il n’avoit jamais 
voulu le presser de faire de ces sermons d’appareil que 
font les jeunes abbes et qui sont pour l’ostentation et la 
vanite; mais que pour precher a Meaux, il en avoit ap- 
prouve le dessein, ce qui pouvoit Fexciler a faire quel- 
que chose de bon. Ce soir M. Fabbe est arrive de Meaux 
en parfaite sante, avec les cheveux fort courtsl. 

—Dimanche, A novembre, M. de Meaux a ou'i la messe 
et s’est alle promener a Fordinaire. M. Fabbe Bossuet est 
venu le joindre avec Mme Bossuet dans son carrosse; le 
soir, musique. 

—Lundi matin 5, M. de Meaux a travaille a deslettres 
qu’il a dictees de son lit: par Fune a M. de Bissy, eveque 
de Toul, il lui disoit sur son Ordonnance contre I’usure 
qui lui attiroit de la cour de Lorraine ce deboire2, d’en 
empecher la publication ; qu’il n’avoit pas d’autre chose 
a faire qu’une tres-humble remontrance dans l’occasion, 
et de faire expres un sermon dans sa cathedrale sur la 
matiere; apres cela souffrir. 

A M. de la Broue, eveque de Mirepoix, il lui conseille 
de donner au public ses Lettres pastorales aux nouveaux 
catholiques de son diocese, qu’il avoit envoyees a M. de 

1 II y a ici une ligne raturee sur le manuscrit. 
2 Bissy eut de graves difficultes avec la cour de Lorraine, ce qui 

lui fit quitter plus tard son 6veche de Toul pour remplacer Bossuet 
sur le si^ge de Meaux. 
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Meaux pour les lire; il ajoute qu’il ne songe pas a im- 
primer son grand ouvrage contre Simon, parce qu’il y 
a des clioses, comme tout le traite du peche originel, qui 
ne conviennent pas a present; mais qu’il pense fort a en 
tirer tout ce qui regarde saint Augustin pour en faire une 
nouvelle Instruction pastorale, on il veut faire voir que 
saint Augustin n’a rien change dans la doctrine des an- 
ciens et meme des Grecs sur la grace. Je le vois plus 
touche de cela que d’aucun autre de ses ouvrages. Je l’ai 
presse sur la Politique; il n’en veut plus entendre parler: 
il craint furieusement la peine. Cet ouvrage est un ou¬ 
vrage de detail et de discussion: c’est ce qu’il n’aime 
pas, cela Fembarrasse : il ne veut que du raisonnement; 
c’est pour lui le plus aise et le plus court: qu’il raisonne 
done tant qu’il lui plaira; il croit que c’est la sa gloire, 
que personne ne lui peut ravir, et son fort ou personne 
ne peut atteindre ni le suivre. Il parle aussi de travailler 
a ses Meditations sur I’Evangilel. 

—Mardi 6, mercredi 7 etjeudi 8, a l’ordinaire. Hier, 
M. de Reims arriva de Reims a Paris, et aujourd’hui il est 
venu voir M. de Meaux, et il lui a promis de le venir sou- 
vent voir. 

—Ce jeudi 8, M. de Meaux a acheve une troisieme lettre 
a M. de Yalincourt, a Toulon, sur la prophetie d’Isai'e, 
Chap, vn; 5, IT. Ecce Virgo concipiet, etc., a l’occasion 
du dernier livre de M. de Meaux, que j’envoyai a cet aca- 
demicien et a l’occasion de Grotius. M. de Yalincourt, en 
remerciant M. de Meaux de son livre, par sa lettre du 
17 septembre, lui proposa une difficulty sur cette pro¬ 
phetie. M. de Meaux repondit par sa lettre du leroctobre. 
M. de Valincourt fit une instance par sa lettre du 11 oc- 
tobre, et M. de Meaux la resolut amplement et expliqua 
de nouveau fort au long toute la prophetie, par sa lettre 
du 28 octobre; et enfin par celle-ei du 8 novembre, il 
finit toute cette dispute. J’ai ces lettres, et ainsi il est 

1 II y a ici cinq lignes raturees sur le manuscrit. 
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inutile (Fen rendre un plus grand compte *. C’etoit la le 
travail dont M. de Meaux s’occupoit tons les matins, dc- 
puis la fm de septembre, quand il etoit en bonne dispo¬ 
sition et qu il avoit bien dormi, et n’etoit pas detourne 
par quelque autre occupation. Cet ouvrage est important, 
parce qu’il etablit quel devoit etre l’effet des prophelies, 
le temps de leur accomplissement et de leur intelligence, 
et qu’independamment de tout cela, Jesus-Christ a etabli 
la preuve de sa mission d’une maniere invincible par ses 
miracles et par ses predicationsa. 

—Vendredietsamedial’ordinaire. Maiscesamedi matin, 
M. Boileau, docteur de Sorbonne et chanoine de laSainte- 
Chapelle, est venu voir monseigneur de Meaux. Lui par- 
lant en particulier, il m’a assure qu’il savoit de la bouche 
de M. l’archeveque de Reims, qu’il ne feroit pas (c’est 
ainsi qu’il m’a parle) d’ordonnance contre le livre tou- 
cliant la grace, attribue a M. de Launoy. Il s’est appa- 
remment ravise, et apres avoir fait imprimer son ordon- 
nance, il la supprime, peut-etre pour ne pas donner une 
scene au public sur le sujet du Cas de conscience qu’on 
dit qu’il frondoit: mais il faut s’en informer plus parti- 
culierement. 

—Dimanche, 11 novembre 1703, fete de saint Martin, 
j’ai dit la messe a 7 heures du matin, dans la cliapelle de la 
maison, et monseigneur de Meaux, eveille, s’est leve et 
l’est venu entendre; je suis ensuite parti pour Meaux ou 
je vais chercher ses Meditations et Elevations sur les 
Evangiles et sur les mys feres, auxquelles ilveut travailler 
presentement comme a une chose aisee, ne se sentant pas 
assez de force pour achever la Politique, qu’il remet en¬ 
core a un autre temps, et qu’il m’a temoigne avoir grande 
envie de donner au public. 

—Mercredi, 1A novembre 1703, je suis revenu de Meaux 

1 L’Explication syr la prophelie d’Isai'e a ete imprimee. 
2 11 y a ici trois lignes raturees sur le manuscrit. 
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a Paris en bonne sante, Dieu merci, et j'ai trouve M. de 
Meaux aussi en tres-bonne disposition1. 

—Ce jeudi, 15 novembre, notre abbe2 est parti de Paris 
pour alter coucher a Fontenay-en-Brie, ou il doit faire la 
visile; de la il iraa Rozay, puis a Rebais, a Conlommiers, 
a Faremoustiers et a Jouarre, et a Meaux dans huitaine, 
pour assister a une procession auxFilles-de-Sainte-Marie, 
le dimanche 25 de novembre; et c5est ainsi qu'il entre 
dans toutes les fonctions de Fepiscopat: Dieu veuille lui 
en donner Fesprit avec la dignite ! 

—Yendredi 16, M. de Meaux se porte a merveille : apres 
la messe il a ete se promener. Depuis sept ou huit jours 
il a dicte des reflexions sur le psaume XXI, qu'il regarde 
comme une preparation a la mort et dont il fait depuis 
longtemps son entretien et sa meditation. 

—Samedi 17, de meme. 

1 II y a ici vingt-quatre lignes raturees sur le manuscrit. On peut 

lire quelques mots d’apres lesquels il est facile de voir que l’abb6 

Le Dieu parlait, dans ce passage, du sermon preche a Meaux par 

l’abbe Bossuet, dont il a ete fait mention precedemment. 

Nous avons averii que nous croyions que laplupart des ratures du 

Journal avaient ete faites par l’abbe Le Dieu lui-meme, et nous en 

avons indique une de meme nature qui se trouve dans la copie des 

Memoires revue par lui. Le passage rature dans les Memoires est 

1’eloge de l’abbe Bossuet. On peut done croire qu’en cel endroit 

l’abbe Le Dieu s’etait etendu sur l’eloquence de cet abbe qu’il a 

loue precedemment, et qu’il eil'a^a plus tard dans un moment d’bu- 

meur contre l’abbe Bossuet, qu’il n’aimait pas,ce qu’il avail ecrit La 

plupart des passages ratures se rapportent a l’abbe Bossuet, a ses 

defauts vrais ou supposes ou a son desir de l’eveche de Meaux. On 

voit par le contexte qu’il ne pouvait y etre parle du jansenisme. Ainsi 

tombe le mystere de ces ratures que Ton attribuait si gratuilement 

aux Benedictins des Blancs-Manteaux et a Fesprit de secte. Nous 

donnerons ci-apres un passage rature qu’il est encore facile de lire, et 

dans lequel l’abbe Le Dieu se reproche d’avoir dit trop de mal de 

l’abbe Bossuet et prornet de n’en plus parler, dans la crainle de se 

tromper. 

2 G’est-a-dire l’abbe Bossuet dont il parlait dans le passage ratur6. 
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—Dimanche 48, le mauvais temps l’a temi renferme. 
—Lundi 19, il nFa envoye visiter de sa part les nonces 

ordinaire et extraordinaire : le premier etoit enferme; 
le dernier, a qui j'ai parle, uFa fait mille honnetetes et 
amities, me faisant couvrir absolument et asseoir aupres 
de lui sur un siege egal au sien avec mille temoignages 
d’estime, dJ affection et de respect pour M. de Meaux qu’il 
etoit venu voir depuis peu, et dont j'allois le remercier, 
et qui me dit encore qu'il le viendroit voir au plus tot. 

—Mardi 20, M. de Meaux demeure toujours enferme a 
cause des frimas et brouillards : il entend la messe tous 
les jours et se fait a present relire ce qu’il a fait sur le 
psaume XXI. Il avance qu'il n’est pas en etat d’aller a 
Versailles, et qu’ii iFa pas les jambes assez fermes pour 
demeurer longtemps debout et encore moins pour mon- 
ter et descendre. 

—Mardi, a l’ordinaire. 
—Mercredi, a Fissue du diner, M. le nonce extraordi¬ 

naire est venu voir M. de Meaux et a ete quelque temps 
enferme avec lui. 

—Jeudi, a Fordinaire, et plusieurs lettres pour le dio¬ 
cese. M. Fabbe Bossuet ecrit a M. de Meaux avec des assu¬ 
rances de grand respect; il m’ecrit aussi avec des temoi¬ 
gnages particulars d’amitie : c’est qu'il veut menager 
tout le monde dans le dessein de faire ses affaires. Qui 
en doute ? 

—Vendredi, a l’ordinaire : beaucoup de visites d’abbes. 
—Samedi, M. de Meaux a ecrit a Mme de Maintenon par 

un expres, a Versailles, pour le bon succes des armes du 
roi, la prise de Landau et la bataille qui Fa precedee. 
Je lui proposois d’ajouter un mot sur le sujet d’une per- 
sonne qui lui avoit demande sa protection : « Non, dit-il, 
j’ecrirai expres en un autre temps. Aujourd’hui, il faut 
que j’ecrive pour moi.» Le voila done, de son aveu, solli- 
citeur aupres de Mme de Maintenon; et qui doute que ce ne 
soit au sujet de Feveclie de Meaux ? Le prelat se porte a 
merveille. 

i, 
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—Dimanche il a ou'i la messe dans sa cliapelle, comme 
il fait tons les jours et depuis sa maladie ; car il n’a en¬ 
core ose se commettre a dire la messe. 11 se porte bien 
et s’occupe a Fordinaire. 

—Le lundi 26, M. de Meaux a recu par la poste une 
lettre de la main de Mme de Maintenon qiFil nfa donnee a 
lire : elle lFa que huit lignes et commence: « Fai bien de 
la joie de votre bonne sante. » Puis ayant apercu au bas 
Maintenon, je Fai rendue par respect, et M. de Meaux Fa 
recue avec grand empressement: grand regal ce soir au 
logis ou Ton attendoit Fabbe Bossuet. 
—Mardi, 27 novembre, a Fordinaire : M. Fabbe Bossuet 

est arrive ce soir de Meaux, ou il reput, dimanche dernier, 
les voeux d’une religieuse de Sainte-Marie ou il precha, et 
dont M. de Meaux a regu de grands complimens des reli- 
gieuses. 

—Mercredi,a Fordinaire. Notre abbe est alle deja souper 
en ville avec M. et Mme Bossuet, disant bien a M. de Meaux 
que cela ne lui arriveroit plus ou rarement: c’etoit chez 
M. Pecoriel, maitre des requetes, qui ne meritoit pas assu- 
rement de le detourner de la cornpagnie de M. de Meaux L 

M. de Meaux nFa dit ce soir qu’il avoit fourni a M. de 
Reims un bon memoire et de bonnes qualifications contre 
le livre de Launoy, et qifil les lui avoit envoyeesa Reims 
meme des le rnois dernier : que depuis M. de Reims avoit 
encore reforme ce qui avoit d’abord ete imprime a Reims, 
et qu’enfm on imprimoii 

Mercredi 28, a Fordinaire. Il parait un petit livre im¬ 
prime in-12, sous le titre d’Apologie des jesuites, adresse 
a M. Feveque d’Arras. J'en ai fait la lecture a M. de Meaux. 
C’est un extrait de tons les raisonnem^ns du pere Daniel 
dans sa reponse aux Provinciales. Ainsi il faut que le 
nouvel ouvrage soit encore de lui; il ne s’en defend pas , 
et il Fa comme avoue en souriant a M.Fabbe Fleury memo. 
Il est bien ecrit et mieux que la reponse, sans aigreur ; 

1 lei, il y a une ligne raturde sur le manuscrit. 
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mais avec la meme dissimulation et sans aucune verite : 
beaucoup de choses generates comme dans la reponse, et 
dans Y Apologie du pere Fabri, pour seduire les gens du 
monde, mais sans jamais entrer dans be tat veritable d'au- 
cune question particuliere. M. Feveque de Meaux dit que 
ce discours est capable de seduire le monde. Aussi les 
amis des jesuites en font-ils de grands eloges, comme 
d'une declaration sincere des sentimens de ces peres qui 
doit enfin les decharger du grief d'etre les corrupteurs de 
la morale. « Mais, ditM. de Meaux, ils ont beau faire, ils ne 
me feront pas approuver leurs relachemens, et je ne ces- 
serai de combattre leur morale corrompue. N’avez-vous 
pas toujours, m'a-t-il dit, mes quatre ecrits latins sur la 
Probability?— Oui, lui repondis-je.— Gardez-les bien, 
ajouta-t-il, ils serviront en leur temps.» 

Cependant Fabbe Bossuet, present a cette lecture, ne 
cessoit d'y applaudir et de recevoir avec eloge les decla¬ 
rations des jesuites : le voila done livre a la Societe et valet 
des reverends peres, comme un M. Feveque de Bazas, com- 
pagnie ordinaire de M. Farcheveque d'Auch, autre ami 
de cette eompagnie. Ce M. de Bazas etant aujourd’hui 
venu voir M. de Meaux, ne cessoit d'applaudir aussi a la 
nouvelle Apologie des jesuites: voila l’esprit des gens du 
monde qui veulent faire fortune ou se maintenir par de 
laches intrigues. 

II est certain que le pere de La Chaise a presente cette 
Apologie a M. le cardinal de Noailles. 

—Jeudi 29, a Fordinaire : M. de Meaux se porte bien. 
II a ete a la promenade aux Tuileries ; ses medecins Do- 
dart et Tourneforl le sont venus voir, je crois, plus pour 
rassurer le malade dans ses craintes et calmer ses inquie¬ 
tudes, que pour aucune autre raison : car certainement 
il se porte bien et je n’entends faire aucune plainte de ses 
urines. 

—Vendredi, 30 novembre 1703, a Fordinaire : bonne 
sante , promenade aux Tuileries. 

—Samedi, ler decembre, de meme : le pere Martineau, 
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jesuite, superieur de la maison professe de Paris et con- 
fesseur de monseigneur le due de Bourgogne, est venu 
voir ce matin notre prelat, lui apportant Bunion du prieure 
de Dammartin au college des jesuites de Rouen. (Best 
M. l’abbe Testu de Mauroy, titulaire, qui leur fait ce pre¬ 
sent. M. de Meaux a promis une prompte expedition et a 
tout remis a M. l’abbe Bossuet pour y veiller et acce- 
lerer l’execution: voila une belle occasion de faire sa 
cour a toute la societe. M. de Reims est venu voir M. de 
Meaux sur le soir, et convient de l’impression de son 
ordonnance. M. 1’eveque d’Arras, qui est aussi a Paris, 
vient aussi souvent voir M. de Meaux et se plaint toujours 
de la morale relachee des jesuites : il dit qu’il n’en a in- 
terdit aucun dans le college de Douai, mais il conxient 
que de soixante jesuites dont il est compose, il n’y en a 
qu’un seul d’approuxe, par cette seule raison, dit-il, 
qu’ils refusent de se presenter devant lui a l’examen 
pour obtenir une approbation ; il est aussi convenu 
qu’ayant presse un jesuite de Douai de lui dire son avis 
sur les rechutes, ce jesuite lui ecrivit qu’il y avoit des 
defenses expresses de leur general de repondre aux exe- 
ques sur la doctrine b 

Cet entretien de M. d’Arras avec M. de Meaux, moi pre¬ 
sent, s’est fait aujourd’hui premier dimanche de FAvent 
et deuxieme jour de decembre : les prelats ayant ete d’a- 
bord enfermes quelque temps ensemble, M. l’abbe Fleury 
etant seul avec eux; peut-etre s’agit-il de YApologie ci- 
dessus du pere Daniel, adressee a M. l’eveque d’Arras. 

—Lundi, souper en ville, ou M. l’abbe Bossuet n’a pas 
manque d’accompagner les dames et les messieurs. M. de 
Meaux se porte a l’ordinaire et s’occiq>e toujours tres-se- 
rieusement de la lecture de l’Evangile: e’est des le matin 
son premier entretien, et le soir, apres le breviaire, il 
Unit par la la journee. C’est ainsi qu’il en use a present 

i On sait que les jesuites ne reconnaissent que le pape comme 

jnge de la doctrine et de la i'oi. 
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et depuis sa convalescence; an reste, depuis plus d’un 
mois qu’il a quitte le quinquina et les potages le matin, 
au lieu de quoi il prend seulement du pain et du vin, il se 
porte a merveille et sa sante paroit ferme, hors la faiblesse 
des jambes a monter et descendre seulement, car pour 
marcher de plain pied, il a toute la force necessaire; le 
visage est meme tres-bon, et il est bien aise de commencer 
a se montrer au monde. 11 recule encore neanmoins le 
voyage qu’il medite pour Versailles, en attendant toute la 
force de ses jambes. 

—Mardi, A decembre , cornine hier, et promenade aux 
Tuileries. 

—Mercredi 5, de meme : sur le soir M. de Reims Test 
venu voir : nouvelle consultation apparemment sur son 
ordonnance, taut attendue et tant retouchee. 

—Jeudi, 6 decembre 1703. Hier, en se couchant, M. de 
Meaux resolut d’aller aujourd’hui au college des jesuites 
entendre l’oraison du professeur sur les succes des armes 
du roi. Mais ce matin s’etant trouve le ventre trop libre, 
il a change d’avis : ce n’est rien neanmoins, car il a ete 
sur pied toute lajournee et a fait tous ses exercices a For- 
dinaire; M. Fabbe Bossuet a pris sa place. Des le matin 
if a galope a Faudience du pere de La Chaise et a ete voir 
tous les jesuites de Saint-Louis, comme il Fa raconte au 
diner. 11 ne faut pas douter que ce ne soit au sujet du 
prieure de Dammartin pour lequel il a tant consultc d’a- 
vocats ces jours passes. Cette apres-dinee, il a ete a la 
harangue des jesuites au college. Ainsi levoilaavec leca- 
ractere d’un personnage qui fait leshonneurs dela mai- 
son de M. de Meaux, qui le represente lui-meme en toute 
rencontre a Paris; de meme qu’il exerce dans le diocese 
toute l’autorite. » Oui, dit hier M. de Meaux a quelqu’un 
qui lui demandoit compte de quelque affaire; e’est mon 
neveu qui est charge du gouvernement de mon diocese; 
voyez-le, il vous donnera expedition. » 

—Ce vendredi, tout a l’ordinaire. 
—Samedi 8, la Conception. M. de Meaux a eommuniea 
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la messe que j'ai dite dans sa cliapelle. M. Fabbe Bossuet 
a ete yoir le pere de La Chaise et a galope pour Faffaire 
du prieure de Dammartin donne aux jesuites : le voila 
client des reverends peres. Ces peres sont venus ce meme 
jour, 8 decembre 1703, presenter leur requete a M. de 
Meaux, a laquelle etoit jointe la demission de M. Fabbe 
Testu deMauroy, de son prieure, entre les mains de M. de 
Meaux pour y eriger un college de jesuites en faveur de 
la jeunesse de Dammartin, ou, si ces peres ne peuvent 
obtenir de lettres-patentes pour cette erection, pour de- 
meurer uni au college des jesuites de Rouen, a condition 
d’elever deux enfans de Dammartin dans les lettres ct 
jusqu'a la pretrise, et ainsi a toujours, et de faire de cinq 
en cinq ans une mission par les jesuites dans Dammartin, 
se reservant la jouissance des fruits jusqu'a sa mort, dont 
M. de Meaux aordonne la communication, et renvoye la 
connoissance a son official pour etre fait droit, en date du 
8 decembre 1703, a Paris, et contresigne par moi. Yoila 
done cette grande affaire liee a Meaux! 

—Ce dimanche, 9 decembre 1703, apres la messe, M. de 
Meaux a ecrit de sa main a M. le due de Beauvilliers pour 
le prier de faire ses eomplimens a monseigneur le due 
de Bourgogne sur ses victoires et sur la grossesse de 
madame de Bourgogne, ne pouvant, a cause de la mau- 
vaise saison, aller lui-meme s’acquitter de ce devoir. II a 
ecrit a meme fin a M. d'Estanchaud, secretaire des com- 
mandemens de monseigneur le dauphin, le priant de lire 
sa lettre au prince, pour qui il marque de tres-grands 
respects, beaucoup d'affection et de confiance. II sent 
done qufil n’est nullement en etat d’aller a la cour, bien 
inoins d’y faire sejour et de s’v presenter. Hier en se cou- 
chant il avoit resolu de communier aujourd’hui, et ses 
besoins Font empeche de le faire, ayant ete oblige de 
dejeuner des Fheure de son lever. 

Ces lettres faites, M. de Meaux s’est reconcile et a voulu 
entendre la lecture de ses Meditations sur /’Evaiujile et 
de ses Elevations sur les mysteres. 11 veut en prendre une 



31 DECEMBRE 1703. 

idee pour voir ensuite ce qu’il pourra faire de ce travail. 
Nous avons done commence ce matin et continue jusqu’a 
ldieure de son diner. 

Mais au milieu de cette lecture, il m’a deux ou trois fois 
repete qu’il vouloit aussi essayer de travailler a sa nou- 
velle Instruction pastorale pour la defense des saintsPeres 
sur la grace, et qu’il falloit que je prisse ce qui regarde 
cette matiere dans son grand ouvrage contre Simon, 
pour lui en faire aussi la lecture. Voila tout a la fois bien 
des desseins d’etude. Le pere Daniel, jesuite, bibliothe- 
caire de la maison professe, le vint voir il y a quelques 
jours pour lui faire compliment sur ce qu’il avoit dit du 
pere Gamier en faveur des sentimens de saint Augustin 
sur la grace, dans sa dissertation contre Grotius : et ce 
pere declara a M. de Meaux le deSsein qu’il avoit d’entre- 
prendre la defense de saint Augustin meme, contre tous 
ces novateurs. On dit en effet que cette defense s’imprime 
actuellement et que 1’on est apres pour obtenir un pri¬ 
vilege, mais que M. le chancelier fait le difficile. Quoi 
qu’il en soit, voila M. de Meaux pique au jeu etne pouvant 
souffrir qu’un jesuite le previenne dans une matiere 
qu’il a entamee, et, dansl’etat ou il est, il veutreprendre 
son travail. 

—Ce lundi, 10 decembre 1703, M. de Meaux est a l’or- 
dinaire. Sur le soir, M. de Reims est venu lui apporter 
son ordonnance contre le livre publie sous le nom de 
M. de Launoy, et sous le titre de Veritable Tradition de 
I’Eglise sur la grace et la predestination. Apres un long 
entretien sur son ordonnance, et M. de Meaux ayant dit 
que saint Augustin etoit le veritable maitre de la grace, 
coinme M. l’archeveque le prouvoit bien, et que saint 
Thomas s’etoit ensuite montre le plus savant disciple de 
ce grand docteur, M. de Reims a ajoute : «Et moi, dit-il, 
en parlant a M. de Meaux, je suis votre disciple, comme 
saint Thomas Test de saint Augustin.» C’est qu’en effet 
M. de Meaux l’a bien assure et instruitdans les matiercs 
importantes qu’il a cues a traitor; et en particular dans 
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cettc derniere ordonnance, j’y trouve mot a mot les 
memos qualifications que M. de Meaux lui a envoyees a 
Reims dans son grand Memoire a cette fin. 

A roccasion de cette ordonnance, M. de Reims dit que 
le pere Daniel faisoit actuellemcnt imprimer une defense 
de saint Augustin contre ses adversaires sur la grace : 
M. l’abbe Bossuet ajouta que le pere Daniel lui avoit dit a 
lui-meme qu’elle s’imprimoit en effet. L’on a parle en- 
suite de son Apologie, adressee a M. l’eveque d’Arras, 
comme d’une piece dont il est, certainement auteur; et 
apres que les uns et les autres ont loue son style et sa 
maniere d’ecrire, M. de Reims a dit que le pere de la 
Chaise lui avoit avoue que ce pere Daniel etoit auteur de 
la Remonlrance qui lui a ete adressee en 1669 sur son 
ordonnance contre Molina, et que le pere confesseur lui 
offrit de lui amener cet auteur pour lui faire telle satis¬ 
faction qu’il pourroit souliaiter; mais qu’il s’etoit con¬ 
tents de celle des superieurs qui etoit bien plus authen- 
tique et plus solennelle. 

—Ce mardi, 11 decembre 1703, M, de Meaux se porte a 
Fordinaire; Fapres-dinee, M. le cardinal de Noailles al¬ 
lant a Versailles l est venu voir et a passe quelque temps 
enferm^ avec luil. 

—Ce jeudi, M. de Meaux se porte a Fordinaire : il prend 
un grand plaisir a entendre la lecture de ses Elevations 
sur les mysleres et de ses Meditations sur les Evangiles, 
Ce soir apres sou per, il a paru fort abattu, appesanti et le 
visage change comme etant dans de grandes douleurs 
qui lui arrachoient des gemissemens frequens. 11 s’est 
meme presente souvent pour uriner, comme s’il eut senti 
ses epreintes; dans cet etat il s’est couche fort inquiet, et 
certainement avec un pouls fort agite2. 

—Vendredi 14, M. de Meaux a bien passe la nuit: en se 
levant sur les neuf lieures, il a d’abord demande a dejeu- 

1 lei il y a ireize ligues raturees sur le inanuscrii. 

s 11 y a ici trois lignes raturees sur le manuscrit. 
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ner se trouvant fort bon appetit : apres la messe il s’est 
recouche et a dormi jusqu’a une heure. Le reste de la 
journee s’est fort bien passe; il s’est couche fort tran- 
quillement; mais la nuit a ete mauvaise, et enfm le ma- 
lade a eu de la fievre : en meme temps on lui a donne du 
quinquina; et ce matin samedi,15decembre, M. de Tour- 
nefort a trouve encore de la fievre au malade et a ordonne 
de continuer le quinquina. M. de Meaux s’est leve pour 
diner et s’est recouche sur les trois heures. Il a dormi 
une partie du temps et a ete aussi fort inquiet. A huit 
heures du soir, M. de TourneTort ne lui a plus trouve de 
fievre. 

—Ce dimanche, lOdecembre 1703, j’apprends le matin 
que M. de Meaux. a assez bien passe la nuit avec nean- 
moins quelques inquietudes. Il a encore repose bien avant 
dans la matinee, puis il a ou'i la meSse. Il s’est tenu en- 
ferme et n’avoulu voir personne. Il a pris du quinquina 
de quatre en quatre heures et a reduit sa nourriture a 
des potages et a peu d’autre chose: il s’est assez bien 
trouve par ce moyen toute la journee, et certainement 
sans aucune fievre. Il ne veut pas qu’on dise qu’il a re- 
pris le quinquina, ni avouer qu’il ait eu la fievre, pas 
meme a M. Pirot qui Test venu voir, ni par lui a M. le 
cardinal de Noailles, qui a deja appris son indisposition 
et qui avoit charge ce docteur de voir le malade, sans 
quoi il n’auroit pas ete recu, non plus qu’aucun de 
ceux.qui se sont presentes a la porte, que l’on a .ren- 
voyes en disant que M. de Meaux avoit pris quelque 
remede. 

—Ce lundi matin M. de Meaux se trouve en fort bonne 
disposition; il a passe la nuit sans le moindre mouvement 
de fievre et assez tranquillement: il est gai et delibere, et 
a fort bon appetit. 

— Ce march, la nuit a ete bonne; l’appetit est bon, le 
courage admirable : toute sorte de visites. M. de Meaux 
a plus d’envie que jamais de donner au public ses ecrits 
sur la grace : il vient de me charger de lui mettre a part 

3 T. III. 
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toute cette matiere, d’en rayer1 les chapitres traitant les 
matieres presentes de la predestination et autres. Je Fai 
fait convenir que M. Farcheyeque ne faisoit rien dans son 
ordonnance, puisque tout consiste ajustifier saint Augus¬ 
tin par lui-meme et par les papes qui l’ontsuivi, et encore 
ne Fa-t-il fait que par les passages memes que M. de 
Meaux lui a donries, et que M. de Meaux avoue que cet 
archeveque a mal employes, n’en tirant pas toutFayan- 
tage qu’il pouyoit, sans d’ailleurs donner des principes en 
cette matiere, sans entrer dans les principes poses par 
saint Augustin meme, sans faire valoir sa doctrine ni le 
progres de ses lumieres : « en un mot, lui disois-je, le 
dessein unique doit etre de justifier saint Augustin par la 
tradition, et que saint Augustin n’a pas enseigne autre- 
ment ni autre chose sur la grace que ce qu'on avoit en¬ 
seigne ayant lui; or, e’est de quoi M. de Reims ne dit pas 
un mot, lors neanmoins qu’il s’agit de refuter un liyre 
dontle but est d’expliquer cette tradition. » Je ne saurois 
dire combien notre prelat est pique d’entrer dans cette 
matiere. 

M. beyeque d’Arras best yenu voir ce soil*; il est de- 
meure longtemps ayec lui. Je ne doute pas qu'il n’y ait 
ici quelque ecrit de ce prelat contre YApologie du pere 
Daniel2. 

M. de Meaux parle encore de son ecrit sur le janse- 
nisme, et il est extremement pique de Fachever, yoyant 
qiFaucun eveque n’a touche le principe de decision en 
cette affaire, qui est que l’Ecriture ordonne de noter 
Fhomme heretique, de le rendre meprisable a toute l’E- 
glise, ce qui s’est toujours fait par yoie d'information et 
de jugement ecclesiastique auquel on s’est toujours sou- 
mis, quelque raison qu’on puisse alleguer pour les croire 
sujets a defectibilite ; il ajoute, qiFoutre les ehoses de foi 
qui demandent une entiere soumission, il y a celles qui 

1 C’est-a-dire indiquer par des traits. 

8 II y a ici une ligne raturee sur le manuscrit. 
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appartiennent a la foi, et de si pres, que la lumiere meme 
de la foi se repand dessus, et exigent par consequent une 
soumission meme de foi. L’esprit du prelat s’excite par 
toutes ces pensees, et s’il n’en est distrait par des lectures 
ou conversations, elles l’agitent tellement qu’il en devient 
inquiet et fatigue. « Au milieu de tout cela, me disoit-il, 
je sens que je ne puis encore porter ce travail. Que la 
volonte de Dieu soit faite ! Je suis tout resolu a la mort, 
II saura bien donner des defenseurs a son Eglise. S’il me 
rend mes forces, je les emploirai a ce travail. » 

— Ce mercredi 19 , M. de Meaux a passe la nuit tout 
d’une piece. En sortant du lit il a dejeune de tres-bon ap- 
petit, oui la messe et s'est mis a la lecture de FEvangile : 
son medecin est venu qui Fa trouve en tres-bonne dis¬ 
position, et neanmoins M. de Meaux lui a recommande 
de revenir encore ce soir; ainsi avec sa grande resigna¬ 
tion a la mort, M. de Meaux est fort oecupe de se bien 
porter, et ne veut manquer de rien ni se faire aucune 
peine. Dieu soit sa consolation et sa joie! 

M. Fabbe Bossuet vient de partir a midi pour aller cou- 
cher a Meaux, y passer les fetes et apparemment precher 
dans la cathedrale le jour de Noel. Ce soir M. de Meaux 
m’a envoye demander au pere de La Chaise une audience 
pour lui. Ce pere m5a dit fort honnetement qu’il Firoit 
voir incessamment, qu’il se gardat bien de le venir voir, 
et que demain jeudi toute la journee il ne seroit pas a 
Paris. J’ai appris de ses gens qu’il ira demain a Mont- 
Louis et qu’il n’en reviendra que vendredi diner a Paris. 
M. de Meaux prend le parti de Taller voir ce jour-la; nous 
en verrons le succes. 

— Jeudi 20, M, de Meaux a tres-bien passe la nuit; il 
a dejeune de bon appetit, et se porte a merveille. M. de 
Cliasot me demande avec empressement la resolution 
du pere de La Chaise pour Taudience demandee pour 
M. de Meaux, que je lui ai contee comme ci-dessus. Les 
voila done tous intrigues a la meme chose, et e’est comme 
l’on voit une resolution prise dans la famille et pour une 
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affaire commune; aussi M. de Meaux demanda-t-il la re- 
ponse avec empressement. 

—Yendredi 21, M. de Meaux se trouve fort bien. Apres 
la messe, il m’a presse de retourner moi-meme chez le 
pere de La Chaise, lui dire qu’il le viendra voir entre 
trois et quatre heures. Ce pere m’a fait bien des com- 
plimens, disant qu’il iroit lui-meme le voir. J’ai done 
fait partir M. de Meaux un peu avant trois heures. Je 
l’ai suivi dans son carrosse; et en arrivant aux Jesuites, 
j’ai vu qu’on mettoit les chevaux au carrosse du pere 
de La Chaise pour le mener chez M. de Meaux. Notre 
prelat a ete tres-aise de l’avoir prevenu : il est demeure 
quelque temps enferme avec ce pere. En sortant: « Vous 
etes cause, m’a dit le pere confesseur, que je n’ai pas ete 
voir M. de Meaux.» Notre prelat a demande tous les cele- 
bres : le pere Martineau, superieur; le pere Bourdaloue, 
le pere Gaillard, le pere de La Rue, qui etoient tous en 
ville; le pere Grave, confesseur de Mme la duchesse de 
Bourgogne, s’est trouve seul, et M. de Meaux Fa vu, et 
chez le pere de La Chaise, et encore dans la salle ou il 
s’est promene avec lui pres d’une demi-heure et sans ba¬ 
ton, donnant cette marque de force et de courage, afin 
que le pere Grave en portat la nouvelle a Versailles 
comme il l’en prioit. J’ai vu aussi de sa part M. l’eveque 
d’Avranches, Fancier, que j’ai trouve dans sa chambre 
en surtout et en cravate, un bonnet de cabinet sur la 
tete sans perruque, n’etant pas en etat de descendre a la 
salle pour voir M. de Meaux, ni M. de Meaux de monter 
quatre-vingts marches pour l’aller chercher si haut : 
ainsi ils ne se sonl pas vus. M. de Meaux est revenu de 
cette visite en parfaite sante. 

—Ce samedi, M. de Meaux est a l’ordinaire : il a fait 
venir ici les seminaristes qui ont recu l’ordination des 

1 Cel ancien eveque d’Avranelies etait le savant Huet. qui s’elail 

retire chez les jesuites, apres avoir quitle son eveche, alin tie pou- 

voir consacrer plus de temps a ses doctes travaux. 
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mains de monseigneur l’eveque de Condom, dans l’eglise 
des Nouvelles-Catholiques, avec une grande edification : 
le prelat a ete ensuite regale a merveille a diner, et M. de 
Meauxlui a fait mille amities. Les seminaristes sont venus 
yoir notre prelat qui les a tres-bien recus et leur a parle 
en bon pere. II y a eu beaucoup de musique l’apres-diner, 
et le soir : notre prelat prend encore du quinquina trois 
fois par jour. II n’a aucun ressentiment quel que ce soit, 
et il yeut yoir son medecin. 

— Ce dimanche 23, de meme; il recoit de Meaux des 
lettres de M. l’abbe Bossuet avec mille protestations de 
respect. Ce soir, M. le marechal de Boufflers est venu 
yoir notre prelat. 

— Ce lundi, a l’ordinaire. 
— Ce mardi, 25 decembre, fete de Noel. M. de Meaux 

a ou'i les trois messes ce matin dans sa cliapelle, et il a 
communie a la premiere: il se porte a merveille. A onze 
heures du matin est morte Mme la comte sse de Novion, 
agee de trente-neuf ans, tante de Mme Bossuet. L’eveclie 
d’Agen donne a M. Hebert, cure de Versailles. On ne dit 
encore rien pour nous. 

—Le 26, la comtesse enterree sanspompe. M. de Meaux 
se porte bien a l’ordinaire : il a profite d’un rayon de so- 
leil pour smaller promener. On mande de Meaux que 
M. 1’abbe Bossuet precba le mystere d’hier avec succes et 
brievete. 

—Ce jeudi 27, a l’ordinaire. M. de Meaux a encore ete 
se promener sur lemidfcomme bier, par un beausoleil. 

—Vendredi, 28 decembre 1703. M. de Meaux recut ayant- 
hier un paquet de M. de Pontchartrain, qui lui adresse un 
brevet du roi de 1500 livres de pension annuelle en fa- 
veur du prince des Ka'iniakites, que nous appelions ci- 
devant le chevalier Tartare, dont le roi le gratifie a cause 
de sa haute naissance et qu’il a embrasse lechristianisme. 
J’ai marque ci-devant comment il etoit actuellement a 
Ligourne entre les mains d’un corsaire de Flessingue, et 
ce (jue fit alors M. de Meaux aupres de M. de Pontchar- 
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train, qu’il excitoit de s employer en faveur de cet etran- 
ger aupres du roi; en void done Feffet qui le rejouit fort 
et ne fera pas moins de plaisir a M. Fabbe Bossuet. M.de 
Meaux se porte bien a Fordinaire : il ne prend plus par 
jour qu’une ou deux fois du quinquina, et ce remede con¬ 
tinue ale purger doucement. M. Fabbe Bossuet est arrive 
de Meaux ce soirfort tard en parfaite sante, bien content 
de son voyage; car, entre autres clioses, il y a vendu les 
bois de Feveche six mille cinq cents livresi *. Mme Bossuet 
fait bien la pleureuse a cause de la mort de la bonne 
dame sa tante, qiFelle regrette, dit-elle, infiniment, parce 
qu’elle etoit si amusante : c’est la raison que Mme Bossuet 
m’a dite a moi-meme. Tel est l’esprit du monde ; il ne 
s’afflige pas de la mort des justes a cause de leur piete, de 
leurs bons exemples, ni de leur eloignement du jeu et 
des plaisirs du monde, mais parce qu’il perd en eux des 
consolations sensibles el des douceurs humaines : quelle 
amitie *! 

— Samedi 29, a Fordinaire. 
— Dimanche 30, de meme : le ventre toujours un peu 

libre : deux prises de quinquina hier et aujourd’hui. 
Visiles tout le soir bien tard3. 

— Lundi dernier, 31 decembre, a Fordinaire. Apres 
diner est venu M. de la Malmaison, conseiller au parle- 
ment, aux requetes du palais, pour entendre M. de Meaux 
sur faits et articles, ala requete des trois gendres etablis 
a Paris de feu Leger, notaire, au sujet des appointemens 
qu’ils pretendent etre dus a la succession de leur beau- 

1 II y a ici une demi-ligne environ raluree sur le manuscrit. Elle 

contenait une mechancete a l’adresse de 1’abbe Bossuet. On lit faci¬ 

le m e n t sous les ratures : Il a avance son retour pour venir consoler 
sa belle qui... Ces mots onl ete remplaces par : Mme Bossuet. Cette 

correction ne semble pas etre de la main de l’abbe Le Dieu. Sous les 

ratures suivantes on distingue aussi quelques mots qui prouvent qu’il 

y est question de l’abbe Bossuet. 

* Une ligne raturee sur le manuscrit. ' 

3 Une demi-ligne raluree sur le manuscrit. 
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pere pour avoir gere a Meaux les affaires de M. de Meaux 
pendant vingt ans. Ses fils, le notaire et grenetier de 
Meaux, et le chanoine aussi de Meaux, ne se sont pas 
joints a cette procedure, qui est tres-malhonnete, vu les 
gains considerables que le defunt Leger a faits en etant 
receveur de reveche, encore bailly et procureur fiscal, 
et principalement comme notaire, avant renouvele plu- 
plusieurs fois les baux, et toujours en favour des fermiers 
a qui il donnoit la preference, moyennant le pot-de-vin 
qu’il en recevoit. 

Ce soir, M. de Meaux se trouvoit comme epuise de Tap- 
plication qu’il avoit eue a cette affaire, a laquelle il avoit 
travaille deja toute la matinee, quoique avec une parfaite 
liberte d’esprit, ce que j’ai vu moi-meme, mais avec une 
grande contention , en minutant les reponses qu’il feroit 
au magistrat qui le devoit yenir interroger, et d’ailleurs 
devant etre chagrin d’un si grand mepris qu’ont pour 
lui des gens dont il a fait la fortune, et de se voir encore 
force d’entendre parler a son age et dans une maladie 
comme la sienne, de ces sortes d’affaires qu’il a eloignees 
et negligees toute sa vie; enfin il s’est trouve tellement 
epuise et abattu et dans un si grand assoupissement, 
qu’on a ete oblige de le mettre au lit apres lui avoir fait 
prendre seulement un peu de potagei. 

La nuit a ete fort mauvaise : le malade agite de ses in¬ 
quietudes accoutumees en pareil cas, avec une fievre le- 
gere mais marquee , si bien qu’on lui a donne du quin¬ 
quina au milieu de la nuit meme, et encore a dix heures 
du matin : il n’a pas dormi deux heures de suite2. 

1 V. sous les n»s suivants certains details qu’il nous a semble con- 

venable de renvoyer a 1’appendice. Appendice n° 1, 

8 Appendice no 2. 
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1704. 

Ce mardi matin, ler janvierl704, j’ai trouve M. de 
Meaux dans le meme assoupissement oil il etoit dans sa 
grande fievre du mois d’aout dernier, et ses inquietudes 
et ses plaintes de meme : il vouloit aujourd’hui se lever 
a tout moment1. Je Fentendois dire continuellement: « Je 
ne sais plus ou je suis; qu’est-ce que ceci, 6 mon Dieu! » 
se tournant et retournant dans son lit avec des inquie¬ 
tudes sans fin : on a continue a lui donner du quinquina. 
M. de Tournefort est venu qui lui a trouve encore de la 
fievre 2. Le malade est demeure fort affoibli dans son lit, 
bien eloigne de pouvoir entendre la messe et communier 
comme il se l’etoit bier propose : au reste ses plaintes et 
ses gemissemens font peur ; ce qui me fait croire quil 
souffre beaucoup de sa pierre, quoiqu’il n’en dise rien a 
son medecin, qui aussi ne l’interroge pas la-dessus, parce 
qu’il le connoit assez par les urines ensanglantees. 

Ce soir, le malade se trouve mieux; le pouls egal et 
sans emotion, lalangue bonne3. On a levele malade pour 
faire son lit. Il est demeure une grande heure aupres de 
son feu, dans son fauteuil, si affoibli et dans un tel assou¬ 
pissement qu’il n’avoit plus la force de faire les plaintes 
qu ilfaisoit ce matin4. C’est comme le corps d’unliomme 
mourant sans force et sans vigueur, ne s’aidanl plus du 
tout soi-meme : et voila notre malade dans le plus 
grand abattement et affoiblissement qu’il ait jamais ete! 
Dieu lui fasse paix! s’il ne nous aide, nous sommes a 
la veille de le perdre. En cet etat, le malade a ete porte 
dans son lit comme une masse sans mouvement et sans 
action. . 

1 Appendice n° 3. 2 Appendice n° 4. 

* Appendice no 5. * Appendice n° 6. 
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La nuit a ete assez mauvaise 1. ' 
— Ce mercredi matin, 2 janvier, le malade s’est trouve 

tout d’un coup la tete degagee. M. de Tournefort arrivant 
Fa trouve tres-tranquille, sans aucune emotion, la tete 
libre, parlant volontiers et riant. II paroit que ce sont les 
douleurs de la vessie qui, portant a la tete par la commu¬ 
nication des nerfs, causent le trouble tout d’un coup au 
malade, et que ces douleurs etant apaisees, la tranquil¬ 
lity de la tete se retablit aussitot. Le malade s’est leve : 
je l’ai vu sur le midi manger un morceau de pain et boire 
un doigt de vin de bon appetit. II continue Fusage du 
quinquina et des bouillons seulement, sans autre nourri- 
ture : toute la journee s’est bien passee aupres du feu. 

Le malade a senti des nausees et a vomi en effet, mais 
legerement : la meme envie lui a pris dans la nuit. II a 
au reste assez bien dormi, n’ayant rien voulu prendre, 
pas meme de quinquina de peur de vomir2. Cependant 
la diminution de la nourriture affoiblit le malade de 
plus en plus, et ses forces affoiblies ne se repareront 
jamais. 

— Ce matin 3 janvier, jeudi, M. dc Meaux se trouve 
gai: je Fai vu manger son potage avec appetit. M. de 
Tournefort le trouve sans aucune emotion, les urines 
belles, le corps et l’esprit libres : mais a cause des nau- 
sees il defend encore Fusage de la viande et n’a permis 
qu’un doigt de vin pour la collation avec une rotie de 
pain, et toujours du quinquina de quatre en quatre 
heures3. La journee s’est ainsi passee ; il a presque tou¬ 
jours ete aupres de son feu dans son fauteuil et avec com- 
pagnie, mais seulement de docteurs. 

M. Pirot a dit la promotion de M. Boileau de l’archeve- 
che a un canonical de Saint-Honore par la faveur de M. le 
cardinal de Noailles : on regarde cette entree a ce cano- 
nicat comme une honnete voie au cardinal de se defaire 

1 Appendice n° 7. — * Appendice nn 8. — 3 Appendice n° 9. 



42 JOURNAL DE L’ABBE LE D1EU. 

de M. Boileau et de Yeloigner de sa personne et de sou 
palais, parce que ce pretre est fort suspect de janse- 
nisme : c’est done une victoire pour les jesuites qui de- 
mandoient il y a longtemps cet eloignementl. 

M. Pi rot a dit aussi la detention de Godard, libraire, de 
Reims; et M. Favart, chanoine de Reims, professeur 
royal en theologie a Navarre, et M. de Targny, aussi tre- 
sorier de Reims, docteur en theologie de Paris, tous 
etant en visite chez M. de Meaux ont continue la meme 
chose, disant que ce libraire avoit ete arrete par Aumont, 
archer de la prevote de Paris, accompagne d'autres ar¬ 
chers, le jour de Saint-Etienne, 26 decembre dernier, 
hors de la ville de Reims, sur le chemin d'Auvilliers, ou 
dit-on, il avoit ete attire par une feinte pour le prendre 
plus aisement; on assure que deux archers s’etant deta¬ 
ches allerent visiter sa maison a Reims, oil ils ne trou- 
verent aucun ouvrage de contrebande ni de eontrefacon. 
Neanmoins il a ete amene a Paris et il est, dit-on, a la 
Rastille: ce qui se regarde comme une insulte contre 
M. de Reims, de lui avoir enleve un libraire faisant com¬ 
merce de tous les livres des jansenistes, et qui etoit en- 
tierement sous sa protection2. 

L’edition qu’il a faite de Lemos lui a attire cette perse¬ 
cution, car les jesuites abhorrent cet auteur. Cependant 
cette impression a ete si bien conduite, que meme il y a 
eu permission de vendre ce livre dans Paris; mais il s’en 
est encore trouve grand nombre d’exemplaires chez 
Godard a Reims : M. de Meaux fait un tres-grand cas 

1 Le due de Saint-Simon affirme dans ses Memoires que l’arche- 
veque avait acquis la certitude que l’abbe Boileau etail l’auteur du 
Probleme ecclesiaslique publie par les jesuites, auxquels il l’avait fait 
passer d’une maniere detournee. Son but, en faisant cet ouvrage, 
auraitele de fixer les indecisions du cardinal de Noailles et de le for¬ 
cer a se prononcer plus ouvertement en faveur de l’ecole de Port- 
Royal . 

2 Godard fut arrete, ainsi que plusieurs autres personnes, a cause 
de ses relations avec le P. Quesnel. 
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de Lem os, comme d’un sublime et tres-savant theolo- 
gien1. 

On dit que le pere Esserlin a fourni le memoire pour 
cette edition de Lemos, et que c’est la vraie cause de son 
exil : quoi qu’il en soit, les jesuites sont triomphans; ils 
mettent tout a leurs pieds; rien ne leur resiste ; ils attei- 
gnent les gens de tous cotes. 

M. de Reims a envoye aujourd’hui savoir des nouvelles 
de la sante de M. de Meaux. M. le cardinal de Noailles y a 
aussi envoye, promettant de venir lui-meme voir le ma- 
lade a son premier loisir; et M. Pirot a confirme la meme 
chose. 

—Ce vendredi, 4 janvier 4704, M. de Meaux a eu la nuit 
fort mauvaise, se plaignant toujours comme dans ses 
plus grandes epreintes et ayant un frequent besoin d’uri- 
ner : il a encore senti des nausees, et sur le midi il s’est 
leve et est demeure dans son fauteuil devant son feu jus- 
qu’au soir: il demandoit avec empressement a son me- 
decin la permission de boire un peu de vin, ce qu’il a 
accorde pour la collation : au reste, le regime comme 
dessus; mais de plus une medecine pour demain, afin 
d’achever de faire couler la bile. 

—Ce samedi 5, la nuit a ete mauvaise; et neanmoins 
la medecine prise des le matin a eu des effets merveil- 
leux : sur le midi le malade s’est trouve tres-gai, degage, 
libre, leger et content; il a ainsi passe la journee, conti¬ 
nuant l’usage du quinquina. 

—Ce dimanche, 6 janvier, fete des Rois. Monseigneur 
de Meaux se trouve fort bien de sa medecine d’hier : il a 
eu une tres-bonne nuit; il a fort bon appetit: le quin¬ 
quina et les potages, a l’ordinaire. A son diner il a ajoute 
deux ailes d’un tres-petit poulet de grains. Il est gai; la 
tete, le ventre et tout le corps libres. Il se promene dans 

i L’ouvrage de Lemos, dont il est question ici, est celui dans le- 

quel il a fait 1’histoire des congregations de Auxiliis, oil les jesuites 

furent convaincus de semi-pelagianisme. 
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sa chambre pour se degourdir et essayer ses forces. II a 
repris aujourd’hui la lecture de l’Evangile, mais il n’a 
pu encore entendre la messe. 

Je viens d’apprendre du pere de la Pose, pretre de 
l’Oratoire, revenant de precher l’Avent a l’abbaye de 
Notre-Dame de Soissons, que, quelques jours apres Noel, 
Mme Gedoin, religieuse de cette abbaye, recut une lettre 
de M. de Chasot, par laquelle il lui mandoit qu’il y avoit 
encore esperance que M. l’abbe Bossuet auroit reveche 
de Meaux. Voila done leur dessein bien declare : ce des- 
sein qu’ils cachent avec tant de soin a ceux qui leur sont 
sincerement attaches par lionneur et par conscience, et 
qu’ils confient a l’indiscretion dune religieuse. 

—Ce lundi, 7 janvier 1704, M. de Meaux se trouve, dit- 
il, dans son naturel: il a dormi toute la nuit a rnerveille; 
il se loue beaucoup de sa medecine. Il dit que tout est 
dechaine contre M. l’archeveque de Reims, donton prend 
plaisir a dire tout le mal qu’on sait, sous pretexte qu’il a 
ete mal recu du roi : on assure que e’est par ordre du 
roi qu’il a ete voir le pere de la Chaise pour donner cette 
marque publique de la bonne intelligence de ce prelat 
avec les jesuites : on croit qu’il obtiendra la place de 
doyen du conseil, vacante par la mort de M. Courtin, et 
qui lui appartient conune etant l’ancien du conseil du roi. 
M. de la Reynie, qui le suit, la lui dispute, disant qu’elle 
ne peut etre occupee que par un laique, a l’exclusion des 
ecclcsiastiques; mais on croit que M. le chancelier sera 
favorable au clerge a cause de M. l’abbe Bignon,conseiller 
d’etat, qui pourroit bien arriver un jour a cette place. 

—Ce mardi 8, M. de Meaux est en bonne disposition, 
sans aucun ressentiment de fievre : il a dormi la nuit en- 
tiere et jusqu’a huit heures du matin. Ses urines sont 
belles: le reste louable. Il a bon appetit, l’esprit gai et 
le corps leger. M. l’abbe Janel, qui Test venu voir, m’a 
appris que les temoins qui ont signe au testament de 
M. de Meaux, fait a Versailles, dans sa maladie, a la fin 
du mois d’aout 1703, sont le pretre de la mission qui ac- 
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compagnoit M. le cure de Versailles, M. Adam, principal 
commis de M. le marquis de Torcy, et un autre commis 
du meme minislre; et que M. Tabbe Bossuet est institue 
legataire universel, qualite dont cet abbe ne se soucie 
guere, disant que M. de Meaux n’a rien a donner et qu’il 
doit a lui et a M. Bossuet son frere plus, qu’il n’a vaillant. 

Ce soir, comrae tous les soirs precedens, et reguliere- 
ment, M. l’abbe Bossuet est sorti avec Mme Bossuet pour 
aller voir Mme Tubceuf, qui se porte bien mieux et est 
hors d’affairel. 

—Ce mercredi 9, M. de Meaux se trouve tres-bien et a 
oui la messe : sur le midi, M. le coadjuteur de Strasbourg 
Test venu voir pour les affaires de Jouarre. II y a deux 
jours que MM. les eveques d’Arras, de Saint-Omer et l’an- 
cien de Condom '2 le vinrent aussi voir. Depuis que la corn* 
est partie pour Marly, bien de ses amis de Versailles Ini 
ont faitxisite: c’est une consolation pour lui de n’etre 
pas oublie dans ses infirmites, M. Le Pelletier, le ministre, 
a envoye aujourd’hui lui faire compliment et veut le 
venir voir. M. Tabbe Bossuet va souvent a l’archeveche: 
il y alia liier et avant-hier, sans pouvoir parler a M. le 
cardinal; et aujourd’hui il a dit a M. de Meaux qu’il ve- 
noit de lui parler : je ne sais de quoi il s’agit. On parle 
beaucoup de remett're en vigueur la censure faite ci-de- 
devant en Sorbonne contre M. Arnauld et d’en faire exe- 
cuter la peine d’exclusion du corps de la Faculte, qu’elle 
porte contre ceux qui refuseroientde la signer3. On veut 
done s’en servir aujourd’hui contre ceux qui refusent de 

i 11 y a ici dix lignes raturees sur le raanuscrit. Il s’y agissait 

des affaires lemporelles de Bossuet, qui n’elaient pas florissanles, et 

dont il ne s’etait que rarement occupe. 

* Ce dernier, l’abbe de Matignon, avait remplace Bossuet sur ce 

si6ge. 

3 Lorsqu’Arnauld eut ele exclu de la Sorbonne, grace aux intri¬ 

gues des jesuites, tous les docteurs qui refuserent d’adherer a cette 

exclusion furent retranches du corps de la Faculte de theologie. 
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condamner le Cas purernent et simplement. II y a eu sur 
ce sujet-la un memoire presente au roi qui en a parle a 
M. le cardinal de Noailles; mais ce cardinal a empeche ce 
qu’on xouloit faire, par cette xoie bien courte, qui est 
quele syndic declarat les refractaires retranches du corps 
de la Faculty sans autre deliberation1. 

—Ce jeudi, 10 janxier 1704, M. de Meaux se trouve bien 
et a ou'i la messe, a Fissue de laquelle il a refu laYisite 
de M. le Pelletier le ministre, axec de grands temoignages 
d’amitie et un long entretien : grande compagnie a diner 
et ensuite longue Yisite aupres de M. de Meaux1. 

—Ce vendredi matin, 11 janxier 1704, M. de Meaux a 
mal passe la nuit: le devoiement Fa pris et Fa fait lexer 
cinq fois. II a ete dans une grande inquietude accoinpa- 
gnee de plaintes continuelles. 

—Ce samedi, il est bien: la nuit a ete bonne; il est 
tranquille et ne souffre rien du tout. M. Dodard le trouva 
ces jours passes en tres-bonne disposition, axec le pouls 
doux et mollet comme un enfant, ce qui demontre de 
plus en plus que le fond de la sante est tres-bon: avec 
une telle constitution, quoique alteree de temps a-autre 
par quelque accident passager, M. de Meaux peut encore 
durer plusieurs annees comme nous le desirons. Dieu 
le xeuille ! Il a ouii la messe. 

Le pere de La Chaise est xenu xoir M. de Meaux ce soil*: 
je ne sais pourquoi. M. Fabbe Bossuet etoit present a la 
xisite, et ils sont demeures quelque temps ensemble. 
M. Fexeque d1 Amiens y est aussi xenu ensuite, et apres 
lui M. l’archexeque de Reims, qui lui a communique son 
Memoire au roi touchant la place de doyen du conseil 
qiFil trouxe tres-bien regarder autant les ecclesiastiques 
que les la'iques: M. de Meaux Fa fort approuxe. M. de 
Reims xeut Fimprimer. 

i Alinea de deux lignes rature. Ouelques mots restes lisibles font 

voir qu’il s’y agit encore de l’abbe Bossuet. 

* Cinq lignes raturees. Meme remar(jue qu’a la note precedente. 
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M. et MmeBossuet avec M. 1’abbe ont ete ce soir souper 
en ville et ne sont revenus qu’a deux heures apres mi- 
nuit, laissant M. de Meaux seul: M. de Chasot demeurant 
a sa chambre a cause de sa brulure, et Mme de Ghasot lui 
tenant compagnie : » Je suis bien aise qu’on se diver- 
tisse, » dit M. de Meaux. 

— Ce dimanche matin, 13 janvier 170-4, M.de Meaux se 
trouve a merveille et en tres-bonne disposition, ayant 
bien dormi, bien repose, et s’est leve a sept heures, a ou'i 
la messe, y a communie; puis a pris du quinquina, et 
s’est remis au lit en attendant son potage. «I)ieu soit 
loue, disoit-il, de ce qu’il plait a Dieu de donner repos 
a ma foiblesse ! » Le reste de la journee s’est bien passe. 

— Lundi 14, la nuit a ete bonne : M. de Meaux a paru 
avoir le matin la gorge un peu engagee de flegmes ; et, 
sans entendre la messe, il s’est remis au lit apres son po¬ 
tage pris : le reste de la journee s’est bien passe, quoique 
avec un peu de rhume. Yisites a l’ordinaire, 

—Mardi 15, M. de Meaux s’est remis au lit pour achever 
de cuire son rhume, et il s’est fait relire son ecrit sur le 
psaume XXI, comme il fit encore hier, pour y mettre la 
derniere main, songeant a le faire imprimer conjointe- 
ment avec l’explication de YEcce Virgo concipiet; et il a 
aussi faitune preface qui en explique l’occasion etledes- 
sein. M,ne Tubceuf a pense mourir ce soir ; elle a re^u 
tous les sacremens : M. et Mme Bossuet en reviennent 
sur le minuit disant qu’elle est mieux. 

—Mercredi 16. Il faut rapporter ceci a ce qui est ci- 
dessus, 3 janvier 1704. Il est certain que les jesuites ont 
eu de tout temps Godard de Beims pour suspect, a cause 
du commerce qu’il faisoit des livres des jansenistes, im- 
primes a Bruxelles et a Liege, d’ou ils lui venoient a 
Reims, et les repandoit, de la dans toutes les villes voisines 
et jusqu’a Paris. M. Des Granges, premier commis de 
M. de Pontcliartrain et maitre des ceremonies, dit a M. Pi- 
rot, a 1’arclieveche, dans le temps du dernier Te Deum 
pour la prise d’Augsbourg : « Il y a plus de quinze ans que 
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cet liomine est sur nos memoires.» Aussi lui arriva-t-il en¬ 
viron ce temps-la une grande affaire pour quelque contre- 
facon dont M.l’archeveque de Reims le tira par son credit. 
II est done certain qu’il etoit note comme libraire des 
jansenistes : voila le pretexte des jesuites pour le faire 
arreter; mais la vraie raison est Fedition qu’il a faite de 
Lemos, et particulierement de la preface sanglante contre 
les jesuites qui etoit a la tete, que le meme Godard a 
avoue avoir ete imprimee chez lui aussi bien que le corps 
de Fouvrage de Lemos : laquelle preface, revue a Paris 
par M. Dupin comme censeur, n’a pu passer tant elle fut 
trouvee injurieuse et satirique. Ainsi Lemos a passe et 
s’est vendu, mais avec une nouvelle preface fort radoucie, 
et la premiere a ete entierement supprimee, a la perte du 
pauvre Godard qui en avoit fait les frais comme de toute 
Fedition. C’est cette preface qui a irrite les jesuites: ils 
sont outres de voir que Fon ose comme les insulter dans 
leur triomphe; car ils appellent insultes la liberte de leur 
dire leurs verites. Quand Fexempt alia a Auvilliers se 
saisir des papiers de dom Thierry, et qu’il eut trouve la 
preface de Lemos telle qu’elle avoit ete imprimee a Reims, 
il ne put s’empecher d’en teinoigner sa joie, en disant: 
« La voila done trouvee cette preface que je cherche ! » 
tant elle lui avoit ete recommandee. Aussi soupponnoit- 
on le pere dom Thierry d'Auvilliers1 d’en etre auteur : et 
les jesuites ayant fort a cceur d’en supprimer tous les 
exemplaires, ne se sont pas contentes de les avoir fait 
cliercher a Auvilliers, mais ils out fait arreter Godard 
comme un libraire accuse de longtemps de faire trafic de 
livres de eontrebande, et en effet en baine de l’impres- 
sion de Lemos et de la preface satirique, esperant de trou- 
ver encore dans son magasin un bon nombre de cette 
preface qu’ils s’efforcent de supprimer. On ne dit pas 
neanmoins qu’il s’en soit trouve, mais seulement les oeu¬ 
vres memes de Lemos, et au surplus aucun autre livre 

1 On le noiiune ordinairement dom Thierry de Viaixnes. 
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de contrebande; maisils le tiendrontlongtemps aux fers 
pour lui faire avouer oil sont les exemplaires supprimes 
de cette preface. 

Au reste cet homme est actuellement, dit-on, a la Bas¬ 
tille ; pour dom Thierry, on dit qu’il est a Vincennes, 
aussi bien que dom Tiron, qui est benedictin de la con¬ 
gregation de Saint-Maur, et en dernier lieu prieur de 
Meulan. II etoit, dit-on, en grand commerce avec dom 
Thierry, avec qui il avoitfait connoissance etant a Reims 
professeur en theologie; et Tun et F autre avoient de 
grandes relations avec M. Farcheveque de Pieims. 

Dom Gerberon, aussi benedictin de la congregation de 
Saint-Maur, sauve depuis bien des annees de Fabbaye de 
Corbie, et sorti du royaume lorsqu’on le cherchoit pour 
l’enfermer par lettre de cachet, etoit depuis demeure en 
Hollande, faisant les fonctions de vicaire dans une pa- 
roisse catholique. Etant venu a Malines, il y fut arrete 
en meme temps que le pere Quesnel et enferme dans 
une abbaye a cause de son grand age qui est de plus de 
soixante-dix-huit ans : mais depuis l’evasion du pere 
Quesnel, le pere Gerberon a ete conduit par vingtfantassins 
espagnols sur les terres de France, oil vingt autres soldats 
francois Font recu et conduit dans la citadelle d"Amiens, 
oil il est enferme. 

—Ce inercredi, M. de Meaux a tres-bien passe la nuit: 
son rhume n’est plus rien : neanmoins il s’est remis au 
lit aprks avoir pris son potage, et il s’est fait lire toute la 
matinee. Apres son diner le pere Mabillon Test venu 
voir qui Fa trouve en fort bonne disposition. Ce pere est 
peu embarrasse du livre publie par un jesuite contre sa 
Diplomatique et utilement occupe d’autres travaux; il ne 
pense guere a cette attaque qui lui paroit bien faible *. 
Mme Tuboeuf se porte mieux; Mme Bossuet est partie pour 
Faller voir aussitot apres diner2. 

1 C’elait le pere Germon, jesuile, qui avail attaque le chef-d’oeuvre 

de Mabillon. 

8 Onze lignes ralurees sur le manuscrit. be Dieu y parlail des 

4 x. m. 
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—M. de Meaux a passe ce jeudi 17 al’ordinaire, axec un 
petit reste de rhume : il continue l’usage du quinquina 
quatre fois par jour sans le moindre ressentiment de 
fiexre : les medeeins le xeulent ainsi. 

Le pere de La Chaise parlant au pere de Montenay, 
abbe de Sainte-Genexiexe, general de son ordre, qui l’al- 
loit xoir sur le sujet du pere Esserlin, entre les griefs 
dont il chargeoit ee saxant homme, il exagera fort Sedi¬ 
tion de Lemos, qu’il axoit procuree en fournissant le ma- 
nuscrit, et il lui fit un grand crime d’axoirdonne le por¬ 
trait de ce grand theologien, dont l’original est dans la 
bibliotheque de Sainte-Genexiexe, pour faire l’estampe 
de ce saint religieux mise a f entree de ses oeuxres: ce 
fait est certain et appris du pere de Montenay ineme. 

—Ce xendredi 18 janxier, a l’ordinaire: tout xa bien, 
bonne nuit; encore un peu de rhume. 

— Cesamedi, M. de Meaux est demeure fort enferme, 
il a encore du rhume. Hier au soir, M. l’archexeque de 
Reims le xint xoir, fort occupe de son affaire du doyenne 
du conseil. 

—Ce dimanche, 20 janxier, M. de Meaux a oul la messe 
et y a communie des sept heures du matin ; puis il s’est 
remis au lit a cause de son rhume qui continue; il a en- 
suite oui la lecture du lixre intitule : Defense de saint 
Augustin contre le lixre publie sous le nom de M. de 
Launoy, par le pere Gabriel Daniel, jesuite, qu’il s’est 
fait lire axec une grande axidite. Il fait semblant d’en 
etre content; mais au fond il le trouxe fort imparfait et 
il y reprend beaucoup de choses qu’il a fait marquer, a 
mesure, de son crayon; et il disoit: « Au moins bien certai- 
nement ne m’entendra-t-on jamais dire ce que j’en pense;» 
c’est-a-dire qu’il le meprise fort, mais qu’il ne xeut pas 
s’en ouxrir. 

Il s’est assez bien porte aujourd’hui et a regu toute 

affaires teinporelles de Bossuet. Les deux premieres lignes seulemeut 

6taient relatives a l’abbe Bossuet. 
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sorte de visiles, meme celle de M. Feveque de Chalons-' 
sur-Marne, et il se lient toujours tranquille. 

— Ce lundi 21 janvier 1704, a Fordinaire. M. Feveque 
de Noyon est venuvoir M. de Meaux et lui a amene M. le 
marquis de Tilly, son frere; sur le soir, M, Feveque de 
Chartres y est aussi venu. 

—Mardi 22, encore du rhume. Sur le soir le pere Mar¬ 
ti neau est venu voir M. de Meaux et il a bien prone le livre 
du pere Germon contre la Diplomatique du pere Ma- 
billon. 

—Ce mercredi 23, le rhume continuant a oblige M. de 
Meaux a demeurer dans son lit jusqu’a pres de deux heures, 
en entendant neanmoins la lecture de son explication de 
la prophetie d'Isaie : Ecce Virgo concipiet, qu'il est enfin 
resolu de faire imprimer. Apres diner, le pere Gabriel 
Daniel, jesuite, auteur de la Defense de saint Augustin, 
est venu presenter ce livre a M. de Meaux, sur le sujet 
duquel notre prelat Fa fort gracieuse, en le louant d’une 
grande nettete, mais sans rien dire au dela. Le pere a 
repondu que n’ayant jamais rien ecrit que pour la defense 
de la verite, il s’etoit toujours etudie de la mettre dans un 
grand jour et de la rendre intelligible, ne desirant rien 
tant que de se faire bien entendre. On est ensuite tombe 
sur le livre attribue a M. de Launoy, et le pere Daniel a 
dit qu’il savoit par qui il avoit ete imprime, et que cer- 
tainement ce n’etoit pas M. Simon; puis on en est venu 
au livre du pere Germon, jesuite, contre le pere Mabillon, 
que le pere Daniel a fort vante, et en a dit Forigine a 
cause de Fetude que le pere Germon faisoit avec lui de 
Thistoire de France. Sur le soir, M. Feveque de Bayeux 
est venu voir M. de Meaux, et ensuite quelques abbes. 
Hors le rhume qui fait un peu tousser notre malade et 
cracher fort epais, le reste va bien : Fappetit eSt bon, le 
sommeil doux et tranquille, la tete ferine, et le courage a 
Fordinaire; et neanmoins il veut voir ses medecins, et il 
continue Fusage du quinquina quatre fois par jour. 

—Ce jeudi 24, M. de Meaux se trouve bien, apres la 
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forte gelee qui a dure huit jours et qui a fait prendre la 
riviere. II a ete ravi de voir ce matin le degel dans Fespe- 
rance de se voir bientot entierement quitte de son rhume, 
qui est deja reduit a peu de chose. Je lui ai relu dans la 
matinee sa troisieme lettre a M. deXalincourt surla pro- 
phetie d’Isaie, Ecce Virgo concipiet, et il veut les imprimer 
en cet etat avec Favertissement qui en explique Foccasion 
et le dessein. Pour en faire un juste volume il y joindra 
sa Meditation sur le psaume XXI, et le tout sera compris 
sous ce titre : Explication de la prophetic d’lsaie surl’en- 
fantement de lasainte Vierge, Is. IX, 14, etjdu psaume XXI 
sur la passion et le delaissement de Notre-Seigneur. A la fin 
de cette etude, M. l’abbe de Maulevrier, agent du clerge, 
est venu voir M. de Meaux et lui a amene M. Le Maire, 
avocat du clerge, travaillant actuellement a une nouvelle 
edition des Memoires du clerge; ces messieurs ont pro¬ 
pose a M. de Meaux de mettre dans le premier tome de 
ces Memoires, sous le titre de la foi, FExposition de la 
doctrine de I’Eglise deM.deMeaux.avec Y Aver lissement 
et les approbations qui y ont ete donnees tant par le pape 
Innocent XI dans ses deux brefs, que par les archeveques 
et eveques de France et par le jugement de Fassemblee 
generale du clerge de France de Fan 1682, et ce que 
M. de Meaux a depuis ecrit en quatre ou cinq pages dans 
la Revue de ses precedens ouvrages, a la fin de son der¬ 
nier Avertissement pour la defense de cette Exposition 
centre les dernieres plaintes des ministres1. 

—Ce 25 janvier 1704, M. de Meaux se trouve bien: il 
a ete ravi de voir le degel. — « N’est-ce pas un vrai degel, 
disoit-il, nousn’aurons done plus de froid?»tant il craint 
que son rhume ne continue ; mais il est aujourd’hui fort 
diminue, et neanmoins il s’est remis au lit tout le matin, 
et nous avons revu son explication du psaume XXI. L’a- 
pres-midi M. l’eveque de Saint-Omer l’est venu voir, et il 

1 L’ouvrage de Bossuel se trouve en effet au ch. I du t. l«r des 

Memoires du clerge. 
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a re$u encore d’autres visiles. Mme Tuboeuf se porte de 
mieux en mieux. 

— Ce samedi 26, M. de Meaux se trouve bien. Nous 
avons continue le psaume XXL Hier au soir, M. de Reims 
vint voir M. de Meaux, et il a paru toujours fort occupe 
de son affaire pour le doyenne du conseil et peu embar- 
rasse des raisons deM.de la Reynie. M. de Meaux con¬ 
tinue le quinquina. 

— Ce dimanche 27, encore le psaume XXI; ensuite 
M. de Meaux est venu entendre la messe dans sa chapelle. 
Nous apprenons que M. Rernadon est mort cette nuit, a 
onze heures du soir, etant tombe en apoplexie des ven- 
dredi dernier 25, sur le soir : sa prebende appartient a un 
gradue. 

— Ce lundi 28, M. de Meaux a beaucoup tousse la nuit 
et a garde le lit jusqu’a pres d’une heure. J’ai fini la lec¬ 
ture du psaume XXL II veut Limprimer en Letat qu’ilest, 
et considerant cette composition finie de sa part, il m’a 
demande ses Elevations et Meditations sur les mysleres 
et sur I’Evangile, avec son Histoire universelle, pour 
essayer de faire de cela un ouvrage digne du public. 
M. l’abbe Rossuet vient de partir ce soir pour Versailles. 

—Ce mardi 29, M. de Meaux a ou'i la messe de saint 
Francois de Sales. II se trouve bien : resolution fixe dfim- 
primer les ecrits ci-dessus. Sur le soir, MM. Tiberge et 
Rrisacier le sont venus voir. M. le cardinal de Noailles y 
est venu peu apres; ces deux messieurs sont sortis de la 
chambre, les deux prelats sont demeures enfermes; 
puis le cardinal etant parti pour Versailles, les deux 
pretres sont aussi demeures enfermes avec M. de Meaux. 
S’agit-il de l’eveche de Meaux? II y a apparence. 

Lapprends pour certain que M. de Meaux en a fait sa 
demission au mois d'octobre dernier : aussi remarquai-je 
en ce temps-la que Doyen, notaire du logis, vint ici deux 
ou trois jours de suite, et qufil y dina, sous pretexte de 
quelques affaires de M. Bossuet et de M. de Chasot; mais 
c'etoit en effet pour cette demission, car Doyen entra 
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dans le cabinet de M. de Meaux pour dresser son cte et 
le faire signer. La demission fut portee a Fontainebleau 
dans ce meme temps par Hainault, valet de chambre de 
M.Fabbe Bossuet, avec une grande diligence etun grand 
secret; car ce valet se fit voir pendant le diner a toute la 
famille,puis alia prendre la poste, rendit son paquet aM. de 
la Berchere, archeveque de Narbonne, et revint a Paris 
paroitre encore au souper. Toutes les mesures etoient done 
prises pour faire reussir cette affaire a la Toussaint; de la 
vient que M. de Meaux nFenvoya voir le pere de La Chaise 
a son retour de Fontainebleau, qui vint lui-meme le jour 
suivant rendre la visite a notre prelat comme je Fai mar¬ 
que deux ou trois jours avant la Toussaint, et neanmoins, 
cette affaire n'a pas reussi. La fete de Noel s'est passee 
depuis sans un meilleur succes, quoique M. de Meaux ait 
ete lui-meme voir en ce temps le pere de La Chaise. On 
dit a la cour et a Paris que, pour s'assurer de la reussite, 
M. de Meaux avoit fait la demission de sa charge de pre¬ 
mier aumonier de Mrae la duchesse de Bourgogne en fa- 
veur de M.Feveque de Senlis, pour engager M. Chamillart 
d'obtenir Feveclie de Meaux pour M. Fabbe Bossuet: le 
bruit a couru que e’etoit une affaire faite. Hier on m’e- 
crivit de Versailles que Fon ne voyoit pas encore Feffet 
de ce projet. Est-ce pour le mettre a bonne fin que M. Fabbe 
Bossuet est alle a Versailles ? qufil y demeure dans le 
temps que le cardinal y sera ? Est-ce pour cela que Son 
Eminence est venue voir M. de Meaux, et meme les Ti- 
berge et Brisacier ? M. de Meaux rFen dit rien: il faut en 
attendre la connoissance du temps. 

II me Vevient du diocese meme que M. de Meaux a lait 
la demission de son eveche; e’est un bruit public et la 
matiere des entretiens de la ville et de la cour: il faut 
bien que cela soit vrai. 

—Ce mercredi, M. de Meaux se trouve bien; il a fait 
les dernieres corrections aux ecrits qufil veut imprimer; 
hier et aujourd’hui, toute l’apres-dinee et le soir, il s’est 
fait lire son Histoire universelle, a laquelle il prend un 
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grand gout, et il est encore convenu avec moi de Focca- 
sion qui lui a fait composer ce livre, comme je Fai raconte 
ailleurs sur la relation de M. Fabbe Fleury. M. Fabbe 
Bossuet est revenu ce soir de Versailles avec un air fort 
content et gracieux, parlant a tout le monde avec honne- 
tete et douceur, centre son ordinaire. II disoit a M. deMeaux 
qn’il avoit vu M. le chancelier, M. Chamillart et autres 
personnes: qu’il ait vu M. Chamillart, c’est une remarque 
a faire, car apparemment il lui aura parle de Faffaire ci- 
dessus. 

—Ce jeudi, 31 Janvier 1704., M. de Meaux a ete purge et 
fort bien: il s’en est trouve a merveille Fapres-midi et 
le soir. Aujourd’hui s’est soutenue la these de tentative, 
de M. Fabbe de Maulevrier-Colbert, prieur de Reuil, a 
laquelle M. de Meaux est nomme president; mais n'y ay ant 
pu aller, un docteur y a pris sa place. Dans la meme apres- 
dinee, M. le coadjuteur de Strasbourg a ete recu a F Aca¬ 
demic francoise et y a fait son compliment qui etoit un 
fort beau discours et fort applaudi. M. de Meaux avoit eu 
tres-grande envie d'y aller; et dans la famille on a fait 
ordonner la medecine aujourd'hui pour Fen detourner. 
M. de Reims est venu voir M. de Meaux ce soir, avant de 
s'en aller a Versailles, pour la ceremonie de Fordre du 
jour de la Purification, et pour savoir des nouvelles du 
nouveau memoire de M. de La Reynie, qui doit etre fait 
dans quatre jours : a cette occasion M. de Meaux me disoit 
que le vent du bureau etoit pour M. deLa Reynie, a cause 
que M. Farcheveque de Reims etoit certainement tout a fait 
decredite a la cour, qu'il en etoit averti de bonne part, et 
qu’on seroit ravi de lui donner cette nouvelle mortifi¬ 
cation. 

—Ce soir, jeudi gras, grand festin a des amies de 
Mme Bossuet. M. de Meaux laisse seul. Mme Bossuet est 
aussi tous les soirs en visile chez Mme Tuboeuf et ail¬ 
leurs L 

1 Cinq lignes raturees sur le manuscrit. L’abb6 Le Dieu y parlait, 
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—Ce vendredi ler fevrier, M. de Meaux se porte bien; 
il a recu le matin le compliment latin de M. Chenu, grand- 
maitre de Navarre, avec les deputes de tous les ordres de 
la meme maison apportant le cierge, et il a repondu aussi 
en latin avec la meme facilite qu’a Pordinaire. 

M. Claude Lorey, recteur, est venu pareillement avec 
tous les suppots de PUniversite, presenter le cierge et 
faire compliment latin auquel il a tres-bien reussi; et 
M. de Meaux lui a aussi repondu de meme au grand cou- 
tentement de lanombreuse assemblee. Ces deux ceremo¬ 
nies ont dure bien une heure, et M. de Meaux a toujours 
ete debout, hors un peu de temps qu’il s’est repose entre 
les deux, et n’en a ete nullement incommode. 

Sur le soir il a eu plusieurs visites, de M. Pabbe 
Regnier, de PAcademie, pour lui dire ce qui s'y passa 
bier; et de plusieurs personnes de la cour qui revenoient 
ce soir-la de la tentative soutenue fort bien par Pabbe 
de Saint-Aignan, en Sorbonne; ce souvenir du monde le 
rejouit. 

—Ce samedi, 2 fevrier, fete de la Purification. M. de 
Meaux a ou'i la messe du matin et y a communie dans sa 
cliapelle; il se porte bien et son rhume n’est plus rien. 
M. Manuieux est venu recexoir de sa main la copie de 
son dernier ouvrage pour travailler incessamment a 
l’im primer. 

Sur le soir, plusieurs de messieurs de PAcademie fran- 
coise : M. Toureil, directeur, qui lui a recite le discours 
qiPil fit jeudi dernier ala reception de M. le coadjuteur de 
Strasbourg, et M. Tallemant, qui lui a lu aussi celui qiPil 
avoit lu le meme jour a PAcademie, sur la mort de 
M. Perrault. Ces visites Pont fort rejoui. Ensuite je lui ai 
lu son Hisloire Universelle, qui lui fait toujours grand 
plaisir; et apres lui avoir lu tout de suite le chap. XIII 
entierde la deuxieme partie, qui est une reflexion gene- 

autant qu’on peut le presumer d’apres quelques mots assez lisibles, 
de l’indifference des neveux et nieces de Bossuet pour leur oncle. 
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rale sur la suite de la religion et sur le rapport des livres 
de la sainte Ecriture entre eux, et fait a present le cha- 
pitre XXVII, de la troisieme edition, p. 427, et le cha- 
pitre XXVIII, p. 443, et le chapitre XXIX, p. 452, et le 
chapitre XXX, p. 455, il a avoue que ces derniers cha- 
pitres par ou finit ladeuxieme partie sont la force de tout 
l’ouvrage, e’est-a-dire la preuve complete de la verite de 
la religion et de la certitude de la revelation des livres 
saints contre les libertins1; que la paroit tout ce qui est 
veritablement la pure production de son esprit; que ce 
sont de nouveaux argumens qui ri’ont pas ete traites par 
les saints peres, « nouveaux, dis-je, puisqu’ils sont faits 
pour repondre aux nouvelles objections des athees. » Et 
e’est ici en effet le beau de ce discours et ce qui plait le 
plus a hauteur meme. Nous parlames ensuite des traits 
particuliers d’eloquence, comme de cette belle et heu- 
reuse peinture du regne pacifique d’Auguste a la nais- 
sance de Jesus-Christ, derniere periode de la neuvieme 
epoque et transition a la dixieme, et ainsi des autres, 
qu’il n’est pas question de rapporter ici plus au long4. 

—Dimanche, 3 fevrier, M.[de Meaux a oui la messe du 
matin, et y a communie dans sa chapelle; son rhume 
n’est plus rien; il continue husage du quinquina quatre 
fois dans la journee. Son medecin le vient voir tous les 
jours, et il le veut ainsi pour sa consolation et pour s’as- 
surer de son regime dans tous les accidens qui lui sur- 
viennent chaque jour. Au reste il se console bien plus 
certainement par la meditation de la verite et par TEvan- 
gile qu’il se fait lire tous les jours matin et soir. Nous 
verrons Fapplication qu’il en fera dans ses Elevations 
et Meditations sur les mysteres. Je ne doute pas qu’il n’ait 
reprisla lecture de son Histoire Universdie, pour se re- 
mettredans l’esprittoutesles grandes verites qu’il traite. 

i On appelait ainsi ceux qu’on a depuis designes sous le nom 

d’incredules. 

* Une ligne ajoutee, puis raturee. 
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el dont il doit faire la matiere de ses Elevations ou Me¬ 
ditations : c’est ce que nous allons voir. On a commence 
de lui relire ses Meditations sur VEvangite, c’est pour 
la lecture du matin, qui tient d’une sorte de travail, fai- 
sant toujours quelque correction dans Fouvrage; pour 
varier et pour les apres-diner, quand les compagnies 
manquent, il a demande la Vie de saint Augustin, par 
M. de Tillemont et a commence aussi a en faire lecture : 
il a voulu avoir l’exemplaire qui lui appartient, ce que 
j’ai fait venir de Meaux expres, « pour avoir, dit-il la 
liberte d’y marquer ce qui lui plaira; » sans doute pour 
servir au dessein qu’il a de faire encore quelque instruc¬ 
tion en particular sur la grace et d’exposer cette partie 
de la doctrine de saint Augustin : ce qu’il a fort a cceur 
et plus qu’aucune autre chose du monde. Aureste, il se 
porte bien. Dieu veuille nous le conserver, et nous ver- 
rons encore quelque bel ouvrage de lui! 

Il faut encore ici rapporter la conversation du diner 
d’aujourdliui en pleine table, devant tous les valets : 
elle est tombee sur les billets d’emprunt ou le commerce 
si usite de Fargent sur simples obligations. M. Fabbe Bos- 
suet, docteur de Sorbonne, predicateur, grand-vicaire et 
archidiacre de Meaux, en a pris hautement la defense 
par cette unique raison que c’etoit un moyen de se de- 
dommager ou de se mettre a couvert des pertes que Fon 
souffroit tous les jours en^ce temps mallieureux par le 
rabais continuel des monnoies; que la caisse des em- 
prunts etoit ouverte a cette fin, et qu'un liomme sage, 
oblige par Fetat de ses affaires a garder de Fargent, ne 
pouvoit pas etre blame de profiter de cette voie K 

A cette belle theologie je rapporterai ce que nous dit 
aussi publiquement M. Fabbe Bossuet, dans le temps 
qu’il recut en billets les dix-sept mille francs des pensions 
de la cour, payes cet automne a M. de Meaux, pour Fan- 
nee 1702 : Que, comme ces billets etoient assignesou sur 

1 Deux lignes raturees. 
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des fermiers generaux, ou sur des traitans, ou sur des 
gens d'affaires, et dans la peine d'en etre paye, bien des 
seigneurs de la cour laissoient entre les mains des debi- 
teurs les sommes dues par ces billets, et en tiroient l’inte- 
ret; que c’etoit un commerce tout public, et qu'on y etoit 
force faute de pouvoir tirer de Pargent. 

Joignez a cela le fait qu'il n'y a pas un sou chez M. de 
Meaux; que Tonne paye personne; que M. Tintendant, 
je veux. dire M. Tabbe Bossuet, se plaint que M. de Meaux 
n'est pas paye; que ses pensions sont en billets qui ne se 
payent pas; il Ta repete cent fois. Ajoutez que toute son 
industrie est de faire payer rigoureusement les moines 
de Saint-Lucien, et faire rouler lamaison de M. de Meaux 
sur les revenus de cette abbaye. D’ailleurs il est declare 
qu'il vouloit faire Temploi du prix de la derniere coupe 
extraordinaire de bois accordee a M. de Meaux, a condi¬ 
tion d’en faire un fonds pour l’eveche, ce qui revient a 
18 ou 20 mille francs, restant des 27 mille francs qui 
etoient le prix de Tadjudication, et le surplus ayant ete 
mis sur la levee de Germigny, bien ou mal, je n'en 
juge pas. Tout cela pose.... je crois voir clairement que 
notre intendant tire Pinteret des billets montant a 
17 mille francs, pour les pensions de la cour deM.de 
Meaux, de Tannee 1702, et que M. de Meaux est entre 
dans ce commerce par les pretextes frivoles qu'on vient 
de dire, et pour tacher de mettre ordre a ses affaires 
delabrees, d’une maniere ou d'autre, juste ou injuste. 
Je desire sincerement de me tromper dans ce jugement, 
mais il y a grande apparence. 

Puisque j'y suis, je dirai encore ce trait de la morale 
de notre docteur. Vendredi dernier, ler fevrier, il paya le 
carnaval a tous les valets de chambre et a leurs femmes, 
en leur donnant de quoi aller a POpera; et samedi, fete 
de la Purification, a diner, en pleine table : « Qu'est-ce 
done que j'apprends? dit-il a Hainault, son valet de 
chambre, on m'a dit que vous aviez ete bier a POpera? 
—Par votre liberalite,» repondit le valet: afin que toute 
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la maison, petits et grands, fut informee que notre ca- 
suiste enxoie ses gens au spectacle contre lesquels M. de 
Meaux a ecrit. Si ce n’est pas la scandaliser les simples, 
je ne sais pas comment cela doit etre nomme; mais nos 
politiques et nos gens du monde sont au-dessus des regies 
qui ne sont que pour les sotsi. 

—Ce lundi, 4 fexrier, M. de Meaux est gueri de son 
rhume et ne tousse plus du tout; il a ou'i la messe sur le 
midi, et voyant le beau soleil, il a temoigne une grande 
envie de s’aller promener, Il respire apres le grand air 
et Texercice modere du corps, esperant reprendre des 
forces . l’apres-diner xisites, surtout de docteurs. Ce soir 
grand festin, puis partie de masques pour courir le bal, 
d’ou l’on est rexenu ce mardi a cinq heures du matin; et 
les dames sont encore couchees a quatre heures apres 
midi. Pour M. de Meaux, il se trouve bien ce matin; il 
s’est lexe a son ordinaire, a oui la messe et a passe la 
journee dans la lecture. M. Fabbe Rose, docteur de Sor- 
bonne, qui a soupe ici le lundi gras, s’est aussi masque 
et a couru le bal axec les dames toute la nuit. Ce mardi 
soir il y a eu grand festin, et Mme Bossuet a encore couru 
le bal toute la nuit axec Mme de Pecouel et autres. Voila 
comme elle menage sa sante dont elle se plaint tant. 

—Ce 6 fexrier 1704, mercredi des Cendres, M. de 
Meaux a oui la messe dans sa chapelle; j’ai ete de sa part 
faire a la paroisse ses excuses sur son besoin de faire 
gras; tous les maitres et maitresses font aussi gras, hors 
M. Bossuet seul. M. Tabbe Bossuet fut malade Tannee der- 
niere apres Paques, d’axoir, dit-il, fait le careme; ainsi 
il prexient sagement cette annee la maladie en laissant la 
le careme pour ceux qui, se portantbien, comme il fait, 
n’ont d’ailleurs rien a craindre. Mme Bossuet est sortie de 

1 Trois lignes raturees, dans lesquelles l’abbe Le Dieu disail que 
Mme Bossuet avail aussi envoye ses lilies a TOpera, qu’elle y etaii 
allee elle-meuie et qu’on ne se genait pas de laisser l’6veque de 
Meaux seul au logis. 
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son lit a midi pour venir vite prendre des cendres et en¬ 
tendre la messe que j’ai dite pour M. de Meaux. Belle de¬ 
votion, apres la mascarade ! la messe fmie, la dame s’est 
remise au lit; quelle vie! 

Ce soir, M. de Meaux a commence la lecture de saint 
Paul par l’Epitre aux Romains; il y a assurement six 
mois entiers et plus qu’il lit et relit l’Evangile, saint Jean 
surtout, et dans saint Jean, les endroits les plus touchans; 
il a lu aussi deux fois les Actes des apotres; et presente- 
ment il passe aux Epitres de saint Paul. On continue 
aussi tous les matins la lecture de ses Meditations sur 
I’Evanyile, ou il corrige toujours quelque chose; mais, 
m’a-t-il dit, c’est sans dessein et seulement pour s’occu- 
per. Il ne paroit pas encore avoir pris de resolution sur 
la forme qu’il pourroit donner a cet ouvrage; il ne faut 
pas douter qu’il ne soit plus frappe de son ouvrage sur 
la Grace, des qu’il se sentira la force d’en entendre par- 
ler; je viens d’en achever la lecture, et je suis pret de 
lui rendre compte de l’extrait que j’en ai fait; il a ete 
fort aise quand je lui en ai parle de temps en temps; et 
il s’en rappeloit les principes et les maximes fondamen- 
tales dont je l’entretenois. M. l’eveque de Metz est venu 
voir M. de Meaux ce soir. 

—Ce jeudi, M. de Meaux se trouve bien: sa lecture et 
la messe a l’ordinaire. J’ai trouve aujourd’hui Mme Go¬ 
dard de Reims chez M. l’archeveque de Reims; elle a vu, 
dit-elle, le pere de La Chaise, qui lui a promis de faire 
son possible pour obtenir la liberte de son mari; elle juge 
qu’il n’y a pas d’autre sujet de sa detention que le soup- 
pon que l’on a que Godard a garde les exemplaires impri- 
mes mais supprimes de la premiere preface du Lemos 
qui contient une vehemente invective contre lesjesuites: 
cette femme assure qu’il n’en est demeure aucun exem- 
plaire, qu’ils ont tous ete brules, hors un seul, envoye 
tout d’abord a M. l’archeveque de Reims pour le faire 
examiner a Paris et savoir si cette preface paroitroit ou 
non; mais coinme elle fut reprouvee, M. Dupin, qui en 
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avoit ete le censeur, en composa une autre qui est a la 
tete de Leraos. Cependant on voit que les jesuites sont bien 
en peine de cette premiere preface, puisque c’est pour 
en retirer les exemplaires qu’ils font tant de perquisitions; 
ils savent ce qu’elle contient, et c'est ce qui les faclie da- 
vantage : lorsqu’on saisit les papiers de dom Thierry a 
Auvilliers, on y trouva ^original manuscrit de cet ou- 
vrage et non aucun exemplaire imprime : les jesuites 
triompherent, parce que c'etoit lapreuve que dom Thierry 
en etoit Eauteur, et qu’ils etoient instruits de ce que e’e- 
toit, pour avoir occasion de faire encore des proscrip¬ 
tions. Au reste cette femme n5a aucune connoissance de 
la Clef, sinon qu'elle se souvient bien d’avoirrepu de 
Paris, dans une balle, Tete dernier, un paquet de la forme 
d’un in-quarto, qu’on lui mandoit etre du parchemin pour 
M. Chevalier du Luxembourg; qu’elle envoya ce paquet 
a Verdun, a Muguet, imprimeur, dans une balle d'un 
nombre de rames de papier blanc pour impression, et 
qu’elle est bien assuree que cette balle et le paquet ont ete 
portes a Luxembourg. 

M. le cardinal d’Estrees est venu voir M. de Meaux sur le 
soir en chaise a porteurs suivi de son carrosse pour ses 
gentilshommes. II est droit et marche ferme; il parle a 
son ordinaire avec une grande vivacite et un grand fonds 
de raison : son gentilhomme nTa assure qu'il etoit ne 
en 1628, et par consequent qu’il avoit soixante-seize ans: 
on avoue quTl fut attaque de gravelle a Marseille, passant 
en Espagne : le cardinal meme a dit a M. de Meaux quTl 
avoit les urines glaireuses de temps en temps comme 
les a M. de Meaux : c’est avouer la pierre, qui certaine- 
ment est la cause commune et ordinaire de ces sortes de 
glaires; aussi le cardinal est-il oblige d’aller en chaise et 
en litiere comme fait aussi M. de Meaux; et des qu’il va 
autrement, il lui vient des glaires, parce que la pierre a 
etc ballottee et secouee dans la vessie; ils ont done la 
pierre Tun et Tautre. Au reste la visite du cardinal a ete 
longue, et il a dit franchement que la cause de son retour 
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d’Espagne etoit que Mme la princesse des Ursins ou la 
duchesse de Bracciano, comme on l’appeloit a Rome du 
vivant de son mari, francoise de la maison de la Tre- 
mouille ou Noirmoustier, et faite, par cette raison, grande 
dame d’honneur de la reine d’Espagne, gouverne entie- 
rement le roi et la reine et est absolument la maitresse de 
leurs volontes et de leurs conseils ; si bien qu’il ne conve- 
noit pas au cardinal, en homme de cette dignite, envoye 
a cette cour pour en etre l’homme de confiance, d’y de- 
meurer, n’ayant aucune part ni aux conseils ni a la con- 
fiance ; il avoue aussi qu’au commencement, le cardinal 
Portocarrero avoit eu quelque jalousie de lui, mais qu’ils 
s’etoient depuis unis tres-etroitement pour le bien com- 
mun des couronnes. Autrefois, a Rome et de tout temps, 
la princesse des Ursins etoit amie intime du cardinal. Au- 
jourd’hui qu’elle est la maitresse en Espagne, son ambi¬ 
tion lui a fait mepriser cette amitie; et ce mepris retombe 
sur l’abbe d’Estrees meme, qui a ecrit d’elle a la cour de 
France des choses infames, de sorte qu’il n’y a nulle in¬ 
telligence : cet abbe y recoit au contraire beaucoup de 
degout et de mortification qui le forceront de revenir. 
Le cardinal en quittant M. de Meaux lui disoit sou vent: 
« Vous etes notre maitre.» 

J’apprends de Meaux que M. Jean Lebert, pretre de 
Paris et docteur en theologie de cette Faculte, a pris pos¬ 
session. du canonicat de M. Bernadon, lundi dernier, 
comme le plus ancien gradue. 

M. Anisson s’est explique sur le nouvel ouvrage de 
M. de Meaux : qu’il le feroit imprimer tres-volontiers, 
mais qu’il ne pouvoit en faire present d'aucun nombre 
d’exemplaires; que l’auteur pouvoit ordonner, et qu’on en 
tireroit pour son compte le nombre qu’il demanderoit. 
M. de Meaux et M. l’abbe Bossuet en sont demeures d’ac- 
cord et ont conclu d’en prendre pour leur compte quatre 
cents exemplaires : sur ce pied la on va travailler ’. 

1 11 s’agil de l’Explication d’lsaie et du psamne XXI, dont il a ele 
parl6 ci-dessus. 
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Cependant on yient d’imprimer le mandement portant 
permission de manger des ceufs. 

— Ce vendredi, M. de Meaux se porte a merveille: le 
beau soleil lui donne bien envie de se promener. M. l’e- 
veque de Metz et M. Farcheveque de Reims le sont venus 
yoir ce soir. 

— Ce samedi 9, bonne sante : lecture a Fordinaire. Le 
mandement pour les ceufs envoye ce matin a Meaux par 
un expres pour y etre publie demain; et alors la permis¬ 
sion commencera et durera jusqu’au dimanche de la Pas¬ 
sion exclusivement, a Fexception des yendredis et samedis 
et a la reserve aussi du clerge seculier et regulier, qui 
demeurera dans Fobservance rigoureuse. 

—Ce dimanche, 40 fevrier 1704, M. de Meaux se porte 
a merveille: il a communie a la messe et s’est ensuite 
entretenu de lectures a Fordinaire. M. l’abbe Pirot et le 
pere general de FOratoire le sont venus voir : ils iFont 
rien dit de nouveau. M. de La Reynie a envoye son second 
memoire a M. de Meaux, dans lequel ilne fait que repeter 
le premier et ne dit rien de nouveau. M. de Reims a aussi 
envoye le sien, ou ilse plaint de ce que M. de La Reynie 
avoit insiste dans le premier memoire sur la residence 
des eveques, comme s’il vouloit exclure les eveques des 
charges de la cour et de tous les grands emplois de FEtat, 
et sur d’autres avantages que M. de Reims pouvoit ici 
pretendre, outre la place de doyen; comme s’il vouloit 
l’accuser d’etre interesse et de penser plus a la pension 
de doyen qu’a Fhonneur de cette place ; sur quoi M. de 
Reims offre de ceder la pension a M. deLa Reynie et offre 
de la lui donner, et a* lui-meme Fhonneur et la place. 
Ces requetes et ces discours font l’entretien de la ville 
et de la cour; et on croit que M. de La Reynie Femportera 
par la raison de la pairie qui donne a M. de Reims une 
place superieure a tous les conseillers d’Etat, de judica¬ 
ture et meme au doyen : c’est un moyen de ne pas de¬ 
cider la question entre les gens d’eglise et d’epee, joint 
que la cour iFest pas, dit-on, favorable a M. de Reims. 
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—Lundi, 11 fevrier, tout a l’ordinaire : M. l’abbe Bos* 
suet est toujours dans un grand mouvement, et on croit 
qu’il est assure de l’eveche, par le moyen de la charge de 
premier aumonier de Mme de Bourgogne, cedee a M. Fe- 
veque de Senlis. II paroit etre en commerce avec lui, car 
il vient de donner deux dimissoires a des ordinans de 
Meaux qui doivent alter recevoir les ordres a Senlis *. 

Ces deux jours-ci, M. de Meaux a beaucoup parle de 
Germigny, a moi-meme en particulier et a ses gens, 
comme du lieu oil il esperoit de se retablir; mais nous 
croyons tous que c’est bien plutot dans le desir d’aller 
mettre l’abbe en possession de l’eveche, et d’aller par 
occasion faire quelque sejour avec la famille en cette 
maison de plaisance et recevoir les temoignages de la 
joie publique. 

Apres la messe, M. de Meaux ayantrevu quelque endroit 
de son dernier ecrit sur Isa'ie, a voulu que M. Pirot le vit: 
« J’irai lui porter et lui en faire la lecture, afin d’expedier, 
lui dis-je, car voila huit jours de perdus depuis qu’on Fa 
retire des mains de Fimprimeur par le scrupule d’y re¬ 
toucher encore. » Le soir done j’ai ete en Sorbonne et ai 
lu a M. Pirot les trois lettres et l’interpretation du psaume; 
il a tout approuve, hors quelques expressions de peu de 
consequence: mais pour les raisons theologiques de re¬ 
tarder la connoissance de la naissance virginale, il a dit 
que e’etoit une theologie constante de tous les saints Peres, 
mais qu’un laic n’etoit pas oblige de savoir et qui meri- 
toit d’etre instruit proposant sa difflculte de bonne foi, et 
qu’il falloit louer Dieu qu’elle eut donne lieu a une si 
belle explication. 

Encore avant midi, la dernicre main mise a Fouvrage 
ci-dcssus. J’ai fait lecture a M. de Meaux de mon extrait 
de son ouvrage contre Simon, et l’ai poussee jusqu’au 
bout de tout ce qui est au net: il a paru l’entendre avec 

1 Six lignes ralurees sur les intimites de l’abbe Bossuet et de sa 
belle-soeur. 

T. III. 5 
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grand plaisir, retrouxant la tout le fond de son outrage. 
Je le voyois profondement applique a survre ses prin- 
cipes que j'ai bien marques: et de temps en temps il lui 
echappoit de dire : « Bon, cela est tres-bien. » Loin de s’en- 
nuyer d’une telle lecture, il ne pouvoit la quitter ni s'en 
rassasier, et il La fait durer jusqu’a son diner. An reste, 
ilse porte bien, etM. de Tournefort trouve que sa sante 
s’affermit et que sa tete se fortifie au point de suiyre »a 
Lordinaire toute Letendue de ses principes et de ses rai- 
sonnemens. Dieu veuille nous le conserver! 

—Mardi 12, a Lordinaire : bonne nuit, bonne sante, 
bon appetit: YEcce Virgo mis enfrn entre les mains de 
Limprimeur pour y travailler tout de bon et le finir in- 
cessamment. 

Apres la messe, j’ai fait a M. de Meaux la lecture de 
mon extrai} de sa derniere composition sur la grace, ou il 
embrasse toute cette matiere et la traite tout theologi- 
quement, en suivant par principe Lecole meirie dont il 
explique tous les sentimens, et deflnissant avec sa preci¬ 
sion ce qui est de la foi de ce qui n'en est pas, et posant 
tous les principes certains de la gratuite, de la necessity 
de la grace, son efficacite surtout, la suffisante aussi et 
surtout par saint Augustin, dont il se scrt a merveille 
pour refuter meme a ce proposles jansenistes'. Ensuite la 
predestination dans un grand detail, et en un mot tout le 
fond de ce mystere, marquant par saint Augustin et par 
saint Paul en quoi il est impenetrable. 

Mon extrait est un recueil tres-exact de tous ces prin- 

. 1 II 1'aut se rappeler que le mol de grace suffisante a ete pris en 
deux sens : 1°au sens des jesuites, qui etait semi-pelagien; 2« au 
sens des thomisles, qui en diilerail completement. C’esl dansce der¬ 
nier sens que Bossuel se prononce pour la grace suffisante. L’ecole 
de Port-Roval rejelait ce mot cornrne impropre, tout en admettant 
la chose; elle aimait mieux le mot de grace excilante employe par 
saint Augustin que celui de grace suffisante, puisqud cette grace, 
entendue a la maniere des thomistes, ne sufiit jamais pour operer le 
bien. 
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eipes, des principales raisons sur lesquelies ils sont ap- 
puyes, et des liaisons qui amenent toutes ces matieres 
rune apres l’autre. M. de Meaux s’est encore recrie plus 
souvent qu’hier :« Bon, voila qui est bien; yous me faites 
un trcs-grand plaisir. II faut que yous m’aidiez a finir cet 
ouYrage : je sens ma tete ferine; j’entre dans tout cela 
tres aisement; j’ai bien envie d’achever la Polltiqwe, mais 
il faut avouer que ceci me sera encore plus aise, parce 
que j’en sais mieux la matiere : yous m’en rappellerez 
tous les principes, et je puis mettre ici la derniere main 
sans beaucoup de peine. » 

Cet extrait entre en effet dans un grand detail, mais 
d’urie maniere aisee et sans etre charge; carje ne fais 
qu’indiquer les principes, et souvent par un seul mot, 
parce que hauteur entend en effet a demi-mot, et j’y ai 
apparemment reussi, car il l’a fort loue et y a pris un 
tres-grand plaisir. Nous en avons avance la lecture jus- 
qu’a la predestination, qui est la derniere partie de ce 
traite, comme c’est la consommation de l’ouvrage de la 
grace, du saint et de la gloire. 

—Mercredi, 13 fevrier, a Fordinaire, continuation de la 
lecture de mon extrait, avec le meme succes qiFliier; 
M. de Meaux demande un extrait des passages de Saint 
Gregoire de Nazianze sur la grace ; j’avois fait apporter 
ce Pere dans sa chambre, pour commencer ce travail en 
sa presence. M. Fabbe Bossuet est survenu qui a pris le 
saint Gregoire pour faire lui-meme la lecture du prin¬ 
cipal passage qu’H disoit avoir deja marque; et en effet 
il s’est trouve tres-beau, mais il a ete plus d'un gros quart 
d’heure a le chercher; il s’est charge lui-meme de trouver 
tous les autres et de les faire copier: jalousie, parce 
qu’il a su que M. de Meaux rn’en avoit charge, et qu’il a 
vu que j’allois me mettre a ce travail comme a son refus, 
ayant laisse passer plus de huit jours en gardant le livre 
chez lui sans Fouvrir, sans que M. de Meaux en entendit 
parler. Je suis ravi qu’il le fasse; e’ost autant de peine 
epargnee pour moi; pourvu qu’il ne s’avisc pas de me 
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le renvoyer a la fin, quand il en sera las, en prenant le 
pretexte de quelque affaire. Plusieurs personnes de Meaux 
sont venues voir notre prelat: il leur a parle a toutes du 
desir qu’il a d’aller a Germigny; est-ce par maniere de 
parler, est-ce de bon coeur, est-ce pour mettre son neveu 
a sa place ? On ne sait qu’en croire; le temps nous l’ap- 
prendra : mais j’ai bien peur que ce ne soit comme l’an- 
nee passee; on ne peut s’eloigner des medecins. 

—Jeudi 14, a fordinaire. 11 continue la lecture de ses 
Meditations el Elevations, apres avoir acheve celle de 
YHisloire universeUe. Ce matin, apres la messe, j’ai aussi 
acheve la lecture de mon extrait de son ouvrage sur la 
grace; il a dit qif il voyoit par la ce qu’il y avoit a prendre 
ou a laisser, et que cet extrait le mettoit en etat de tra- 
vailler sans peine a cet ouvrage pour en tirer la matiere 
de lanouvelle Instruction qu’il a promise. Ce soir,M.l’abbe 
Regnier Test venu voir et lui a lu une Grammaire fran- 
coise qu’il a composee. On continue le quinquina quatre 
fois par jour, et M. de Tournefort vient encore tons les 
jours au soir voir le malade : c’est un amusement aussi 
bien que la musique. 

—Vendredi 15, a Fordinaire : bonne nuit, bonne sante. 
—Samedi 16, de memo. Ce soir, M. l'arclieveque de 

Reims l’est venu voir. Son affaire sera demain jugee. 
—Dimanche 17 fevrierl704, 2«' de careme,M. de Meaux 

a communie a la messe, sur les dix heures, ayant fort 
bien attendu jusque-la a jeun, sans incommodite. Hier 
apres-midi M. le vicaire de Saint-Rocb/qu’il avoit envoye 
querir, le vint voir, peut-etre pour le confesser, mais il 
ne fut qu’un moment avec lui. 

M. Milon, eveque de Condom, vient de dire adieu a 
M. de Meaux s’en allant bientot a Condom; M. Pirot est aussi 
venu : Fon a parle de la sentence de M. Fareheveque de 
Malines, du 24 novembre 1703, contrc le pere Gabriel 
Gerberon, pretre religieux de Fabbave de Corbie, de la 
congregation de Saint-Maur, condamne comme convaincu 
d’etre fugitif de son ordre, d’en avoir quitte l’habit, d’a- 
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voir couru par la Hollande en habit seculier sous le nom 
d’Augustin Kergre, et en cette qualite recu bourgeois de 
Rotterdam; d’avoir aussi couru dans les Pays-Bas espa- 
gnols, composant et imprirnant toute sorte de livres sans 
approbation, pour defen dre et soutenir le jansenisme (car 
on lui attribue Panegyris Janseniana, et la preface du 
livre Augustiniana Ecclesice romance doctrina, laquelle 
preface a ete condamnee par l’assemblee de 1700 et bien 
d’autres encore); et a cet egard condamne comme con- 
vaincu du jansenisme, refractaire contre les papes et leurs 
bulles, comme ayant encouru les peines portees par 
leurs decrets et surtout 1’excommunication, oblige a s’y 
soumettre et a faire sa profession de foi, a souscrire le 
formulaire sans restriction; chasse du diocese de Ma- 
lines, pour toujours, sous peine des prisons ; renvoye 
a son abbaye de Corbie, pour y etre plus amplement 
puni par ses superieurs. On a remarque qu’il est con¬ 
damne comme convaincu, et que neanmoins it n’est 
pas dit dans ce decret qu’il ait ete oui par sa bouche, ni 
qu’il ait reconnu les livres jansenistes qu’on lui attribue 
en general sans les specifier. Au reste on voit bien que 
c’est en execution de cette sentence que ce pere a ete 
amene en France et enferme dans la citadelle d’Amiens, a 
quatre ou cinq lieues de Corbie \ 

Aujourd’hui la marecliale de Clerambault, qui est Cha- 
vigny et soeur de l’ancien eveque de Troyes, est venue 
voir M. de Meaux pour se rejouir de sa bonne sante et lui 
recommander M. Lebert, le nouveau cbanoine. 

— Lundi 18, M. de Meaux se porte a merveille : tout a 
l’ordinaire. M. l’arclieveque de Reims lui a eerit par un 
expres deYersailles, qu’hier apres le sermon, le roi jugea 
son affaire avec M. de La Reynie, a son avantage et a l’a- 
vantage du clerge, remarquant qu’il n’y eut qu’une voix. 
Ainsi le voilii doyen du conseil d’Etat, et il ne manquera 

1 Ici il y a un paragraphe de qualre lignes ratur6.11 contenait une 

nnuvelle crilique de fabbe Bossuet. 
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pas sans doute d’en prendre la qualite dans ses litres, car 
elle lui fait trop de plaisir, au lieu qu’il negligeoit celle 
de conseiller d’Etat: on declame ici beaucoup contre le 
faclum de M. de La Reynie, qu’on meprise tres-fort. 

On travaille tous les jours a l’impression des derniers 
ecrits de M. de Meaux, et il est ravi d’en entendre lire 
les epreuves. Aujourd’hui, apres une lecture, M. de Meaux 
me parloitde sa Politique comrne d’un ouvrage qu’il vou- 
loit encore achever, mais sans abandonner le dessein de 
donner aussi ses ecrits sur la grace. C’est se proposer 
bien du travail a la fois et se flatter d’une bonne sante et 
d’une longue vie, quand il n’y en a pas grande appa- 
rence. 

—Mardi et mercredi, bonne sante a l’ordinaire : beau- 
coup de visites. M. de Meaux a demande a Yoir ensemble 
M. Dodart et M. de Tournefort, qui sont venus et l’ont 
trouve en tres-bonne disposition. Il est venu ensuite 
M. l’abbe Regnier et autres visites. Il s’est presente une 
petite affaire d’un abbe de province, au sujet de laquelle 
M.l’abbe Rossuet s’est charge de voir le pere de LaChaise : 
le voila done toujours en commerce avec ce pere. 

—Jeudi et vendredi, de me me : visites. L’impression 
avance. M. de Meaux a oui avec plaisir la lecture des 
epreuves. M. l’abbe Regnier est encore venu aujourd’hui 
lire de sa Grammaire fran^oise. Hier,. M. Huet, ancien 
eveque d’Avranches, vint voir M. de Meaux. Aujourd’hui 
Mme Tubeuf est venue diner ici: elle est plus morte qu’en 
vie, ne pouvant presque se soutenir, ayant peine a par- 
ler, ne voyant presque plus, et ayant toujours latete fort 
embarrassee : elle ne peut aller loin. 

—Samedi, 23 fevrier 1704, M. de Meaux paroit se bien 
porter a l’ordinaire, il a neanmoins quelques legeres 
epreintes; mais le pouls est excellent; son impression qui 
avance beaucoup le rejouit fort. Ce soir, M. de Reims l’est 
venu voir et lui a apporte la nouvelle d’un href du pape 
portant condamnation du livre sur la grace attribue a 
M. de Launoy. Ce prelat doit aller a Reims a Paques, 
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bien content clu succes de son affaire du conseil, pour 
arreter les bruits qu’on faisoit courir, qu’il etoit. disgra- 
cie; it reprend au contraire par ce moyen son air victo- 
rieux. 

—Ce dimanche matin 24, M. de Meaux a ete purge et 
n’a pu entendre la inesse; il s’en porte fort bien, et ne 
demande qu’a s’amuser. Dieu nous le conserve1! 

—Ce lundi, 25 fevrier 1704, M. de Meaux a out la inesse 
dans sa chapelle; a diner, M. Bossuetet M. Fabbe se sont 
plaints de mal d’estomac de leur sou per d’hier, et n’ont 
presque pas mange. Cependant ils mangent gras pour se 
mieux porter, leur estomac ne pouvant souffrir le maigre, 
disent-ils; mais ils sont punis de leurs exces en viande. 
Encore pendant le diner, Fabbe soutenoit que la crainte 
ou l’on est continuellement de perdre sur son argent par 
le rabais des monnoies, est un titre suffisant en con¬ 
science pour autoriser les prets de la caisse des emprunts. 
C’est une doctrine bien edifiante pour un grand vicaire! 
Mais puisqu’il Fapprouve tant, il donne de nouveaux su- 
jets de croire qu’il pratique, lui, ces sortes de prets usu- 
raires; ce fut ehez M. Larcher qu’il soupa hier. Il est 
certain que c’est pour adoucir les epreintes et pour en 
prevenir la duree et la pointe, que M. de Meaux fut hier 
purge; cependant il n’en est pas soulage ; aujourd’hui 
il a fait paroitre pour des riens de grandes impatiences 
dont ces grandes douleurs etoient l’occasion, mais il 
souffre avec courage et ne se plaint pas. 

M. l’abbe Regnier est venu encore aujourd’hui conti¬ 
nuer sa lecture. Nous avons eu aussi les epreuves, dont 
M. de Meaux a ete bien aise d’entendre la lecture. 

—Ce mardi 26, M. de Meaux sent encore ses epreintes. 
Mn,e Bossuet et M. l’abbe, M. et Mnie de Chasot ont ete 
diner chez M. de La Briffe, et de la passer la soiree a 
jouer a la foire. 

1 Deux lignes raturees concernant fabbe Bossuet et. un diner qu’il 
avait fait en ville. 
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—Ce mercredi, Mme Bossuet a mal aux yeux; on on 
voit la cause. M. de Meaux sent encore ses epreintes, et 
son visage en est meme bien defait, ce qui fait croire 
qu’il souffre beaucoup, mais il ne se plaint pas; il n’a 
pas laisse d’entendre la messe a midi, et l’apres-diner il 
a recu toutes sortes de visites, entre autres celle du pere 
Clement, de la place des Victoires, a qui il a parle avec 
beaucoup debonte sur la station du careme de Meaux, que 
ce pere demande, lui disant qu’il savoitlesoin qu’il prenoit 
de confesser ses domestiques, et meme qu’il en avoit ad- 
ministre deux a la mort, Brajeu et Laforest. L’abbe ne 
lui a pas ainsi parle; au contraire, il lui a coupe la parole 
tout net, en disant qu’il pensoit a quelque jesuite : le voila 
done livre aux jesuites; toutes ses graces sont pour eux, 
et toute sa politique de leur plaire, tant il est attentif a 
se les rendre favorables. Ce soir, M. Fabbe me disoit 
qu’il falloit que Saint-Martin couchat a la chambre de 
M. de Meaux, a cause des epreintes. 

—Jeudi. Lanuitprecedente a ete mauvaise1. Pour repa- 
rer ce mal, M. de Meaux est demeure au lit jusqu’a midi, 
et 1’apres-diner il n’a voulu voir personne; au reste son 
pouls est bon, il continue l’usage du quinquina, et le me- 
decin, qui continue a le voir tous les jours a l’ordinaire, 
le trouve d’une bonne disposition. 

—Yendredi, la nuit a encore ete mauvaise. M. de Meaux 
a garde le lit et s’est endormi sur les dix heures jusque 
vers une heure; les epreintes continuent, et je viens de 
1’entendre avouer qu’elles etoient considerables. M. de 
Meaux et M. l’abbe Bossuet ensemble me demandent la 
Relation du Quietisms, composee par M. de Meaux, et la 
Relation contenant les actes de l’assemblee du clerge de 
1700, sur la meme affaire, reliee en maroquin aux arines 
de M,ne de Maintenon. L’abbe a dit que cette dame les de- 
inandoit elle-meme, et pour les garder sans doute a Saint- 
Cyr, en memoire pour la posterite. 

1 Appendice n° 9. 
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—Samedi,\er jour de mars 1704% l’appetit est bon etle 
pouls bon; son impression avance toujours, mais il ne 
veut plus entendre la lecture des epreuves. Yoila huit 
jours que les epreintes durent; on en attribue la cause au 
renouvellement de la saison et du soleil, mais il ne taut 
pas la chercher si loin lorsqu’on Fa si proche, dans la 
pierre qui travaille le malade. 

Je suis demeure dans sa chambre, apres qu’il s’est mis 
au lit, et je l’aioui peu apres se plaindre : « Ah mon Dieu ! 
Qu’est-ce que ceci? Il fautdonc se resoudre. » A quoi? H 
n’a pas acheve; a se faire tailler, ou a la mort? 11 ne 
s’est pas explique davantage. Ses douleurs sont gran- 
des. 

* 

—Ce dimanche, 2 mars 1704, la nuit a ete tres-mau- 
vaise ; sur les neuf heures du matin, M. de Meaux s’est 
leve pour manger sa soupe, resolu d’entendre la messe; 
mais s’etant recouche, le sommeil l’a pris et il a dormi 
jusqu’a une heure apres midi; il est fort abattu; les 
epreintes sont tres-piquantes, et l’ont oblige de se re- 
mettre au lit des six heures du soir, etant toujours 
abattu par de continuelles douleurs. Mais le pouls est 
bon, et il a appetit; cependant il est reduit a des bouillons, 
et continue toujours le quinquina et la tisane. 

J’apprends que Mme de Maintenon lui a ecrit a lui-meme 
pour lui demander les deux Relations d’hier sur le Quie- 
tisme de France; il lui a fait une reponse de sa main, 
mais d’une si mauvaise ecriture qu’il ne 1’a pas envoyee, 
et n’ayant pas eu le courage d’en faire une autre, il a 
charge M. l’abbe Bossuet d’envoyer a Versailles le pa- 
quet des deux livres, qui m’ont ete apportes aujourd’hui 
relies en beau maroquin du Levant, aux annes de 
Mme de Maintenon, et demain ils seront portes a cette 
dame. 

Il court ici une lettre imprimee du pere Quesnel, ou 

1 Appendice n° 10. 
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est sa signature : Pasquier Quesnel, pretre de VOratoire, 
adressee au grand-vicaire de Malines, qu’il peint comme 
le promoteur de la persecution excitee a Bruxelles contre 
les jansenistes; il lui demande reparation de tous les 
maux et des duretes qu’il lui a fait souffrir dans son 
etroite prison, d’ou Dieu l’a delivre par sa providence; 
il lui demande la restitution de ses livres, papiers et 
ecrits; de ses habits, de ses titres et papiers de famille, 
mais principalement de sa reputation. 11 accuse de vio¬ 
lence ce grand-vicaire, et de n’observer aucune forme de 
justice contre ceux qudl persecute. Ce soir neuf heures, 
M. de Reims a demande a voir M. de, Meaux, qui etoit 
couche, et qudl n’a pas vu. 

Pendant ces grandes douleurs, qui font perdre le som- 
meil au malade, et qui nous aftligent tous extremement, 
Mme Bossuet a donne ce soir un festin a M. l’eveque de 
Troyes, M,ne de La Briffe douairiere, Mrae Amelot, M. le 
president Larcher, et autres etrangei’s ou etrangeres jus- 
qu'au nombre de huit. Le repas etoit magnifique en gras 
et en maigre, avec tout le bruit qui acoompagne ces 
sortes d’assemblees, et neanmoins dans Pantichambre 
meme de M. de Meaux, et a ses oreilles, et lorsquTl desi- 
roit le sommeil avec plus dTnquietude. Des bier a diner, 
en pleine table, Mme Bossuet annonca cette fete, disant 
nettement, en propres termes, en presence de son mari 
et de tous ses domestiques: « Je donne demain a souper;» 
puis s’adressant a son maitre d’botel, elle lui prescrivit 
en gros ce qu’elle voulut. Cependant par la permission 
meme qiPelle a de faire gras, aussi bien que M. l’abbe 
Bossuet, doeteur en Sorbonne et grand-vicaire, il est de- 
fendu expressement de manger ainsi en public, avec 
ordre meme de se retirer de la table commune ou Don 
fait maigre. Mais, non-seulement on a fait gras ainsi tout 
le careme, aujourd’hui il faut encore donner un grand 
festin gras et maigre, et dans la maison de M. de Meaux, 
et tandis qu'il est presque a la mort! 

J’ai out dire qu'on en avoit fait quelques petites remon- 
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trances a cette dame, et que la partie etoit faite, et qif il 
n'etoit plus possible de la rompre1. 

—Ce lundi 3 mars 1704, la nuit a ete tres-mauvaise; 
le malade n'a fait que se plaindre et demander sans cesse 
Furinal. On a fait venir M. de Tournefort des le matin, qui a 
ordonne le bain pour tacher d’adoucir ces vives douleurs. 
CependantM. Tabbe Bossuet dit toujours que ce n'est rien, 
tant il craint que les domestiques ne disent la verite. Le 
malade n’a pas pris le bain. Mais M. de Meaux est retombe 
tout a fait dans son assoupissement d’autrefois, n’avant 
ni parole ni connoissance, et peut-etre pas d’oui'e, car il 
ne repond a rien; il n'est pas meme sans fievre, et Ton a 
bien de la peine a lui faire avaler un peu de bouillon. M. de 
Tournefort est revenu jusqu’a trois fois le voir; il dit que 
le malade estdansun vrai sommeil,que ses douleurs adou- 
cies lelaissent reposer etqu’il faut tout espererd’une bonne 
nuit. Cependant notre malade s’affoiblit extremement. 

M. Tabbe Bossuet a envoye un homme a Versailles 
porter le paquet des deux Relations sur le Quietisme a 
Mme de Maintenon, avec une lettre qu’il lui ecrit. Il lui 
envoie aussi deux lettres de M. de Tournefort a M. Mares- 
chal et a M. le premier medecin, sur M. de Meaux, dont 
certainement il y a tout a craindre dans un si grand af- 
foiblissement apres huit jours de suite de vives douleurs : 
Dieu veuille nous le conserver! 

— Ce mardi 4, la nuit a ete bonne : il y eut bier de la 
fievre tout le jour. AujourdTiui le pouls est encore tres- 
eleve : dans les vives douleurs de ces jours passes. Tap- 
prehension a ete grande : le sommeil revenu fait croire 
le peril tout a fait passe. M. de Tournefort etoit ici des ce 
matin ; il y est encore revenu a midi: il donne bonne es- 
perance. La tete du malade s’eclaircit, il a reconnu tout 
le monde aujourdTiui. Ce soir,je Tai entendu parler clair 
et ferine. Il lui est survenu un peu de vomissement 
comme dans le paroxysme precedent; c'est de la bile 

1 Appendice n° H. 
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toute pure qui lui degage Festomac1. II prend toujours du 
quinquina, de la tisane et du bouillon seulement. II est 
venu de Versailles des lettres de M. Fagon et de M. Mares- 
chal; mais je n’fen ai rien ou'i dire. 

—Ce mercredi 5, M. de Meaux a bien passe la nuit; 
et en profitant de cette bonne disposition il a ete purge 
ce matin tres-heureuseinent et tres-copieusement, sans 
effort et sans peine ; Festomac meme s’est tres-bien de¬ 
gage en se dechargeant par le vomissement d’une bile 
verte et recuite qui peut-etre etoit la cause de ce dernier 
accident: au surplus le malade a dormi presque toute la 
journee, et aussitot apres les premieres evacuations il 
s’est trouve la tete degagee et libre, et dans une tranquil- 
lite si grande, qu’elle lui a produit le sommeil de toute la 
journee. M. de Tournefort est venu jusqu’a trois fois; il a 
dine ici; alors M. l’abbe Bossuet Fa prie de rendre compte 
de Feffet de la medecine a M. Fagon et a M. Mareschal, et 
de leur mander que dans un si grand soulagement on 
n’avoit pas cru necessaire d’executer leur derniere or- 
donnance, que je ne sais pas. Ce prompt et merveilleux 
soulagement fait esperer le retour d’une bonne sante et 
pour bien du temps : Dieu le veuille! 

Je viens de corriger les dernieres epreuves du nouveau 
livre de M. de Meaux: on en a envoye les premieres 
feuilles chez les relieurs pour les plier d’abord. 

— Ce jeudi 6, M. de Meaux a tres-bien passe la nuit; il 
est dans une foiblesse extreme, mais aussi dans une par- 
faite liberte d’esprit et de corps. MM. Dodart et de Tour¬ 
nefort le sont venus voir et Font trouve bien , le premier 
approuvant fort la purgation ordonnee par le second : le 
peril etoit certainement tres-grand; mais enfin le voila 
encore passe. M. de Cliasot voyant cette bonne disposition 
est parti ce matin avec madame sa femme pour aller au- 
jourd’hui coucher a Meaux, de la a sa terre de Congy 
et a Metz servir son semestre, comptant le peril 

1 Appendke n° 12. 
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entierement passe, et M. de Meaux en etat de guerison. 
Ce soir le malade s’est lexe; sa foiblesse est si grande, 

qu’a grand’peine a-t-il pu venir jusqu’a son fauteuil pres 
du feu, etant porte sous les bras par ses deux xalets de 
cliambre : il a fort parle de son etat, de sa medecine, de 
l’habilete et de l’application de son medecin; ne se sou- 
xenant guere de ce qu’il axoit fait ces jours passes. II m’a 
fait Thonneur de me demander fort de mes nouxelles, 
disant qu’il ne m’axoit pas xu tous ces jours-ci, parce 
qu’en effet je. ne me suis pas presente dexant lui, quoique 
je fusse souxent dans sa chambre, parce qu’il ne con- 
naissoit personne. II nous a dit ensuite qu’il etoit fort 
occupe de ce passage de l’Exangile : Positus est hie in 
minam et in resurreclionem, etc., el in signum, etc. On 
xoit par la qu’il est en parfaite liberte de son etre : Dieu 
nous le conserxe! 

—Vendredi, 7 mars 4704. M. de Meaux a bien passe la 
nuit: il est demeure neanmoins dans son lit en entendant 
la lecture de 1’Epitre aux Romains; il s’est ensuite lexe : 
sa faiblesse est extreme; il ne peut se soutenir sur ses 
jambes; sa xoix est aussi tres-faible, sa tete epuisee, et 
axec cela tres-libre: il continue l’usage du quinquina 
quatre fois par jour. 11 a le pouls bon; il est sans dou- 
leur. Le xentre et les urines xont bien. Son incommodite 
est d’avoir de frequentes nausees qui le degoutent et lui 
traxaillent l’estomac. Sur les quatre lieures apres midi, il 
s’est couche pour prendre du repos et pour apaiser les 
nausees; il s’est relexe le soir pour prendre sa nourriture, 
son quinquina et encore un potage, qu’il n’axale qu’a re¬ 
gret, les nausees continuant; il s’en plaint fort et en est 
memo fort inquiete. M. de Tournefort qui ne le quitte 
guere le rassure de son mieux. 

Mme Bossuet se plaint aussi fort de maux de coeur depuis 
trois jours : elle a ete purgee ce matin, et ses maux con- 
tinuent et l’inquietent aussi beaucoup K 

1 lei une ligae Lillee sur le nianuscrit. 
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Les relieurs travaillent fortement a relier le livre nou¬ 
veau cle M. de Meaux. 

—Samedi 8, M.de Meaux a bien doruri toute la nuit: ce 
matin il a pris son potage dans son lit; il s’est ensuite 
endormi, et n’a pu se lever de toute la journee : il est sans 
fievre et sans douleur. 

—Dimanche 9. Le malade a bien passe la nuit; il est 
sans fievre et encore sans douleur; mais sa foiblesse est si 
grande qu’il n’a pu sortir de son lit pour venir entendre 
lamesse. Le medecin le trouve neanmoins en assez bonne 
disposition; les nausees se font encore un peu sentir. Le 
malade ne laisse pas de prendre du potage, un doigt de 
vin, du quinquina, tisane. 

Mme Bossuet se porte mieux aujourd’hui; elle est venue 
entendre la messe. 

M. l’abbe Bossuet, dans la semaine derniere, a ete voir 
le pere de La Chaise etM. le cardinal de Noailles plusieurs 
fois. Il disoit ce soir a M. Pirot, que ce matin il a encore 
revu le cardinal qui vouloit venir voir M. de Meaux, qu’il 
lui a dit qu’il n’etoit pas en etat de recevoir sa visite; il a 
ajoule que M. de Meaux fa prie de rester a Paris et de 
n’aller pas a Meaux, tant que cette foiblesse durera. 

Ces jours passes, M. de Meaux dit a MM. Dodart et de 
Tournefort: « Au moins, Messieurs, vous etes sages, vous 
m’avertirez quand il faudra recevoir les saeremens.» 

—Ce lundi 10, il est encore dans le meme abattement 
et d’ailleurs tellement fondu que ce if est plus presque 
qu’un squelette : le pouls est bon et le sommeil doux; les 
nausees moins frequentes; il s’est leve deux fois aujour¬ 
d’hui. 

—Ce mardi, 11 de mars 1704, M. de Meaux a bien repose 
la nuit; apres son potage il a encore dormi; il s’est en¬ 
suite trouve la tete fort libre, entendant volontiers parler 
et parlant lui-meme; il a meme ou'i la messe de son lit, 
et puis il s’est leve; sa foiblesse est bien grande et sa 
maigreur extreme. Neanmoins il a senti aujourd’hui de 
l’appetit, et a souvent demande du vin a boire, qu’on lui 
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a donne, inais en tres-petite quantile. Son pouts est tres- 
regle et sa tete ferine; ses urines belles, le ventre tou- 
jours fort libre, et presque plus de nausees; il continue le 
quinquina et ne prend avec cela que de petits potages et 
de la gelee. 

Son livre est pret; mais la cour est a Marly depuis 
dimanche; M. l’abbe Bossuet a differe d’alter a Ver¬ 
sailles jusqu’a saniedi pour le presenter au roi dimanche 
prochain, et cependant il n’en donne ici aucun a per- 
sonne. J’ai dit a M. de Meaux que son livre etoit pret, et 
je lui en ai mis un exemplaire sur son bureau; il en a 
ete tellement frappe, qu’il n’a fait qu’en parler et avec 
inquietude; toujours sa tete est foible et prend aisement 
de fortes impressions. 

—Ce mercredi 12, la nuit a ete inquiete et le malade a 
senti qnelque emotion; le matin apres son potage il s’est 
endormi; l’apres midi il s’est leve et a oui la consultation. 
MM. Dodart et de Tournefort le sont venus voir, lorsqu’il 
s’etoit remis au lit, et Font trouve avec un pouls fort, 
egal et doux, se plaignant encore un peu de ses nausees. 
Les urines d’ailleurs fort belles; ils ont ordonne une me- 
decine pour demain. 

—Ce jeudi,13 de mars 1704, le malade setrouvant bien 
a pris sa medecine qui l’a fait d’abord vomlr et ensuite 
vider le ventre; il s’en est trouve la tete si degagee, qu’il 
s’est endormi naturellement le reste de la matinee; il a 
ete tranquille tout le jour, les nausees etant apaisees, et le 
pouls etant tres-bon. Mais pour se mieux tranquilliser il a 
garde le lit tout le jour; ce soir,, son medecin le trouve 
bien. 

—Ce vendredi 14, M. de Meaux a bien passe la nuit, et 
se trouve fort bien ce. matin; le sommeil tranquille, le 
pouls bon et bon appelit, mangeant bien son potage et 
buvant un doigt de vin avec gout et avec plaisir; il con¬ 
tinue le quinquina et sa tisane. Cependant il est d’une mai- 
greur etonnante, le visage presque decharne, mais bon 
courage et bonne envie d’aller. Uieu nous le conserve! 11 
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est alle de sa cheminee a son lit, de son pied, d'tin air 
ferine et droit; a cette occasion son valet de chambre le 
flattoit d’e'n faire plus qu’il n’avoit fait depuis huit jours, 
comme si c’etoitune grande assurance dbm prompt reta- 
blissement. Et le malade lui a ferme la bouche en lui di- 
sant: « Taisez-vous, ne me flattez pas.» Aussi sent-il bien 
que sa defaillance est extreme; neanmoins il a encore ce 
soir fort loue son medeein de Pheureux succes de la der - 
niere purgation, qui a en effet beaucoup diminue les 
nausees et mis son estomae en etat de profiler de la nour- 
riture. II a oui la messe etant dans sa chambre devant 
son feu. 

11 court a Paris un acte de citation imprime, contenant 
plusieurs griefs contre le pere Pasquier Quesnel, aux- 
quels on le somme de venir repondre et satisfaire a 
Bruxelles, devant le tribunal de M. ParchevequO de Ma- 
lines, du 48 fevrier 4704; il estqualifie pere de l’Oratoire, 
etabli par le cardinal de Berullea. 

—Samedi, 15 de mars 1704, M. de Meaux a passe cette 
nuit comme les precedentes, sans inquietude et sans dou- 
leurs*; il a encore dormi toute la matinee fort tranquille- 
ment, et s’etant leve sur le midi il est venu de son pied a 
son feu; et quand on Ya voulu flatter de sa force : « Ne me 
trompez pas, dit-il, la volonte de Dieu*soit faite; je sens 
toute ma foiblesse.» M. de Tournefort etant alors arrive, 
lui a trouve le pouls excellent, Pceil vif. «Vous voila bi^n, 
Monseigneur, lui a-t-il dit, le besoin pressant, etoit de 
nettoyer votre estomae des levains qui y croupissoient; 
nos remedes ont bien reussi, vous ne sentez plus rien?— 
Encore un peu de nausees, dit M. de Meaux, mais foibles. 
—Yousvoyez done bien,ajoute le medeein, que Pestoniac 
reprend son etat naturel, puisque les nausees sont diini- 

1 fei un paragraplie ne sept lignes billc stir le manuscrit; 11 s’y 
agissait de l’argenterie de bossuet, a propos de laquelle Le Dieu 
altaque l’abb^ Uossnet. 

» Appendicc 13. 1 
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nuees; apres cela les remedes ne nous manqueront pas 
pour vous fortifier.» 

M. l’archeveque de Reims est parti ce matin pour sou 
diocese; cependant M. Fabbe Bossuet ne voulut pas hier 
(jiFon Lui envoyat le liYre de M. de Meaux. Aujourd’hui 
cet abbe a ete Yoir le cardinal de Noailles, et il ne lui a 
pas porte non plus ce livre; il ne parle pas meme encore 
d’aller a Versailles pour ce sujet. Je crois qu’il Yeut se 
faire presenter par M. le cardinal de Noailles et prendre 
apparemment Foccasion du voyage qu’il y fera mardi 
aFordinaire; il veut aussi pouvoirdire de bonnes nou- 
Yelles de la sante de M. de Meaux. 

Ce soir, fort tard, notre abbe m’est venu prier de tenir 
pret pour demain les livres destines au roi et a la cour; 
qu’il iroit demain coucher a Versailles, de Favis de M. le 
cardinal de Noailles, qui devoit y aller aussi coucher, 
n’etant pas a propos de differer davantage de presenter 
un livre fait pour le temps de la passion de Notre-Sei- 
neur, joint que M. de Meaux ne seroit pas sitoten etat de 
l’offrir lui-meme. 

—Ce dimanche des Rameaux, 16 mars 170F, M. Fabbe 
Bossuet est alle entendre la messe aux Jacobins de la rue 
Saint-Honore, oil Mme Bossuet etoit allee aussi; de la notre 
abbe court a ses affaires et revient diner a une heure et 
demie. M. de Meaux a passe la nuit a son ordinaire fort 
tranquillement; et apres son potage il s’est encore en- 
dormi toute la matinee. Surles onze heures il s’est leve 
et est venu a son feu: quand je Fai aborde, il nFa parle 
d’abord de recevoir le viatique, et d'aller prier M. le 
vicaire de Saint-Roch de venir demain matin le confesser. 
J’ai dit ensuite la messe qu’il a ouie de sa chambre, puis 
Fetant alle joindre, il nFa parle du bonheur de mourir 
avec Jesus-Christ, en ce temps de sa passion. Il sent cer- 
tainement sa foiblesse, et voit bien qu’il tire a sa fin. 
M. de Tournefort assure toujours que le pouls est bon, et 
eonvient aussi que e’est par le moyen du quinquina, ne 
doutant pas que la fievre ne revint aussitot, si le inalade 

0 T. 111. 



82 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

cessoit d’user de ce remede. Entre trois et quatre heures 
du soir, M. de Meaux s’est remis au lit et ne s’est plus re- 
leve de la soiree. 

Notre abbe a envoye chez le pere de La Chaise, qui doit 
dormer audience mardi prochain, et coucher a Versailles 
le meme jour pour y passer la semaine. Ce soir done 
notre abbe est parti pour Versailles avec quatre-vingts 
exemplaires du livre de M. de Meaux, dont il doit faire 
les bonneurs demain matin, et revenir le meme jour 
coucher icil. 

—Ce lundi saint, 17 mars 1704, M. de Meaux s’est 
trouve cette nuit et ce matin en meilleure disposition 
qu’hier, car au soir il vomit le quinquina qu'il avoit pris, 
et ces vomissemens, et ces nausees lui faisoient craindre 
nne fm prochaine, comme si son estomac ne pouvoit plus 
souffrir de nourriture et qu’il fut menace d’une defail- 
lance totale. Aujourd’hni les nausees sont fort dimi- 
nuees; je lui ai vu prendre de bon appetit son potage a 
dix heures, et je lui ai ensuite propose la visite de M. le 
vicaire de Saint-Roch, dont il arecu tres-agreablement la 
proposition avec toutes les suites, e’est-a-dire avec la 
confession, la messe et le saint viatique; il s’est done leve 
un peu avant onze heures, on l’a rase; il a paru avec 
nn teint fort* uni; il s’est entierement habille. M. le 
vicaire est arrive, il a oui sa confession, il est monte 
a l’autel pour la messe, et M. de Meaux est aussi venu 
dans la chapelle de la maison, a oui la messe fort bien 
et sans aucune incommodite, et y a communie en via¬ 
tique, ayant auparavant recite le Credo avec une force 
et un courage admirables. A la fin de la messe nous avons 
recite le Te Deum, en action de graces, M. de Meaux 
allant le premier, disant son verset a part, alternativement 
avec nous; puis il a eu la force d’entendre une seconde 
messe sans interruption ni incommodite; il est encore 
demeure leve jusqu’a trois heures sans aucune alteration. 

1 Ici un paragraphe de six lignes bide sur le manuscril. 
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Son pouls est toujonrs tres-bon, la tete ferme, et il lie 
souffre aucune douleur. A son diner on lui a mele de petits 
morceaux de ponlarde dans son potage, et il les a manges 
avec appetit et avec plaisir sans nausees; il a bn aussi dn 
yin ayec un grand gout, de sorte que Ton compte son 
appetit reyenu pour un signe certain du retour de sa sante 
et de ses forces. 

M. Pabbe Bossuet est arrive ici de Versailles, oil il a 
fait sa distribution au roi, aux princes et princesses, et a 
envoye les autres livres aux seigneurs et aux ministres, 
qui les ont tous reclis avec de grandes demonstrations 
d'estime pour M. de Meaux. M. Pabbe paroit fort content 
de son voyage, et a ete bien aise de retrouver M. de 
Meaux dans une disposition beaucoup meilleure qu'il ne 
l’avoit laisse bier au soir, parlant et enlendant parler 
avec plaisir. 

— Ce mardi 18, M. Pabbe est venu avec empressement 
prendre une douzaine de livres pour les jesuites, qu'il a 
porte lui-meme avec le maroquin du pere de La Chaise; il 
a une grande attention a n'en laisser partir aucun sans 
ordre. Au premier reveil de M. de Meaux, il lui a conte 
avec joie sa distribution d'hier a Versailles, tant il en est 
content. 

M. de Meaux s'est tenu au lit jusqu’a une heure apres 
midi; il a le visage fort bon, Pceil gai, et bon appetit; je 
l’ai vu manger une aile et les blancs d'un poulet roti, et 
boire trois coups de vin avec joie; il a ainsi commence 
a manger du solide. M. Pirot Test venu voir; il est entre 
en conversation, on a fort parle du livre. M. le cardinal 
de Noailles l’a deja lu. 

—Ce mercredi 19, M. de Meaux se fortifie a vue d’oeil : 
il a neanmoins garde le lit toute la matinee, mais il a 
demande a entendre la messe ; il s'est ensuite leve pour 
diner: Pappetit est bon. 11 continue le quinquina, et, pour 
en faire passer Pamertume, il est ravi de boire ensuite un 
doigt de vin pur. Son appetit se fait sentir; ses forces 
reviendront; le pouls est toujours excellent. L'apres-midi 

. 
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il a voulu entendre la Passion selon saint Marc; il est 
charme de ce grand inystore : un Dieu persecute jusqu a 
la mort pour laverite *. 

—Ce jeudi saint, 20 mars, M. de Meaux se trouve bien: 
apres son potage ilest demeure dans son lit, sur son seant, 
pour eviter les nausees dont il sent encore de petits re¬ 
tours, et en cette posture il a oui la messe que j’ai dite, 
a l’ordinaire, dans sa chapelle: le pouls est tres-bon. 
M. Dodart etM. de Tournefort le sont venus voir ensemble 
et Pont trouve dans cette bonne disposition, le voyant 
manger une aile de poulet avec appetit et boire de meme2. 
L’abbe a vu encore a midi M.le cardinal de Noailles, 

—Ce vendredi saint, a Pordinaire. Apres son potage, 
M. de Meaux, etant dans son lit, sur son seant, a ete tres- 
aise de nPentendre reciter toute la liturgie de ce jour, 
puis il s’est endormi jusqu'a son diner, pour lequel il 
s'est leve et a mange comme bier une aile et quelques 
blancs de poulet de bon appetit. Apres la conversation, 
il a oui la lecture des endroits de PEpitre aux Hebreux, 
qui se liscnt ees jours-ci aux tenebres ; il lui est ecbappe 
de dire qu’il se sentoit bien foible, ce qui Pa oblige de se 
remettre au lit : son affoiblissement est en effet tres- 
grand. Il est si pesant que ses valets ont une extreme 
peine a le soutenir et a Paccommoder dans son lit, car il 
ne s'aide pas du tout; et de lui-meme il ne voudroit pas 
sortir du lit. Le pouls est bon et fort; mais c’est appa- 
remment le quinquina qui Pentretient en ce bon etat. 
Aussi M. le premier medecin semble-t-il craindre toujours 
quelque retour de flevre, qui emporte tout d’un coup notre 
malade, car en dernier lieu il a particulierement recom- 
mande, et les autres medecins avec lui, de doubler la dose 
de ce remede, de sorte qu’au lieu d'une once de quinquina 

III- ’ • • j I ; .* • 
* Ici qualre lignes Lillees sur le manuscrit; elles etaient relatives 

a fabbe Bossuet. 
2 Uue ligne biffee sur le .manuscrit; elle se rapportait a l’ablxi 

BoSsuet. 
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qu'on mettoit en une bouteille d'une pinte de vin, on en 
inet a present une once et demie, et au lieu de quatre 
verres par jour, le malade en prend ordinairement cinq 
et quelquefois six. Son affoiblissement paroit aussi dans 
sa tete, car il ne peut souffrir de lecture suivie ou appli- 
quante, pas meme de choses qui lui sont aisees et fami- 
lieres comme sont les Psaumes, qu’aujourd’hui meme il 
a refuse d'entendre lire; il se plaint aussi souvent d'etre 
fatigue par ses propres pensees; sa memoire le peine en 
lui rappelant avec inquietude des odes d’Horace, d’ou il 
n’a pas la force de detourner son attention; et pour s’en 
delivrer il est oblige de se les faire lire et d’en passer pour 
ainsi dire son envie. Dieu nous le conserve, nous avons 
grand besoin de son secours! M. l’abbe Bossuet se con- 
fiant en cette bonne disposition de M. de Meaux, est parti 
cet apres-diner pour aller coucher a Meaux; il a fait 
porter de la vaisselle d'argent dans la charrette et a fait 
marcher le cuisinier de M. de Meaux avec les aides d’of- 
fice et de cuisine, pour donner a diner le jour de Paques 
aux chanoines; il emporte aussi nombre d’exemplaires 
du nouveau livre pour en faire des presens aux cha¬ 
noines et autres. 

—Ce samedi saint, a Pordinaire, M. de Meaux a oui la 
messe de son lit, puis quelque lecture. Le medecin le 
trouve en bonne disposition. Je Tai vu diner de bon ap- 
petit et boire son vin pur avec gout. Dans le temps de la 
digestion il a encore senti quelque petite nausee; il est 
ensuite demeure dans son siege avec un air fort abattu, 
je lui ai lu la liturgie de ce jour; alors est venu M. Tabbe 
Fleury, qu’il a refuse de voir avec une maniere seclie: 
j'ai ete congedier cet abbe^ et impatient de ce que je 
tardais a venir : « Continuez done, m’a-t-il dit en 
arrivant, pourquoi me laissez-vous languir? » Tout lui 
fait peine, et il ne peut s’empeclier de se plaindre; ses 
gens ne sauroient le calmer. Il a paru quelquefois de 
petites enflures a ses mains et a ses pieds; ces parties 
memos sont aussi quelquefois froides; on est oblige de 
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lui envelopper les jambes de serviettes chaudes, et je l’ai 
oui se plaindre etant au lit d’y avoir froid aux mains; 
tous ces signes sont fort mauvais, mais le pis de tous, c’est 
la repugnance de l’estomac. 

—Ce jour de Paques, 23 mars 170-4, la nuit a ete assez 
bonne, les dejections sont tres-puantes; ce n'est que de 
la bile toute pure. On ne lui a donne son potage qu'a 10 
heures du matin; j’etois present, il en a vomi la moitie 
comme il Tavoit avale, mele de glaires : il n’a pas laisse 
de prendre un doigt de vin, et de manger un morceau de 
pain, et d’avaler encore apres le reste de son potage. Ce 
vomissement lui a fait dire : « Que la volonte de Dieu soit 
faite !» comme s'ilsentoit safin s'approcher; il se plaignoit 
aussi dJ avoir senti quelques nausees pendant la nuit: alors 
il s’est enfonce dans son lit, et il est demeure assoupi jus- 
qu’a une heure. M. de Tournefort etant survenu Texcita 
a se lever, mais le malade reculoit encore, disant qu’il 
vouloit se reposer comme il a fait jusqu’a deux heures ; 
notre medecin avoue que la coction se fait mal, et il a 
meme parle au malade d’une nouvelle purgation pour 
achever de lui faire vider les mauvais levains de l’estomac, 
et il me disoit en particulier qu’en effet le mal etoit dans 
les dissolvans qui faisoient une mauvaise digestion des ali- 
mens : c’est un mauvais signe, car il est difficile de les re- 
tablir, et une nouvelle medecine ne fera qu’affoiblir le 
malade. 

M. de Meaux s'est leve pour faire son petit diner devant 
son feu : il a mange un potage et une aile de poulet sans 
appetit,. Il est ensuite demeure dans son siege fort abattu, 
peu attentif a une lecture qu’on lui a faite pendant une 
heure ; il s’est recouche a cinq heures. En allant de son 
lit a son feu et de son feu a son lit, il ne fait que trainer ses 
pieds,soutenude deux valets qui le trouvent tres-pesant1. 
Ce soir il a mange son potage, bu son vin et pris de la 
gelee ayec assez d’appetit. 

Jl»p /UjJOM *l[j l.'lll'll'tl ‘i/l 11<r11X |.||I» |<1 ; . 

1 Appendice n° 14. 
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— Ce lundi, 24 mars 1704, la nuit a ete bonne et tran- 
quille; j’ai trouve le malade gai, parlant librement et d’un 
ton ferme; il s’aidoit dans son lit, et quand il s’est leve il 
a paru moins abattu; son diner a l’ordinaire ; ensuite il 
est entre volontiers en conversation sur les nouvelles du 
temps, et a recu la visite de M. Pirot pendant pres d’une 
heure : cette meilleure disposition nous rassure, et certai- 
nement, dans sa grande foiblesse, il n’est pas encore at- 
taque a mort. Dieu veuille nous le conserver! 

Cependant, ce soir, M. de Tournefort m’a avoue que 
Fassoupissement dans lequel le malade est presque tou- 
jours, est un signe qu’il a toujours la fievre : c’est nne 
maxime dans la medecine, que Fassoupissement et la le- 
thargie sont toujours accompagnes d’une fievre lente qui 
mine le malade, et le conduit au tombeau. Et pour moi, 
j’ai toujours cru que M. de Meaux etoit en un etatfievreux: 
son pouls meme, quoique egal et ferme, est aussi trop fort 
pour un homme aussi atfoibli qu’il est: ainsi il y a grande 
apparence qu’il auroit une fievre tres-marquee, s’il n’u- 
soit d’une grande quantite de quinquina qui en arrete 
Feffet; et que peut-on attendre d'une si triste disposi¬ 
tion? Dieu soit notre joie, notre consolation et notre 
secours! 

-r- Ce mardi 25, la disposition du malade est a Fordi- 
naire. M. le cardinal de Noailles est venu a la porte, sur les 
11 heures, demandant a le voir. M. de Meaux etoit au 
lit et dans un grand assoupissement, et n’a pu se resoudre 
a le voir : il s’est done fait excuser, et le cardinal s'eri est 
alle, apres avoir su d’un valet Fetat du malade; il nf a fait 
l’honneur de me demander, mais comme j’avois encore 
mon rabat a prendre, quand je suis descendu je Fai 
trouve parti. Le restc du jour s’est bien passe, et le ma¬ 
lade a ete leve jusqu’a 0 heures du soir qu’il s’est remis 
au lit. 

M. l’abbe Bossuet m’a ccrit detix fois de Meaux qu’il en 
reviendroit aujourd’hui ou demain: et aujourd’hui il a 
envoye dire a M,ne Bossuet qu’il ne partira de Meaux que 
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demain. Cette dame doit alter aussi demain a Ferrieres, 
avec M. Bossuet, oil M. de La Briffe, son frere, doit regaler 
une grande compagnie. II y a apparence queM.l’abbey 
passera1. Je n’ai plus eu de nouvelles de la femme de 
Godard. 

— Ce mercredi, 26 mars 170F, M. de Meaux a passe la 
nuit tranquillement et se trouve en meme etat a Fordi- 
naire, fort assoupi et abattu, mais le pouls bon. Sur les 
11 heures du matin, M. et Mme Bossuet sont partis pour 
aller coucher a Ferrieres; ils devoient diner a la Place 
Royale, chez M. le president Larcher2. M. de Meaux s’est 
leve sur les deux heures, et a dine aupres de son feu a 
l’ordinaire, entendant parler de toutes choses et parlant 
lui-meme librement. Ensuite il a ete bien aise djentendre 
la lecture du livre : De la Souverainele cles rots, nouvel- 
lement imprime a Paris, chez Josset, avec privilege, et 
dont on dit que le P. Quesnel est auteur. M. de Meaux Fa 
fort loue et approuve. Les principes des protestans, qui font 
dependre Fautorite royale de la volonte des peuples, y 
sont refutes solidement et principalement par rapport a 
Fetablissement de la republique de Hollande et au gouver- 
nement des Provinces-Unies: tout cela a l’occasion de 
Fhistoire latine de Leidecker, ministre hollandois, publiee 
sous le titre de YHisloire du jansenisme, mais ou il repete 
tous les principes de sa communion contre les rois. Alors 
est arrive M. Fabbe Bossuet, entre les trois ou quatre 
heures apres midi, revenant de Meaux en poste. Ils ont 
grande raison de ne pas quitter tous ensemble M. de Meaux, 

-ije'J ollf ./oi i feobn.i.Tu oh r. jnp >*niiloc 
1 Ici il y a dans le manuscrit une ligne biffee ; il est facile de lire 

sous les ralures, ee qui suit : « J’ai trop parle jusqu’ici de son attar 
« chement pour Mn>* Bossuet; je n’en dirai plus rien de peur de 
« surprise. » 

2 Ici une ligne biffee sur le manuscrit; il est facile de la lire sous 
lesratures: « En ce temps M»e de Mauleon est venue voir M. de 

>< Meaux, et elle est demeur^e a son chevet jusqu’a une beure apres- 
« midi, c 
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et que quelqu’un d’eux soit present au logis en ^absence 
des autres: cela est digne de leur affection et de leur atten¬ 
tion. M. de Meanx est demeure leve jusqu’a 7 heures du 
soir, entendant lire la vie du P. Joseph, capucin. 

— Ce jeudi 27, la nuit a l’ordinaire, l’assoupisse- 
ment de meme : « Je suis bien foible, » disoit souvent le 
raalade. Sur le midi, il a vomi son quinquina comine il 
Payoff pris ; on lui en a donne d’autre, et il Ya fort bien 
garde. Il s’est leve a l’ordinaire pour diner, et apres avoir 
mange il a senti quelques rapports, ce qui lui est assez 
ordinaire, et bien moins considerables que les nausees de 
ci-devant. L’apres-dinee s’est bien passee en conversation 
et en lecture, M. de Meaux parlant tres-librement quand il 
le jugeoit a propos, et d’un ton de voix ferine, net et bien 
articule; et neanmoins l’affoiblissement est d’ailleurs ex¬ 
treme, s’aidant a peine dans son lit, et ne pouvant se sou- 
tenir debout, ni se trainer sans etre soutenu ; il s’est re- 
couche sur les 7 heures et a bien dormi; le quinquina 
a bien passe; mais a 10 heures du soir , il a appele , se 
sentant quelque nausee, et en effet il a vomi quelques 
glaires avec peu de bile; un quart d’heure apres il a fort 
bien pris son potage et sans aueune repugnance. s 

L’on voitaParis, depuis quelques jours, une ordon- 
nance de M. l’archeveque de Cambrai portant condain- 
nation du Cas delibere sur le jansenisme par les qua- 
rante docteurs : c’est un livre in-12 de 250 pages, dont 
M. Fabbe de Langeron a fait des presens; et cet ouvrage nt 
est fort vante par les amis de ce prelat: il y soutient d’un 
bout a l’autre 1’infaillibilite dans les faits doctrinaux. Cette 
doctrine, qui a de grandes consequences, a reveille Inat¬ 
tention de M. le chancelier. Emery, syndic des libraires, 
charge des ordres particuliers de ce magistrat, a fait ar- 
reter un paquet de mille cxemplaires de ce livre qui a etc 
porte a la chambre syndicate : on atfend avey impatieqce 
ce qui en sera ordonue, et eependant on le fait examiner 
par des docteurs. On en a parle devant M. de Meaux ; il a 
dit que M. de Cambrai etoit un esprit extreme qui outroit * 
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lout. On sait que les jesuites ont parle de ce livre avec 
eloge, et qu’ils Font fait lire dans leur refectoire de la 
maison professe de Saint-Louis de Paris : c’est une marque 
particuliere d’approbation, et qu’ils prennent un ouvrage 
comme leur etant favorable. 

— Ge yendredi 28 mars 1704, la nuit a ete bonne; 
neanmoins Lasalle assure qu’il lui a trouve de la fievre. 
Ce matin l’assoupissement est tel qu’a Fordinaire , et Fa- 
battement de meme: j’ai remarque que le malade iFa plus 
la force de porter sa tete droite en mangeant son potage; 
on la lui ayoit redressee afin qiFil avalat plus aisement: 
« Cela seroit bien, dit-il, si elle pouvoit s’y tenir; » et 
aussitot elle retomboit sur l’epaule, de sorte qu'il ne peut 
plus porter la tete que penchee a gauche. 

Sa foiblesse fait peur; apres avoir ete longtemps assis 
dans son fauteuil, il a fait quatre tours dans sa chambre, 
soutenu sous les deux bras, et encore ne faisoit-il a la lettre 
que se trainer: c’est une grande pi tie en verite. Au reste, 
sa patience est admirable et sa tranquillite aussi; il est 
vrai que l’assoupissement l’y porte fort; cependant il sent 
quand il est bien et quand il est mal L 

MM. Dodart et de Tournefort Font vu ensemble cette 
apres-dinee; ils lui ont trouye le pouls tres-bon, et enfin, 
pour arracher la racine des nausees, ils ont ordonne pour 
demain une medecine composee de marine et de casse en 
baton. A 0 lieures et demie, le malade se sentant fatigue 
a demande a se couchcr. 

—Ce samedi 29, la medecine a ete bien prise : longtemps 
apres le malade a eu un petit vomissement de bile; la pur¬ 
gation a bien opere, Fassoupissement est toujours grand. 
Le malade iFa pas voulu sortir de son lit; il a tres-peu 
mange a son diner, tant il craint le yomissement; il a 
parle plusieurs fois comme ayant la tete fort libre; sur le 
soir, il a vomi entierement le quinquina qiFil yenoit de 
prendre et n'a pas youlu en prendre d’autre, ni meme 

if * i 

irnJkoq oil sq u f/ir,L u > -{» -n, hoo- 
1 Appendice u° 15. 



MARS 170d. 91 

plus de cinq ou six cuillerees de potage fort tard, et peu de 
gelee, craignant extremement le xomissement, mais il a 
bu en un quart d’heure trois coups de xin avec plaisir. Sa 
foiblesseest extreme,nes’aidant pas du tout dans son lit; 
les urines sont belles, et le pouls bon, mais au sens que 
j’ai deja marque. L’etat present du malade est que l’esto- 
mac s’embarrasse aisement, et que des qu’il Test, la tete 
s’embarrasse aussi en meme temps; cependant les nausees 
continuent: des que le malade a pris quoi que ce soit de 
liquide ou de solide, il sent de petits soulexemens d’es- 
tomac qui poussent des xents et des rapports. On diminue 
la quantite de la nourriture, on purge ; quel affoiblisse- 
ment n’en xiendra-t-il pas ? 

Le P. Martineau, jesuite, superieur de la maison pro- 
fesse et confesseur de Monseigneur le due de Bourgogne, 
est Xenu xoir M. de Meanx: il a ete regu par M. l’abbe 
Bossuet, a qui il a dit qu’il n’etoit pas xrai qu’on eut lu 
dexant sa communaute, dans le refectoire, Lordonnance 
de M. Parchexeque de Cambrai contre le Cas; mais je ne 
m’y fie pas: ces peres saxent trop bien deguiser quand les 
temps le demandent. 

— Dimanche, 30 mars, M. de Meaux se trouxe bien 
abattu de sa medecine d’hier et sent continnellement des 
nausees; il n’a pu se lexer pour la messe , qu’il a ouie de 
son lit etant sur son seant. Il a mange peu de potage a 
diner et deux ailes de poulet de bon appetit, craignant tou- 
jours les nausees; et de meme en prenant son quinquina 
sur le soir, et neanmoins il n’a pas xomi: il a ete lexe 
toute fapres-dince et a oui la lecture axec plaisir et axec 
un esprit fort libre. 

— Lundi 31, le malade est tres-foible, il est continuel- 
lement fatigue de nausees. Sur les onze heures, prenant 
son quinquina, il l’a xomi aussitot, puis il estdemeure sur 
son scant pendant la messe; de fatigue il ne s’est lexe qif a 
quatre heures pour manger; pendant la lecture, il se plai- 
gnoit sans cesse de nausees, ne sachant en quelle posture 
se mettre, et disant qu’il etoit las et fatigue. 
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— Mardi, ler avril 1704, la foiblesse est extreme a l’or- 
dinaire ; le malade a une peine tres-grande a se resoudre 
seulement a prendre quelque nourriture; il a toujours la 
tete libre et sent toute sa foiblesse : « Mon Dien, ayez pitie 
de moi,» lui entend-on dire souvent enfonce dans son lit; 
et d’autres fois et tres-souvent: Adveniat regnurn tuurn ; 
fiat voluntas tua. S’il men dit pas davantage et s’il garde 
un grand silence le plus souvent, c’est par modestie, par 
sagesse, par patience, eomme il a fait toute sa vie. II a 
ete leve peu de temps : tout le fatigue et l’accable. 0 
Dieu, soyez son aide ! 

— Mereredi 2, la nuit a ete mauvaise : la repugnance 
pour la nourriture est toujours extreme. « J’ai Lestomac 
bien derange,» disoit-il ce matin,tant il sent son mal; ce- 
pendant on lui donne mille drogues pour le lui fortifier et 
nettoyer; mais tout est sans effet. Il prend tout avec do- 
cilite et en surmontant la peine extreme qu'il souffre. Je 
remarque qu it s’amasse beaucoup de flegmes autour de 
sa gorge: a peine prend-il quoi que ce soit qu’il est excite 
a cracher et a arracher des flegmes en abondance: les 
nausees continuent d’ailleurs; voila un triste etat. Le ma¬ 
lade s’est leve tard; il n’a presque rien avale, pas une aile 
entiere d’un fort petit poulet, marquant un tres-grand 
degout: il ne s’est traine qu’a peine, retournant a son lit 
soutenu de deux valets. Il est fort tranquille; il a bien pris 
ce soir son quinquina, mais il n’a pu prendre le quart de 
son potage, et au lieu il a bu deux coups de vin : tout le 
peine a present. 

— Jeudi 3, la nuit a encore ete mauvaise; le malade a 
bien mange son potage le matin ; les flegmes se sont de¬ 
taches ajsement de sa gorge, il a crache a l’aise; le pouls 
est de meme, mais la foiblesse est extreme. Je proposois 
une lecture agreable et curieuse; de lui-meme le malade 
l’a rejetee, craignant Tapplication; il est aujourd’hui 
fort assoupi et abattu. MM. Dodart et de Tournefort le sont 
venus voir et en ont qte etonnes : pour empecher cet as- 
soupissement qu’ils croient venir de ^engagement de l’es- 
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tomac et du ventre , ces jours passes its ordonnerent jus- 
qo’a 12 grains par jour d’aloes succotrin mele de mastic 
de baume en pilules, que le malade a prises en mangeant 
son potage; elles ont procure de grandes evacuations, ce 
qui les a obliges aujourd’hui de surseoir ce remede pour 
deraain; ce pendant ils avouent que 1’estomac ne fait pres- 
que plus de fonctions, ce qu’ils connoissent par les selles, 
liquides, noires, et d’une infection insupportable: ce soir, 
le malade est encore plus assoupi et plus foible. On re- 
connoit que M. 1’abbe Bossuet est fort applique a finir le 
plus d’affaires qu’il peut concernant 1’eveche de Meaux; il 
est fort louable d’y mettre ordre, elles en avoient grand 
besoin. II a deja fmi celle de la levee de Germigny, et 
j’apprends que les lettres-patentes qui allouent cette de- 
pcnse ont ete enregistrees au parlement. Celle de M. Leger 
se pousse aussi vivement. 

—Yendredi, 4 avril, la nuit a ete mauvaise, le malade 
s’affoiblit de plus en plus; on ltd a ote tout a fait la 
viande; il a bien pris son quinquina et son potage, mais 
il se plaint qu’il ne peut plus cracher les flegmes qui 
s’amassent en abondance a sa gorge; si de la la poitrine 
vient a s’emplir tout sera desespere; Dieu nous en garde! 
M. de Tournefort nous donne bonne esperance, assurant 
que le pouls est bon et qu’il n’y a encore rien a craindre 
pour la poitrine, mais je ne m’y fie pas; c’est un 
discours de politique pour nous amuser; on voit bien 
que ces messieurs les medeeins reconnoissent que 1’esto¬ 
mac ne fait plus de fonctions, puisqu’ils ont retranclie 
tout solide; au reste les urines vont bien : tout est a 
cfaiAdl’fey1 i osiBVUfiin ojo 

M. de Meaux a senti des nausees et continuels soule- 
veinens d’estomac pendant toute la journee; cela s’est 
termine par un grand voinissement qu’il a eu sur les 
8 heures du soir. Voila une bien mauvaise indication de . 
l’etat de son estomac qui ne peut plus garder memo des 
potages, line nourrilnre si simple; cependant at0heures 
de unit le malade a pris assez bien son potage et bu du 
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yin et de la tisane sans degout; il a la tete fort libre 
aujourd’hui, disant quelque petit mot dans Foccasion, 
mais d’une voix si foible et si peu articulee qu'on ne la 
connoit plus; les besoins naturels sont presque continuels 
et d’un moment a Fautre ; tout s’affoiblit. 

—Ce samedi, 5 avril 1704, la nuit a ete tres-mauvaise, 
sans repos, le malade a souyent demande Furinal, hier 
encore et aujourd’hui aussi, ce qui fait croire qu’il sent 
des epreintes, car aussi bien n’urine-t-il presque pas; 
cependant le medecin a trouve ce matin son malade 
tellement assoupi que pour le reveiller il lui a fait 
prendre une medecine, qui a eu beaucoup d’effet et a 
ranime le malade, meme elle Fa fait yomir. Le medecin 
ne laisse pas de se plaindre de Fassoupissement de son 
malade et en craint une mauvaise fin. Le malade s’est 
endormi Fapres-dinee et n’a pas ete en etat de se 
leyer. Il s’est leve a 9 heures pour prendre son potage 
et donner le temps de faire son lit, il iFa pu se soutenir, 
on Fa porte a bras; sa foiblesse est extreme et son yisage 
entierement defait et abattu, les yeux languissans et 
toujours fermes, la yoix presque eteinte. 

—Le dimanche 6, la nuit a ete tres-mauvaise, le 
malade n’ayant pu prendre presque aucune nourriture; 
cependant ce matin sa gorge s’est degagee, il a a\ale 
plus aisement du potage et de la boisson; sa tete est 
tres-libre, quoique tres-foible, et nous avons encore 
quelques jours d’esperance. Il se plaignoit fort d’ayoir 
des envies de yomir; le medecin dit que le remededdiier 
agissoit encore. Le pouls s’est trouye a Fordinaire; le 
malade a souvent repose dans la journee; il craclie 
aisement et sans tousser. 

—Ce lundi, 7 avril 170F, mauyaise nuit; amas de 
flegmes a la gorge/ grande toux; le malade ne peut 
plus avaler qu’avec une extreme peine et une extreme 
repugnance; d’ailleurs la foiblesse augmente, et les 
urines sont tres-acres, melees de grumeaux faisant sentir 
de grandes epreintes au malade. M. de Tournefort a 
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amene M. Marin, medecin demeurant a Saint-Victor, en 
consultation; ils ont fait cesser le quinquina, et ordonne 
la tisane a Fordinaire, le moins de Yin qu'il se pourra et 
toujoursmele d’eau, un bouillon avecdu riz qui sera plus 
aise a avaler et plus doux sur Festomac; la repugnance de 
Festomac continue, on xoit son soulevement; conclusion: 
de donner demain au malade Fextreme-onction et le 
saint-viatique. Le malade s’y sembloit opposer, disant 
qu'il ne seroit pas en etat d’avaler, mais enfin apres avoir 
fait essai en presence meme de M. le vicaire de Saint- 
Roch, il en est demeure d'accord, et il a commence par 
se confesser aM.le vicaire meme; Fesprit est fort present 
et frappe de la crainte des jugemens de Dieu; il Favoue. 
(Fest la foi qui agit, car d’ailleurs il est dans une parfaite 
tranquillite, sans se plaindre, sans parler, laissant paroitre 
une grande resignation : Fiat voluntas tua; adveniat re- 
gnurn tuum; avec une fermete admirable qui lui fait 
prononcer sou vent ces paroles. 

Ce soir, M. Fabbe a ecrit au diocese pour demander 
des prieres au sujet du viatique; je joins ici une copie 
de sa lettre qui est tres-belle; il Fenverra demain a 
Meaux par un expres pour la repandre de la dans ce dio¬ 
cese 1. 

—Ce mardi, 6 heures du matin, Fon a apporte de la 
paroisse le saint - viatique et Fextreme-onction; M. de 
Meaux a re?u d’abord Fextreme-onction et ensuite le 
viatique, repondant a tout avec fermete, resolution et 
edification, sans parler, sans ostentation, docile comme 
une humble brebis du troupeau commun de FEglise. La 
sainte hostie a bien passe avec un pen de vin, sans toux 
ni envie de cracher ni repugnance 2. 

M. Fabbe Bossuet, a Foccasion de ces douleurs, vient 
enfin de nous avouer lui-meme que M. de Meaux a la 

1 La leltre de l’abbe l?ossuet ne se Irouve pas sur le raanuscril. 

2 Appendice n<> 16. 
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pierre, qiFil fut sonde dans la semaine sainte 1703, 
qu’on ne lui ayoua rien d’abord, mais seulement le jeudi 
saint de cette semaine; que, d’abord, M. de Meaux recut 
fort bien cette nouyelle de la bouche de notre abbe et se 
resolut a Foperation de la taille : de la la lettre que j'ai, 
faisant mention de cette operation; mais il changea tout 
a coup de langage, fit une autre lettre au P. Damascene, 
son confesseur, qu’il invitoit a venir a Paris; et, a force 
de reflexions sur le peril de la taille, il tomba dans cette 
tievre qu’il cut si violente le jeudi saint meme 1703, 
comme j’ai dit alors. M. Maresehal, qui Favoit sonde, axoit 
promis de le tailler axec succes, mais xoyant le boule- 
versement que la seule nouyelle de la pierre avoit fait 
dans Fesprit du malade, il retira sa parole, et jugea que 
M. de Meaux n’etoit pas capable d’une telle resolution; 
ainsi on ne pensa plus depuis qu’a adoucir son mal par 
des tisanes et les autres remedes que j’ai dit; la faute 
a ete de ne l’ayoir pas prepare, meme avant la sonde, a 
la resolution meme de se faire tailler. 

M. le cardinal de Noailles enxoie tous les jours savoir 
des nouyelles de notre malade; aujourd’hui meme il 
avoit promis de yenir le voir, mais d’autres affaires 
Fen ont empeche : tout Paris sait les derniers sacre- 
mens. 

—Mercredi 9 avril 1704, la nuit a ete assez bonne; le 
malade a pen tousse, il a bien avale tout ce qu’on lui 
a presente; mais son pouls a paru quekjuefois s’affaiblir; 
il est tranquille; les epreintes sont diminuees : ce matin 
on lui a fait prendre du quinquina; il urine a Fordi- 
naire. 

M. le cardinal de Noailles l est yenu yoir a midi, et lui 
a parle assez longtemps aVec charite en presence de nous 
tous. M. Fabbe Bossuet lui a demande sa benediction 
pour M. de Meaux, M. le cardinal a repondu qu’il la you- 
loit recevoir de M. de Meaux, et la lui a donnee en meme 
temps. « Je \ous recommande mon neveu, » lui a dit 
M. de Meaux.— « Vous savez combien je Faffectionne, lui 
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a replique le cardinal, et je veux en avoir soin; » puis 
il s’est retire. II avoit dit encore : « Le roi vous aime. 
Monsieur, et il est tout recommande. » 

—Ce soir, M. Dodart etM.de Toumefort ont trouve le 
raalade fort bas, appesanti, et dans un grand assoupisse- 
sement; il ne peut plus aller loin, m’a dit M. Dodart, s’il 
ne crache pas et s’il ne fait plus les autres fonctions. 
C’est parce que les parties affoiblies n’ont plus de mou- 
vement, et c'est ainsi aller a sa fin1. 

—Ce jeudi 40. L’accablement continue et la peine 
extreme d’avaler; mais la poitrine est bonne et la tran¬ 
quillity d’esprit admirable. Les medecins ne savent plus 
qu’ordonner, si ce n’est quelque confortatif. Ce soir, 
voyant le grand assoupissement, M. de Tournefort a dit 
qu’il n’y avoit plus de recours qu'aux prieres des ago- 
nisans. 

—Ce vendredi, 11 avril 1704. La nuit a ete tres-mau- 
vaise, le malade laisse tout aller, et il y a du sang dans 
ses dejections; l’accablement continue, les doideurs aussi; 
elles ont paru si vives ce matin et jusqu’a midi, que nous 
avons cru que c’etoit la derniere heure. M. Tabbe Bossuet 
lui a demande sa benediction, nous en avons tous fait 
autant; il est plein de resprit de Dieu, parlant peu, mais 
toujours avec piete; je lui ai marque ma parfaite recon- 
noissance de toutes ses bontes, et de se souvenir de quel- 
ques-uns de ses amis, si interesses a sa personne et a sa 
gloire. « Cessez ce discours, » m'a-t-il dit, «demandons 
pardon a Dieu de nos peches. » Il m’a ensuite charge 
d’assurer M1,e de Mauleon de son souvenir jusqu’a la fin, et 
de lui amener M. Hebert, cure de Versailles, aujourd'hui 
eveque d'Agen, qui recut, cet ete dernier, son testament. 
Je Lai ete querir; le malade n'a pas eu la force de lui 
parler : ses paroles n'etoient pas formees, et M. Leveque 
d’Agen n’y a rien compris; il s’en est alle apres avoir 

1 Appendice n» 17. 
i i ■ i;, • , i l 11;, ; 

T. III. 
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fort entretenu M. Fabbe Bossuet; c’est tout ce que M. de 
Meaux axoit demande, que cet exeque conxersai axec 
Fabbe, et c’est assez dire qu’il xeut que son testament 
soit execute. La force est rexenue Fapres-midi; la tete 
est toujours tres-libre, mais les douleurs xixes, et Fassou- 
pissement rexient encore de temps en temps; il dit qiFil 
etouffe, il ne peut rien souffrir sur sa poitrine, ni sur ses 
bras et ses mains. « Ah! je n’eii puis plus, » dit-il sou- 
xent; il reconnoit encore tout le monde et forme tres- 
bien ses paroles; il a les extremites froides; il remue et 
les jambes et les bras; la poitrine s’engage; on sent un 
peu de rale commencer dans la gorge; Faccablement est 
extreme : tout est ainsi ce soir neuf heures. 

—Ce samedi, 6 heures du matin. M. Fabbe Bossuet xa 
parler a M. Bossuet, son frere, a sa chambre; et, en 
meme temps, il sort dans sa chaise comme pour aller 
chercher M. de Tournefort. Je trouxe Fappartement de 
M. de Meaux ferine : je frappe, et Saint-Martin repond 
qu’on attend M. de Tournefort. Il ne faut pas douter que 
noire prelat ne soit mort et que M. Fabbe Bossuet ne soit 
alle eh donner axis a Monseigneur le cardinal de Noailles; 
c’esi bien fait: il n’a pas autre chose a faire. Dieu soit 
loue de touie chose et soit noire consolation!—M. Bossuet 
xient (Favouer la mort a M. Gaucher, xicaire de Saint- 
Boch, et en meme iemps M. Bossuet est entre dans la 
chambre pour s’y enfermer. Il est xrai que M. de Meaux 
est mort ce maiin 12 axril 170T, quatre heures un quart. 
Peu apres, M. Fabbe en a ete axerti; il s'est babille et a 
ete s’assurer du fait, puis il est parti pour Marly en droi- 
ture sans aller a Farehexeche; cependant M. Bossuet a 
faii niettre le scelle au cabinet ou il a enferme la xaisselle 
d’argent de M. de Meaux, et il a fait aussi sceller le cabinet 
de riia cliainbre. oil sont les lixres. Le portier cependant 
dxbit ordre de tenir la porte fermee, et de ne laisser 
entrer ni sortir pefsonne, taut pour empeeher de dixul- 
guer la nouxelle de la mort que pour empeeher aussi que 
d’autres ne xinssent mettre le scelle. Le meme coinmis- 
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saire a ete en poste a Meaux mettre aussi le scelle ax ant 
qu’on y sut la mort. 

Ainsi la premiere nouvelle de la mort est arrivee a 
Marly par notre abbe, de qui le pere de La Chaise La ap¬ 
prise, et puis ce pere La portee au roi, et lui a presente 
M. Labbe. Le roi a temoigne bien de la douleur et des 
regrets de la perte de M. de Meaux, et aussitot il a donne 
a M. l’abbe Labbaye de Saint-Lucien de Beauvais, en ren- 
dant celle de Sauvigny qu’il a. La cour a applaudi a ce 
don. M. Labbe est venu plein de joie et temoignant une 
grande satisfaction. La charge de premier aumonier a ete 
donnee a M. Leveque de Senlis, et la place de conseiller 
d’Etat a M. l’arclieveque de Sens. En ma presence, 
M. Labbe a affecte de dire qu’il etoit content, et que le 
roi lui avoit fait le plus beau present qu’il put esperer. 
Cependant dans le coeur il est fache de n’etre pas eveque. 
Je Lai connu parce qu’il a raconte qu’il avoit bien dit au 
roi Linjustice des Cambresiens1 contre lui, en le rendant 
suspect a Sa Majeste, par les fausses accusations dont on 
Lavoit charge; et souvent dans le discours il rappeloit 
quelque chose de plus precis sur ce sujet, qu’il avoit rap- 
porte avant que j’arrivasse. Les gens du monde sentent 
que c’est une tache de ne pas lui avoir donne Leveche; 
il est facheux qull en soit prive apres y avoir deja tant 
travaille, y etre si connu et si estime. On parle toujours 
de M. Labbe d’Estrees; cependant on vient de lui donner 
le cordon bleu, et a M. le comte d’Estrees, Labbaye de 
Saint-Germain-des-Pres, vacante par la mort de M. le 
comte de Furstemberg; au reste, M. l’abbe ne semble pas 
avoir envie de faire de grandes magnificences aux fune- 
railles de notre bon maitre. Cette apres-dinee il a ete <i 
1’archeveche donner avis a M. le cardinal de Noailles de 
tout ce que dessus. On a ouvert le corps du defunt, et on 
y a trouve une pierre grosse presque connne un oeuf dans 
la vessie, qui etoit toute gatee; cette pierre est la cause 

i C’est-u-dire, les partisans de Fenelon. 
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de sa mort; de la les vives douleurs qui affoiblissoient 
toutes ]es parties de son corps, faisoient les nausees et les 
soulevemens de Festomac avec tons les facheux acci- 
dens qui Font enfm fait perir; il avoit aussi la vesicule 
du fiel petrifiee, mais cela ne faisoit rien a la sante, dit 
M. de Tournefort, parce qu'il y a un canal par lequel 
coule la bile; le corps s’est trouve fort sain dans toutes les 
autres parties, qui promettoient une longue vie sans cet 
accident. 

Dieu soit loue de toutes choses! il faut retourner a lui 
par quelque endroit. On a embaume le corps et il a ete 
mis dans un cercueil de plomb avec cette inscription gra- 
vee sur une plaque de cuivre avec ses armes : 

Hie quiescit resurrectionem expectans, Jacobus Beni- 
gnus Bossuet, episcopus Meldensis, comes consistorianus, 
serenissimi Delphini preceptor primus, serenissimee ducis 
Burgundies eleemosynarius, Universitatis parisiensis pri- 
vilegiorum apostolicorum conservator, ac collegh regii 
Navarrce superior. Obiit anno Domini M.D.CC.IV die 
XII aprilis, annos nalus LXXVI. menses VI et dies XVI. 

J'apprends encore que la vessie etoit ulceree, gan- 
grenee et couverte d'un sang noir et toute noire elle- 
meme *. 

—Ce dimanche 13 : bier au soir M. Feveque d’Agen 
envoya le testament cachete; et ce matin nos messieurs 
Font ‘ envoye a M. le lieutenant civil par deux notaires. 
Lf’ouverture en a ete faite, et il a ete depose entre les 
mains de Doyen, notaire ordinaire du logis a Paris, il a 
ete paraphe : Le Camus. M. de Meaux institue M. l’abbe 
Bossuet son legataire universel, et n’entre, dit-on d’ail- 
leurs,dans aucun detail sur ses domestiques, car je n’ai pas 
vu le testament, et l’on ne m’en a dit mot d’original. 

On prepare tout pour porter le corps a Sainl-Roch. 
M. le cardinal a ete d’avis de ne pas faire d’invitation; 
on reserve les grandes ceremonies pour Meaux; tout le 

1 Appendice no 18. 
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clerge de la paroisse viendra, les enfans orphelins a 
Fordinaire, la salle, Fescalier et la porte sont tcndus, le 
corps est dans la salle avec le luminaire et les ornemens 
accoutumes. Nous apprenons de Meaux que messieurs 
du chapitre ont elu tout dime voix M. Fabbe Bossuet 
grand vicaire durant le siege vacant. 

Le convoi s'ist fait apres 8 heures du soir avec un 
grand concours des amis particulars de M. de Meaux, et 
surtout des ecclesiastiques et particulierement de Na¬ 
varre. 

—M. Bossuet et M. Fabbe, son frere, sont alles a Versail¬ 
les ce matin, lundi lFd’avril, faire leurs remerciemens, 
voir monseigneur le dauphin et leurs autres amis. Ce- 
pendant ils ont envoye leurs ordres a Meaux, afln que 
tout soit pret pour jeudi prochain, esperant de conduire • 
le corps a Meaux mercredi prochain en grande pompe. 

On parle bien mal par tout Paris des dettes de M. de 
Meaux, quil en est charge pour plus de deux cent mille 
francs, de trois cent et de cinq cent, disent d’autres, mais 
cist bien injustement; la seule dette est de dix-huit mille 
francs a mettre en fonds au profit de l’eveche de Meaux, 
pour Facquit de laquelle M. de Meaux a destine pareille 
somme qui lui est due pour ses pensions de la cour, et 
M. de Chamillard a promis de donner un contrat sur la 
ville de cette somme au profit de liveche de Meaux, et 
en Facquit de feu M. liveque de Meaux; le reste nist 
rien, et M. Fabbe Bossuet, legataire universel, se charge 
de tout. Get abbe a parle au roi meme pour justifier M. de 
Meaux, et le roi a promis din parler aussi devant toute 
sa cour. 

Depuis deux jours toutes les personnes de qualite de la 
cour et de la ville passent au logis on y envoient faire 
compliment sur la mort, et de meme tous les gens de 
lettres, ecclesiastiques, religieux et autres; on ne pent 
pas marquer une plus grande consideration; diilleurs 
les regrets de cette perte sont universellement repandns 
de toutes parts et dans tons les ctats. 
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Je rr’oublierai jamais que ce lundi 14 ail soir, Mme Da- 
guesseau, procurer! se generate, accompagnee de M. d’Or- 
messon, conseiller de la cour, son frere, est xenue expres 
pour me faire Fhonneur de me yoir sur la mort de 
M. de Meaux; j’etois a la porte du logis pret a sortir 
quand son carrosse y arrixa; j’entrai dans le carrosse 
pour nfentretenir avec elle; on ne peut pas marquer 
plus de bonte et d’amitie. Elle xenoit expres pour 
inoi ce jour-ci, puisqu’elle revient demain mardi avec 
Mme Daguesseau, sa belle-mere, pour xoir Mme Bossuet, 
ainsi que je Fai yu moi-meme ecrit dans le billet du 
portier. 

—Ce mardi 15, M. Fexeque d’Agen est xenu s’offrir 
d’accompagner le corps a Meaux et d’y faire Foffice ponti¬ 
fical des funerailles et enterreinent; ce qui a ete repp et 
accepte tres-agreablement et on en a aussitot donne axis 
a Meaux, atln d'en axertir le chapitre. Le P. de La 
Rue, jesuite, a ete sonde pour faire Foraison funebre de 
M. de Meaux, et il Fa tenu a honneur; M. Fabbe Bossuet 
doit ensuite le prier dans les formes et par le canal du 
P. de La Chaise. 

—Ce mercredi 16, nous sommes partis de Paris a 
6 heures du matin pour conduire le corps a Meaux; ce 
corps etoit dans uh grand carrosse de deuil axec deux 
pretres de Saint-Roch en surplis, etole, la croix et Feau 
benite; un autre carrosse de deuil suixoit ou nous etions 
quatre: M. Gauchet, xicaire de Saint-Roch, M. de Riberoles, 
superieur du seminaire de Meaux, M. de Saint-Aqdre, cure 
de Vareddes, et moi. Un carrosse a Fordinaire xint apres, 
amenant M. Fexeque d’Agen, M. Dumont, ecuyer de inon- 
seigneur le Dauphin, M. Bossuet et M. Fabbe son ffpre. 
Depuis Sajnt-Roch jusque hors de Paris les chexaux du 
carrosse du corps etaient caparagonnes, ceux apssi de 
6 valets de chambre en mant'eau long, et 12 laquais de 
deuil pprtoient des flambeaux. A Claye on dit la riiesse 
sur le corps. 

En approchant de Meaux nops rencontrarries iip pquple 
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immense qui venoit au-devant; j’entendis les bonnes gens 
et les bonnes femmes se dire entre eux :« C'est grand 
dornmage qu'un si grand homme soit mort; il a bieri 
parle et bien travaille toute sa vie pour la defense de la 
foi. » Le corps a ete mis a Pentree de la ville dans l’eglise 
du seminaire, recu par tous les religieux et seminaristes, 
avec un grand concours de peuplp, mais sans convocation 
des compagnies ecclesiastiques. Nous sommes descendus 
aTordinaire a PeviBelu;, pu M. Bossuet et M. Tabbe oni 
regale toute la compagnie. 

—Ce jeudi, 17 ayril 1704, toute la pompe funebre etant 
prete a la cathedralp, dont je ferai plus bas la description 
a loisir : Saint-Saintin, les paroisses et communautes de 
la ville et des faubourgs, meme les Minimes dp Fublaines, 
mais non les Carmes de Cyegy, qui refuserent de venir, 
comme solitaires et reclus; ppipayclia dyoit au seininaire ; 
toutes les compagnies des officiers et magistrats suivant 
avec le corps de ville; $f. Teveque d’Agen n’a poipt parp 
a la levee du corps, se reservant pour la messp et Pen- 
terrement. 

M. Gaucher, vicairp dp saipt-Roch, avec ses deux pretrps 
attendoit dans Pegiisp du spminaire ^ cote du corps pour 
en faire la presentation a tyl. le doyen; jl la fit par un 
discours latin a la louange flu dpjiiiit, et rendit un teiqoj- 
gnage particular des deyniers sacyemens qu’il avojt 
yecus avec tant (Pedification; M. le doyep y repondjt aussi 
en latin avec de grands sentimens dp douleuy; puis pn 
fit la levee du corps a Poydinaire et le copvoi rnarcha pn 
bon ordre a la cathedrale; j’en parlerai pussi plus Jyas, 
aussi bien que de la seance dans le cboepr; ce que Ton ne 
peuttaireici, c’est qu’il y avojt a cette ceremonie npn-seu- 
leqient toute la ville, mais encore un people iipmense dp 
la campagne. M. Peveque d’Agen a dit la messe pontj- 
ficalp pt a mjs le cpyps en tprye; regal a Pe veche. Ce jpudi 
soiy lp parrpsse du corps s'pn est retoprjie a Paris avpc les 
pretres dp Saint-Roch. 

—-Vpndyefli 18, M. Pevpque d’Agen, qpyes avoir yu dps 
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hier Mme de la Maisonfort aux Ursulines, est parti ce 
matin avec M. Dumont, M. Gaucher, vicaire, et M. Bos- 
suet, pour alter coucher a Paris. Le chapitre tenant, on y 
a fait lecture du testament de feu M. l’eveque de Meaux : 
il demande d’etre enterre dans sa cathedrale, aupres de 
l’autel, du cote de l’epitre, aux pieds de ses deux prede- 
cesseurs ; il demande aussi 500 messes aussitot apres sa 
mort; il institue M. l’abbe Bossuet son legataire uni- 
versel, priant ses autres neveux de l’avoir ainsi pour 
agreable, et il le nomme son executeur testamentaire, lui 
recommandant d’avoir soin de ses domestiques et de les 
recompenser a proportion du temps de leurs services, 
sans marquer aucune recompense particuliere, sans en 
nommer pas un seul, ni M. Phelipeaux, son grand- 
vicaire, ni moi qui le sers depuis 1684 avec mi attache- 
ment dont tout le monde me rend temoignage : d’ail- 
leurs les pauvres ne sont pas seulement nommes dans ce 
testament. M. Phelipeaux, charge de presenter ce testa¬ 
ment au chapitre, a aussi dit de la part de M. l’abbe Bos¬ 
suet, que cet abbe s’offroit de donner un ornement com- 
plet a 1’eglise, de la couleur qu’on le souhaiteroit: on l’a 
depuis demande blanc. La resolution de donner cet orne¬ 
ment ne fut prise qu’hier, sur la remontrance de M. Phe¬ 
lipeaux, que ce testament deshonoroit M. l’eveque de 
Meaux, non-seulement parce qu’il n’y etoit nulle mention 
des pauvres, ni des recompenses de ses domestiques, mais 
pas meme de son eglise, si ce n’est pour y mettre son 
corps : c’est pourquoi M. Phelipeaux n’etoit pas d’avis 
qu’on presentat ce testament au chapitre, et qu’il falloit 
plutot le cacher que le manifester. Messieurs du chapitre 
ont temoigne beaucoup de reconnoissance de rornement, 
et l’on n’a pas fait alors d’autre reflexion sur le testa¬ 
ment. 

Toutes les eglises de la ville s’empressent a faire des 
services, auxquels nous assistons autant que nous pou- 
vons : ce bon prelat est ici universellement regrette, et 
l’on ne parle d’autre chose que de ses grands talens : 
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chacun marque une grande passion d'avoir M. FabbS Bos- 
suet pour son successeur. 11 continue a donner ici les 
ordres dans reveche oil il nous arrete, M. Phelipeaux et 
moi et tous les domestiques, avec une table dans son 
absence : il rend partout des visites, aux couvens et chez 
les personnes publiques et particulieres : M. Bossuet en 
fit autant avant son depart. 

Ce vendredi, au chapitre, on a conclu le choix des 
ofliciers durant la vacance. M. le Doyen, M. FabbS Bos¬ 
suet et M. le Chantre sont grands xicaires; M. Phelipeaux 
Stoit aussi nommS dans la patente, il a priS qu’on 
Feffacat; M. le Doyen, official du diocese, comme il best 
dSja du chapitre; M. Cathol, promoteur. Le P. de Bibe- 
roles, souffle par M. FabbS Bossuet, s'est beaucoup plaint 
que M. Phelipeaux eut refuse tous les emplois : voulant 
qifil donnat cette marque d’attachement a notre abbS; 
mais ce docteur est pique des mSpris de Fabbe depuis 
Borne, et encore plus depuis dix-huit mois qu’a dure la 
maladie deM.de Meaux, pendant laquelle tous les secrets 
ont StS pour M. de Riberoles et pour M. de Saint-AndrS, 
a son exclusion et a la mienne; il dit aussi qifil veut 
vivre en libertS et se retirer. 

—Samedi 19 et dimanche 20, M. Fabbe Bossuet a con¬ 
certs avec M. le Doyen pour le gouvernement du diocese. 
Ce dimanche, il a ete presider a Fhopital general, M. le 
Doyen s’etant absents de FassemblSe pour lui en laisser 
la prSsidence; il a donnS aux pauvres une aumone de 
400 francs, sans autre charge que leurs prieres actuelles 
pour le dSfunt; il a envoyS 200 francs aux Trinitaires, 
autant aux Capucins et autant aux Cordeliers, pour 200 
messes dans chacun de ces couvens; il a aussi donnS 
200 francs a la CharitS des pauvres, et presque autant aux 
pauvres mendians, a la porte de FSvechS. 

Il nfa offert de me ramener a Paris, ou il nfa dit que 
je pourrois venir quand il me plairoit, et que j’y aurois 
toujours ma cbambre; je Fai priS de me laisser ici, vou¬ 
lant protiter de ce commencement de libertS pour me 
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rendre assidu aux offices et gagner l’affectipn du chapitre : 
ce qu’il a approuve; il me presse fort de faire un memoire 
des principals actions de M. de Meaux1. 

—Lundi, 21 avril 4704. Messe des morts, par tous les 
cures ensemble, a Saint-Christopbe, toute notre maison 
y etant. Je recois mille amities et offres de service et de 
leurs maisons, de MM. Faron et Tronchet, de Mlles Morin 
et Ferreole. M. le prieur de Saint-Remy, residant a Chan- 
conit, m’offre fort honnetement son presbytere de Saint- 
Remy, qu’il n’occupe pas a present. Mon cousin Honbrel, 
cure de Saint-Christophe, m’a prevenu, des qu’il a su la 
mort, en m’offrant sa maison, que j’accepte, pour donner 
cette marque publique de notre union. 

J’ai commence le memoire que l’abbe m’a demande 
pour le P. de La Rue, pour servir a l’oraison funebre, et 
j’ai offert de le lire a notre abbe, afin qu’il juge s’il peut 
servir et si je dois continuer : il m’a remis a demain. 

—Ce mafdi 22, M. de Saint-Andre vient expres tenir 
conseil avec M. de Riberoles; ils sont tous deux enferm.es 
avec l’abbe, tandis qu’une grande cour Fattend pour le 
saluer avant son depart; je lui ai lu mon memoire : il 
l’approuve et me prie de continqer au plus tot, et de le lui 
envoyer a Paris; on dit qu’il a de bonnes esperances pour 
obtenir l’eveche de Meaux. Le voila parti pour Paris, 
ou il fera a la cour ses sollicitations a son aise pour le 
dessein qu’il a depuis si longtemps de devenir ev&que de 
Meaux; il a recu une infinite de lettres sur cette mort; 

i . ; ' i J f - ' 7 
j en repois aussi de tous les cotes du diocese. 

J’apprends ce soir, pour sur, de M. Phelipeaux, que 
feu M. de Meaux: a fait sa demission de son eveche, des 
je careme 1703, dans le temps de la forte attaque des 
epipintes qui l’obligeq de se faire sonder. On se servit de 

1 Ainsi c’est l’abbe Bossuet qui a eu le premier 1’idee des Me- 
inoires de l’abbe Le Dieu, que nous avops publies dans notre pre¬ 
mier volume. On remarquera les details que 1’abbe Le Dieu donue 
sur ces Memo ires. 
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Saint-Martin pour dire au malade de mettre ordre a ses 
affaires et de penser au bien qu-il voudroit faire a son 
nexeu. On se cachoit beaucoup de moi, de peur que je 
n’exentasse la mine. M. de Riberoles fut le secretaire et 
fit la copie d’un grand mernoire au roi, dresse pgr M. de 
Meaux, tend ant a cette fin : Foriginal ecrit de la main de 
M. de Meaux lui demeurant. Ce fut le sujet des grandes 
sollicitations que j’ai marquees alors, que faisoit Fabbe 
Bossuet chez M. le cardinal de Noailles et chez le P. de 
La Chaise. M. Fabbe Pil ot en etoit aussi informe, comme 
je Fai marque en ce terpps, ce que je connus par sa 
reponse aussi rapportee alors. lAmverture que me fit 
l’abbe Bossuet, le jeudi saint au soir, dans sa chambre, 
supposoit le me me dessein; il s’y attendoit tout a fait: de 
la le chagrin et la maladie qu'il eut d’axoir manque son 
coup. M. Phelipeaux dit qu’on l’accusa d’axoir suppose le 
mernoire au roi, abusant de la foibfesse deM.de Meaux, 
et qu’il fut oblige de s’en justifier en representant Fori¬ 
ginal ecrit par M. de Meaux meme. Toute la cour et tput 
Paris surent sa brigue pour cet eveche : on ne parloit 
d’autre chose. Le meme bruit se renouvela a toiifcs les 
fetes qui suixirent, a la Pentecote, a FAssomptiop, ou 
M. de Meaux etoit present, et depuis encore ala T.ous- 
saint , la demission ayanf ete donnee alors au P. de La 
Chaise par M. Farchexeque de Narbonne, La Berchere, et 
toujours sans succes; on en parla enfln, mais faibleiyient, 
a Noei, a Paques dernieres; aprps tant de refus, que 
peut-il esperer? Le temps nous Fapprendra; ce qui est 
certain, c’est que M. de Meaux a eu la xolonte de faire son 
nexeu exeque a sa place; si c’est une action digne d'un 
si grand homme, d'autres Fexamineront et le decideront; 
piais il doit avoir ete fort mortijfie d’up tel refus. II est 
aussi certain qu’il a lqi-meme presente au roi son me- 
pioige, ecrit cfe sa main, soutenant les raisons pour les- 
quelles il demandoit dp rnettre son nexeu a sa place; et 
que le roi ne lui repondit autre chose, sinon qu’il le xer- 
rpit, et que ;cela demandoit une grande reflexion. 

I 
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POMPE FUNEBRE. 

Trois les de tenture sur la porte de l’e veche avec deux 
tres-grandes armoiries; trois les de meme sur le grand 
portail de la cathedrale avec trois semblables armoiries; 
trois les aussi sur le jube et trois armoiries de meme; il 
y avoit huit armoiries un peu plus petites, dont quatre 
servirent au poele qui couvroit le corps; une au trone 
episcopal, deux sur le mur vis-a-vis du trone, au-dessus 
de la fosse, et une sur la porte du choeur du cote du jube. 

Le trone etoit tout tendu de noir, et tout le tour de 
l’autel de meme, et tous les sieges y servant. Le liaut des 
chaises etoit couvert de deux les de tenture, et le dedans 
de meme; il n’y avoit pas de tenture sur les stalles, ni 
hauts ni bas. Le long de la nef, il y avoit un seul le de 
tenture, sans armoiries que ce qu’on a marque. 

Sur Fautel, les cierges a l’ordinaire; autour du corps 36; 
la grille devant a l’ordinaire chargee de cierges; 36 pau- 
vres homines commenpoient le convoi, vetus de gris, avec 
des flambeaux; 12 homines de livree en avoient aussi; 
les officiers de la cour episcopale precedoient le corps 
immediatement; j’allois apres eux, seul de mon rang; 
le verger de Fevecbe me suivoit; le porte-crosse venoit 
apres, revetu d’une chape noire, la crosse couverte d’un 
crepe; et le porte-mitre suivoit le corps, la mitre aussi 
couverte d’un crepe. LesPP. Cordeliers portoient le corps; 
A anciens clianoines portoient le poele; 6 valets de 
chambre, maitre d’hotel et autres officiers etoient au¬ 
tour du corps en manteau long de deuil; M. Bossuet, 
M. l’abbe, M. Dumont suivoient, et apres eux toutes les 
compagnies de justice et de la ville en leur ordre aecou- 
tume. On porta 4 flambeaux a l’elevation. 

Il y avoit au choeur plusieurs bancs couverts de deuil, 
ou l’on placa les cures de la ville et les superieurs des 
maisons religieuses avec chacun un compagnon. Les com- 
gnies furent placees en haut autant qu’on put. Le clerge 
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seul de la cathedrale alia a Foffrande; la parente n’y alia 
pas, ni aucune personne des compagnies; tout se passa 
avec ordre et a la satisfaction de tout le monde. 

—Ce mercredi, 23 avril 1704, je re§ois une lettre de 
l’abbe Bossuet, de Paris, ou il me presse fort de tenir 
mon mernoire pret pour diner prochain au soir, et de 
faire partir lundi de grand matin un laquais qu’il m’en- 
voie pour le lui porter a Paris, ou il doit voir le P. de La 
Rue, pour le lui remettre, et que ce pere doit s’en aller le 
mardi a Pontoise, se mettre au travail. 

—Ce dimanche, 27 au soir, le P. de Riberoles vient me 
dire qu’il a un pareil ordre de l’abbe, qu’il vient de Va- 
reddes ou il a fait aussi im mernoire sur M. de Meaux 
avec M. de Saint-Andre, de plusieurs actions de sa vie, 
mais principalement une relation exacte de sa maladie et 
de sa mort1, de ses sentimens, de ses discours, de ses 
lectures et de ses occupations depuis tant de temps, et 
qu’il envoie ces pieces par le meme laquais qui partira 
domain. Il est vrai que ces messieurs ont ete fort assidus 
aupres de M. de Meaux a Paris et meme a Versailles, de¬ 
puis le commencement du careme de 1703, allant et ve- 
nant Fun apres l’autre a Meaux a leurs affaires; nous 
verrons ce qu’ils nous apprendront; peut-etre en savons- 
nous bien autant qu’eux. Pour moi, j’envoie a l’abbe 
Bossuet trois cabiers de mes Memoires contenant les ou- 
vrages de M. de Meaux par date, et sa vie particuliere 
depuis sa naissance jusqu’a sa pretrise; j’ai pousse ce tra¬ 
vail jusqu’au temps de ses celebres predications a Paris, 
en 1661, et je le fais mettre au net; je continuerai jus- 
qu’a son episcopat et son etablissement a la cour, comme 
je promets al’abbe Bossuet; et je pourrai en demeurer la, 

' Nous avons donne celle relation a la suite des Memoires de 

l’abbe Le Dieu. 
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le reste etant connu et plus clair que le soleil par les ou- 
vrages publics et tant (Tactions eclatantes. 

—Ce lundi 28, je lui envoi e le quatrieme cahier oil 
commencent ses predications avec ses grandes liaisons 
avec M. Vincent, sa doctorerie, etc., et sur le soir, je re- 
cois une lettre de M. Tabbe Bossuet de ce jour, qui me 
marque une grande satisfaction de ce qu’il a vu et me prie 
avec instance de continuer et de faire faire une nouvelle 
copie pour TAcademie et pour Navarre; il est, dit-il, re- 
tenu a Paris pour Taffaire des bulles de sa nouvelle 
abbaye, et ne croit pas pouvoir venir a Meaux cette se- 
maine. M. Teveque de Chalons, passant ici ce mardi 29, 
a dit qu’on ne pensoit point du tout a Tabbe Bossuet pour 
Teveche de Meaux. 

—Ce ler mai, jour de TAscension, je lui envoie le cin- 
quieme cahier de mon Memoire oil sont encore les predi¬ 
cations, ses liaisons avec les grandes Carmelites de Paris, 
les applaudissemens des jansenistes, son eloignement *de 
ce parti, nulle cahale, des amis partout, sa mission a 
Metz, tonjours lie a M. Vincent, a M. Almeras, a toute cette 
congregation de la Mission, a tous les gens de piete. 

—Ce 3 mai, j’ai envoye le sixieme cahier, oil sont en¬ 
core ses predications a la cour et chez les religieuses, la 
mort de la reine mere, la protection declaree de M. le 
prince pour M. Bossuet pere; son mariage, ses deux fils, 
mortdu grand-pere; retour de Tabbe Bossuet de Metz a 
Paris, son travail pour les conversions, celle de Tabbe de 
Dangeau. 

—Ce A, M. Tabbe me mande qifil a tout recu et me 
prie de continuer et de lui envoyer a mesure un cahier 
apres Tautrequ’il viendra a Meaux mercredi prochain. 
Je lui fais decrire le septieme cahier oil paroit d’abord la 
conversion de M. de Turenne; son ami tie pour notre 
abbe; la maniere de precher fort au long; ses premieres 
oraisons funebres imprimees; nomme eveque de Con¬ 
dom. 

—Ce lundi 5, j’envoie ce cahier a Paris, et encore un 
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huitieme cahier compose seulement de deux feuilles con- 
tenant sa nomination a la place de precepteur a la place 
de M. le president de Perigny. 

Pour surete des dix-huit rhille francs dus a l’eveche de 
Meaux, par feu M. de Meaux, les offlciers de la maitrise 
de Crecy avoient saisi les bois coupes de la derniere vente; 
mais, instruits du contratde pareille sonune promise surla 
vilie par M. de Chamillard pour servir d’emploi en faveur 
de l’eveche de Meaux, ils ont donne main levee. J’apprends 
de Paris que MM. Pagedt sont aussi convenus de donner 
pareille main levee. 

—Ce 6 mai 1704, j’ai ete coucher a Jouarre, sur les 
chevaux de Mme l’abbesse, qui, depuis la mort de M. de 
Meaux, me prioit fort de Faller voir; j’y ai passe le 7, et 
pen suis revenu le 8; et ce soir 8, M. 1’abbe Bossuet est 
arrive de Paris fort tard; j’etois retire; il a envoye sa- 
voir de mes riouvelles; je marquerai ce qu’il me dira de 
mes Memoires. On parle beaucoup de ses voyages de Ver¬ 
sailles. 

—Ce vendredi, 9 mai 1704, M. Fabbe dit qiFil ne s’at- 
tend pas a Feveche; que Fon ne parle que de deux con- 
currens : M. Feveque de Toid et M. Fabbe de Caylus, au- 
mdnier du roi; et que M. le due de Lorraine demande 
depuis longtemps la translation de son eveque. II a ete 
aujourdliui voir M,ne de La Noue, et au retour il m’a dit 
qu’il est convenu avec elle de prendre sa maison pour le 
temps qu’il viendra passer a Meaux, oil il sera, dit-il, fort 
attire par M. de Bissy, s’il est eveque, comme il le desire; 
car toute son inclination est pour lui, et il se declare fort 
au contraire contre Fautre. Il m’a dit qu’il est content des 
Memoires, qu’il les trouve bien ecrits, et me prie ins- 
tamment de les continuer meme dans le plus grand detail 
que je pourrai; mais cependant il me prie de faire pour 
le pere de La Rue, un memoire fort court et seulement 
par dates des actions de M. de Meaux depuis 1080 et son 
episcopat, qui est le temps de ses grands ouvrages et de 
ses grandes actions. Il est ici dans un commerce intime 
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avec le P. de Riberoles, superieur du seminaire, et avec 
M. de Saint-Andre, cure de Vareddes; il tient avec eux 
des conseils secrets auxquels il n’admet aucune autre per- 
sonne. Il a continue ici sa table, et nous v mangeons a 
Fordinaire, M. Phelippeaux et moi. Il m’a dit qu’il a ecrit 
an pape une relation de la vie et de la mort deM.de Meaux 
et qu’il veut me la montrer. 

—Ce dimanche 11 mai, fete de la Pentecote. Jean, 
charretier du logis, arrive de Paris a cinq heures du matin 
avec deslettres pour M. 1’abbe Bossuet; il est parti a onze 
heures trois quarts. Notre abbe re^oit les lettres et dort 
dessus; a huit heures je Fai ete voir : M. Feveque de 
Metz lui mande que M. Feveque de Toul est nomme 
eveque de Meaux, et M. Fabbe de Caylus, eveque de Toul; 
Fabbaye de Savigny donnee a M. Fabbe de Tesse; le 
prieure du Plessis-Grimaux a Fabbe de Tallard; notre 
abbe marque une grande joie de cette nomination : il 
dit que M. de Bissy est son ami; ilne cesse de faire de 
grands eloges de son esprit, de son erudition et de ses 
vertus, de son attachement a la bonne doctrine et de son 
union avec M. de Meaux; qu’iln’a pas menage les jesuites 
dans l’occasion, et que c’est un homme droit. 

Des ce soir, j’ai ecrit a cet eveque pour le feliciter, et 
de ce qu’etant de merrie esprit et rempli des memes tu¬ 
rn ie res que M. de Meaux, on en espere un gouvernement 
semblable de douceur et de moderation, que je publie ici 
partout l’union qu’il avoit avec feu M. de Meaux; je lui ofl're 
mes respects, et j’attends ses ordres a Feveche ouM. Fabbe 
me retient encore aupres de lui et a sa table. J’ai aussi 
ecrit a M. Fabbe Fleury et a M. Fabbe Pirot, les priant de 
faire une petite mention de moi dans leurs lettres, au cas 
qu'ils aient raison de lui ecrire sur sa promotion. 

—Ce lundi, 12 mai. Notre abbe m’a fait lecture de sa 
lettre au pape; elle est ecrite du lundi 5 dernai, et n’a 
ete envoyee que le mardi 6. Il y a joint le dernier livre de 
M. de Meaux, pour le pape, pour le cardinal secretaire 
d’Etat, et pour le cardinal dataire; et il en envoie copie 
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au grand-due, axec le livre de M. de Meaux. II a done 
tarde a ecrire sa letlre jusqu’a ce qu’il eut yu mes Memoir es: 
il ayoue qu’il en a pris le sens de la harangue de la docto- 
rerie,et e’esttout; mais j’y retrouye tous les caracteres de 
mes Memoir es et les caracteres particuliers sur lesquels 
j'aile plus insiste : la piete et Tamour de TEcriture sainte 
des la jeunesse et pendant toute la xie, ses predications, 
me me aux religieuses, petite circonstance dont il ne se 
seroit pas axise s'il ne Taxoit trouxee dans mon Memoire; 
son attachement a la doctrine de saint Augustin, dont il 
se disoit le disciple, et le dernier Bref du pape contre le 
cas, qu’il a nomine le Bref de saint Augustin: choses 
qu’il auroit oubliees apparemment, puisqu’il en a oublie 
bien d’autres que je n’ai marquees que depuis dans la 
suite de mes Memoir es ; sa vie exemplaire a la cour, le 
concilel, les notes sur la sainte Ecriture, celles sur les 
Psaumes et Salomon deja donnees, choses dont il n’a dit 
mot, non plus que du soin des pauxres de son diocese, 
ni de ses cures, pretres et seminaristes, pas un mot, et 
autres points que je n’oublierai pas assurement. Il m’a 
fait xoir une lettre du pere de La Rue, qui demande la 
suite de mes Memoires qu’il trouxe trop eloquens, par 
maniere de raillerie; il les demande plus simples, et sui> 
tout la vie de la cour. L’abbe Bossuet dit quil en veut 
garder une copie, et jusqu’ici il a retire des mains du 
pere de La Rue les cahiers a mesure qidon les lui a 
envoyes. Il a ecrit a M. Lexeque de Toul, et il nfa avoue 
qu’il ne lui a pas parle de moi. 

—Ce mardi 13, je re^ois de M. l’abbe Pirot une lettre 
fort obligeante par laquelle il me mande quhl ecrixit 
expres bier, 42, pour moi aM. Feveque de Toul. 

—Ce mercredi 14, M. Tabbe Bossuet me presse encore 
sur les Memoires, et me prie de les enxoyer sans faute a 
Paris, demain jeudi, a 1’adresse du pere de La Rue; et 

i 11 s’agil ici des reunions savanles dont Bossuet 6lait Fame, 
lorsqu’il 6tail a la cour pour {’education du Dauphin. V. les Memoires. 

8 
T. III. 
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lui, il part pour Jouarre, d’ou. il doit prendre la route de 
Paris, et passer apparemment par Coulommiers et par 
Faremoustier cjui est le chemin. Il promet de revenir 
mercredi prochain, yeille de la Fete-Dieu. 

Mes Memoires sont prets : j’ai pousse le grand jusqu’a 
la fin de l’education de Monseigneur le Dauphin, 1680, 
oil j’ai compris layie de la cour, le concile et les autres 
choses particulieres. Le reste des actions de M. de Meaux, 
depuis 1680 jusqu’a sa mort, je les ai tranchees plus brie- 
yement et renfermees en un seul cahier. On trayaille a 
mettre tout au net pour Fenyoyer demainl. 

—Ce jeudi 15, j’ai ajoute un cahier sur la yie dans le 
diocese et dans le domestique, etc... Tout yient done 
d’etre acheye, et je l’ai enyoye a Paris ou a Pontoise, au 
pere de La Rue, en date de ce jour. 

—Ce dimanche, 18 mai 170T, je regois une lettre tres- 
honnete de M. l’abbe de Fleury, de Paris, qui me mande 
qu’il a ecrit a Monseigneur l’eveque de Toul a mon sujet, 
et qu’il lui parlera encore plus ainplement de yive yoix 
quand il le yerra a la cour. Cependant on ne recoit ici 
aucune nouyelle de ce prelat. 

Il est certain que M. l’ahhe de Caylus a remercie le roi 
touchant l’eyeche de Toul, et que le roi a agree ses 
excuses \ M. de Bissy ne pourra pas sitot quitter Toul : il 
fait meme semblant de ne vouloir pas accepter Meaux; 
mais son official et son aumonier sont a Paris, qui pren- 
nent de tous cotes des memoires touchant l’eyeche de 
Meaux. Ce prelat a dit qu’il s’en rapporteroit au pape; il 
est encore a Toul, et ce jeudi, Fete-Dieu, personne n’a 
encore regu de ses lettres a Meaux. 

1 Les lecteurs ont sans doule remarqu6 combien tous ces details 
relalifs aux Memoires de l’abbe Le Dieu se rapportent exactement 
k ceux que nous avoms publies sur le manuscrit autographe. 

* L’abbe de Caylus fut depuis eveque d’Auxerre. II se rendit 
celebre par sa piete et ses ouvrages, surlout par celui qu’il publia 
contre le P. Berruyer, jesuite. 11 etaittendrement attache a Bossuet. 
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—Hier mercredi, 21 rnai 1704, M. l’abbe Bossuet est 
arrive de Ferrieres ou est Mme Bossuet, et ou il etoit alle 
coucher de Paris, mardi 20. 11 a ecrit longuement a 
M! l’eveque de Toul en faveur du pere de Riberoles qui a 
grande envie de demeurer superieur du seminaire de 
Meaux, parce que, decrie comme il est dans son ordre, il 
ne sauroit que devenir s’il sortoit de Meaux : et a Meaux 
meme il est bien hai. L’abbe Bossuet a dit a Jouarre qu’il 
avoit ecrit en faveur du prieur1 et de Saint-Andre. 

Notre abbe vient de me dire combien il est content de 
mes Memoires, et me prie bien de permettre qu’ils soient 
communiques a l’abbe de La Loubere pour Foraison 
funebre de Navarre : je Fai fait le maitre de tout, a con¬ 
dition qu’il ne divulguera rien. 

—Ce samedi, 24 mai 1704, M. l’abbe Bossuet nous a 
montre une lettre qu’il a recue de M. l’eveque de Toul, 
ou il fait l’eloge de M. de Meaux, etdit que la Providence 
decidera de son sort; qu’il partira apres l’Octave pour 
alter a Paris, sans s’arreter a. Meaux, ce qui fait croire 
qu’il ira par Provins et par Roray; qu’au reste les offi- 
ciers de la justice qui lui.ont ecrit n’ont qu’a continuer 
l’exercice de leurs charges, n’ayant pas de droit d’en 
ordonner autrement, et sans rien dire de plus; il finit 
par de grands complimens, disant a l’abbe qu’il est avec 
attachement et respect son tres-humble et t’res-obeissant 
serviteur. Notre abbe nous y avoit prepares en nous 
disant que c’etoit une lettre fort honnete. C’est en effet 
une lettre de complimens et non pas d’amitie. 

Le prieur dit qu’il a des ennemis, mais qu’il triom- 
phera de tous, se fondant sans doute sur le temoignage et 
la protection de l’abbe : j’apprends, en effet, qu’il a dit 
encore a Jouarre qu’il n’y avoit que deux ecClesiastiqucs 
a Meaux capables de gouverner: le prieur et Saint-Andre, 
et qu’il l’avoit ainsi ecrit a M. de Toul; cependant M. de 
Toul ne lui en dit mot dans sa lettre. Les voila done bien 

1 C’est-k-dire le pere de Riberoles, superieur du seminaire de Meaux. 
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eloignes de leur compte, et ils sentent bien qu’ils ont a 
faire a un homme qui ne se laisse pas prevenir. 

M. Phelippeaux vient de me raconler que les religieus.es 
de Jouarre entendant dire a Fabbe Bossuet son temoi- 
gnage en faveur de Saint-Andre et du prieur, comme des 
deux seuls ecclesiastiques du diocese capables de gouver- 
ner, elles lui avoient repondu : « Mais que pensez-vous 
done de M. Phelippeaux? » et qu’il avoit repondu : « 11 y 
a d’eux a lui autantde difference que du jour a la nuit. » 
Tout le monde fut etonne de Fexageration, qui est une 
etrange etourderie. A Paris on ne cesse de louer le 
prieur au logis de M. Bossuet comme un homme a qui 
ils ont de grandes obligations, et qu’ils veulent servir de 
tout leur pouvoir. 

—Ce lundi, 26 mai 1704, je recois de M. Feveque de 
Toul une lettre tres-honnete, avec un paquet pour Mme de 
Faremoustier, et un mot de confiance qu’il faut voir dans 
la lettre meme. Je lui ai fait reponse ce jour memo en 
grand respect et confiance. M. le doyen en a aussi recu 
une reponse pour le chapitre et pour lui, et d’autres per- 
sonnes de la ville qui lui avoient ecrit. Et le meme jour, 
M. le ebantre m’a dit que j’avois une lettre de ce prelat; 
aucune autre personne ne m’en a parle, pas meme 
M. Fabbe Bossuet : je n’en ai non plus rien dit. M. de 
Saint-Andre etant ici nfest venu voir et nfa dit que 
M. Tabbe disoit que chacun se retiroit de son cote r avec 
raison, puisqu'on ne nous dit rien, non plus a M. Phelip¬ 
peaux qu’a moi : il ne nous convient pas de nous jeter a 
la tete des gens, mais de nous retirer pour laisser la 
liberte de traite'r d’affaires avec les autres. 

— Ce mercredi 28, MM. du chapitre ont prie M. l’abbe 
Bossuet de porter demain le Saint-Sacrement a la pro¬ 
cession de FOctave : ce qu’il a accepte avec plaisir, et Fa 
fait,ce jeudi 29, jour de FOctave, tant a la grande proces¬ 
sion du matin qu’a celle du soir au salut. 

Le petit Cornuau, son intendant, est ici qui fait une 
description de tous lesmeubles pour faciliter Finventaire 
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qu’on doit bientdt faire en venant lever les scelles avec 
un de MM, Pajot, qui sera present. II m’a assure que 
ces Pajot ont donne mainlevee de leurs saisies, et qu’il 
y a une sentence qui l’ordonne sur leur consentement. 
Ils feront vendre la halle de la Mauleon a leur diligence, 
et M. 1’abbe a promis par transaction de leur payer le 
surplus, si le prix de la halle n'est pas suffisant pour 
les rembourser i. 

—Ce matin, vendredi 30 mai, M. Fabbe est parti pour 
Paris, et promet de revenir dans liuitaine pour Finven- 
taire : il nous a laisse ordre de tout arreter pour la grande 
ceremonie de Foraison funebre. II m’a assez gracieuse 
sur mes Memoires de M. de Meaux; et je vois bien que 
Saint-Andre luiaura ditque je me plaignois d’etre un peu 
maltraite. Le Saint-Andre m’a bien dit que je dois avoir 
bonne esperance, et que Fabbe veut me faire plaisir, 
quoique pas encore sitot: c’est-a-dire qu’il me veut tenir 
sous sa coupe dix ans durant, peut-etre pour avoir soin 
de ses impressions, mais au diable si je m’y fie. Son- 

1 Bossuet s’elait fait caution pour une somme de 45,000 francs 
en faveur de Mlle de Mauleon. Cette demoiselle avail herite de son 
pere une halle aux poissons, situee a Fentree de la rue de la Cosso- 
nerie.Youlant en augmenter les prod nils, elle obtint quelques ordon- 
nances' du lieutenant de police; l’hotel de ville s’opposa a leur exe¬ 
cution. De la des proces dans lesquels Mlle de Mauleon perdil la plus 
grande partie de sa fortune. Ay ant eu besoin d’emprunter la somme 

ci-dessus, elle s’adressa a Rene Pageau ou Pajot, qui la lui prela sur 
la caution de Bossuet. Mlle de Mauleon n’ayant meme pu payer l’in- 
ti5rel, Bossuet fut oblige de payer, en sa qualite de caution, en pre- 
nanl ses precautions pour elre rembourse lorsque les proprietes de 
Mlle de Mauleon seraient vendues, comme le demandaient les en- 

fants de Pajot. 
Bossuet avait connu Mlle de Mauleon lorsqu’il etait au Doyenne 

du Louvre; elle avait alors 9 ou 10 ans, el lui en avait 37. 
Les affaires d’intdrel qu’il eut avec cette personne, par pure bonle 

pour elle, donnerent lieu a Jurieu et it l’apostat Denis d’inventer 
leur fable ridicule du mariage de Bossuet avec elle. Cette absurdite 

ne inerite pas d’etre refutee. 
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geons a M. Feveque de Toul, c’est le plus sur; et si ce 
prelat me manque, je verrai ce que j’aurai a faire-vers 
Fabbe, qui sera assurement mon pis-aller. Ce soir j’ai 
envoye a cet abbe, par la poste, la mesure que doit avoir 
la tombe, un projet d’epitaplie contenant toutes les qua- 
lites de M. de Meaux, avec uue copie figuree de la tombe, 
et de l’epitaphe de M. Seguier pour servir de modele. 

—Ce dimanche, ler juin, M. Feveque de Toul a passe 
en poste au milieu de Meaux sans s’arreter, et il a pousse 
jusqu’a Claye avec les memes chevaux: il avoit dine a 
la Ferte-sous-Jouarre, d’ou on Fa appris. 

— Ce lundi,2 juin, MM. du chapitre ont depute M. le 
doyen, avec M. Fouquet,qui est deja a Paris, et M. Lesage, 
qui y va pour l’affaire des grands chapelains, pour aller 
saluer M. l’eveque de Toul, qui y doit etre mercredi pro- 
chain, au retour de Versailles. J’ai ecrit depuis trois jours 
a ce sujet a MM. Fleury et Pirot. 

— Ce mardi, 3 juin, a la promenade, j’ai lu mes Me¬ 
moir es a M. Phelippeaux et a M. de Moreri, depuis la ge- 
nealogie et le commencement jusqu’a ce temps que M.de 
Meaux re$ut le bonnet de docteur et s’alia etablir a Metz. 
M. Phelippeaux les trouve si beaux, si bons et si bien 
ecrits, qu’il ne me conseille pas d’en faire l’abbe Bossuet 
le maitre : mais il dit que je les dois garder pour les 
communiquer a des amis intimes, comme M. l’abbe 
Fleury, et me servir ensuite de la voie de M.-Anisson et 
de M. Fabbe Bignon, pour les faire imprimer : que je 
dois bien m’attendre que l’abbe Bossuet ne m’en saura 
jamais aucun gre, ni ne m’en fera aucun honneur; qu’il 
tacliera au contraire qu’on ne puisse seulement jamais 
soupconner que j’ai eu aucune part a ce travail. 

—Ce mercredi 4, je recois une leltre de M. l’abbe Pirot 
qui m’apprend que M. l’eveque de Toul lui a mande qu’il 
me connoit par lui-memc, et le reste qu’on peut voir 
dans la lettre que je garde. Il me promet qu’il l’ira voir 
a Paris expres pour moi : rien n’est plus obligeant. 

— Ce jeudi, 5 juin, nous apprenons par les lettres de 
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Paris de M. Lesage, du A, que ce A meme, les deputes du 
chapitre ont ete tres-bien recus de M. l’eveque de Tout; 
on ajoute que ce prelat a trois grands vicaires, tous dis¬ 
poses a venir a Meaux avec lui. On dit qu’il paroit deja 
bien instruit de ce diocese; on dit aussi que son aumo- 
nier-chanoine de Tout a peine a quitter 1,200 livres a 
Tout pour venir a Meaux. 

Je viens de lire aM.Treuve,theologal, et a M. de Mouchy, 
tous deux Bourguignons, la meme partie de mes Me¬ 
moir es que j’ai deja lue a M. Phelippeaux. M. le theologal 
les a trouve bien ecrits, faisant plaisir a lire, et tres- 
divertissans par leur variete. M. Roussin, qui les entendit 
hier, en fit aussi le meme jugement: ils semblent parler 
de bonne foi, car ils m’ont donne leurs avis sur certaines 
expressions, que j’ai corrigees comme ils font demande. 

Ce meme jour, neuf lieures, M. de Saint-Martin, valet 
de chambre de M. de Meaux, est mort d’une inflammation 
d’entrailles et d’une flevre interne, apres quatre jours 
seulement de maladie et ayant recu tous les saeremens 
avecune grande resignation, lllaisse sept enfans,savoir: 
unefdle d’un premier lit, qui a du bien, et six enfans du 
second lit qui ont peu de chose. 

—Ce vendredi, 6 juin 1704, M. Pidoux, chantrede notre 
eglise, apres avoir oui la lecture de cette meme partie de 
mes Memoires, en a tres-bien juge, disant que j’avois 
bien pris le caractere, qu’il y avoit un bel ordre avec une 
agreable variete, que la diction etoit precise et nette, et 
le tour beau. 

J’apprends que M. l’abbe Bossuet avoit propose a Saint- 
Martin, pour recompense, de le prendre a son service 
dans la meme qualite qu’il avoit ete a feu M. de Meaux 
et avec les memes avantages, savoir: 150 livres de gages 
et 300 livres de pension, et que cet hornrne, degoute de 
servir, en avoit eu le chagrin qui lui a cause la mort; 
joint a toutes les fatigues de la longue maladie de M. de 
Meaux, et ne voyant aucune assurance d’une recom¬ 
pense surtout en une soinine d’argent qui put 1 aider 
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a faire un commerce pour gagner du pain a ses enfans 
et a sa femme, qui sont tous dans la desolation. 

—Ce samedi, 7 juin, je repois une lettre tres-honnetc 
de M. Fabbe Fleury, oil il me parle des sentimens de 
M. leveque de Toul, qui l’a vu a mon sujet: voyez la 
lettre que je garde. 

— Ce samedi, 7 juin 1704, au soir, j’ai fait reponse a 
M. Fabbe de Fleury : je lui parle beau coup de mes Me¬ 
moires, etjelui declare pourquoiM. Fabbe Bossuet ne par- 
lera pas de moi aM. Feveque de Toul: j’aimis cette lettre 
moi-meme a la poste, et prie qu’onen accuse la reception. 

—Ce lundi, 9 juin, je recois une lettre de ce jour meme 
de M. Fabbe Bossuet, au sujet de Foraison funebre, de la 
tombe, du service solennel et de Saint-Martin : mais il 
ne me dit plus rien de mes Memoires, dont il n’etoit pas 
question. 

— Cemardi, 11 juin, 7 heures du matin, j’ai lu mes 
Memoires a M. Payen, lieutenant general de Meaux, 
liomme d’esprit, tres-capable, de bon goiit, et qui sait 
ecrire : je lui en ai lu jusqu’a Faffaire du jansenisme et 
le cas des quarante docteurs, ce qui comprend Fetude de 
la sainte Ecriture, des Peres et de saint Augustin. Il dit 
que cela est bien ecrit, avec une agreable variete, et que 
les details des etudes, loin d’etre trop charges et en- 
nuyeux, font au contraire un grand plaisir, parce que ce 
sont autant de peintures et de caracteres de M. de Meaux 
etudiant et travaillant pour FEglise. Il approuve dans les 
Memoires la restitution de la lacune 1 et veut que j’y 
transcrive aussi tout au long Fextrait du sermon de saint 
Augustin, mis en un tableau dans la chambre de M. de 
Meaux:« Tout cela peint, dit-il, et fait connoitre un liomme 
dont les moindres circonstances de la vie doivent etre 
relevees.» Ce magistrat m’a demande ces Memoires a lire 
en particulier, pour m’en dire encore mieux son avis : je 
Fai prie de me conserver cette bonne volonte pour quand 

1 II s’agit ici de l’endroit que d’autres critiques lui avaient con- 
seille de supprimer. 
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tout sera mis au net, parce quit en jugera mieux alors, 
envoyanttout l’ouvrage : et it en est demeure d’accord. 

—Ce jeudi, 12 juin 17(M, je refois une lettre de 
M. 1’abbe de Fleury, d’hier, de Paris, par laquelle it ac¬ 
cuse la reception de celle que je lui ecrivis le samedi 7, 
dit quit tachera de voir a Paris le nouveau prelat avant 
qu’il parte pour Tout, et qu’il fera son profit de ce qu’il 
a appris pour Fen instruire lui-meme. 

Des bier le petit Cornuau arriva avec un huissier pour 
faire l’inventaire et la prise des meubles, et il nous 
assure que M. Fabbe Bossuet viendra ce soir; ce matin, 
sur les 11 heures, M. Pajot est deja arrive, qui vient 
pour etre present a toute la prise. 

Ce soir, j’ai lu mes Memoires au pere Gillet, cordelier, 
suivant le desir de M. Fabbe Bossuet, parce que ce pere 
veut faire une oraison funebre dans son couvent: 
M. Roussin etoit present, qui a encore tout entendu depuis 
le commencement, etil ne s’en est pasennuye. M. Sadier 
y etoit aussi: ils ont tous fort applaudi. J’ai lu jusqu’a la 
conversion de Fabbe Dangeau, qui leur a beaucoup plu. 

— Ce vendredi 13. Depuis que je fus couche, hier au 
soir, M. Fabbe Bossuet arriva avec M. Doyen, son no- 
taire de Paris, et le commissaire qui avoit mis le scelle; 
et des ce matin ils ont leve le scelle de la chambre du 
roi et de la bibliotheque. M. Mouet, libraire de Paris, est 
aussi venu pour faire Festimation des livres, a laquelle 
iltravaille aetuellement, sans que M. Fabbe Bossuet m’ait 
du tout parle de Faider. II vient de m’avouer qu’a son 
voyage a Paques il avoit emporte tous les manuscrits de 
son oncle etles livres d’estampes de la bibliotheque, pre- 
voyant la mort prochaine, et ne voulant pas que cela se 
trouvat sous le scelle; il ajoute que M. de Meaux lui avoit 
dit de se rendre maitre de tous les manuscrits, et qiFil 
s’en remettoit a lui de l’usage qu’il conviendroit en faire1. 

1 L’abbe Le Dieu a place enlre le \ 4 et le \ 5 ce qui se rapporte aux 
2iet25. Nous avous cru devoir mettre ces paragrapbesa leur place 
naturelle. 
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—L’inventaire des meubles de la rnaison et de lacha- 
pelle de l’eveche vient d’etre acheve : on continue celui 
des livres. Cornuau et l’huissier sont alles coucher a 
Germigny et preparer un pareil inventaire, et ce samedi 
44 juin, M. 1’abbe, le notaire et le commissaire y sont 
alles aussi. Ce matin M. l’abbe a recu des lettres de Rome 
de M. le cardinal de Janson, et des cardinaux Paulucci et 
Sacripanti qui lui mandent que le pape a reduit l’annate 
qu’il doit pour les bulles de Saint-Lucien a la somme de 
3 mille ecus romains, valant environ 12 mille francs; 
il a dit que c’est la moitie de diminution de la taxe ordi¬ 
naire de cette abbaye. Sa lettre au pape a ete recue; la 
copie qu’il en avoitenvoyee au grand-due, aussi; et il a 
une reponse de ce seigneur pleine d’honnetetes. M. le 
nonce ordinaire a ete le chercher a Paris pour lui porter 
la nouvelle de cette diminution: ilveut done partirdemain 
pour Paris, afin d’aller remercier le nonce, et ecrire a 
Rome par l’ordinaire prochain. Il est bien content de 
cette grace. Ce samedi soir toute la bande est arrivee 
a Germigny, leur inventaire fait. Ce soir aussi celui des 
livres est acheve, dont la prisee va a 5 mille livres. 

—Ce dimanche, 15 de juin 1704, tous les inventaires 
sont acheves et signes : Ton a ausssi leve les scelles du 
tresor. Le procureur du roi au bailliage et presidial de 
Meaux, qui avoit mis un contre-scel, a donne main levee 
de son scelle, du consentement de M. le lieutenant gene¬ 
ral, a la condition expresse que l’on se servira de leur 
ministere pour faire le recolement des titres et papiers 
des archives sur l’ancien inventaire. Ce fait, l’abbe et 
toute la troupe sont partis pour Paris sur les 3 heures 
apres midi. L’abbe va remercier Monseigneur le Dauphin 
qui a ecrit pour lui a Rome. 

—Celundi, 16 juin, on mande de Paris que M. l’eveque 
de Toul est surpris d’entendre dire que M. l’abbe Rossuet 
veuille etre son grand-vicaire. 

—Ce mardi 17, j’ai etc voir Mme l’abbesse du Pont et 
Mme de Richelieu a Crecy. Etant a Crecy, j’ai parle a 
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Mme de Richelieu de mes Mtmoires, et de la maniere 
qiFils sont composes; elle dit fort bien qu'il ne convien- 
droit pas du tout a Fabbe Bossuet de publier de pareils 
eloges de son oncle tires d’actions si particulieres, et que 
cela ne convient qu’a moi qui, ayant ete temoin de tout, 
me sens oblige d’en instruire le public. 

—Ce vendredi 20, mes cousines Honbrel et Billecocq 
arrivent ici pour nous venir voir, mon cousin et moi : 
et ce dimanche, 22 juin, avant Farrivee de M. Fabbe Bos¬ 
suet, je leur ai donne a diner a Feveche avec mon cou¬ 
sin, profitant de ce moment pour leur faire voir cette 
maison. Et ce soir, 9 heures, M. Fabbe est arrive de 
Paris. 

—Ce lundi 23, M. Fabbe nFa dit que M. Farchevequc 
de Narbonne s’est engage a venir a Meaux faire Foffice 
solennel de Foraison funebre de feu M. de Meaux; il m’a 
dit aussi que M. Feveque de Toul doit venir coucher a 
Germigny, et qu'il m’avertira du jour de son arrivee. Le 
petit Cornuau est ici avec lui, et La Salle, ci-devant 
valet de chambre de feu M. de Meaux; et ce valet m’a 
assure que M. de Cbasot doit venir de Metz pour Foraison 
funebre,’ et pour voir Fetat de la succession, dont il ne 
veut pas perdre sa part. 

—Ce mardi, 24 juin, fete de saint Jean, M. Fabbe Bos¬ 
suet vient de me dire ce matin que M. Feveque de Toul 
arrivera incessamment, qu’il s’en ira coucher a Germi¬ 
gny ou il le doit suivre avec toute la compagnie d’hier 
au soir, composee de M. l’abbe de Bissy, du comte de 
Bissy, son neveu, et de Fabbe de La Loubere : ils arrive- 
rent tard bier au soir, et nous etions deja retires, M. Phe- 
lippeaux et moi. J’ai vu ces messieurs des ce matin, qui 
visitent actuellement la maison. M. Fabbe Bossuet vient 
de me joindre et de nFoffrir un cheval pour aller a Ger¬ 
migny, diner avec M. Feveque de Toul : il en a offert 
autant a M. Phelippeaux. 

Au retour de la grand’messe nous trouvons M. de Toul 
arrive, se promenant dans le jardin et visitant les appar- 
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temens; il nous a tres-bien refus, nous flattant, M. Phe- 
lippeaux et moi de Fhonneur de la confiancc de feu M. de 
Meaux. M. Fabbe Bossuet a dil en notre presence que 
nous aurions l’bonneur d’aller diner avec lui a Gerini- 
gny. Toute la maison vue, le prelat, toute la compagnie 
et moi aussi sommes partis pour Germigny; il y avoit 
tres-bonne chere a diner : MM. de Riberoles et de Saint- 
Andre y etoient. Le prelat et sa parente ont paru tres- 
contens de la maison, de sa situation et de ses meubles. 
En sorlant de table, M. Fabbe Bossuet a joint le prelat 
avec M. de Riberoles, et Fa mene tout du long de Fallee 
des noyers en conversation particuliere. Nous avons tons 
suivi : aucun autre n'a ete appele. 

Apres la visite des dehors on est rentre au logis; puis 
la promenade sur la terrasse du jardin, sur le bord de la 
riviere, ou M. de Toul nPa appele, et m’a dit en particu- 
lier que M. le cardinal de Noailles lui avoit bien recom- 
mande de me dire, de sa part, que je ne laissasse rien 
perdre des manuscrits de feu M. de Meaux; je lui ai re- 
pondu que tout etoit en bon ordre, que j'y avois donne tous 
mes soins depuis vingt ans, et que des Paques dernieres 
M. l’abbe Bossuet etant a Meaux, s’etoit saisi de tout et 
avoit tout emporte a Paris; qu’il me Favoit dit ainsi lui- 
meme depuis quinze jours, que je n’en savois point 
davantage; mais que pour en conserver le souvenir, j’ai, 
depuis la mort, fait des Memoires sur M. de Meaux oil je 
parle de tous ces ouvrages; que M. Fabbe Bossuet a tous 
ces Memoires; qu'il en a paru content; qu’il a compose 
sur cela sa lettre au pape au sujet de la mort de M. de 
Meaux, et qu’il a tout communique au pere de La Rue 
pour Foraison funebre, et que ce pere en a paru con¬ 
tent. Fajoutois que je n’avois pas vouln marquee d’em- 
pressement de Faller voir a Paris a cause de M. Fabbe 
Bossuet, et a cause des affaires que M. de Toul avoit lui- 
meme a Paris; mais qu’apres Foraison funebre je devois 
y aller, et que j’y verrois M. Fabbe de Beaufort, dont 
j’etois connu tres - particulierement, et M. Fabbe de 
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Fleury, a qui je communiquerois tout. « C’est, a-t-il dit, 

ce qu’il faut faire. » Sur le soir toute la compagnie est 
allee se promener au bois; an retour, it y avoit grande 
chere a souper et chacun avoit bon appetit a cause du 
grand exercice. 

—Ce mercredi, 6 heures du matin, 25 juin 1704, j’ai 
dit la messe a la paroisse, oil le prelat Test venu entendre; 
j’ai eu encore le temps de venir prendre conge de lui, ct 
il est parti en poste pour Toul avec M. Chevalier, son grand- 
vicaire, qui suit sa chaise a cheval. Sa parente est en 
meme temps partic pour Paris. L’abbe de La Loubere est 
alle voir son prieure de Rouvres, et nous, nous sommes 
retournes a Meaux, oil M. l’abbe Bossuet est aussi arrive 
dans sa chaise sur les onze heures du matin. M. de Toul 
parle comme se croyant eveque de Meaux, et neanmoins 
il n’a pas de nouvelles de la volonte du pape. 

—Jeudi, 26 juin 1704, M. l’abbe Bossuet a pris toutes 
les mesures pour la solennite des funerailles. Messieurs 
du chapitre Font determine a faire Foffice pontifical dans 
le choeur, et l’oraison funebre dans la nef; il se propose 
de faire une tenture magniflque parce que plusieurs 
grands prelats doivent venir a cette ceremonie, entre 
autres M. Farcheveque de Reims et M. Farcheveque de 
Narbonrie qui veut officier : on cspere toujours que ce 
sera pour le 8 ou 9 juillet. 

L’on apprcnd ici aujourdTiui que Mme la duchesse de 
Bourgogne accoucha hier, 4 heures du soir, a Versailles, 
d’un prince qui sera nomme le due de Bretagne. 

Ce soir, notre abbe est parti pour Paris, afm d’etre il 
Versailles demain, pour faire sa cour sur la naissance du 
prince. 

—Vendredi 27, j’ai lu a M. Phelippeaux et a M. de 
Moreri le reste de mes Memoires presque jusqu’aux 
etudes finics de Monseigneur le Dauphin, et Fhistoire du 
concile comprise. Ils m’ont dit que les Memoires sont 
bons et bien ecrits, et que je ne dois pas craindre de les 
faire voir a des connoisseurs, ne pouvant manquer d’etre 
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approuves. M. de Moreri m’a dit en particulier que 
M.Phelippeaux lui avoit dit qu’il les a trouves plus beaux 
et mieux ecrits qu’il n’esperoit, et qu’il ue me croyoit 
capable de les faire. II n’y trouve a re prendre que quel- 
ques repetitions qu’il youdroit retrancher, et changer 
quelques faits de leurs places pour les mettre ailleurs, 
comme ce qui regarde la licence, que j’ai mis en deux 
endroits expres pour faire variete en jetant entre deux 
ce qui regarde la pretrise, la messe et M. Vincent. 

—Ce samedi 28, j’ai lu a M. le lieutenant general de 
Meaux et a M. Roussin la suite de mes Memories jusqu’a 
la fin de ce qu’il y a de pret; ils en sont contens et en 
ont fait de grands eloges, disant que je pourrois sure- 
ment les communiquer a toutes sortes de personnes, et 
que je n’en recexrois que des louanges, non-seulement 
de l’affection que je faisois paroitre pour M. de Meaux, 
mais encore de la maniere d’ecrire qui est, disent-ils, 
tres-nette et tres -simple, mais eleyee et eloquente quand 
il le faut; mais au reste je ne m’y fie pas trop, et je m’en 
rapporterai plutot a M. l’abbe Fleury. 

— J’en ai aussi lu aujourd’hui a Mme de la Maisonfort une 
partie de la suite, et ce dimanche, 29 juin, je lui ai lu 
le reste jusqu’a la fin, dont elle m’a paru contente, 
m’avouant qu’elle etoit bien aise que je traitasse bien 
M. l’abbe Fenelon quand il commence a connoitre M. de 
Meaux, et qu’elle conservoit toujours beaucoup d’estime 
pour cet archeveque, sans neanmoins approuyer ses 
anciens sentimens. 

—Ce mardi, ler juillet 1704, j’ai ete diner a Faremous- 
tier, et l’apres-dinee j’y ai lu mes Memories a Mme l’ab- 
besse et a Mme d’Armainyilliers, sa smur : ce que j’ai con¬ 
tinue ce mercredi 2, et j’ai acheye tout ce que j’ai de 
pret. Ces dames y ont regarde de plus pres qu’aucune 
autre personne; et arretant Mine l’abbesse sur les endroits 
ou releyes ou fleuris, je la priois d’y faire attention, 
l’avertissant que je ne les croyois pas du gout de M. l’abbe 
de Fleury et d’autres eerivains qui aiment le style simple 
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et sec; et elle m’a dit qu’il ne les falloit pas oler; qu’ils 
etoient tres-beaux et naturels, et meme tres-touchans, 
comme ceux de Saint-Saintin, du Pont-aux-Dames, de 
FAcademie francoise, et autres qu’elle a trouxes admi- 
rables. 

Mnie d’Armainxilliers n’en' est pas moins toucliee, et 
elle xeut que je les montre a M. de Saint-Andre. 

— Ce jeudi, 3 juillet, j-e suis rexenu de Faremoustier 
diner a Meaux. 

— Ce xendredi, ler juillet, j’ai lu a MM. de Saint-Andre 
et Naxarre mes Mernoires de M. de Meaux. Ils en ont paru 
contens, et ils en demandent axec instance la suite pour 
demain; et je leur ai lu le reste ce samedi, 5 juillet, jus- 
qu’aux etudes comprises de M. le Dauphin et au concile 
de M. de Meaux pour la lecture de FEcriture sainte. Ils 
sont contens, a ce qu’ils disent, et m’exhortent a conti¬ 
nuer. M. de Saint-Andre dit que M. Fabbe Bossuet nfen 
doit etre fort oblige, et qu’assurement il nFen temoi- 
gnera sa reconnoissance; mais je ne m’y fie pas: car 
s’il etoit touche de ce qui est fait, il dexroit commencer 
par marquer cette reconnoissance pour m’exciter a finir. 

— Ce dimanche 6, j’ai lu a M. de Riberoles meme la 
suite de mes Mernoires; il a dit qu’il y trouxoit peu de 
choses a changer : ses louanges ont ete modestes; mais 
M.Phelippeau^le jeune, qui etoitpresent, adit :«Jetrouxe 
que xoila une xie bien remplie. » Il sentoit done comme 
M. le lieutenant general, M. de Meaux parlantet agissant 
a toutes les pages de mes Mernoires: e’est ce que j'ai 
xoulu faire sentir. 

—Ce 6, je recois nouxelle de M. l’abbe Bossuet, que 
Foraison funebre est fixee au 23, du consentement de 
tous ceux qui y doixent xenir et de Forateur : cet abbe 
me parle des preparatifs, tentures, ornemens et le reste, 
et de l’epitaphe que je lui enxoie axec des mernoires sur 

tout le reste. 
— Ce 14, notre abbe est arrixe ici a une lieure apres 

midi pour diner. M. le bailli de Noailles est arrixe peu 
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apres dans son carrosse a six chevaux, avec M. le comte 
du Luc, M. le bailly de la Vieuville, et M. de Coulanges; 
ils sont descendus a Feveche, qu'ils ont visite, et aussitot 
ils sont partis pour Germigny, ou ils vont se promener et 
coucher, et de la a Chalons. 

—Ce 45, notre abbe, apres le depart de ces messieurs 
pour Montmirail, est revenu diner a Feveche, ou il a aussi 
couche. II y a aussi passe ce 16, jusqu'au soir, qu’il est 
parti pour Faremoustier, afin d’y assister, demain 17, a 
la velure qui s'y fait d’une jeune fille de M. de Berin- 
glien et autres, M. l’eveque de Troyes le jeune y prechant, 
et son oncle, Fancien eveque, y etant aussi, et M. Far- 
cheveque de Reims. 

— Ce jeudi 17, j'ai ete voir Mme de Richelieu a Crecy, 
et je lui ai fait lecture de mes Memoires, dont elle est 
tres-contente , les jugeant dignes d'etre imprimes, ap- 
prouvant, dans le caractere des sermons, toutes les pein- 
tures, comme on a fait a Faremoustier, et disant que 
MM. Bossuet m'en doivent elre fort obliges. 

—L'abbe a dit la messe solennelle a Faremoustier : il 
est alle a Paris. lime mande de Paris du 20, qu'avec le ce¬ 
lebrant, qui est M. Farcheveque de Narbonne, il aura 
quatre eveques pour les absoutes. MM. du chapitre sont 
convenus, ce lundi 21, comme il Fa souhaite, de donner 
leur eglise pour Foffice solennel des obseques et Foraison 
funebre a mercredi prochain 23 de ce mois, M. Far¬ 
cheveque de Narbonne officiant, et quatre eveques fai- 
sant les absoutes, et autres circonstances marquees dans 
un memoire a part. 

—Hier 20, toutes les tentures sont arrivees de Paris. 
—Ce lundi, Fon travaille a force; deux crieurs arrivenl 

de Paris pour conduire la pompe funebre. Ce soir, neuf 
heures, M. Fabbe Bossuet arrive lui-meme avec le pere 
de La Rue, jesuitc, qui doit prononcer Foraison funebre. 
Tout le clioeur est tendu de noir depuis un le au-dessus 
des grandes tapisseries jusqu’en has, et de meme pour le 
tour de Fautel et encore le retour de la croisee dans la 
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nef avec deux les de velours charges d’armoiries, un 
seul le sur le jube qui est tout noir, au dedans du choeur 
et du cote de la net et au dedans du jube meme : dans 
toute Fetendue de la nef il y a quatre les de tentures sans 
ecussons ; sous le pied de la croix une tres-grande armoi- 
rie, au fond du choeur, autour de Fautel aussi quatre 
grandes armoiries entre les deux les de velours; le trone 
de Feveque et la chaire du predicateur fendus de velours 
noir avec des armoiries en grand noinbre; au milieu du 
choeur il y a une estrade elevee de trois pieds et dessus 
un lit de parade de velours noir avec des bandes d’argent 
et des aigrettes blanches au-dessus des armoiries du de¬ 
fun t, au dedans et au dehors; un poele avec une grande 
bordure dTiermine; soixante chandeliers sur les degres 
du mausolee, et par-dessus la representation du cote du 
lutrin, il y avoit un carreau de velours noir, avec une 
mitre blanche dessus, couverte d’un crepe, et la crosse 
aussi couverte d’un crepe, etendu le long de la represen¬ 
tation; Fautel pare a Fordinaire; toutes les formes cou- 
vertes de noir avec le banc de M. le ehantre, Faigle ote et 
Festrade qui y est jointe, auquel lieu a ete mis le lit de 
parade; le devant du grand portail tendu de noir avec 
trois grands ecussons, et de meme la porte de reveche. 

—Ce soir, mardi 22 juillet 4704, on a dit vigiles des 
morts a 4 heures dans le choeur a Fordinaire, M. le 
doyen officiant, les anciens disant les lecons comme en 
un jour solennel: ce qui se tit tres-bien. Cependant 
M. Legoux de La Berchere, archeveque de Narbonne, est 
arrive; M. de Matignon, ancien eveque de Condom, 
M. Ancelin,ancien eveque de Tulle, M.de Pont-Chavigny, 
eveque de Troyes, et M. de Saux, toulousain, eveque 
d’Autun, sont tous arrives de bonne heure pour Foffice 
de demain. M.et MmeBossuet aussi, avec Mme de La Briffe, 
veuve du procureur general, M. de La Bribe, maitre des 
requetes, et M.Du Mont, ecuyer de Monseigneur : plus, 
lesabbes de Pomponne,de laRochejaquclein,de Catelan, 
les deux Languet, MM. Lefeuvre et Favart de Navarre ; 

9 T. 111. 
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M. Secousse, cure de Saint-Eustache, M. Gaucher, vicaire 
de Saint-Roch, le pere Perrin, jesuite, et encore un autre 
amene par M. l’eveque d’Autun : toutes ces personnes 
invitees par M. l’abbe Bossuet, logees et traitees. Mme la 
marquise d’Alegre s’est excusee par un expres de ce 
qu’une indisposition l’arretoit a Paris. J’avois parle ci- 
devant d’un memoire particulier de cette ceremonie: eri 
voici l’ordre, tant de la seance pour la messe que pour 
l’oraison funebre, et pour le reste. 

ORDRE DES OBSEQCES SOLENNEELES, ETC. 

Le trone destine a Pordinaire pour le pontife celebrant, 
avec les sieges accoutumes pour ceux qui l’accompagnent 
et le servant; les quatre eveques places sur des fau- 
teuils vis-a-vis du trone, an cote de Pepitre, au lieu de la 
credence mise au dessus a leur droite; les sieges des 
diacre et sous-diacre d’office mis a la gauche des eve¬ 
ques, devant les deux plus petits chandeliers de cuivre; 
derriere les eveques, des sieges a dos pour les abbes ci^ 
dessus nommes; quatre tabourets aux quatre coins du 
mausolee pour quatre ecclesiasiiques revetus de rochets, 
bonnets carres etmanteaulong de drapnoir, representant 
quatre aumoniers; M. le doyen de la cathedrale en sa 
stalle ordinaire, les dignites etclianoines de suite al’ordi- 
naire, les huit premieres formes d’en haul apres celle 
de Peveque, du cote de Pepitre, vers Pautel, occupees 
oar les compagnies, le presidial, l’election et grenier a 
sel, y ayant un petit banc pour doubler leurs rangs, et 
les procureur et avocats du roi s’etant places aux trois 
premieres formes d’en bas, entre le degre et le lutrin du 
meme cote. 

Au cote gauche du chceur, qui est le cote de l’evangile, 
le deuil a occupe les premieres places d’en haut, celle de 
l’archidiacre de P’rance, et ainsi de suite; et les clianoines 
ont rempli les suivantes; le corps de villc avoit les quatre 
premieres formes d’en haut, du meme cote vers Pautel 
avec un petit banc pour doubler. 



JUILLET 1704. 131 

Cinq fauteuils prepares pour le pontife et les quatre 
eveques pour les faire asseoir autour de la representation 
pendant les absoutes : et cependant il y avoit un banc 
couvert de drap noir entre le lutrin et le mausolee, sur 
lequel etoient assis quatre maitre d'liotel et valets de 
chambre en manteau long de drap representant les do- 
mestiques du defunt. Au-devant de la porte collateral, 
du cote droit oq de Fepitredu choeur, il y avoit un pareil 
banc pour les officiers de la justice de Feveche : toutes ces 
places furent ainsi rernplies comme elles avoient ete des- 
tinees, sans trouble ni confusion; les formes d’enfans 
occupees par les chandines de la cathedrale: les premieres 
tFen bas vis-a-vis les dignites rernplies par les cbanoines 
de Saint-Saintin; des bancs couverts de noir a droite et a 
gauche du clioeur, devant les places des enfans de choeur, 
servirent a placer d’honnetes gens de la ville et de la 
campagne qui se presentment. Il y en avoit aussi dcr- 
riere la credence qui servirent au meme usage : six en¬ 
fans de choeur pris de l’hopital Jean-Rose furent places 
parmi les enfans de choeur de Feglise pendant la cere- 
monie, et servirent a porter six flambeaux a l’elevation, 
avcc des armoiries, depuis le Sanclus jusqiFapres la 
communion. 

Au jube je fis mettre a la place ordinaire de Feveque 
une estrade avec un fauteuil pour le celebrant; a sa 
droite et a sa gauche il y eut deux fauteuils sans estrade 
pour les quatre eveques; derriere eux il y avoit des for¬ 
mes pour les ecclesiastiques servant autour du pontife, 
pour les quatre aumoniers du mausolee, et pour toute la 
musique qui remplit tout le vide du jube pendant 1 orai- 
son funebre, qui fut entendue de ce lieu par les eveques 
et autres : MM. du chapitre, comme le chantre, sous- 
chantre, pretre assistant et les diacres d honneur et d’of- 
lice, nous fumes tons places sur le banc du chapitre qui 
est au jube pour entendre le sermon. 

Dans la ncf, voici Fordre ties places pour entendre 
Foraison funebre : MM. du chapitre mirent pour eux des 
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sieges a dos a droite et a gauche, au bas du jube, vis-a-vis les 
autels de Saint-Etienne et de Saint-Sebastien, sur la mar- 
ebe qui regne la tout du long, et encore un rang au bas de 
cette marche; vis-a-vis le crucifix et jusque sous la lampe 
il y avoit six rangs de quatre chaises chacun pour le 
deuil; savoir, la famille, les abbes venus de Paris, 
Mme Bossuet, Mme de La Briffe, Mme de la Maisonfort, 
sortie expres ce jour-la des Ursulines pour entendre l’e- 
loge funebre et pour aller voir les abbesses de Notre- 
Dame et quelques autres personnes distinguees. A droite 
du deuil etoient les sieges a dos de MM. du presidial et 
autres compagnies qui se joigncnt a eux; a gauche le 
corps de ville sur de pareils sieges a dos: tous ces sieges, 
compris ceux de MM. du cliapitre, etoient couverts de 
housses noires, pour marquer que c’etoient la toutes les 
places des personnes invitees. 

En cffet, j’avois d’abord invite Messieurs en plein cha- 
pitre de la part de M. Bossuet, maitre des requetes, et de 
M. l’abbe, a cette ceremonie, des le mercredi 16 juillet, 
et ils etoient convenus de cette seance, ce qu’ils confir- 
merent encore le vendredi suivant 18, et le lundi 21. 
C’est pourquoi je fis suivant cela un billet d'invitation de 
ina main pour chacune des compagnies, oil je leur mar- 
quois leurs places dans la nef, celle de MM. du chapitre 
et du deuil. J’allai avec M. de Mouchy chez les chefs des 
compagnies, a chacun desquels je laissai un pareil billet, 
dont ils se tinrent contens et honoris, et prirent les places 
marquees. 

Dans l’espace, au dela de ces places, l’on marqua un 
grand carre ferme par de grands bancs de tous cotes, dans 
lequel on mit quantite d’autres bancs et des chaises pour 
les cures de la ville, les superieurs des eommunautes, les 
doyens ruraux et les cures de la campagne, invites a 
cette solennite en surplis pour former encore une com- 
pagnie a la suite des autres qu’on a deja marquees, en se 
conformant a la maniere que les peres benedictins assis- 
tent a de pareilles obseques dans leur eglise de Saint- 
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.Denis, ou ils sont tous en un meme endroit, revetus sim- 
plement d’aubes blanches. Autour du carre qu’on vient 
de dire, toutes les personnes de la ville prirent leurs 
places de tous les cotes, ce qui se fit avec un grand ordre 
et sans confusion. Le peuple ne songea seulement pas 
a apporter des sieges a Feglise pour se conserver des 
places. 

Dependant depuis deux jours que les gar$ ons du crieur 
de Paris mettoient leur tenture et preparoient tout, j’a- 
vois mis trois hommes aux portes du chceur qui se re- 
layoient les uns apres les autres pour tenir ces portes 
fermees et n’y laisser entrer que des personnes de dis¬ 
tinction pour aller voir le mausolee et autres preparatifs 
de la pompe funebre : ce qifils firent avec tant d’ordre 
que tout le rponde en fut content, allant et venant sans 
confusion, meme les personnes de la campagne, parce 
qu'on les faisoit entrer en petit nombre, et sortir pen 
apres pour se succeder les uns aux autres. 

Et parce que le chceur etoit entierement occupe de ces 
preparatifs, MM. du chapitre eurent pour agreable que 
Foffice de Feglise se fit ces trois jours, lundi 21, rnardi 22 
et mercredi 23, dans la chapelle de la Sainte-Vierge 
derriere le chceur, comme a Notre-Dame de Paris, ou, en 
cas pareil, Foffice se celebre en une chapelle particu- 
liere. 

— Ce mercredi, 23 juillet 1704, matines se dirent a 
cinq heures du matin, a Fordinaire; a sept heures on 
commenca primes, et la grande messe se dit tout de suite, 
et le reste. Au sortir de la messe, M. Richer, doyen, vint 
complimenter M. Farcheveque de Narbonne et les autres 
prelats qui se trouverent avec lui, de la part du chapitre, 
et tout elant pret: 

Je rassemblai ceux que je trouvai sous ma main de 
MM. du chapitre, avec les six du seminaire qui devoient 
servir d’aumoniers aux eveques, le verger de Feveche a 
la tete; M. Doublet, crieur venu de Paris, present en 
robe et invitant les prelats a marcher, apres que je Feus 
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fait moi-meme; le benitier porte en tete, nous proce- 
dames ainsi a Feglise le long de la chapelle de Feveche 
et par. la galerie du chapitre , M. de Narbonne ayant a sa 
gauche M. de Condom, et les trois autres prelats suivant 
ensemble, le deuil fermant la marche. A Fentree de 
Feglise, M. de Narbonne recut le goupillon pour l’eau 
bellite, de la main de M. le chantre; ce prelat en presenta 
aux autres, et les quittant la il alia s’habiller a la sacristie: 
M. Doublet, crieur, conduisit les quatre prelats a leurs 
fauteuils pres de Fautel, et le deuil aux places du chceur 
qui leur etoienl marquees. 

Le pontife habille, on proceda de la sacristie a Fautel, 
en saluant les prelats en passant : le reste du ceremonial 
suivant le rit des morts; on dit la messe marquee : in 
commemoratione omnium fidelium, etc., avec la collecte 
pour Feveque defunt : Deus qui inter aposlolicos sacer- 
doles, etc. MM. les chantre et sous-chantre etoient a leur 
banc fort recule pres de la porte du chceur, avec un 
petit lutrin autour duquel toute la musique etoit rassem- 
blee, et chanta toute la messe, le petit orgue tout contre 
etant touche a l’ordinaire. 

Les gardes que j’avois mis aux portes du chceur les gar- 
derent encore aujourd’hui; on y ajouta les douze archers 
de la marechaussee avec leurs armes, ainsi distribues: 
deux a la porte du chceur du cote de la sacristie par oil 
on alloit et venoit; deux a la grande porte du chceur 
sous le jube; deux a la porte de Feglise du cote de l’eveche, 
toutes les autres portes de Feglise etant fermees; deux a la 
petite porte de Feveche au bout de la galerie du has de 
mon escalier, le reste a la grande porte de Feveche, au 
dedans de la cour et au dehors de la place pour empe- 
cher la confusion; et Foil n’entroit que par cette seule 
et unique porte de Feveche pour aller a l'eglise, ce qui 
entretint un tres-grand ordre, parce qu’on ne laissoit 
entrer que les pcrsonncs invitees et autres pcrsonnes 
de distinction qui avoient des places gardees, et point 
du tout de peuple : tout fut tranquille dans le choeur. 
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et de meme dans la nef, chacun allant et venant a sa 
place sans aucun embarras, quoiqu’il y eut un grand 
monde, et oi^tre les cures de la campagne qui etoient en 
bon nombre, une grande quantite de personnes distin- 
guees venues des maisons de campagne d’alentour de 
Meaux.. Tout se passa fort bien sans maitre des ceremo¬ 
nies de la part de MM. du chapitre. Je me cliargeai de 
tout et tout alia bien: je gardai a ma poche la clef du 
jube, ou personne n'entra avant Toraison funebre; on 
chanta meme Tepitre et Pevangile au lutrin de M. le 
chantre. 

L’evangile fini, et le pontife revetu de chappe, apres 
avoir quitte sa chasuble, tunicelle, dalmatique et mani- 
pule, fut conduit au jube precede du verger et du crieur, 
les prelats Paccompagnant, et tous les offlciers et aumo- 
niers les suivant. On occupa au jube les places mar¬ 
quees, et les prelats en furent contens : nous nous y 
trouvames a raise et entendant a merveille. Le crieur 
conduisit le deuil, puis les compagnies a leurs places de 
la nef : MM. du chapitre y prirent aussi les leurs : 
la musique et le bas choeur eurent place au jube sans 
incommoder personne. La seance ainsi ordonnee avec 
une grande tranquillite, et le predicateur deja en chaire, 
on ouvrit toutes les portes de Teglise : le peuple entra 
sans confusion et se placa de tous cotes autour de l’audi- 
toire deja range et en ordre. 

Le pere de La Rue, jesuite, predicateur, commenca 
alors et prit pour texte ce texte (20 et 21 du 2e livre des 
Paralipomenes, chapitre 31) : Operettas est bonum, el rec¬ 

tum et verum in universa cullurd ministerii domus 
Domini, et prosperous est. II trouva ici, dans Peveque 
de Meaux, son caractere de T»onte, de droiture et de zele 
pour la verite, qu'il soutint a merveille dans tout son 
discours, sans ouhlier le prosperatus est, autre carac¬ 
tere de notre prelat, qui en diet a bien reussi dans tou¬ 
tes ses entreprises. Les prelats et tout Tauditoire ont 
ete tres-contens de cet eloge. II faut esperer qu’on 
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le verra imprime, et je n’en dirai pas ici davantage1. 
On retourna au choeur au meme ordre qu’on en etoit 

venu, les prelats les premiers. Le pontife reprit a son 
trone ses habits pontificaux, chanta le Dominus vobis- 
cum et lut l’offertoire, puis se placa a l’autel, dans son 
fauteuil, pour recevoir les offrandes, tous les officiers 
ranges autour a l’ordinaire. Trois chanoines inferieurs 
en ordre conduits par le crieur avec les inclinations con- 
venables au mausolee, aux compagnies, aux prelats, a 
l’autel et au pontife, et au deuil,en retournant du cote 
de la gauche, apporterent le cierge garni d’armoiries et 
de six demi-louis d’or, le pain et le vin : le pain etoit un 
pain de six livres a l’ordinaire : inal: il auroit mieux valu 
prendre un petit pain blanc fait expres. Le flacon de la 
sacristie servit a presenter le vin : mal aussi: dans une si 
grande ceremonie il falloit prendre un pot de vermeil 
que le crieur avoit apporte. La messe se continua ensuite 
jusqu’a la fin a l’ordinaire. 

Alors le pontife quitta au trone ses habits pontificaux 
et prit une chape, gardant l’etole et la mitre. Les quatre 
prelats prirent aussi a leurs sieges des chappes et des 
mitres, chacun gardant dessous son camail et sa croix : 
on alia ainsi en procession au mausolee. Les quatre 
aumoniers, vetus en abbes, s’etoient retires sur les bancs 
voisins, et on y avoit porte aux quatre coins des fauteuils 
pour les prelats. La croix et les chandeliers aux pieds du 
mausolee du cote de l’autel. Le pontife et ses diacres 
d’honneur et d’office a la tete du cote du lutrin. Les pre¬ 
lats chacun a sa place suivant le pontifical romain et le 
rituel de Meaux : on fit les absoutes a l’ordinaire comme 
elles se font dans notre eglise pour les chanoines, M. de 
Narbonne ayant approuve qu’on se conformat entiere- 
ment a notre rit, quoiqu’il soit en quelque chose different 

1 L’eloge de Bossuel par le p^re de La Rue a ete imprime, et on 
le trouve dans la plupart des collections des oeuvres de l’eveque' de 
Meaux. 
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du pontifical romain, et qu’il y ait de plus par exemple 
un De profundis a la fin du Libera, qui avec le Libera 
fut dit en musique et dura longtemps. Ce fait, tous les 
prelats convinrent de retourner avec M. de Narbonne a 
la sacristie et de quitter la ensemble leurs ornemens : ce 
qui fut fait, la croix et les chandeliers allant devant avec 
tous les officiers de l’autel, cliantre et sous-chantre, et 
tous les aumoniers suivans. 

Au retour a Eeveche, il y avoit dans la grande salle 
d’en haut deux grandes tables de quinze couverts cha- 
cune, servies magnifiquement pour les prelats, les abbes, 
les chefs du chapitre et des compagnies de Meaux. Et une 
troisieme encore de quinze couverts oil etoient les doc- 
teurs de Navarre, le pere Roncelet jesuite, M. Phelippeaux 
et la plupart de ceux qui avoient servi autour des eve- 
ques : et cette table fut servie aussi proprement que les 
autres, et Eon y buvoit d’aussi bon vin. 

Aussitot apres diner M. Eeveque de Tulle partit; et 
M. d’Autun avec son jesuite ; le pere general de EOratoire 
aussi; le pere de La Rue et le pere Roncelet s’en allerent 
coucher au Pin avec M. Sevestre, maitre de cette belle 
maison; M. Earcheveque de Narbonne emmenaM. Eeveque 
de Condom; M. de La Rriffe prit. la poste; le reste demeura 
et il y eut encore ce soir une chere magniflque pour 
M. Eeveque de Troyes, Mme de La Rriffe douairiere et les 
abbes qui etoient demeures.—La plupart s’en allerent a 
Paris ce jeudi, 24 du matin ; M. de Troyes reste nfa fait 
beaucoup d'amitie,et Mmede La Rriffe qui demande a voir 
mes Memoires. A diner il y eut une aussi grande chere 
qu’hier. Les faisandeaux et les perdreaux eleves dans le 
pare de Germigny ont fort orne les tables ces deux 
jours-ci. Sur les trois heures apres midi, M. Eeveque de 
Troyes, MM,nes de La Rriffe et Du Mont sont partis pour 
Paris. M. Rossuet s’est trouve avec la fievre depuis le 
matin, et Mme Rossuet avec M. Eabbe ont pris le parti 
d’attendre que Eacces en fut passe. 11 etoit sept heures du 
soir quand il s’est trouve tout a fait sans fievre, et alors 
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tous sont partis. M. l’abbe Bossuet s’est faitfaire une vais- 
selle d’argent magnifique et toute a la mode qu’il a eue 
en echange de la vieille vaisselle de feu M. de Meaux. II a 
aussi une belle et bonne berline ; c’est une nouvelle sorte 
de yoiture bien plus legere qu’un carrosse; elle est a 
deux fonds et a quatre places, tres-propre et tres-com- 
mode. Voila comme il sait profiler de la succession ; 
mais les domestiques de feu M. de Meaux, ni les pauyres 
n’en sont pas rnieux trades : c’est a eux neanrnoius a qui 
appartient cette succession suivant l’ancienne discipline. 
En partant, M. l’abbe a ordonne qu’on nous servit sa belle 
vaisselle, et n’a rien change a Fordre precedent de nous 
continuer sa table. 

CependantM. Phelippeaux a pris le parti d’aller manger 
dehors, se plaignant que M. l’abbe ne lui avoit rien dit, 
croyant que c’est qu’il yeut qu’on se retire de soi-ineme : 
c’est peut-etre un eclat assez mal a propos. Pour moi je 
persevererai jusqu’a ce que toutes les oraisons funebres 
soient faites et que notre abbe s’explique; j’ai encore a 
lui rendre compte du linge et des ornemens : ainsi je 
tiens a lui par la, et j'aurai patience jusqu’au bout. 

M. Fabbe de Catelan nfa dit qu’on ne croyoit pas a 
Paris que M. Feyeque de Toul put obtenir des billies, et 
que les nouyelles de Borne assurent que le pape yeut qif il 
demeure a Toul; mais M. l eyeque de Troyes en pense 
autrement, et ne doute aucunement qu’il ne soit notre 
eveque. Le petit Cornuau, qui est demeure ici, m’a dit 
que tout ce que fait M. l’eyeque de Toul ya a supposer 
qu’il compte d’etre eyeque de Meaux; il ecrit tous les 
jours a M. l’abbe Bossuet sur ce pied, et ayant meme son 
depart de Versailles, il prit un arret du conseil en vertu 
duquel il jouit des reyenus de l’eveche de Meaux, sauf le 
tiers reserve pour les nouveaux catholiques \ Dieu ]« ■ 
yeuille ainsi! 

1 Ilya ici sur le manuscrit une ligne qui ri’a pas de sens, et des- 
tinee sans doule a servir seuleinent de souvenir pour des details sur 
la maniere dont les hiens de l’eveche etaient administres. 
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J’apprends que MM. Bossuet ont renonce a la succes¬ 
sion de M. leur oncle, et qu’iis se sont faits opposans an 
leve du scelle en qualite de creanciers pour la somme de 
vingt-cinq mille livres : on dit que M. de Meaux leur doit 
bien davantage, mais qu’iis n’ont. pas voulu en declarer 
davantage pour ne pas faire paroitre la succession aban¬ 
donee ; mais ils prennent bien d’ailleurs leurs interets, 
puisque M. l’abbe Bossuet s’en tient a son legs universel, 
au moyen duquel il est en etat de tirer de la succession 
tout le profit qu’il pourra : joint qu’iis ont encore fait 
porter M,le Bossuet, la fille, l’heritiere beneficiaire : et 
c’est ainsi qu’iis savent prendre leurs mesures. 

—Ce 27 et 28, j’ai lu mes Memoires aux Ursulines: j’ai 
ete bien e tonne d’y trouver toute la communaute assem¬ 
ble, qui en a paru tres-touchee. Et en reconnoissance, 
ce mardi 29, fete de sainte Marthe, a l’occasion d’une 
profession, la.mere superieure a fait entrer mes cousines, 
et elle a agree que Mme de la Maisonfort leur donnat a 
souper; ce qu’elle a fait avec le meilleur cceur du monde. 

Ce meme jour, j’ai lu une partie des Memoires a 
Mine De Ligny, superieure de la Visitation, et a Mme Lepi- 
card,ancienne superieure; elles en ont ete tres-contentes, 
et ce 30 juillet, apres leur en avoir lu toute la matinee, 
elles ont ete charmees, donnant a ces Memoires ce nou¬ 
veau caractere que personne ne leur avoit encore donne, 
mais qui ne laisse pas de s’y faire bien sentir : c’est, 
dirent-elles, qu’iis sont d’une grande edification et pleins 
de piete : si bien qu’elles m’ont presse tres-fort et tres- 
serieusement de les lire a toute leur communaute qui, 
ajouterent-elles, en sera tres-edifiee : ce que je leur ai 
promis pour un autre temps, disant qu’il falloit en avoir 
l’agrement de M. l’abbe Bossuet. 

Ce soir,j’ai ete coucher a Torcy, cliez Mme de Luynes, 
sur son invitation par une simple lettre, ou elle promet- 
toit audience toutes choses cessantes : c’est savoir vivre 
et mieux qu’a Jouarre, ou depuis un mois je ne puis etre 
ecoute. Mme de Luynes m’a refu a merveille : et ce 31 
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elle m’a entendu avec la soeur Cornuau, dite de Saint- 
Benigne, d'une maniere tres-agreable, louant et approu- 
vant partout, et nommement les sermons, et les pein- 
tures des effets de cette grande eloquence et de cette 
onction admirable : elle est sur tout cela de Favis des 
Dames de Faremoustier et de Mme de Richelieu. Seroit-il 
bien possible que tant de personnes se tromperoient, et 
que ces Memoires trouves si bons par des gens de bon 
sens et accoutumes a de bons byres, ne yaudroient nean- 
moins rien? Plus j’y prends garde, plus je les trouve 
bien ecrits. 

—Ce ler aout 1704, je recois une reponse de M. Fabbe 
Fleury, par laquelle il nFassure qu’il se porte bien*, qu’il 
passera a Paris le mois d’aout entier, et que je Fy trou- 
yerai. Je lui avois ecrit pour lui faire compliment sur le 
retablissement de sa sante, car, vers le commencement 
de juillet, il fut, a Versailles, a l’extremite, d’un etran- 
glement de boyau, dont M. Mareschal Fa gueri par des 
fomentations et sans operation : il me temoigne toujours 
mille amities. 

—Ce samedi, 2 aout, M. Fabbe de Polignac a ete recu 
a FAcadeinie francoise, a la place de feu M. de Meaux: 
il en a fait un tres-bel eloge, aussi bien que M. Fabbe de 
Clerembault, chancelier, qui lui a repondu. M. Fabbe de 
Choisy a lu aussi Feloge qu'il ayoit compose du memo 
prelat. M. Fabbe Bossuet a ete oblige d’assister a cette 
reception; et n’etant parti a cause de cela qu’apres six 
heures de Paris, il n’est arriye ici qu’a dix heures du 
soir. 

—Ce dimanche,3 aout, fete de saint Etienne, tout s’est 
passe a Feglise a Fordinaire : le pere d’Albet, de FOra- 
toire, choisi par notre abbe, a assez bien preche. Grand 
diner a l’eveche ou tous les officians ont ete con vies. 
« Comment done, a dit Fabbe en pleine table, M. Phelip- 
peaux n'y est pas! Eh d’oii vient? Falloit-il le prier nom¬ 
mement?)) La Salle m’aditqu’il Favoit averti de la retraite 
de M. Phelippeaux, et qu’il lui avoit propose de le prier 
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expres, et qu’il lui avoit dit de n’en rien faire et de n’en 
rien dire. 

Ce soir, M. l’abbe m’a parle de l’oraison funebre da pere 
de La Rue : il m’a dit qu’il en ,a le manuscrit, et qu’il le 
veut lire avec moi: nous en avons vu l’endroit ou ce pere 
fait entendre que M. de Turenne s’est converti avant que 
d’ayoir vu Y Exposition mannscrite de feu M. de Meaux, 
dont j’avois ete bien indigne dans la prononciation. 
L’abbe m’a dit que le pere de La Rue lui a avoue que le 
cardinal de Rouillon etant averti qu’il devoit faire son 
oraison funebre, luiamande de parler de 1’ Exposition de 
cetle sorte, afin que l’on croie que c’est ce cardinal qui a 
converti M. de Turenne, quoique Son Eminence n’eut 
alors que dix-huit ans : voila le denouement, et pour les 
approbations donnees a ce livre par le clerge de France 
en corps, et par le pape Innocent XI, dans ses deux brefs; 
l’abbe dit qu’il n’en a eu aucune raison, et qu’il paroit 
que ce pere craint de deplaire a Rome. 

—Ce lundi 4, service solennel aux Cordeliers pour feu 
Monseigneur de Meaux avec oraison funebre prononcee 
par un pere du couvent, le chapitre y assistant en sur- 
plis, et toutes les compagnies en robe; M. l’abbe Rossuet 
prenantpartout la premiere place. M. le doyen y a dit la 
messe, MM. Angilbert et Le Gomer faisant diacre et sous- 
diacre. Notre abbe a donne a diner ensuite a ces MM. les 
officians. 

—Ce mardi, 5 aout, mes cousines Honbrel el Rillecocq 
sont parties de Meaux pour Senlis ou elles vont prendre 
la voilure de Peronne. M. l’abbe Rossuet m’a appele 
pour-relire avec moi 1’oraison funebre du pere deLa Rue, 
dont il a le manuscrit en main; nous l’avons lue tout 
entiere ce matin et soir ; il y a fait quelques corrections 
pour le style : il en paroit tres-content, hors de l’affaire du 
quietisme, ou M. I’archeveque de Cambrai est fort me¬ 
nage. Il a encore aujourd’hui tenu une grande table a 
laquelle j’ai mange al’ordinaire. En lisant le discours du 
pere de La Rue, j’ai quelqucfois releve des endroits que je 
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disois etre encore frappes plus fort dans mes Memo ires, 
et notre abbe ne m'a dit mot de mes Memoires a tous ces 
endroits. M. le doyen vient de prier de lui-meme notre 
abbe de faire le discours du synode prochain : notre abbe 
me l’a dit comme en etant tres-aise a cause de feu M. de 
Meaux, dont il aura, dit-il, beaucoup a parler pour sa 
consolation et celle des cures. 

—Ce mercredi 6, il recoit nouvelle de Navarre que le 
jour de Foraison funebre n'est pas arrete , et que M.le 
cardinal de Noailles dit qu'il falloit attendre son retour 
de lui, abbe : ce qui le determine a partir aujourd'hui, 
afin d'etre a Paris ce soir, et demain jeudi matin a l'au- 
dience de M. le cardinal: son diner etoit encore a l’or- 
dinaire. Avant son depart, il m'a fait beaucoup de remer- 
clmens d’un petit travail que je venais d'ecrire pour lui. 
Hier il but a ma sante a table : c'est-a-dire qu'il me traite 
comme un homme qui n'est pas a lui et dont il ne se tient 
plus charge. Il n'a laisse aucun ordre toucbant la table. 
Le soir on est venu m'avertir a l’ordinaire que le souper 
etoit pret a l’office: j'ai remercie en disant que j’allois 
souper a Saint-Christophe. Ce parti pris, j'y ai en effet 
soupe, et je suis resolu de continuer d’v manger, en de- 
meurant toujours a l’evecbe. 

—Jeudi, 7 aoiit, j'ai ete voir M. de Bourlamaq dans son 
chateau du Yivier : il m’a fort excite a y aller quelque 
jour coucber pour lui lire mes Memoires, ne pouvant le 
faire aujourd'hui, parce qu’on m'attendoit au Pont-aux- 
Dames. J'y suis venu coucber en effet; et des ce soir, 
j’ai lu un tiers des Memoires, Mme l'abbesse presente, 
avec Mmes Portail, de Fourcy, de Lusancy. 

—Ce vendredi, avant et apres-diner, j'ai continue et 
acheve cette lecture. Ces dames m’en ont fait beaucoup 
de complimens, et surtout Mn,e l’abbesse et Mme Portail, 
a qui j’en ai parle en particulier, m'ont assure qu’elles 
les trouvoient bien ecrits, varies et edifians. De la j'ai 
ete voir Mffie de Richelieu, a Crecy, qui m'a recu a 
merveille, me flattant encore beaucoup sur mes Me- 
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moires. Je suis revenu ce vendredi souper a Saint-Chris- 
tophe et coucher a 1’eveche. 

-—Ce samedi, 9 aout, M. de Riberoles m’est venu dire 
qu’il apprend, par une lettre de M. l’abbe Bossuet, que 
Foraison funebre de Navarre se doit faire lundi, 18 aout, 
et que cet abbe est bien etonne de co que je vais manger 
hors de reveche; qu’il s’est oublie de me dire en partant, 
de continuer d’y manger; qu’il me prie de le faire tant 
qu’il aura lui-meme son menage dans l’eveche. Je l’ai 
remercie de son honnetete, et croyant bien que sa poli- 
tesse ne lui permettroit pas de me dire de me retirer, j’ai 
ajoute qu’il etoit temps pourne pas abuser de ses graces, 
que je prisse mon parti; qu’au surplus, M. Phelippeaux 
s’etant retire, il etoit naturel que j’allasse profiter de la 
compagnie d’un parent. 

—Cc dimanche soir, 10 aout, j’ai ete coucher a Jouarre, 

sur les chevaux que Mmr l’abbesse m’a envoyes : elle m’a 

fait un tres-bon accueil, et ce lundi 11, apres le diner, 
je lui ai lu mes Memoires en presence de Mmede Lusancy 

prieure, les devotes de M. de Meaux et autres: M. d’Auvil- 
ler,cure de Jouarre, tout botte et pret a partir pour Cou- 
lommiers, montoit au parloir, curieux de voir comment 
ce Memoire procedoit; et il en fut si touche que, laissant 
son voyage, et le remettant au jour suivant, il voulut tout 
entendre et resta a coucher a Jouarre. Il m’en a fait de 
grands complimens, et nous en etant entretenus le soir 
apres souper, il m’en rapporta les endroits les plus dignes 
de remarque, qu’il loua fort et en particulier celui des 
sermons. M,ne l’abbesse et ses religieuses ont aussi fort 
approuve cet ecrit, et celles meme qui ne l’avoient pas 
oui lire, en ont fort bien parle sur le rapport des au¬ 

tres. 
—Ce mardi, apres diner, je suis parti de Jouarre, et 

en arrivant a Meaux, sur les cinq heures, avant trouve a 
l’eveche un cheval frais, j’ai monte dessus et suis alle 
coucher au Yivier, chez M. de Bourlamaq, qui m’a ref u, 
lui et Mlle sa fille, avec une bonte et politesse charmantes. 
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—Ce mercredi, 13 aout, je lui ai lu mes Memoires en 
presence de Mlle sa fille, qui a un tres-bon esprit. M. de 
Bourlamaq m’a parle avec cordialite, et j’ai corrige une 
ou deux expressions qu’il a tres-bien relevees ; pour le 
reste il a assez approuve, croyant neanmoins qu’il y avoit 
trop de details sur Navarre, ct qu’on pouvoit les dimi- 
nuer. Je suis revenu a Meaux ce soir, souper a Saint- 
Cliristoplie et coucher a l’eveche, ou M. l’abbe Bossuet 
est arrive bien avant dans la nuit. 

— Ce jeudi, 14 d’aout, avant midi, M. l’abbe Bossuet 
m’a envoye prier a diner par Hainaut, son valet de 
chambre, et m’a dit lui-meme que ce n’etoit pas son in¬ 
tention que la table finit encore sitot, et que si je voulois 
line compagnie, il m'en amenoit une, qui estle chevalier 
Tartare, au defaut de M. Phelippeaux : j’ai done dine avec 
lui, le pure de Riberoles et le Tartare, qu’il amena hier de 
Paris; j’y ai fait aussi collation, etce soir, il m’a dit qu’il 
me meneroit a Paris, dans son carrosse, pour l’oraison 
funebre de Navarre : ainsi voila mon voyage assure. 

—Ce vendredi 15, grand festin pour M. le doyen et 
autres officians : j’y ai assiste. 

—Samedi 16, grande communication avec M. le doyen 
sur diverses affaires du diocese. Apres midi, depart de 
Meaux : M. l’abbe nous a menes dans sa berline, M. le 
chantre, le perede Riberoles et moi. En arrivant a Paris, 
la concierge m’a dit qu’elle m’avoit prepare ma cham¬ 
bre ; Mme Bossuet m’a fait beaucoup d’amitie, M. Bossuet 
aussi; M. de Chasot est arrive en meme temps en poste 
venant en droiture de sa maison de Congv; a peine m’a- 
t-il regarde ; Millet est a l’hotel, bien aflaibli. 

—Dimanche 17, j’ai dine au logis. M. et Mme Bossuet 
m’ontfait mille amities. Sur le soir M. l’abbe me menant 
a l’archeveche dans son carrosse, m’a fait de grandes 
plaintes sur M. Phelippeaux qui n’etoit pas venu loger a 
Paris chez feu M. de Meaux; qu’il savoit bien qu’il faisoit 
l’homme mecontent; que cela seroit remarque de tout le 
inonde;que pour lui, il ne diroit lien; que son frere, 
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chanoine de Meaux, en avoit de la peine; qu’il me louoit 
de faire tout ce que je pouvois pour l’lionneur et la 
gloire de M. de Meaux; qu’on voyoitbien l’affection; qu’il 
m’en savoit bon gre. M. le cardinal est a Conflans. J’ai ete 
voir les preparatifs de Navarre, qui sont tres-bien. 

—Ce lundi, 18 aout 1704, tout le ehoeur de Feglise de 
Navarre est tendu avec deux les de velours noir charges 
d’armoiries; un lit de parade au milieu eleve sur line 
double estrade avecun poele brode d’armoiries. L’autel 
pare des plus beaux ornemens de Paris; un grand lumi¬ 
naire avec de petits ecussons. Tout le devanl du jube 
tendu, le devarit de l’eglise et la grande porle du college, 
et partout de grandes armoiries. 

M. le cardinal de Noailles, arclieveque de Paris, main- 
tenant superieur de Navarre, est venu a neuf heures 
pour officier, avec M. l’abbe de La Roche,archidiacre de 
Brie, en Feglise de Paris, et l’abbe Morel, aumonier du 
roi, chanoine de Notre-Dame, docteurs de Navarre, pour 
faire diacre et sous-diacre. On avoit distribue des billets 
par tout Paris pour inviter des personnes de tous les 
ordres : tous les prelats, le conseil, les gens du roi, du par- 
lement, docteurs, cures, gens de FUniversite et de F Aca¬ 
demic franchise; M. Farcheveque de Reims n’y est pas 
venu; les archeveques de Narbonne, d’Aix, de Tours, de 
Bourges et autres y etoient, avec les eveques d’Autun 
ancien et nouveau. Condom, Rennes, Amiens, Troyes et 
plusieufs autres au nombre de douze. M. l’eveque de 
Strasbourg n’y est pas venu non plus; un grand monde 
de tous rangs. Tout s’est passe avec ordre; M. Phelip- 
peaux eloit aux stalles basses, au-dessous et \is-a-vis des 
stallcs hautes oil MM. Bossuet et Chasot etoient places : 
ils out remarque qu’il a affecte de ne pas seulemcnt lever 
la tete pour les saluerni regarder. 

—Mardi, 19 aout 1704, j’ai dine avec M. l’abbc Fleury : 
avant et apres diner il a oui ou fait la lecture de mes 
Memoires : « C’est, dit-il, de quoi composer line vie, et 
elle ne sera jamais bien que par ces sortes de Memoires, 

10 T, III. 



146 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

et non a la maniere de celles de Massoulier1 ni des autres 
ecrivains. » II demande le style plus simple, et voudroit 
oter les caracteres des personnes qui n’appartiennent pas 
directement a la Tie de M. de Meaiix : au reste, il en loue 
fort le caractere des sermons, et il en trouve tous les faits 
veritables sans avoir presque rien a y ajouter. Il veut 
que je continue, et tranche que cela sera tres-bon a 
imprimer. Il croit qu'il y a trop d'eloges. 

Les jours suivans j'ai lu la meme chose a Mme d'Alegre 
et a Mlle Lerieux qui ont paru contentes: Mme de LaBriffe 
qui l’a aussi voulu entendre en a fait le meme jugement. 
M. Raguenet a lu lui-meme cet ecrit en ma presence, et 
de cette premiere lecture il n'y a trouve rien a dire. Les 
endroits qui s’elevent, il trouve que c’est fort a propos, 
et quit n’y faut rien changer; il approuve Pendroit de 
M. Du Mont et de Mme Bossuet, et il en voudroit seule- 
ment oter quelques circonstances : d’autres trouvent 
que ces circonstances memes conviennent bien a des 
Memoires, oil il est bon de marquer les caracteres du 
temps. 

—Ce dimanche 24 et lundi 25 aout, M. l’abbe Pirot a 
oui cette lecture et approuve cet ecrit; il dit, comme ont 
fait les dames et M. Raguenet, que le caractere de piete 
tire de la messe est bien, et qu'il est place fort a propos 
des le commencement de la vie, parce que Pusage des 
sacremens est le fondement de la vie spirituelle : et il 
convient que c’est tres-bien fait d’expedier cela d'abord, 
parce que Ton voit paroitre dans tous les ages suivans 
de M. de Meaux bien d’autres caracteres de piete : les 
sermons, les conversions des protestans, les livres, 
Tetude de la sainte Eeriture au milieu de la cour, le zele 
contre les anciennes et nouvelles erreurs, et enlln celui 

1 Le pere Massoulie, dominicain, n’a pas fait de vies. II est & 
croire que l’abbe Le Dieu a voulu dire Marsolier, auteur des vies 
assez malfaites de saint I'rang.ois de Sales, de l’abbe de Ranee, de 
Mme de Cbantal et de plusieurs autres. 
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qui sera reserve pour la fin, le caractere de directeur. 
Cet abbe veut que l’endroit de M. DuMont et de la famille 
demeure tout entier. Il juge l’endroit dujansenisme tres- 
bien place des le commencement en expliquant la doc¬ 
trine de saint Thomas : il veut que l’endroit de M. de 
Launoy soit adouci : ce que j’ai fait; mais il est convenu 
que ce docteur debitoit bien des erreurs dans ses confe¬ 
rences. M. l’abbe Pilot a ecrit a M. l’abbe Bossuet un 
jugement tres-avantageux de ces Memoires, et que c’est 
un tresor; il m’a dit qu’il en avoit parle a M. le cardinal 
de Noailles avec le meme a vantage : M. T abbe Fleury m’a 
dit aussi qu’il en parleroit de son cote, et qu’il fal- 
loit en parler a plusieurs personnes pour donner de la 
reputation a cet ouvrage, le faire connoitre et desirer : 
aussi en a-t-il parle a M. Tabbe de Beaufort, eomme d’un 
ouvrage considerable, et cet abbe a marque un grand 
desir de Tentendre lire; mais ses occupations presentes 
ne lui permettent pas. Le pere Mabillon m’a promis aussi 
qu’il en entendroit tres-volontiers la lecture quand il 
auroit fini des impressions qui Toccupent entierement. 

—26 d’aout, j’ai propose a M. l’abbe Bossuet de retire'r 
moil meuble de l’hotel, ce qu’il a agree, me disant que 
c’etoit parce qu’eux-memes devoient demenager dans peu 
de temps, et des la fin de septeinbre comme ils le desi- 
roient; mais que je devois compter que j’aurois toujours 
une cbambre dans leur maison. (Test une honnetete a 
laquelle je dois repondre par encore plus d’honnetete en 
n’acceptant point. 

J’ai done fait porter aux galeries du Louvre, chez 
M. Anisson, mon bureau de placage avec mes deux gue- 
ridons et ma petite table de noyer couverte de maroquin 
noir, qui sont ensemble dans un cabinet pres du logement 
de M. de Manuieux. J’ai fait mettre ma grande armoire 
d’ebene dans le magasin qui est a l’entree de la galerie, 
a gauche, et je l’ai fait couvrir d’une bonne toile. Mon 
coffre revenu de Versailles avec mon fauteuil, portes 
aussi dans le meme magasin avec lc coffre de la chapelle 
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vide, pour me servir a transporter nies livres dans le 
besoin : M. Anisson consentant a tout. 

J’ai mis a l’liotel dc Langlee, ehez M. de Waubert, mes 
deux fauteuils de maroquin, mes quatre chaises et mes 
deux tabourets de meme, avec trois cartes de geographic 
collees et montees, savoir : la France, le plan de Paris et 
les environs de Paris. 

J’ai mis encore au Louvre ma grosse armoire de noyer 
oil sont des livres, des papiers, des habits longs et courts, 
d’ete et d’hiver, et autres equipages pour Paris, dans le 
cabinet qui tient a la chambre de M. de Manuieux pour 
plus grande surete, parce que cette armoire ferine mal. 

—Ce 30 aout, M. Pirot m’a ecrit une lettre fort hon- 
nete sur mes Memoires; je la garde avec celles du meme 
sujet. 

—Ce 31 aout 1704, j’ai remis a M. l’abbe Bossuet, a 
Paris, tout le linge d’eglise servant a la personne dc feu 
Monseigneur Feveque de Meaux, et son grand habit de 
chceur d’hiver. Cet abbe a tout pris disant : « Yoyez s’il 
y a quelque chose a votre usage.» Je lui montrai les 
surplis des aumoniers, et je lui en demandai un seule- 
ment, d’une dentelle basse, autrefois fait pour moi, qu’il 
m’a abandonne. Je lui montrai aussi les aubes du coin- 
mun, et il me dit encore : « Prenez ce qui vous accom- 
mode. » Et je lui dis que j’avois garde a Meaux Faube 
unie de feu M. de Meaux, pour avoir quelque chose qui 
eut servi a Fautel a sa personne : et que j’avois aussi 
garde une aube a dentelles avec sa suite et un petit orne- 
ment pour la messe coinplet, le tout venant de la cha- 
pelle de feu Mrae la Dauphine, et qui etoit aussi Forne- 
ment donl je me servois a Germigny pour la messe. 

Je fis ensuite mes adieux a M. etM'»e Bossuet: le mon¬ 
sieur ne m’a dit mot : la dame m’a fort invite a aller 
loger chez eux partoutou ils demeureront a Paris, quand 
j’aurois occasion d’y aller : l’abbe Bossuet m’a fait le 
meme compliment; c’est une honnetete dont je leur ai 
fait de grands remercimens; el bien entendu que je ne 
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les incommoderai guere a Paris: apres cela nous sommes 
partis de cette ville, 1’abbe et moi, dans sa berline on 
nous sommes heureusement arrives, fort tard.! 

—Ce lundi soir, ler septembre, l’abbe entretient sa table 
a reveche a Pordinaire, et y invite tantot Tun et tantot 
l’autre, moi tout le premier, et non M. Phelippeaux, qui 
demeure encore actuellement a Peveche, et qui nean- 
moins n’est pas venu voir Pabbe. Ce soir cet abbe m en 
a fait de grandes plaintes, et nPa dit que ce docteur 
n’avoit jamais eu d’amitie ni pour M. de Meaiix ni pour 
lui quoiqu’ils lui en eussent taut temoigne en toute ren¬ 
contre, et encore en donnant un canonicat a son frere; 
et il m’a dit nettement qu’il vouloit me garder toute sa 
vie avec lui pour travailler ensemble, etc. C’est la 
assurement un beau discours a me faire, a moi qui ai 
tant de sujet de me plaindre, et en particulier, des troi- 
deurs de M. de Meaux a sa mort, oil il ne m’a pas dit un 
seul mot d’amitie, ni a son neveu pour moi : dont tous 
mes amis ont ete etonnes, M. de Fleury, M. Pirot, le pere 
Mabillon, M. l’abbe de Maulevrier - Langeron et autres 
qui, apres ce traitement, m’ont encore plus loue de ma 
moderation et de la confiance que j’ai fait paroitre a 
Pabbe en lui abandonnant tous mes Memoires sans 
reserve, et de ce que je ne me suis pas separe de lui, 
m’exhortant a en sortie a Pamiable et de concert. 

—Cemardi, tout se prepare pour le synode qui sefera 
a l’eglise cathedrale dans le chceur, suivant la coutume 
dans la vacance : la messe, le discours, tout le reste. C’e- 
toit Pancien usage, mais les eveques, pour leur com mo¬ 
di te, assemblent leurs cures dans la salle de Peveche 
apres la messe, afin de les y reconnoitre plus aisement et 
de leur parler avec plus de liberte. On dit meme que 
dans la derniere vacance tout se fit au chceur par ha- 
sard, a cause que Peveche se trouva occupe. Mais cette 
annee on est convenu de tout faire a l’eglise. 

—Des le mercredi soir, 3 septembre 1704, bien des 
cures sont venus faire leur cour a Peveche, a l’abbe Bos- 
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suet, et ont temoigne une grande joie de ce qu,il deroit 
presider au synode et leur parler seul sans que les autres 
grands vicaires fussent presens. On en fit au chapitre 
lundi dernier et hier mercredi matin une grande diffi- 
culte, les bons capitulans soutenant qu’il etoit de l’hon- 
neur du chapitre.que les trois grands vicaires presidassent 
au synode, et qu’en laissant a Tabbe Bo:suet l’honneur de 
Toraison synodale, M. le doyen ajouteroit ce qui seroit a 
propos pour les avertissemens de discipline, et qu’il feroit 
aussi les prieres au commencement et a la fin du synode. 

—Ce jeudi -4, a Tissue de matines, la question a ete 
encore vivement agitee an chapitre. Enfin apres biende 
remotion, void de que e maniere la ceremonie s’est 
faite et justement : on avoit mis double rang de bancs a 
droite et a gauche le long des stalles du choeur: huit 
rangs de sieges a dos devant Taigle faisant face a Tautel: 
un grand nombre de pareils sieges avec des formes au 
coin du cote de l epitre, devant la petite porte du choeur 
et aux environs. La messe fut dite par le doyen de Cou- 
lommiers, deux cures faisant diacre et sous-diacre. Le 
choeur tenu cependant par tous les cures : Tabbe Bossuet 
y presidant et etant a la place du doyen avec etole. Puis 
le Veni, Creator, entonne par Tabbe Bossuet a genoux sur 
le banc au pied de Tautel, au milieu des deux doyens de 
Rosay et des Ferte, chantant les antiennes et les litanies : 
ces deux doyens avec chape, Tabbe sans chape : et au 
lieu convenable cet abbe s’etant leve et tourne vers le 
peuple, il a cliante en donnant la benediction le Ut huic 
sanctce synodo adesse digneris; mais il ne lui convenoit 
pas de donner la benediction, ni meme de chanter ce 
verset debout, ce qui n’est que par Teveque, parce qu'il 
doit accompagner ce verset d’une benediction, et pour 
celte raison il y faudroit ajouter le mot Benedicere, comme 
dans le pontifical roinain. 

Cependant on a arrange un fauteuil de velours violet 
sur le degre du sanctuaire entre les grands chandeliers 
pour Tabbe; un autre fauteuil commun mis de cote, a 
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droite et au bas, pour le promoteur pendant le siege va¬ 
cant , et des sieges a Fordinaire pour les doyens ruraux; 
plus huit chaises a dos sur une meme ligne, derriere 
Fabbe, pour le cure de la ville. M. le doyen de la catlie- 
drale, premier grand vicaire et official, n’a point paru a 
cette ceremonie, ni M. le chantre, troisieme grand vi¬ 
caire. Le greffier y etoit sur un siege a dos a droite, der¬ 
riere le promoteur; aussi n’y a-t-il pas d’official dans les 
assemblies generates du clerge de France ni au synode 
de Paris, oil Fon nomme bien le promoteur en lui desi- 
gnant sa place et sa fonction, mais non pas Fofficial. 

L’oraison svnodale a ete prononcee par M. Fabbe Bossuet 
avec beaucoup de dignite et de grace, finissant par un 
eloge de feu M. de Meaux, qui etoit bon et qui le faisoit 
bien connoitre, et fort attendrissant. L’orateur en a ete 
fort loue et tout Fauditoire tres-satisfait; le reste s’est 
passe a Fordinaire : Fabbe ay ant donne les avis neces- 
saires, fait appeler les cures, et dit les prieres pour les 
morts, etc., ce qui fut suivi d’un grand festin a Feveche, 
ou il y avoit une table de quinze cou verts et une autre 
petite de sept ou huit. 

—Ce vendredi, je remarque que M. Fabbe fait payer 
tous les marchands, artisans et autres qui fournissent a 
Feveche; il m’a dit de continuer d’y manger avec le 
chevalier Tartare, qu’il y a amene,- et il m’a meme invite 
d’aller a Paris loger chez lui quand j’y aurois affaire. Je 
lui ai dit que je voulois faire un voyage en Picardie apres 
la Nativite, et aussitot il m’a offert un cheval, que j'ai 
accepte. Sur le soir il est parti pour Ferrieres, d’oii il 
doit aller a Paris mardi prochain y prendre les oraisons 
funebres de feu M. de Meaux par le pere de La Rue, 
pour en aller faire les presens a Fontainebleau. Ce qu’il 
a depuis execute, faisant a la cour et a Paris une grande 
profusion de l’oraison funebre, etmeme a Meaux et dans 
le diocese : il faudra savoir ce que Fon en pense a Paris. 

—Ce mardi, 9 septembre 1704, je suis parti de Meaux, 
0 heures du matin, par un tres-beau temps pour mort 
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voyage de Picardie : pris la route de Pont-Sainte-Maxence: 
arrive a Baron, a 9 heures : pris une heure de repos : 
donne une mesure d’avoine a mon cheval: c’est le meil- 
leur de l’ecurie de notre abbe, et celui-la merne que 
Mme Bossuet montoit ci-devant a la chasse : arrive a Pont, 
a midi et demi, pris deux heures de repos et dine a l’aise; 
arrive a Gournay a 6 heures du soir, fort fatigue et avec 
un grand degout venant du potage du diner. Une rotie 
au vin et au sucre m’a cause un grand vomissement et 
degage tout a fait l’estomac : je me suis couche sans sou- 
per, j’ai bien dormi, et a mon lever j’ai mange un poulet 
avec appetit. 

—Ce mercredi, 10 septembre, depart de Gournay a 6 
heures et demie du matin : arrive a Roye a 9 heures 
et demie, ou j’ai trouve en bonne sant6 ce qui reste de 
ma famille : M. Gerard, cure de Saint-Pierre, Mlle Bille- 
cocq et autres; loge chez mon cousin Gerard: bonne 
reception et traitement de sa part et de celle de M. Ca- 
baille. 

—Cejeudi, 11 septembre, depart de Roye a 2 heures 
apres midi et arrivee a Peronne a 5 heures. Je suis 
descendu chez mon neveu Lebret, chanoine de Saint- 
Leger, qui est loge proprement pres de Saint-Furcy, 
joignant la commanderie, et j’ai ete souper chez M. Le 
Tellier, medecin, ou j’ai trouve toute sa famille en bonne 
sante. 

—Ce vendredi 12, j’ai encore dine chez lui, et ce sa- 
medi 13, j’ai vu tous mes neveux et nieces, et j’ai passe 
avec eux, en date de ce jour, une ratification de la trans¬ 
action faite aussi avec eux et leur pere en 1694; et, par 
ces actes je demeure le maitre du peu de bien qui m’est 
venu de pere et de mere. 

—Ce samedi 13, M. Landru, ci-devant president en 
1 election de Peronne , qui a epouse depuis liuit ou neuf 
ans ma cousine Marie Honbrel, m’est venu inviter de 
l’aller voir a Beaumctz, sa ferine et maison de cainpagne, 
a une grande lieue de Peronne, dans la paroisse de Cari- 
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gny, sur le chemin de Saint-Quentin. J’y ai done ete cou- 
chcr, marchant a cheval dans sa compagnie; j’y ai trouve 
ma cousine dans un parfait embonpoint, et quatre filles 
du premier mariage de M. Landru, toutes bien faites, de 
bon esprit et d’une grande piete, parce que toutes elles 
ont ete elevees en religion et se portent encore a la vie 
religieuse. 

—Le dimanche 14, je leur ai dit la messe, etj’ai passe 
ce jour avec eux. 

En partant de Meaux, j’avois propose a Mme de la Mai- 
sonfort mon dessein d’aller a Cambray voir Monseigneur 
Larcheveque qui m’y avoit autrefois tant invite, sachant 
que j’etois de Peronne, son voisinage. Cette dame 
m’exhorla a faire ee voyage et me pria de me charger 
d’une lettre qu’elle ecriroit au prelat: « Je le puis bien, 
dit-elle,car on ne me La pas defendu. » Elle le fit done et 
m’envoya sa lettre au soir, veille de mon depart. Je fus 
bien aise d’avoir cette lettre, qui m’ouvroit une entree 
naturelle aupres de cet archeveque1. J’avois fait confi¬ 
dence de cette visite a M. Landru : il Lapprouva et me 
promit un valet a cheval pour porter ma valise et me 
conduire, afin que Lon ne s'apercut pas a Peronne de 
mon voyage. Je resolus de partirde Beaumetz, disant que 
le pere Paulin Bertrand, trinitaire et ministre de Tem- 
pleux, m'avoit invite de Ly aller voir. 

—Donclelundi matin, 15 septeinbre 1704, je partis de 
Beaumetz par un temps fort charge et tourne a la pluie : 
elle me prit en effet a une demi-lieue et devint fort grosse; 
il faliut la souffrir, parce que j’etois en un chemin de tra¬ 
verse, eloigne de tout village, allanl gagner Roiret, grosse 
paroisse dependant du chapitre de Peronne et du diocese 
de Noyon, ou Lon prend la route de Cambray. La grosse 
pluie me conduisit a Roiret et dura encore plus d’une 
lieure; sur les onze lieures j’en partis prenant le chemin 

1 V. la lellrc de l'abbe Le Dieu it M»‘c de La Maisonfort, que 11011s 

avons donnee a la tin du premier volume de la presente publication. 
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d’Espehy, paroisse encore du diocese de Noyon a une 
grande lieue de Roiret : et de la je passai a Villers- 
Guislain, qui est je crois, la premiere paroisse du dio¬ 
cese de Cambray, a trois quarts de lieue d’Espehy; au 
moins Metz-en-Couture, dans ce voisinage,est-elle cerlai- 
nement de cet archeveche : on passe ensuite a la Sense 
de Bon-Avis, qui est de la loin d'une grande lieue, sur la 
hauteur, a la vue de Vaucelle, qu'on laisse a droite dans 
le vallon. On trouve incontinent une autre Sense, et ce 
lieu s’appelle les Senses. II y a de la a Cambray deux 
grandeslieues. On passe l’Escaut sur un pont a Magnieres, 
a trois quarts de lieue de Cambray. Farrivai ainsi a Cam¬ 
bray sur les deux heures, avec une pluie continuelle, et 
je descendis au Lion, sur la place. 

M. Farcheveque etoit absent depuis pres de trois se- 
maines, etant parti de Cambray pour la procession deVa- 
lenciennes, et de In etant alle a Tournay, Courtray, Lille 
et autres villes de Flandre. On Fattendoit ce soir a cou- 
cher : il n’arriva pas. 

—Le mardi, 16 septembre, un expresde sa part apporta 
la nouvelle qu’il viendroit aujourd’hui diner a Cambray. 
II arriva en elfet un peu apres midi. JeFattendois dans la 
premiere grande salle au haut de Fescalier. II y avoit 
avec lui dans son carrosse M. l’abbe de Beaumont, son 
neveu; M. de FEchelle et M. Lefevre, ci-devant aumonier 
de la priocesse Palatine : ces deux derniers viennent sou- 
vent de Paris voir M. de Cambray: Fabbe de Beaumont ne 
le quitte jamais. 

M. Fabbe de Chanterac, son parent et son grand 
vicaire, occupant a 1’archeveche le principal logement, 
apres M. Farcheveque et arcbidiacre de Brabant dans 
l’eglise metropolitaine de Cambray : c’estle nom (jue cet 
archidiacone a retenu depuis memc que le Brabant a etc 
separe de Cambray pour en composer les dioceses de Ma- 
lines et d’Anvers; M. l’abbe de Fenelon, un jeune cava¬ 
lier, son frere, dit, je crois, le marquis de Fenelon, qui 
sont deux neveux de M. Farcheveque, eleves aupres de 
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lui; un M. Fabbe de Laval, de la famille du marquis de 
Laval, dont la veuve, chez qui demeuroit a Paris, pres 
de Saint-Sulpice, M. de Cambray etant abbe de Fenelon, 
et laquelle a depuis epouse le marquis de Fenelon, frere 
de ce prelat. L'abbe de Laval etoit chanoine et official de 
Tournai : M. de Cambray l’y ayant connu et le voyant 
mecontent, Fattira a Cambray,et lui a donne un canoni- 
cat de sa cathedrale, le tenant aupres de lui a l’archeve- 
che. Tous ces messieurs que je viens de noinmer, et 
quelques autres ecclesiastiques domestiques, etoient tous 
a la descente du carrosse : et je crus devoir laisser a ces 
messieurs la place libre pour les premiers complimens 
et entrevue. 

.Fetois done dans la grande salle du billard pres de la 
cheminee : des que je Fy vis entrer, j’approchai en grand 
respect; il me parut au premier abord froid et mortifie, 
mais doux et civil, nf invitant a entrer avec bonte et sans 
empressement. « Je profite, lui dis-je. Monseigneur, de la 
permission qifil a plu a Yotre Grandeur de me donner de 
venir ici lui rendre mes respects, quand j'en aurois la 
liberie :» e’est ce que je dis d’un ton modeste mais intel¬ 
ligible ; j’ajoutai plus has et comme a Foreille, que je lui 
apportoisdes nouvelles et des lettresde Mmede laMaison- 
fort. ((Yousme faites plaisir, dit-il, venez, entrez. » Alors 
parut M..Fabbe de Beaumont qui me salua avec embras- 
sades, d’une maniere fort aisee effort cordiale. 

Le prelat etoit en habits longs violets, soutane et si- 
marre avec des paremens, boutons et boutonnieres d’ecar- 
late cramoisi: il ne me parut pas a sa ceinture ni glands 
ni franges d’or, et il y avoit a son chapeau un simple 
cordon de soie verte; des gants blancs aux mains et 
point de canne ni de manteau. Je lui remis le paquet de 
lettres en entrant dans sa chambre, et sans Favoir ouvert, 
il me fit asseoir au-dessus de lui en un fauteuil egal au 
sien, ne me laissant pas la liberte de prendre un moindre 
siege et me faisant couvrir. Les premiers discours furent 
sur Mine de la Maisonfort, sa sante, sa situation et la fer- 



I 

n • ' 
!, < 

156 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

mete qu’elle devoit avoir a perseverer dans la maison des 
Ursulines de Meaux sans songer a changer. II ouvrit alors 
son paquetet parcourut ses lettres : « Elies sont, dit-il, 
un peu malaisees a lire ; il faudra les etudier a loisir.— 
J’espere, Monseigneur, de votre bonte, lui dis-je, que vous 
l’honorerez d’une reponse, afin qu’elle voie que j’ai exe¬ 
cute ses ordres et que je lui porte de vos nouvelles de 
vive voix et par ecrit. — Je n’y manquerai pas, ajouta-t-il; 
et encore il faut bien lui recommander la fermete.—Elle 
en sait l’importance et la necessite, lui dis-je, Monseigneur, 
car elle ne peut se deplacer sans lettre de cachet, et elle 
ne vent pas si souvent faire parler d’elle. » Comme il me 
questionnoit fort sur cette dame, je lui dis que j’avois ete 
un peu surpris de certaines lectures qui m’avoient paru 
peu dignes de son gout et de sapiete. « Eh quoi done? 
dit-il vivement. — La Bibliotlieque historique etecclesias- 
tique de M. Dupin, docteur deSorbonne, lui repondis-je, 
que vous savez etre si peu exacte et mal ecrite ; et en¬ 
core ai-je eonnu qu’elle recevoit ce livre d’un homme 
du rnonde, ce qui m’etonna encore davantage, de ce 
qu’elle s’embarquoit dans une lecture suivie et de si 
longue haleine sans conseil et sur 1’offre toute simple 
d’un flatteur.—Il faut bien, dit M. de Cambray,lui recom¬ 
mander, et vous le devez faire puisqu’elle vous ecoute 
volontiers, d’eviter de pareilles lectures qui ne sont que 
de pure curiosite ; elles ne servent qu’a dissiper 1’esprit 
et a desseeber le coeur; et il faut bien l’avertir que e’est 
une infidelite a des per. onnes pieuses de recbercber de 
semblables satisfactions. » Comme on etoit deja venu 
avertir pour diner, il se leva etm’invilaa venir prendre 
place a sa table. 

Tous les convives l’attendoient a la salle a manger, et 
personne n’etoit venu a sa chambre, ou l’on savoit que 
j’etois enferme avec lui. On lava les mains sans fafon et 
comme entre amis: le prelat benit la table et prit la pre¬ 
miere place, comme de raison: M. l’abbe de Chanterac 
etoit assis a sa gauche : chai un se plaga sans distinction 



SEPTEMBRE 1704. 157 

a rnesare qu’il avoit lave. Je me mis a une place indilfe- 
rente et on me servit aussitot du potage. La place de la 
droite du prelat etoit vide, il me fit signe de m’y meltre : 
je remerciai disant que j’etois place et deja servi; il in- 
sista doucement et poliment;« Venez,voila votre place.» 
J’y allai done sans resistance; on m’y apporta mon po¬ 
tage. 

Nous etions quatorze a table, et le soir seize; je ne vis 
dans la salle a manger que des tables plus grandes que 
celle-ci, les unes de dix-huit, d’autres de vingtou de vingt- 
quatre couverts, ce qui me fit croire que e’etoit la la table 
ordinaire. Aussi n’y avoit-il a table que des gens a lui ou 
ses amis et familiers qui ne le quittent jamais, sans au- 
cun etranger. C’etoit done ses neveux, des secretaires et 
aumoniers, avec un ecuyer et ses amis MM. de l’Eehelle, 
de Laval et Lefevre ; le soir il y avoit deux aumoniers de 
plus, dont Tun arrivoit actuellement de Paris et qu’il 
regut avec une grande amitie. 

La table fut servie magnifiquement et delicatement : 
plusieurs potages, de bon bamf et de bon mouton, des 
entrees et ragouts de toute sorte, un grand roti, des per- 
dreaux et autre gibier en quantite et de toute facon, un 
magnifique fruit, des peches et des raisins exquis quoi- 
qu’en Flandre, des poires des meilleures especes, et toute 
sorte de compotes, de bon vin rouge, point de biere, le 
linge propre, le pain tres-bon, une grande quantite de 
vaisselle d’argent, bien pesante et a la mode. Les domes- 
tiijues portant la livree etoient cn tres-grand nombre, 
servant bien et proprement avec diligence et sans bruit; 
je n’ai pas vu de pages : e’etoit un laquais qui servoit le 
prelat, ou quelquefois l’offieier lui-meme. Le maitre 
d’hotel me parut homme de bonne mine, entendu et 
autorise dans la maison. 

M. rarclieveque prit la peine de me servir de sa main 
de tout ce qu’il y avoit de plus delicat sur sa table; je le 
remerciois cliaque fois en grand respect, le chapeau a 
la main, ct chaque fois aussi il ne rnanqua jamais de 
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nf oter son chapeau, et il me fit fhonneur de boire a ma 
sante, tout cela fort serieusement, mais d'une maniere 
aisee et tres-polie. L’entretien fut aussi tres-aise, doux et 
meme gai : le prelat parloit a son tour et laissoit a cha- 
cun une honnete liberte; je remarquai que ses aumo- 
niers, secretaires et son ecuyer parlerent com me les 
autres, fort librement, sans que personne osat ni railler, 
ni epiloguer. Les jeunes neveux ne parloient pas : fabbe 
de Beaumont soutenoit la conversation qui roula fort sur 
le voyage de M. de Cambray; mais cet abbe etoit tres- 
honnete, et je n'aperpus rien ni envers personne de ces 
airs hautains et meprisans que j’ai tant de fois eprouves 
ailleurs : j’y ai trouve en verite plus de modestie et de 
pudeur qu’ailleurs, tant dans la personne du maitre que 
dans les neveux et autres. 

Cette table de seize couverts, et celles de dix-huit, vingt 
et vingt-quatre m’ont paru tres-dignes de remarque, car 
elles m'ont fait connoitre que ce prelat fait toujours a ses 
ecclesiastiques fhonneur de les avoir a sa table comme 
je fai vu a diner et a souper : ce que ne fait pas Tarche- 
veque de Reims, ni a Paris, ni meme a Reims, ou tres- 
rarement, car il a partout une table garnie pour ses 
ecclesiastiques, ecuyer et secretaires. M. de Noailles, etant 
eveque de Chalons, en usoit a pen pres de meme, et bien 
plus depuis qu’il fut archeveque de Paris,-et encore plus 
depuis qu'il est cardinal. C’est done une grande modes¬ 
tie dans M. de Cambray, avec sa qualite de due et de 
prince de YEmpire, et avec ses grandes ricliesses, d’avoir 
a sa table tous ses pretres autour de lui. 

Le prelat mangea tres-peu, et seulement dcs nourri- 
tures douces et de peu de sue; le soir, par exemple, quel- 
ques cuillerees d’oeufs au lait; il ne but aussi que deux 
ou trois coups d’un petit vin blanc foible en couleur, et 
par consequent sans force : on ne peut voir une plus 
grande sobriete et rctenue. Aussi est-il d’une maigreur 
extreme, 1c visage clair et net, mais sans couleur, disant 
lui-meme : « On ne peutetre plus maigre que je le suis. » 
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II ne laisse pas de se bien porter; et au retour de ce 
voyage de trois semaines il ne paroissoit ni las ni fatigue. 
Je crois, pour moi, que c’est le chagrin qui le ronge; 
car, outre la maigreur, il a Fair tres-mortifie; et, dans la 
demi-journee que j’ai ete avec lui, et au retour d’un 
voyage qui le devoit dissiper, il n’est pas sorti de sa pro- 
fonde mortification, quoique ses manieres fussent aisees 
et polies, mais avec le visage d’un saint Charles. C’est 
l’idee que je me suis faite de ce prelat : aussi ne m’a-t-il 
parle que de piete et de fidelite a servir Dieu, tant par 
rapport a sa personne qu’a l’egard de tout son diocese, de 
ses ecclesiastiques, de son seminaire et de Mme de la Mai- 
sonfort; c’est-a-dire qu’il veut soutenir son earactere 
d’homme spirituel, interieur et mystique, qui ne pense 
uniquement qu’a son salut et a celui des autres. 

A pres diner, toute la compagnie alia a la grande chambre 
a coucher de M. l’archeveque, ou ce prelat voulut encore 
me faire prendre une place distinguee : je me mis au 
pied du lit, contre le mur, aupres de M. de l’Echelle, 
laissant le fond de la chambre pour les survenans. Le 
prelat etoit assis devant la cheminee, environ le milieu 
de la chambre, ay ant pres de lui une petite table pour 
ecrirece qui se presenteroit a expedier; ses secretaires et 
aumoniers, en soutane seulement, lui parlant et prenant 
ses ordres pour des dimissoires et autres actes qu’ils 
devoient lui apporter a signer, parce qu’il ne faisoit pas 
1’ordination prochaine; mais il ne s’agissoit d’envoyer 
aux ordres que quelques moines. On annonfa alors M. le 
doyen; c’est M. de Franqueville, docteur en theologie, 
d’une bonne et npble maison de Flandre, homme d’une 
grande consideration a Cambray et dans le chapitre. 
M. l’archeveque le salua en qualite de M. notre maitre; 
l’abbe de Beaumont de meme : on le traita avec un air 
de familiarite et d’amitie : le docteur se plapa au plus 
haut et premier siege de la chambre; il parla beaucoup : 
e’etoit des nouvelles de la cour de Bruxelles et autres; il 
fit paroitre dans ses discours, dans sa maniere assez pre- 
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cipitee de parler avec un ton un peu haut et des gestes 
frequens, le caractere d’un esprit leger. Sa marche en 
entrant ne tut ni grave ni serieuse, et son abord aupres 
de M. Farcheveque apres son voyage et une assez longue 
absence, ne fut pas assez respeetueux. Le prelat le reeut 
avec un air affable et accueillant, et un visage plus gai et 
plus ouvert qu’il ne fit envers aucun autre de la compa- 
gnie. Mais il ne vint personne de dehors, si ce n'est le 
doyen seul : ce qui me parut fort extraordinaire a l’arri- 
vee de ce grand prelat. On apporta du cafe; il y en eut 
pour tout le monde : M. de Cambray eut l’attention de 
in'eil faire donner avec une serviette blanche. La con¬ 
versation roula sur les nouvelles du temps, et il fut beau- 
coup parle du voyage de M. Farcheveque, et combien on 
avoit eu envie de Fentendre preclier a Courtray, dont le 
gouverneur et le cure etoient convenus de l’y engager, 
s'il y fut reste un jour encore. Je compris aisement, par 
tout ce qui fut dit a ce sujet, que ce prelat est regarde 
comme le seul eveque de merite et capable d'instruire 
qui soit en Flandre. 

Entre deux et trois heures,M. de Cambray s’en allavoir 
M. le comte de Montbron, gouverneur de la place, qui 
devoit partir deux ou trois jours apres pour Paris, et il 
me donna rendez-vous dans sa chambre a son retour. On 
sait que ces deux seigneurs sont fort unis, et que M. le 
gouverneur est plein d’estime pour M. Farcheveque. 

Aussitot apres diner, et tout en entrant dans sa 
chambre, M. de Cambray m’avoit fait voir toutes les 
pieces de son appartement : lui et tout le monde retire, 
j’eus le lpisir et la liberte de tout voir et examiner de 
plus pres. En voici Fetat : 

L’ancien batiment de Farcheveche, autour d’une cour 
s[iacieuse, est grand et magnifique. Il est precede d'une 
place ymblique le long de laquelle s’etend Feglise metro- 
politaine de Notre-Dame. L’entree du palais est a droite, 
au couchant; Feglise a gauche. Par la petite porte de 
Farcheveche qui va droit de la porte cochere, on entre 
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sous une galerie oil portique ouvert, orne de colonnes 
avec leurs cintres, et payee de marbre blanc et noir, qui 
regne tout du long de la cour et en occupe tout le cote 
droit, et soutient une galerie haute couverte oil sont 
beaucoup de logemens des gens de la maison dont les 
vues sont sur la rue. Au fond de la cour est un grand 
corps de logis oil se termine la galerie : et la partie d’enlre 
Fescalier et la meme galerie est celle qui a ete brulee et 
qui est encore en ruines1 : Fautre cole de Fescalier est 
une enfilade de plusieurs salles et anticbambres ayec un 
logement dans le double pour Fabbe de Chanterac : le 
tout au levant et au couchant entre cour et jardin. A la 
gauche est la chapelle archiepiscopale, oil Fon entre de 
plain pied par le nouveau logement de M. Farclieveque. 
Au has de cette chapelle et le long du cote gauche de la 
cour repondant a la grande galerie qui est vis-a-vis du 
cote droit, est une petite galerie basse, couverte, fort 
ancienne et fort maussade, tombant en ruines, pour aller 
de Farcheveche a Feglise metropolitaine. Le principal 
portail de cette eglise est enferme dans la cour de ce 
palais, et il est toujours ferme, ne s’ouvrant que pour 
M. l’archeveque quand il officie. 1/on entre ordinaire- 
ment dans Feglise par les portes collaterales qui ont leurs 
issues dans le cloitre des cbanoines regnant tout autour 
de Feglise. 

A la suite et de plain pied avec la chapelle archiepis- 
copale, il y avoit ci-devant une grande salle synodale; et 
dessous cette masse de batimens de grandes voutes avec 
un espace fort ample et inutile. M. l’archeveque a eleve 
au-dessus de ces voutes un superbe batiment de briques 
avec des chaines de pierres de taille, a la place de la salle 
synodale qu’il a fait abattre. Sous les voutes il a fait pra- 
tiquer des offices avec toute sorte de commodites au rez- 

1 Lefeu avail pris quelque temps auparavant au palais archi6pis- 

copal de Cambrai. V. les details de ce fail dans YHistoire de Fenelon 

par M. de Baussei. 

T. III. 11 
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de-chaussee. Son batiment neuf a deux etages, et il est 
tourne au midi et au nord ; l’ancienne chapelle au bout 
du cote du levant, et a l’autre bout, du cote du couchant, 
la bibliotheque ou grand cabinet de livres, avec une 
grande croisee en cintre au soleil couchant. Le corps 
de ce batiment est double, et le prelat s’v est fait un loge- 
ment tres-commode, compose d’une salle du dais, sous 
lequel est la croix archiepiscopale, avec trois grandes 
croisees au midi; d’une grande chambre a coucher avec 
deux grandes croisees aussi au midi; d’un cabinet de 
passage avec une seule grande croisee au midi; et dans 
le double : d’une petite chambre a coucher avec sa fenetre 
au nord; et au bout, d’un grand cabinet carre tout plein 
de livres qui a, comme j’ai dit, une grande croisee en 
cintre a l’occident, avec trois grandes fenetres au midi 
et trois au nord, dont les vues sont sur des jardins qui 
entourent ce batiment. 

Cela fait, dans le nouveau batiment, quatre pieces de 
plain pied d’une meme enfilade avec deux grandes portes 
a deux battans, toutes le long des fenetres du cote du 
midi: ce qui donne un grand espace a se promener et 
tient lieu d’une galerie : et en effet, ce soir, avant souper, 
nous nous sommes bien promenes tete a tete, et ensuite 
avec ses neveux et autres amis de la maison. 

La salle du dais, lequel est de velours cramoisi, est 
tendue d’une tapisserie de haute lisse tres-fine, repre- 
sentant l’histoire de la Genese, avec un grand tapis de 
pied dessous, et deux canapes aux deux cotes : une dou- 
zaine de fauteuils autour de la salle; un grand bureau 
couvert de son tapis en un coin. Tout ce meuble est de 
velours cramoisi comme le dais; les portieres de meme, 
avec des galons d’or et des franges d’or aux fauteuils; les 
rideaux des trois grandes croisees sont de taffetas cra¬ 
moisi. II y a quatre portes aux quatre coins de cette 
grande salle, et la cinquieme qui est au nord vis-a-vis la 
fenetre du milieu, est celle par laquelle on entre de 
l’ancien batiment dans le neuf. Le dais est a l’occident, 
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et la cheminee vis-a-vis, ail levant. II n’v a point d'ar- 
moiries au dais, et je n’en ai point remarque en aucun 
endroit du batiment neuf, ni sur les cheminees, ni ail- 
leurs: tons les chambranles des cheminees sont en marbre 
jaspe. 

L’ameublement de la grande chambre a coucher est 
d’un damas cramoisi: au lit, fait a la duchesse, il y a un 

■n petit galon d or; a la tapisserie d\m meme damas il n’v 
a rien du tout; les sieges de meme, avec encore des fau- 
teuils d’autre sorte. 

Le portrait du roi d'Espagne est place sur la cheminee 
meme, celui du roi est au-dessus immediatement; a 
droite suit celui de Monseigneur Ie Dauphin, et tout de 
suite celui de Monseigneur le due de Bourgogne : ces 
deux et celui du roi sur la meme ligne, tous portraits 
en buste de la facon de Rigaud. Il y a aussi des tableaux 
de devotion de bonne main dans la grande ruelle du lit 
et vis-a-vis de la cheminee. 

La petite chambre a coucher est garnie d’un petit 
meuble de laine gris-blanc, un lit a la duchesse et des 
sieges avec de tres-belles estampes dans des bordures a 
la capucine; et en me montrant ce lieu, M. l’archeveque 
me dit: « C’est ici que je couche, la grande chambre a 
coucher n’etant que pour la parade, et celle-ci pour l’u- 
sage.» Ce prelat m'a bien fait remarqiier cette difference, 
afin que je fusse bien persuade de sa modeslie : tout est 
grand chez lui pour le dehors, mais tout paroit modeste 
pour sa personne. 

Au milieu de la bibliotheque ou du grand cabinet de 
livres, il y aun grand bureau de maroquin noir avec des 
fauteuils etdes sieges a l’entour; une cheminee derriere, 
au levant: et tous ces appartemens sont parquetes, et les 
parquets tires et brosses. 

Le long et derriere la grande chambre a coucher, il y 
a, du cote du nord, un passage avec un escalier pour 
monter au second etage, ou sont loges les neveux; 
M. Tabbe de Beaumont y a un assez grand appartement 

^ • 
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de plusieurs pieces au fond, sur la bibliotheque^ a la plus 
belle vue, meuble tout simplement d’un cadis. 

Le jardin n’est proprement qu’un parterre carre en- 
toure d’une allee d’arbres pour se promener a Fombre: 
il est plus petit que la cour et fait face avec Fancien ba¬ 
timent, qui a ses yues dessus, au coucliant : le batiment 
neuf le termine au midi en partie : du cote du nord c’est 
la rue. II y a un autre parterre au midi du batiment 
neuf; et, dans le fond, enun coin,une basse-cour avec les 
ecuries, les remises etune brasserie. M. l’archeveque m’a 
dit qu’il avoit dessein, avec le temps, de mettre tout cela 
en jardins et en parterres, afin que les batimens n’eussent 
que des vues agreables tout a Fentour: « Mais cela ne 
presse pas, dit-il; une chose qui presseroit davantage, ce 
seroit de retablir le batiment brule, mais je ne suis pas 
encore en etat de le faire, quelque envie que j’en aie. » 
Dans le bas, sous Fancien batiment, je trouvni des chaises 
de poste et des chaises roulantes en grand nornbre : tout 
est grand, aise et commode en cette maison, et l’on my 

■ fait pas faire de voyages aux ecclesiastiques qu’a leurs 
points et aises; ce qui fait aussi beaucoup d’honneur au 
maitre et le fait aimer et respecter comme il Fest partout. 

M. de Cambrav, revenant de voir M. le comte deMont- 
bron, me trouva dans son antichambre, sur les 4 heu- 
res, apres que j’eus fait la visite de tout son palais. Il 
me Fit encore asscoir au-dessus de lui avec la meme dis¬ 
tinction que le matin. L’entretien fut sur la piete, la spi- 
ritualite et la fidelite des saintes ames a leurs devoirs : 
Mme de la Maisonfort ne fut pas oubliee; il avoit lu sa 
lettre et il etoit encore plus en etat de parler d’elle. On 
tomba aussi sur M. de Bissy, eveque de Toul, aujourd'hui 
de Meaux, et il m'en parla avec estime, disant qu’il avoit 
de la protection, pour me faire entendre qu’il etoit ami 
de Mme de Maintenon, ce que je lui dis aussi. 

Un moment apres, M. le gouverneur vint voir M. Far¬ 
cheveque, et il entra, disant:« Je ne serai qu’un instant. » 
Je me retirai en grand respect; et le prelat tenant la porle 
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comme je sortois, me dit. obligeamment: « Yous etes le 
maitre; » pour me faire entendre que je n'attendisse pas. 

J'apercus d'en haut M. Fabbe de Beaumont au jardin, 
et j'allai le joindre. II m'invita a une promenade avee lui. 
Nous parlames fort du Cas signe par les quarante doc- 
teurs en faveur du jansenisme, des sentimens des doc- 
teurs de Paris touchant Fordonnance de M. de Cambray. 
«Plusieurs,lui dis-je, la louent fort; mais comme entoute 
autre matiere, tout le monde n'est pas de meme avis : 
vousle savez assez, Monsieur, et je ne puis vous le degui- 
ser.» L'on en vint a tout ce que M. de Meaux avoit fait et 
pense sur le jansenisme, des le commencement, en 1656, 
jusqu’a cette derniere occasion du Cas. Je lui dis comment 
M. de Meaux, etant abbe Bossuet, avoit ete a Port-Royal- 
des-Champs, en 1664, dans la compagnie de M. de Pere- 
fixe, archeveque de Paris, pour exhorter les religieuses, 
en sa presence, a la soumission et souscription pure et 
simple; qu’ensuite il avoit ecrit une lettre a ces reli¬ 
gieuses, pour leur prouver la meme chose, et que Foil 
avoit depuis trouve cette lettre dans ses papiers; qu’elle 
contenoit les preuves tirees des conciles pour la souscrip¬ 
tion pure et simple et meme les raisons de droit; que 
depuis la publication du Cas, il s’etoit applique a cette 
matiere, et avoit relu sa lettre aux religieuses de Port- 
Royal ; que depuis encore, en conformite a cette lettre, 
il avoit recueilli des ex traits de tous les conciles, qu’il 
avoit pousses jusqu’a celui de Constance; qu’il avoit bean- 
coup medite sur la matiere, et qu'il croyoit etre en etat 
de faire la demonstration de la soumission qu'on doit a 
FEglise dans ses decisions sur les faits, sans neanmoins 
croire ces decisions infaillibles; ce qu'il esperoit aussi de 
demon trer1. 

1 Ces extraits des conciles dont parle l’abbe Le Dieu ont ete regar¬ 

des comme an ouvrciye termine par M. de Bansset el aulres ecrivains, 

qui ont accuse faussement les premiers edileurs de Bossuet de Favoir 

brule. Nous avons relute ces deux erreurs dans les Meifiorres, 
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Je lui racontai tout ce que M. de Meaux avoit fait dans 
Taffaire de M. Couet; je lui donnai une copie que j’avois 
de la declaration que M. de Meaux lui avoit fait signer; 
je lui en racontai Fhistoire : comment et pourquoi on 
avoit demande a M. Couet la signature du formulaire; 
que jusqu’alors il ne l’avoit pas signe, et qu'on disoit 
meme qu’il avoit remercie M. de Cambray de Foffre qu'il 
lui avoit faite de Fattirer aupres de Monseigneur le due 
de Bourgogne pour eviter une pareille signature. A cela 
cet abbe me dit qu’il etoit vrai qu’on avoit pense a 
M. Clouet, mais que la resistance a signer le formulaire 
n'etoit pas la raison pourquoi il n’etoit pas venu a la 
cour. Et il n'expliqua pas davantage cette raison. 

Il me demanda toute la suite de la maladie de M. de 
Meaux., dont je lui rendis compte, et de Foraison funebre 
qui commencoit a paroitre a Paris. Alors M. Farcheveque 
me fit appeler et me fit promener avec lui le long de la 
grande enfilade de son appartement neuf; me parlant 
toujours de piete, et y rapportant tout le gouvernement 
ecclesiastique, sans me dire jamais un seul mot de M. de 
Meaux., ni en bonne ni en mauvaise part. Ce n'etoit pas a 
moi a lui en parler; je venois pour Mme de la Maisonfort, 
et naturellement je n’avois a lui parler que d’elle seule- 
ment. Il me dit une fois en passant et sur le sujet de la 
simplicite chretienne : « Faites-moi toutes les questions 
que vous voudrez, et je vous y repondrai tout simple- 
ment comme un enfant.» C’etoit m’ouvrir un beau champ 
sur le quietisme; mais je me gardai bien d’entrer dans 
cette matiere. C'etoit a lui a me questionner s’il avoit ete 
curieux d’apprendre bien des particularites qu'il savoit 
bien que je ne pouvois pas ignorer. 

p. 78 et suiv. On a pu voir aussi dans le premier volume du Journal 
le temps que Bossuet mil a dieter ces extraits , et se convaincre que 

fouvrage sur la soumission due a l’Eglise touchant les fails dogma- 

tiques ne fut qu’un projet. Nous avons reinarque aussi que, dans ce 

livre, Bossuet ne soutenait pas la doctrine de Vinfaillibilite, comme 

le dit si positivement l’abb6 Le Dieu, 
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Par occasion on tomba sur les reguliers : je dis qu'en 
Flandre on ne les assujettissoit pas a la discipline recue 
en France pour Fadministration des sacremens, surtout 
pour la confession pascale. « Cliaque pays, repondit le 
prelat, a ses usages et sa discipline, et il y en a ici que 
Fon ne connoit pas en France. Feu M. l’eveque de Tour- 
nay !, ajouta-t-il, a travaille toute sa vie pour etablir cette 
discipline, jusqu’a retirer tous les pouyoirs aux religieux 
rebelles, et a la fin il fut.oblige de ceder et de prier ces 
memes religieux de reprendre ses pouyoirs et d’aider les 
cures. » Il ajouta que ce ne n’est pas seulement les reli¬ 
gieux memes qui sont attaches a leurs usages, mais 
encore le parlement de Tournay et tous les juges laiques 
qui se font un point capital de conserver leurs anciennes 
pratiques, d'autant plus qiFelles sont favorables aux lai¬ 
ques. « Ainsi, dit ce prelat, c’est un usage du pays que 
les corps des defunts qui ont choisi leur sepulture chez 
les religieux, sont leves par le cure et portes avec lui 
par les religieux memes en droiture aux eglises de ces 
religieux, sans aller a la paroisse pour la reconnoitre. 
M. Feveque d'Arras, continua-t-il, a youlu reformer cet 
usage, et il en a porte sa plainte au parlement de Tour- 
nay; il etoit pret de perdre son proces, et les juges 
s’etoient declares pour les religieux et pour Fancicn 
usage. Je previns, dit M. de Gambray, la condamnation, 
en faisant signer par tous les religieux de Douay, car c’est 
de ceux de cette yille dont il s’agissoit, une requete par 
laquelle ils le supplioient de les laisser dans leur pra¬ 
tique : ce qufil accorda.» On yoit combien ce prelat est 
attentif a faire plaisir aux religieux, et, ce semble, par un 
bon principe, pour entretenir la paix et ne pouvant 
mieux faire. Mais d’autres disent que c’est par politique, 
pour menager tous les esprits et avoir Fapprobation de 

1 De Choiseul, ancien eveque de Comminges, qui joua un r61e 
trfes-impQrlant dans les affaires de Port-Royal et a l’assemblee 

de1682, 
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tout le monde. II est vrai qu’il 6st generalement estime 
et aime des petits et des grands; car ce n’est pas settle¬ 
ment M. le comte de Montbron, gouverneur de Cam bray, 
qui lui est tres-attache, mais encore M. de Bagnols, inten- 
dant de la province, et generalement toute la justice et la 
noblesse, et non-seulement du Cambresis, mais encore 
de 1’Artois, du Tournesis et de toute la Flandre, et jusqu’a 
Bruxelles; partout oil il se montre, il emporte aussitot 
l’estime et 1’approbation. Ensuite ce prelat, fort de son 
seminaire et de la piete dans laquelle il faisoit elever ses 
eleves, pour les munir contre les perils des grands vices 
auxquels ils sont exposes a la campagne, voulut savoir 
par qui et comment se gouvernoit le seminaire de Meaux; 
il me dit qu’il connoissoit bien le pere de Biberoles, 
aujourd’hui superieur de cette maison. Il dit qu’il falloit 
mettre un homme d’oraison a la tete des clercs pour les 
conduire dans les voies de Dieu, et ainsi du reste. Il me 
parla fort du concours et comment il y attiroit les pre- 
tre les plus habiles des universites de Douay et de Lou¬ 
vain, et de toutes les villes de Flandre; parce qu’il avoit 
soin de les y inviter, et qu’il ne tenoit le concours que 
deux fois Fan, attendant qu’il y eut un grand nombre de 
cures vacantes, afin d’exciter davantage les concurrens 
par le grand nombre des recompenses. Il m’expliqua 
aussi l’effet du concours chez lui: que les patrons sont 
forces de donner leur presentation a celui-la sent qu’il 
leur marque comme ayant trouve le plus propre et le 
plus capable au concours; au lieu que dans les autres 
dioceses de Flandres, l’eveque est oblige d’en nonnner 
trois au patron, qui choisit ensuite celui qui lui plait *. Il 

1 Des lai'ques ou des communautes religieiises avaienl le droit de 

nommer aux cures qui dependaient de leurs chaleaux ou abbajes. 

On les nommait patrons. Dans la pluparl des dioceses avaient lieu 

les concours. Les plus capables elaient ainsi choisis pour les places. 

Cette excellenle institution donnaitde I'encouragemeiU aux homines 

inslruits, et elait un moyen d’entretenir dans le clerge l’etnde des 

sciences eeclesiastiques. 
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me parla aussi de ses visites diocesaines, du soin qu’il 
prenoit du catechisme; interrogeant lui-meme les en- 
fans , et quand il ne les trouvoit pas capables, les remet- 
tant a nn autre temps pour recevoir la confirmation, 
quoiqu’il fut venu expres pour la leur donner, et les con- 
solant en leur promettant de revenir tout expres, pour 
leur paroisse seulement, quand il sauroit qu’ils seroient 
mieux instruits. Il me dit qu’il ne faisoit pas de synodes, 
parce qu’il avoit trouve impossible, dans l’execution au 
moins, d’assembler un synode general, y ayant defense 
aux cures du Hainaut et du Brabant de decoucher plus 
d’une nuit de leurs paroisses ; qu’ainsi il ne pourroit au 
plus assembler que le synode de Cambray, puis en faire 
un autre a Mons, pour les cures des environs, et un troi- 
sieme autour de Bruxelles : ce qui seroit une nouveaute 
trop remarquable. 

On voit par ce qui vient d’etre dit sur les reguliers la 
vraie raison pourquoi M. l’archeveque de Cambray n’est 
pas aime des autres eveques de France et des Pays-Bas, 
qui publient a Paris et a la cour qu’il abandonne les droits 
de l’episcopat, et qu’il laisse aller la discipline a un point 
de relachement indigne de sa piete et du zele dont il fait 
profession : ils ajoutent qu’il ne fait que flatter les reli- 
gieuses et les magistrats, et que son gouvernement ne 
paroit qu’une pure politique : c’est ce que j’ai oui dire 
a M. l’eveque de Meaux meme. 

Ce prelat me retint a souper, me placa a table et me 
traita avec la meme distinction qu’a diner. Apres souper, 
dans la conversation, on me fit parler de la mort de M.de 
Meaux; on me demanda s’il s’etoit vu mourir, s’il avoit 
recu les sacremens et de qui. Mais le prelat me demanda 
nommement qui l’avoit exhorte a la mort: sur tout cela 
je lui dis le fait. Au reste j’ai cru que ce prelat, me faisant 
cette derniere question, pensoit que M. de Meaux avoit 
jjesoin, a la mort, d’un bon conseil et d’une personne 
d’autorite capable de le lui donner, apres tant d’affaires 
importantes qui avoient passe par ses mains pendant une 
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si longue vie et avec tant de circonstances delicates. II n*a 
pas ete question du testament ni de rien de particulier 
davantage, bien moins du quietisme. Et dans tous ces 
entretiens M. Farcheveque de Cambray n'a pas dit le 
moindre mot a la louange de M. de Meaux. Pendant cette 
recreation, ce prelat se fit apporter devant lui une petite 
table sur laquelle il ferma lui-meme son paquet pour 
Mme de la Maisonfort, et y mit le dessus de sa main. 
Avant 10 heures du soir il dit: « Nos gens sont-ils la? » et 
il ajouta : « Faisons la priere. » Elle se fit dans sa grande 
chambre a coucher meme, oil toute sa tamille se trouva; 
un aumonier lut la for mule, et le Confiteor se dit tout 
simplement avec le Miserecitur, sans que le prelat y prit 
la parole. 

* En sortant de table il avoit ordonne qu’on me preparat 
une chambre : apres la priere, il me mit en main son 
paquet, et donna ordre que Foil prit des bougies et un 
flambeau de poing pour me conduire a ma chambre, me 
faisant excuse de ce qu’il me faudroit passer la cour pour 
y aller. Il me fit aussi mille offres de service pour ma 
famille qui etoit si proche de lui. Je pris done conge, des 
ce soir, du prelat et de M. Fabbe de Beaumont, comme 
devant partir des le grand matin du jour suivant. Le 
prelat me conduisit jusqu’a la porte de sa grande salle du 
dais. Un laquais mareha devant moi avec des bougies et 
un flambeau de poing de cire blanche. Je lui dis que j'al- 
lois coucher an cabaret, afin de partir le lendemain a ma 
fiberte. 11 m’y conduisit avec son flambeau de poing. 

En attendant a Cambray M. Farcheveque, j’y ai vu les 
places puhliques, les plus belles rues, les remparts et les 
principales fortifications, et Feglise metropolitaine de 
Notre-Dame, oil est la chapelle et Fimage miraculeuse de 
Notre-Dame-de-Grace. J’entendis aussi une grand’messe 
d’obit dans cette eglise le 16 septembre, et toute la psal- 
modie des petites-heures, qui fut tres-longue, avec Foffice 
de la Sainte-Vierge. Il y auroit sur tout cela plusieurs 
particularites dignes de reinarque, que je n’ai pas cru de- 
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voir ecrire ici. J’allai chez les deux libraries de la ville : 
ce sont de pauvres rebeurs qui riont aucun fonds de 
livres, et dont le nomme Gaspard Mairesse, sur la place, 
gagne sa vie a faire lire la Gazette. 

Je partis done de Cambray le mercredi, 17de septembre, 
a jeun, et j'arrival a Beaumetz sans debrider, pour diner, 
malgre un tres-grand vent au nez et une pluie presque 
continuelle. Ge meme jour, mon cousin le cure de Saint- 
Christophe de Meaux arriva au meme lieu, sur les quatre 
heures apres midi, venant de Bussy, pres de Noyon. 

—Jeudi 18, nous avons ete faire nos devotions a Notre- 
Dame de Moyen-Pont, et vendredi 19, diner et coucher a 
Peronne, ou nous avons aussi dine le samedi 20, et 
sommes revenus coucher a Beaumetz. 

—Passe la le dimanche 21, et le lundi 22. Depart de ce 
lieu avec mon cousin le cure et avec M. Landru pour 
Noyon: passe a Ham et a Magny; la, rafraichi, et arrive a 
Noyon a deux beures apres midi. J’y ai vu M. d’Aubigne, 
eveque de Noyon, avec mon cousin et M. Landru, notre 
compagnon d’eeole, cure de Bussy, qui est aussi vice-ge- 
rant. Le prelat parloit a un chanoine au fond de sa salle; 
nous demeurames a la porte, mon cousin et moi; il ne nous 

’ dit aucune parole d’lionnetete, quoiqu’il nous vit bien. II 
quitta le chanoine et s’approcha : nous entrames dans la 
salle. M. le cure de Bussy dit qui nous etions. Je saluai le 
prelat comme le connoissant et en etant connu. M. de 
Noyon dit obligeammenta M. le cure de Bussy, parlant de 
moi« Je le connois mieux que vous. » On en vint a mes 
neveux, pour qui l’eveque temoigna bien de la bonne 
volonte, et on m’assura qu’il etoit content d'eux. Je lui 
parlai de M. l'eveque de Toul: il me dit qu'il avoit repu 
de ses nouvelles depuis peu, et qu’il lui mandoit que 
l’affaire de Lorraine etoit accommodee. Je lui dis que 
j’avois appris de Meaux la meme chose. Il me dit qu’il 
etoit fort de ses amis et qu’il le viendroit voir a Germigny, 
me demandant le cbemin pour y allcr, de son abbaye de 
la Victoire, et il finit en disant:« Il vous connoit et il aura 

_ 
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en vous la raeme confiance qu’avoit feu M. l’eveque de 
Meaux.» Je laissai passer ce discours. Mais c’est beaucoup 
dire et marquer une volonte determinee dans le nouvel 
eveque de m’attacher a lui. II Fa done ainsi resolu, non 
seulement avec M. l’abbe de Fleury, mais encore avec les 
prelats meme ses amis. M. de Noyon me parla de souper 
avec lui et de coucher a l’eveche, mais foiblement, et 
comme n’en ay ant pas bonne envie : e’est pourquoi je 
nFen excusai a cause de la compagnie avec laquelle j’e- 
tois. II nous fit assez d’honnetetes, mais le traitement fut 
bien different de celui de M. l’archeveque de Cambrai. 
Quand il nous eut quitte, M. Bonnedame, son grand 
vicaire, present, se joignit a nous et nous reconduisit jus- 
qu’ala porte de la rue. 

—Le mardi, 23 septembre, depart de Noyon du matin, 
et nous sommes tous trois venus diner a Soissons. J’ai 
ete voir Mme de Fiesque, abbesse de Notre-Dame, et 
Mme Gedouin, religieuse du meme monastere, sa favorite. 
La dame m’a retenu a souper et a coucher dans son ab- 
baye, ne voulant pas absolument me permettre de suivre 
mes compagnons de voyage. Ainsi MM. Landru et Hon- 
brel s’en afferent coucher a Vaubouin, a une lieue de 
Soissons, sur le chemin de Long-Pont, ay ant trouve le 
prieur de cette abbaye, parent de M. Landru, en ce lieu, 
ou il faisoit les vendanges, qui les retint la a souper et a 
coucher. 

—Ce mercredi matin 24, M. Landru, revenu a Sois¬ 
sons, m’apprend que M. Honbrel est parti pour .aller 
coucher a Bourg-Fontaine; j 'esperois trouver ici M. d’Or- 
messon, nomme intendant de cette Generalite et qui m’a- 
voit dit a Paris, a la fin du mois d’aout, qu’il seroit ici des 
le 15 de septembre : on Fattendoit bien de jour en jour, 
mais il n’etoit pas encore arrive. M. Landru avoit a lui 
parler ; ne voyant plus de jour a le faire, il me dit qu’il 
partiroit le jour suivant pour aller a Notre-Dame de 
Liesse, et de la a Beaumetz; cependant il vint diner a 
l’abbaye, oil Mme Fabbesse le recut tres-bien, et nous 
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donna de bon cafe apres diner. M. Landru est retournc 
coucher a Vaubouin. 

. Mrae Fabbesse de Notre-Dame nf a fait mille amities : 
cite vouloit encore me retenir ce jeudi 25, sous pretexte 
de la pluie qui tombbit ce matin ; mais enfin j’obtins mon 
conge, apres avoir dine a son petit parloir en sa presence. 
Elle m’excita bien a la revenir voir et me donna une belle 
bourse. Soeur de Sainte-Praxede, qu’elle a amenee de 
Jouarre, me fit aussi mille amities, et Mme Gedouin par- 
dessus tout. Mon cheval avoit ete amene aux ecuries de 
Fabbaye. Je partis a midi par^un beau soleil qui me dura 
jusqu’a son coucher. Je pris ma route par Vaubouin, ou 
la montagne est plus aisee a monter, et de la je passai 
devant Fabbaye de Long-Pont, puis dans la foret par un 
chemin fort marque au milieu des anciennes coupes, 
ensuite a.et a Faveroles, a la porte de la Ferte- 
Milon, ou je n’entrai pas, mais je pris tout court a droite 
pour aller a Mereuil-la-Ferte, de la a Rouvres et enfin a 
May, ou j’arrivai a sept lieures du soir, soleil couchant, 
etant venu de Soissons tout d’une traite et sans debrider, 
par un chemin ferre, de haut et de has. 

—Ce vendredi 26 septembre, depart de May a lmit 
heures du matin: arrive a Vareddes avant dix lieures, 
ou je suis demeure a diner, laissant passer la pluie. La, 
j’ai appris de M. de Saint-Andre, cure, qiFhier, jeudi, 
M. et M,ne Bossuet etoient partis de Meaux pour aller cou¬ 
cher a Ivort, chez M. de Nicolai, ou M. Fahbe Bossuet 
devoit se rendre de Beauvais; que le dimanche suivant 
ils devoient partir d’lvort, apres la messe, pour aller 
coucher a Soissons : ce qui a ete fait ainsi. 

—Ce vendredi, je suis venu coucher a Meaux. 
—Ce samedi, voyant le temps beau, et apprenant par Je 

cocher de M. Fabhe Bossuet, qui avoit amene sa chaise 
de poste d’lvort a Meaux, qu’ils ne reviendroient tous 
ensemble a Meaux tpie mercredi ou jeudi prochain, aus- 
sitot apres diner, je partis pour Germigny, oil je fls ma 
visite a M. Fabhe de Bissy, qui me presenta a M. le comte 
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et a Mme la comtesse ; je m’entretins avec cet abbe jus- 
qu’a quatre hcures, puis je montai a cheval pour aller a 
Jouarre, ou j’arrival heureusement avec l’aide de Dieu, 
quoique fort tard. Bonne reception a Fordinaire ; passe 
la le dimanche 28 et le lundi 29; j’en suis parti du ma¬ 
tin pour aller a Coulommiers, oil j’ai yu les religieuses 
de ma connoissance, et j’ai dine chez le doyen, et j’ai ete 
coucber a Faremoustier; dine la meme, mardi 30, et venu 
coucher au Pont-aux-Dames, apres avoir demande des 
nouvelles de Mrae de Richelieu, a Crecy, oil j’ai appris 
qu’elle se portoit fort mal. 

—Ce mercredi, ler octobre, dine encore au Pont, et 
re venu a Meaux pour assister a vepres, et j’y ai trouve 
mon cousin en bonne sante. 

—Ce jeudi, 2 octobre, MM. et Mme Bossuet sont arrives 
ici du Plessis de Mme de Neufchelles, oil ils etoient venus 
coucher de Soissons le mardi, 30 septembre. En chemin 
ils avoient rencontre M. d’Ormesson avec sa famille, s’en 
allant coucher a Soissons pour la premiere fois et y 
prendre possession de son intendance. 

—Ce samedi, A octobre, M. et Mrae Bossuet sont alles 
coucher a Ferrieres, et M. l’abbe Bossuet est alle faire 
visite a Germigny. 

—Ce dimanche 5, M. l’abbe de Bissy a passe a Meaux, 
s’en allant coucber a Paris choisir un architecte pour 
venira Meaux regler les reparations qui sont a faire dans 
toutes les dependances de l’eveclie. Je l’ai vu et il m’a 
appris que l’accord de Lorraine n’est pas encore autre- 
ment certain, et que M. Chevalier, vicaire general de 
M. l’eveque de Toul, s’en va a Rome, de sa part, pour 
cette affaire. Ce soir, M. l’abbe Bossuet est alle coucber 
a Ferrieres. 

Pendant mon absence, cet abbe a ete a Fontainebleau 
presenter au roi Foraison funebre de M. l’eveque de 
Meaux, prononcee par le pere de La Rue, dont il a fait 
une grande distribution a la cour, a Paris, a Meaux, et 
dans le diocese. Les amis de M. l’archeveque de Cambray 
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n’en sont point du tout contens; je ne sais pas d’ailleurs 
ce que l’on en pense ni a Paris, ni a la cour. M. Fabbe 
Bossuet m’en a fait donner un seul exemplaire comme a 
chaque chanoine. 

—Ce mercredi, 8 octobre 1704, M. Fabbe Bossuet est 
revenu de Ferrieres coucher a Meaux; et ce jeudi 9, 
M. et Mme Bossuet y sont aussi arrives pour entendre 
la messe; et apres diner ils en sont partis pour aller 
coucher a la Ferte-sous-Jouarre et continuer leur route 
au dela de Montmirail, a une maison de campagne de 
M. le president Larcher. Sur les 4 heures apres midi, 
M. Fabbe Bossuet est parti pour aller coucher a Paris, 
prendre conseil pour les reparations et amener M. Far- 
chitecte. 

—Ce dimanche, 12 d’octobre, il est revenu coucher a 
Meaux avec son architecte et son homme d’affaires; et 
ce lundi 13, il est alle a Germigny avec les memes per- 
sonnes travailler pour en regler les reparations. 

—Mardi et mercredi, il a continue le meme travail dans 
les fermes de l’eveche. 

—Ce mercredi, 15 octobre 1704, ayantappris que Mme la 
marquise d’Alegre etoit en son chateau du Plessis, j’y ai 
ete coucher avec M. le cheva'ier Tartare Des qu’elle a 
appris notre arrivee elle nous a mande d’aller prendre 
logement au chateau, oil elle nous attendoit, et voyant 
que nous tardions, elle est venue au-devant de nous, et 
elle nous a rencontres dans son avant-cour. Toute la soi¬ 
ree, le chevalier Fa entretenue de tous ses voyages : il a 
avoue qu’il etoit fils du grand Kan des Tartares, et qu’il 
avoit ete reconnu en cette qualite a la cour de Perse la 
premiere fois qu’il y alia avec un gouverneur et une 
grande suite; que dans ce dernier voyage, il y avoitseu- 
lement paru comme ambassadeur de lui-meme, etant 
encore en Europe et faisant menager son passage par la 

1 Le chevalier Tartare, Sge de trenle-lrois ans en 1704, nomind 

Charles-Othon-Henry, princedes KaimakitesdATrte de I’abbe Le Dieu ) 
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Perse pour aller en Tartarie; et que, n’ayant pu l’obtenir, 
il avoit pris le parti de revenir en France; qu’il etoit 
revenu par terre jusqu’a Smyrne, oil il s’etoit embarque 
sur un batiment francois, et qu’a la hauteur de Malte, il 
avoit ete pris par le corsaire flessinguois et amene a Li- 
vourne. Ce qu’il dit de plus, de l’antiquite de Feinpire 
des Tartares, de leurs religions, des anciens empereurs, 
de la famille regnante, de leur police et de leur gouver- 
nement, de Fetendue du pays, des provinces, des mceurs 
et du commerce, sont choses entierement conformes aux 
relations que nous avons et qu’il y a apprises, quoiqu’il ne 
le dise pas, n’ayant pu le savoir de son pays, d’ou il est 
sorti a l’age de douze ans, et il avoue qu’il en a presen- 
tement trente-trois. Mme d’Alegre lui a fait mille hon- 
neurs a table, dans sa chambre et partout, le logeant dans 
un grand appartement digne d’un prince. File m’a fait 
aussi toutes sortes d’amities et d’honnetetes, me traitant, 
disoit-elle, en ami de la maison; elle etoit seule, Mine de 
Barbesieux et Mlle d’Alegre s’en etant allees a Chantilly 
depuis trois jours 

—16 octobre. La trouvant done en si grande liberte, 
je lui fis confidence en secret et en jiarticulier de mon 
voyage de Cambray, dont je lui dis la vraie raison et le 
pretexte, qui etoit la lettre de Mine de la Maisonfort. Elle 
approuva tout, et ne cessa de louer mon amitie et mon 
attachement. Je lui dis ce que j’avois vu et ce que j’avois 
entendu; elle m’en dit encore davantage etconvint qu’elle 
ne pouvoit refuser son estiine a ce prelat. Je lui racontai 
les lionneurs qu’il m’avoit faits, ses entretiens, sa piete: 
« Yoila, dit-elle, son caractere. » Elle ajouta, ce que je ne 
ne savois pas, les soins infinis qu’il prend de l’education 
et des etudes de ses neveux; et que le jeune marquis de 
Fenelon, qu’elle m’a assure etre le frere de Fabbe de Fe- 
nelon, qui m’avoit ainsi ete nomme au palais memo 
archiepiscopal, avoit infiniment d’esprit, et qu’elle l’avoit 
eprouve ellc-merne etant la, le faisant parler et le ques- 
tionnant sur toutes sortes de choses. 
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Ce jeudi, 16 octobre, Mrae d’Alegre est venue coni- 
munier a Feglise, a la messe que j’ai dite et qu’elle a 
entendue avec une piete exemplaire, line modestie et une 
simplicity admirables. Ensuite, a la promenade dans le 
beau et magnifique pare de sa maison. Elle nous a 
conte toutes les magnificences de son sejour a Bruxelles 
avec M. le marquis d’Alegre, son fds et ses filles, pendant 
six mois, durant tout l’hiver dernier, jusqu’a proche de 
de la Pentecote, qu’elle revint a Paris. Elle nous regala 
a diner comme hier a souper, splendidement, propre- 
ment et avec une politesse ebarmante. Ensuite elle est 
partie pour Paris, et nous pour Meaux, oil, Dicu merci, 
nous sommes arrives tres-heureusement au soleil con- 
chant. 

M. et Mme Bossuet, arrivant de Bailie, y arriverent en 
meme temps et vinrent descendre a Feveche en parfaite 
sante. M. 1’abbe Bossuet y est aussi arrive fort tard, reve- 
nant de la visitc des reparations de Germigny meme: 
grand festin a Feveche pour la reception de Mme Bossuet. 

—Ce vendredi 17, encore plus grand festin, oil l’elite 
du cliapitre etoit conviee. En sortant de table, M. le 
comte de Bissy s’est trouve a Feveche, venant faire visite 
a M.me Bossuet. Cette dame est partie avec M. Bossuet 
pour aller coucher a Ferrieres. Ces festins sont les adieux 
de M,,ie Bossuet a Meaux, oil elle rte reviendra plus guere 
triomphante, quand le regne sera une fois change. 

M. Fabbe Bossuet reste pour aehever ses reparations et 
pour faire quelques visites dans le diocese. II parle de 
manierc a faire croire qu’il veut faire lui-meme les repa¬ 
rations. C’est la raison pourquoi il emploie son archi- 
tecte qui lui dresse desdevis et prix des ouvrages a faire. 
M. Fabbe de Bissy doit, de son cote, faire faire une pa— 
reille visite par un architccte a lui: peut-etre s’accor- 
deront-ils. M. Fabbe Bossuet vient de partir pour Cou- 
lommiers. 

—Ce samedi, 18 octobre, ai)res midi, M. d’Alegre, en- 
tendant M. le chevalier Tartare faire son histoire, lui 

12 T. III. 
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demanda s’il n’y en avoit rien d’ecrit, et il avoua qu’il 
y en avoit une relation succincte qui etoit entre les mains 
de M. l’abbe Bossuet, que cette dame me pria aussitot de 
lui envoyer, et dont je la priois de me dispenser, ne 
croyant pas pouvoir la tirer des mains de eet abbe. Ce- 
pendant M. le chevalier Tartare la lui a demandee ce ma¬ 
tin pour Mn,e d’Alegre : « Ne seroit-ce pas plutot pour 
M. Le Dieu ? dit cet abbe ; car il est fort empresse a re- 
cueillir des memoires de toutes parts pour s’en faire hon- 
neur. » Voila done sa jalousie declaree et comment il 
desapprouve le soin que je prends de faire des Memoires, 
que je lui ai pourtant donnes, et dont il s’est servi pour 
faire sa lettre au pape, et le pere de La Rue, pour son 
oraison funebre, et M. Saurin, pour l’eloge de M. de 
Meaux, qu’il a mis dans le Journal des Savans du 8 sep- 
tembre 1704, qui est le dernier de cette annee, et qui 
n’est qu’un extrait de mes Memoires. Yoila la gratitude 
et la reconnoissance du travail que je lui ai donne, et en 
meme temps un beau moyen de m’exciter a travailler 
davantage. M. le chevalier Tartare voyant Tindignite de 
ce traitement, et le zele que j’ai neanmoins pour la gloire 
de M. de Meaux, m’a donne sa relation pour en tirer une 
copie, et m’a promis tous les autres actes dont parle 
cette relation. Il m’a avoue que la vraie raison pourquoi 
l’abbe l’avoit amene a Meaux, etoit parce qu’il s’etoit 
imagine que lui, chevalier, etoit amoureux de Mme Bossuet. 
Aussi ai-je ou'i parler a M. de Chasot du Tartare comme 
d’un voluptueux tout a fait abandonne a ses plaisirs. 
Yoila leurs idees. 

—Ce 21 octobre, nous apprenons a Meaux que M. l’abbe 
Bossuet vient de partir de Faremousticr ou il etoit venu 
de Coulommiers, et qu’il s’en va coucher a Roray. 

—Ce vendredi 24, cet abbe est de retour a Meaux de 
ses visites; il est bien content de la superieure qu’il a 
faite a Coulommiers: e’est la mere de la Visitation, qu’on 
appelle la sainte; il a fait aussi une prieure a Roray, et 
de la il a ete a Fontenay, d’oii le voici done de retour a 
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Poccasion de M. Phelipeaux, intcndant de Paris, que 
Pon attend id dans deux jours. Hier, 23, jeudi, se tint la 
derniere conference au seminaire a l’ordinaire; M. le 
doyen y dit la messe le matin, tit donner a diner dans le 
refectoire aux cures qui s’y trouverent en petit nombre, 
et presida a la conference. 

Les gens de Pabbe ont continue la visits des batimens 
des fermes de Peveche, et ils en sont actuellement a la 
maison episcopate : cet abbe est content de leur travail, 
et dit toujours qu’il fera les reparations. 

—Ce dimanche, 26 octobre 1704, M. Pintendant de 
Paris est arrive a Meaux a une heure apres midi, et il est 
descendu a POurs, ne voulant pas absolument loger a 
Peveche, quelque instance que M. Pabbe Bossuet lui ait 
faite. II a done fait toutes ses affaires a l’hotellerie. 
Aujourd'hui il y avoit un grand diner auquel ce magistral 
etoit convie; ce soir un grand souper de meme auquel 
ont ete regalees plusieurs personnes de la compagnie de 
M. Pintendant et autres de la campagne qui avoient 
affaire a lui*. 

—Ce lundi 27, le magistrat et sa troupe sont tous venus 
a Peveche prendre un diner magnifique dont notre abbe 
a voulu que je fusse. Les affaires des religionnaires se 
sont ensuite traitees; apres quoi M. Pintendant s’en est 
alle a POurs finir son imposition de la taille, y faire sa 
collation et se coucher. Ce soir Pabbe revient de Germi- 
gny, grondant pourquoi on lui a fait encore faire ce 
voyage, et disant entre ses dents qiPil a heureusement de 
Pargent : ce qui me fait croire que e'est qu'on Poblige a 
faire lui-meme les reparations, et partant, qu’il demeu- 
rera charge de ses meubles. 

—Ce matin, 28 octobre 1704, M. Pintendant, apres la 
messe, vient de partir pour Paris, et deux ou trois licures 
apres, M. l’abbe Bossuet est parti lui-meme pour la meme 
ville. 

—Ce 29, M. Pabbe de Bissy est venu a Peveche ou il 
m’a demande, me disant (|u’il venoit me faire visite; il 
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a aussi dcmande M. Phelippeaux qui etoit absent, et aupa- 
ravant il avoit. ete voir M. le lieutenant general: je n’ai 
pas oui'-dire qu’il ait vu personne du chapitre, ni M. le 
doyen ni M. le chantre; il m’a fort invite a aller diner a 
Germigny, et s’est plaint amiablement de ce que je n’y 
avois pas ete : c’est line honnetete que j’ai repue avec de 
grands remercimens. Sur le soir il est retourne a Germi- 
gny; il paroit etre dans des sentimens fort opposes a 
ceux de M. 1’abbe Bossuet an sujet des reparations : Dieu 
veuille qu’ils s’accordent! Sur le sujet de M. Feveque de 
Toul, il dit que M. le due de Lorraine est tout a fait Ado¬ 
rn and, et il parle de mani&re a ne pas faire sitot esperer 
d’accommodement; et neanmoins il n’eloigne pas tant le 
retour de ce prelat ici et a Paris. « Il devoit, dit-il, Taller 
voir^ et il n’ira pas : Faffaire des reparations le chagrine, 
et il voudroit que M. Feveque de Toul Vint lui-meme la 
finir. » C'est en effetnous donner esperance de son retour. 

— Ce 31 octobre 170L^ M. Fabbe Bossuet arrive de 
Paris en poste sur le soir; je me suis trouve seul avec lui 
a son arrivee. Il sait, dit-il, de bonne part, et il m’a fait 
entendre que c’est de chez M. le due d’Orleans, que Faf¬ 
faire de Lorraine est plus brouillee que jamais; que 
M. de Lorraine s’est declare, qu’il ne vouloit plus trader 
avec M. de Toul; que cet eveque veut tout emporter et ne 
relaclie rien : ce prince ajoute qu’il finira cette (affaire en 
un quart d’heure avec M. l’abbe de Camilly, son succes- 
seur; qu’un parent de cet abbe, Fun des conseillers du 
prince, le promet ainsi; que l’on ne comprend pas a 
Paris pourquoi M. de Toul s’opiniatre a vouloir finir; 
qu’on dit qu’il ne veut pas prendre de bulles de Meaux, 
aim d’etre a portec d’avoir l’archeveclie de Sens que l’on 
croit qui vaquera bientot: il fait bien d’autres discours 
peu avantageux a ce prelat, qui marquent aussi qu’il n’en 
est pas fort content. 

—Ce ler novembre, l’abbe a donne a diner a l’ordinaire 
a tous les officians; il a affecte d’amuser le doyen au 
logis pour l’empecher d’aller au sermon, et il y est couru 
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vite en habit de choeur afin de benir le predicateur 
Caprais; et, en effet, il lui a donne la benediction se trou- 
vant la seul grand-vicaire, et le premier en dignitc a la 
tete des chanoines. 

—Ce dimanche, 2 novembre, M. de Saint-Andre, cure 
de Vareddes, est venu yoir notre abbe, et il lui a amene 
M,i,e de Dampierre, sa soeur, a qui 1’abbe a fait ce soir un 
vrai festin dans la compagnie de la presidente Urbain. 
Je tardois un pen a me rendre a table, et Fabbe nFa 
envoye chercber expres a ma chambre; j’ai done ete 
souper ayec eux pour yoir toute cette comedie : les soins 
de Fabbe pour Mme de Dampierre etoient infinis; il lui 
a aussi donne une chambre a l’eveche, parce que cette 
dame deyoit partir le jour suiyant par le carrosse pour 
aller a Paris, et M. de Saint-Andre, pour aller a Montar- 
gis, voir M. Fabbe Benier qui devoit s’y rendre, pour trai- 
ter ensemble de quelques affaires. 

—Ce lundi, 3 novembre, apprenant que M. d’Ormes- 
son, intendant de Soissons, etoit venu de Chateau-Thierry, 
acbevant sa tournee a Quincy, j’ai ete le yoir apres diner, 
et j'y ai trouve M,ne sa femme, sa fille et ses deux fils 
avee M. d'Ormesson, son neveu. L’intendant m'a recu 
avec une grande bonte, nfinvitant a Faller voir a Sois¬ 
sons. M. de Quincy nfa fait aussi beaucoup d'amitie, et 
Mme la presidente de Quincy pareillement. M. Fabbe Bos- 
suet, m’entendant parler de ce voyage, a dit qu’il youloit 
aller voir M. de Quincy. En effet, s'en allant couclier a 
Crecy dans sa chaise de poste, il a pris le eliemin de 
Quincy ou il est arrive une demi-heure apres moi, et a 
fort bien fait sa cour. M. de Quincy a beaucoup parle de 
la bataille de Hocbstet ou il etoit, et a dit qu’on avoit eu 
grand tort d’engager cette bataille, les ennemis ctant 
beaucoup superieurs, ce que Fon ne savoit pas. 

—Ce 4 novembre, j’ai ete diner a Germigny et soubai- 
ter un bon voyage a MM. de Bissy qui doivent s’en aller 
couclier jcudi proebain a Paris; j’y ai ete tres-bien re^u 
et traite. Une heure apres diner ils s’en sent tons alies a 
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la promenade dans ±a foret. M. l’abbe de Bissy est reste 
seul, et m’a fait le recit, de tons ses griefs contre M. l'abbe 
Bossuet; qu’ils etoient convenus de prendre chacun de 
leur part un architecte, et que les deux en prendroient 
un troisieme pour arbitre; que lui, l’abbe de Bissy, avoit 
ete expres a Paris pour ce sujet; que ce projet avoit ete 
ainsi execute, et que ces trois hommes prets a partir de 
Paris, lui, l’abbe de Bissy, s’en etoit revenu de Paris; 
qu’au milieu du chemin il avoit trouve l’abbe Bossuet qui 
lui dit qu’il ne falloit qu’un seul architecte, homme de 
probite : c’etoit pour eviter la depense des trois; mais 
MM. ne se sont pas accommodes de ce nouveau projet, 
s’en tenant au premier, qui est celui de l’equite et de la 
justice. M. l’abbe Bossuet a done depuis amene de Paris a 
Meaux M. Herbet, architecte, qui a fait toute sa visite en 
quinze jours. Cependant, pour ne pas sortir des voies 
amiables, Monseigneur l’eveque de Toul a mande, que se 
tenant au premier projet des trois architectes, et voulant 
bien en epargner a M. l’abbe Bossuet la depense, il offroit 
d’en payer la moitie, quoiqu’il n’y fut pas tenu, et qu’ae- 
tuellement il faisoit faire une pareille visite a 1’amiable 
dans l’eveche de Toul, dont il payoit seul tous les frais, 
sans que M. l’abbe de Camilly, nomme a cet exeche, y 
entrat en rien du tout; que l’abbe Bossuet dit qu’ils sont 
difficultueux, qu’il veut attendre M. de Toul pour finir 
avec lui-meme, et que cependant il va faire travailler aux 
reparations. C’est de quoi MM. de Bissy ne s'accommo- 
dent pas, disant qu’il faut qu’il y ait une visite faite aupa- 
ravant ou a l’amiable ou en justice. On travaille done 
actuellement a la pallee de Germigny, et on va aussi tra¬ 
vailler aux moulins de Germigny et de Vareddes : « D’ac- 
cord, dit M. l’abbe de Bissy, parce que cela presse et qu’il 
y a encore du temps pour faire de bonnes reparations a 
ces endroits; mais, dit-il, il ne sera pas de meme des 
batimens, et si j’apprends qu’on aille entreprendre des 
ouvrages qui ne vaudroient rien en ce temps-ci, tout 
aussitot je presenterai ma requete en justice, et deman- 
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derai qu’il soit fait ime visite par les voies de droit; les 
frais en tomberont. sur Fabbe Bossuet : c’est son affaire; 
il se les peut epargner s’il vent encore accepter les condi¬ 
tions que M. deToul lui offre.» Ils se plaignent encore des 
degradations faites dans les bois de Meaux pendant tout le 
dernier regne,» soit, ditM. Fabbe de Bissy, par la fripon- 
nerie de Sou in, qui faisoit abattre plus d'arbres qu'il n’en 
etoit ordonne, dont il mettoit le prix dans sa poche ; soit 
pour les reparations, pour lesquelles on prenoit toujours 
des arbres au dela du nombre, et non pas de ceux des 
coupes reglees. Sur cela, dit M. Fabbe de Bissy, nous ne 
demandons pas de dedommagement ni de visile en jus¬ 
tice, mais seulement d'en etre decharge par un arret du 
parlement, motive comrae il plaira a M. Fabbe Bossuet, 
afm que le nouvel eveque n'en soit pas inquiete. » Ils ajou- 
tent un troisieme grief, qui est que M. Fabbe Bossuet fait 
payer avec une extreme rigueur tous les arrcrages dus 
par les fermiers de Feveclie, sur les quittances de Cor- 
nuau comme tftteur de Mlle Bossuet, qui se porte heritiere 
beneficiaire de feu M. de Meaux, son oncle : ils deman- 
dent que M. Fabbe Bossuet se charge de ces deniers en 
son nom, se fiant bien a lui comme bon et solvable, mais 
non a Cornuau qui est, disent-ils, un homme de paille, 
ni a Mlle Bossuet qui, ayant pere et mere, ne jouit de 
rien, et qu'il n’y a contre elle aucun recours : ils deman- 
dent les trois quarts ou environ du prix de la derniere 
vente et coupe de bois, dont il n'appartient a la suc¬ 
cession que trois mois, douze jours, et dont feu M. de 
Meaux et M. Fabbe Bossuet out recu le prix entier; que 
M. de Bissy ne jouissant plus de Feveclie de Toul, mais 
de celui de Meaux, a raison de demander a vivre actuel- 
lement sur Feveclie de Meaux. Voila bien des raisons pour 
brouiller entre eux ces messieurs : il court deja des bruits 
a Meaux, partout le diocese et jusqu'a Paris, qiFils ont 
des difficultes au sujet des reparations. Si I on en vient 
aux voies de justice, la desunion eclatera publiquement 
et fera un scandale. Il faut esperer que Monseigneur de 
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Bissy, eveque de Toul, aujourd’hui de Meaux, apaisera 
tout par sa sagesse : Amen ! 

J’ai yu entre les mains de M. l’abbe Bossuet une lettre 
de Rome du pere Cloche, general des jacobins, ecrite au 
commencement d’oetobre, par laquelle il le remercie des 
beaux et bons Mtmoir.es qu’il lui a envoves sur feu 
M. l’eveque de Meaux, et des eloges imprimes qui en ont 
ete faits a Paris : il ajoute qu’il va les mettre entre les 
mains d’un cavalier romain, qui en doit composer un 
eloge de ce prelat pour Rome; et que si sa piece se trouve 
bonne il la lui enverra a Paris : nous en yerrons le succes 
et la suite. Cet abbe arrive ce soir a Meaux, revenant de 
ses visites. M,ne de la Maisonfort vient de me dire qu’elle 
le trouva, la derniere fois qu’il 1’etoit venu voir, sans me- 
nagement contre MM. de Bissy, et meme contre monsei¬ 
gneur l’eveque de Toul, disant: « On parle qu’il sera car¬ 
dinal ; il faudroit qu’il y eut bien des chapeaux de reste. » 
On s’etonne a Paris comment il s’acliarne a cette affaire 
de Lorraine, et l’on attend avec impatieftce son excom¬ 
munication. 

Mme de la Maisonfort approuve la lettre que je lui ai 
ecrite au sujet de M. de Cambray, et elle veut l’envoyer 
a la premiere occasion qu’elle aura de lui ecrire *. 

—Ce jeudi 6 novembre, MM. de Bissy sont tous partis 
de Germigny des ce matin, pour aller coucher a Paris ; et 
aussitot apres diner, M. l’abbe Bossuet estalle a Germigny 
meme donner ordre aux reparations qu’il y fait faire : 
nous en verrons la suite incontinent. 

—Ce vendredi 7, grand regal a l’eveche, matin et soir, 
a divers particuliers. 

—Ce samedi 8, depart de M. l’abbe Bossuet de Meaux 
a onze heures et demie pour Paris, d’oii il doit revenir ici 
le 20 de ce mois pour quelque ceremonie du jour de la 
fete de la Presentation, le renouvellement des veeux, aux 
lilies de la Visitation, et d’une veture. 

i Nous avons doime celte lettre parnti les Fragments de l’abbe Le 

Dieu, apres les Memoires. 
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—Vendredi dernier, cet abbe assembla a reveche le 
bureau des decimes, et il y fit un discours d’une heure, a 
la lettre, plein de galimatias, avec une invective contre 
M. Leger, le notaire, en presence de MM. Richer, doyen, 
Phelippeaux, tresorier, et le pere de Riberoles, M. le 
chantre s’etant absente expres: notre abbe concluant que 
l’on signat et arretat une deliberation qu’il avoit fait 
dresser et ecrire dans le registre du clerge, qui portoit 
que ces messieurs consentoient que M. Cornuau, coinme 
tuteur de Mlle Bossuet, heritiere beneficiaire de M. de 
Meaux, son grand-oncle, recevroit les revenus echus et 
a echoir de l’eveche, etc. M. Phelippeaux ayant pris la 
parole, Pobligea premierement de s’expliquer touchant 
sa grande invective et de nommer M. Leger, a qui il en 
vouloit, et ajouta : « Cela ne sert done de rien ici, puis- 
que M. Leger n’a pas de procureur pour se defendre ; et 
au fond, dit-il, nous ne pouvons consentir en conscience 
ni en honneur que Cornuau repoive les revenus de 
feveche : il y a un econome, e’est son affaire. Nous ne 
connoissons pas Cornuau, et nous savons que MIle Ros¬ 
suet, ayant pere et mere, ne jouit de rien, et par conse¬ 
quent que Pon ne pent avoir recours contre ellc si Cor¬ 
nuau fait une mauvaise gestion. Qu’il recoive, dit 
M.Phelippeaux, sur nos quittances, et qu’il agisse en notre 
nom, comme il a fait jusqu’ici, et soyez sa caution; nous 
consentirons a ce que vous souhaitez. » L’abbe Bossuet 
repondit qu’il rfen feroit rien. Et pourquoi? lui repliqua- 
t-on.—Parce que je ne le veux pas, attendu que Pabbe de 
Bissy le veut ainsi; » et il continua : « Je vois bien que ce 
que Pon m’a dit n’est que trop vrai; que M. Phelippeaux, 
qui repoit tous les jours chez lui M. Leger, concerte avec 
lui les memoires et avis que ce notaire donne a MM. de 
Bissy, contre Phonneur de M. de Meaux et contre nos 
interets.—Je vous soutiens, Monsieur, (|ue celui qui vous 
a parle de la sorte est un fripon. Et vous, Monsieur, 
vous etes injuste de le croire et d’oser me le reprocher, 
apres les preuves de probite et de droiture, d’attache- 
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ment et de respect pour M. de Meaux, que j’ai donnees 
depuis xingt ans, dont tout le diocese est temoin, et bien 
d'autres aupres de qui ma probite est etablie.» Apres quoi 
la seance se leve sans rien signer; Fabbe concluant qu’il 
attendroit done des reponses de M. l’eveque de Tout aux 
dernieres lettres qu'il lui avoit ecrites sur ce sujet-la; 
et tous les autres disant qiFils lexouloient bien ainsi. 

—Ce lundi, 10 novembre 1704*, je suisvenu coucher a 
Paris, par le carrosse public, et suis descendu en une au- 
berge ou j'ai encore couche ce.ll etcel2; etant alle 
voir MM. et Mme Bossuet qui nFont retenu chez eux et 
nFont comine force a y venir prendre mon ancienne 
chambre. 

—Ce \ 3, j’y ai encore dine, couche et soupe : ils me 
font mille caresses, amities et honneurs, et ils me 
laissent toute liberte d’aller et yenir a mes affaires : au 
reste ils sont tous en parfaite sante. 

—Ce yendredi, 14 noyembre 1704, j’ai lu mes Memoires 
concernant M. de Meaux, a M. Saurin, ci-deyant ministre 
de la R. P. R. ’, bel esprit, grand philosophe, mathe- 
maticien, bon ecriyain. II les a ouis en ami et m’en a 
parle de meme. En gros, il en a fait de grands eloges, 
approuyant ma maniere de traiter cliaque chose par ca- 
ractere, en suivant les grandes dates pour les grands 
faits, et en y rapportant les menus faits avec les dates de 
moindre consequence. « C’estla, dit-il, la yraie maniere, 
et il n’y en a point d'autre pour des memoires, qui au 
fond, ajouta-t-il, sont une belle yie de ce prelat. » Il en 
trouve le style simple, concis, net, fort, elegant; et pour 
ne sortir jamais de ce caractere, il est d’ayis que j'ote 
Fayant-propos, comme etant trop eleye et un peu enfle, 
par rapport aux memoires, quoiqu’en lui-meme il le 
trouve bon et yrai. 11 veut aussi que je prenne un tour 
plus simple a Fendroit de cetle voix retenlissante pour 

1 Les lellres etaienl usilees a cette epoque pour signiGer : Religion 
pretendue reformee. 
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tout# 1'Europe: a Fendroit de Fabbe de Dangeau, quand 
je dis : Quelle sublimile, quelle precision ne Irouve-t-il 
pas, etc. II approuve Fendroit du Pont-aux-Dames : On 
croit voir les dons, etc., demenre axec les antes chastes 
et tremblantes; aussi bien que les eclairs et les tonnerres, 
la trompette, etc. 

An sujet du catecliisme de Saint-Saintin, je n'ai encore 
trouxe personne entrant dans mon dessein autant que cet 
habile hovnme, qui est d’axis et meme nPen a fort presse, 
de continuer ce traxail, disant que, quelque parti que 
prennent les personnes interessees a cette xie, je dois 
nFassurer qu'elle sera jugee digne du public. Apres cette 
ouxerture et celle que je lui ai faite de tout ce dessein, il 
nFa dit ingenurrfent Fhistoire de la lettre de M. Fabbe 
Bossuet au pape; que cet abbe la lui axoit mise entre 
les mains pour la faire voir a M. Fabbe Bignon et pour 
tacher d’obtenir de lui qiFelle parut dans le journal; 
mais il nFa axoue qu'elle leur a paru si mal ecrite et le 
plus souxent axec si pen de construction, que tous main- 
tenant ont juge qu’elle n'etoit pas digne du journal. 
Rl. Saurin ayant done cette mauxaise reponse a faire a 
notre abbe, enxers qui il ne pouxoit pas honnetement s'en 
charger, pria Fabbe Bignon de trouxer quelque autre 
xoie de la lui faire saxoir. On prit celle de M. le chan- 
celier, qui ecrixit a Fabbe Bignon qu’il ne pouxoit ap- 
prouxer pour bien des raisons que cette lettre fut mise 
dans le journal, mais qu'il offroit a notre abbe toute per¬ 
mission de Fimprimer en son nom et pour son compte. 

C'est a ce sujet, je me souxiens ‘, que M. de Meaux se 
plaignoit que Fon iFaxoit pas pris le meilleur de son 
ecrit. C’etoit, dit M.Pirot, des corrections importantes et 
necessaires dans les notes du pere Quesnel, auxquelles 
M. le cardinal ne put consentir que Fon touchat, parce 

1 II esl probable que l’abb6 Bossuel parlait, dans sa lettre, de 

l’ouvrage de Bossuet en faveur du P. Quesnel; ce qui donne occa¬ 

sion a 1’abW Le Dieu de parler ainsi sans transition. 
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qu’il avoit approuve ce N. T. en cette maniere, etant 
encore eveque de Chalons, et qu’il auroit paru se corriger 
lui-meme. Ces deux messieurs conviennent que je puis 
parler de cette Reponse au probleme faite de l’avis de 
M. de Meaux, sans y meler M. le cardinal de Noailles et 
sans nommer M. de Beaufort L 

M. Pirot, que j’ai vu ce soir merae, m’a fort exhorte a 
continuer mon travail, me donnant toujours l’esperance 
de sa protection et de son autorite, et m’offrant ses ser¬ 
vices en toute rencontre : il me donna toutes les mar¬ 
ques d’une amitie sincere. 

En rentrant ce soir au logis, j’ai trouve M. l’abbe Bos- 
suet arrivant de Meaux en parfaite sante , avec le cheva¬ 
lier Tartare, qu’il a amene dans sa berline. Ce chevalier 
s’est loge dans une auberge.—Je Fai vu ce dimanehe 
matin 23. II est fort aigri contre l’abbe et ne cesse de s’en 
plaindre : il ditque lesjesuites ne veulent plus le loger, et 
il m’a paru resolu de se retirer au seminaire des Missions 
etrangeres ou dans la communaute des gentilshomrnes 
etablie au faubourg Saint-Germain, vis-a-vis du noviciat 
des jesuites. Cet homme est naturelleinent chagrin, et il 
aura de la peine a vivre et a s’accommoder en un etat 
humiliant comme le sien. 

—J’ajtprends ce dimanehe, chez M. de Fraisheuille, que 
M. l’abbe de Fleurv est encore a Versailles, et qu’il n’en 
doit revenir que mercredi prochain, jour que le roi, Mon¬ 
seigneur et toute la cour doivent aller coucher a Meudon. 
En rentrant au logis je trouve une lettre de cet abbe, 
du 22, par lafjuelle il me mande cette mtirche, et que je 
ne pourrai le voir a Paris que jeudi 27, a diner. Je lui ai 
fait reponse en meme temps que je suis oblige de partir 

1 Nous avons donne, parmi les Fragments, la liste des corrections 

demaridees par Bossuet. Pirot se trompait en disant que le cardinal 

de Noailles avail refuse de fairedes corrections. II en admit quelques- 

unes de Bossuet, coiniue on peul le voir en coinparant son edition 

de 1699 avec celles qui I’ont prec6dee ou suivie. 
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mercrcdi 26, jour do carrosse public, aim d'etre a Mcaux 
deux jours avant le dimanclie suivant qui est le premier 
des Avents. 

—Ce lundi 24, je recois par un expres une nouvejle let- 
tre de cet abbe par laquelle il me mande qu’il avance sa 
marche d’un jour; que mardi 25 il viendra a Paris, ou 
il espere d’arriver a quatre heures du soir, et qu’il me 
viendra voir tout en arrivant chez M. Bossuet: c'est assu- 
rement une grande amitie dont je lui dois bien tenir 
compte. 

—Ce mardi 25, j’ai fait ici mcs adieux dans le voisi- 
nage, cliez M. de Bellou, qui m’a fait mille amities, et 
aux nouvelles catlioliques, chez ma sceur Ansquelin, qui 
m’a reeu avec beaucoup d’affeption, dout elle vent jmeme 
me donner des preuves dans roccasion aupres de 
MM. Tiberge et Brisacier par rapport an nouvel eveque. 

Il court a Paris, depuis trois mois, un ecrit in-12, assez 
court, et intitule : Eclaircissement sur l' ordonnance dc 
M. V atcheveque de Cambray contre le Cas, etc., dont on 
a cnvoye des copies dans toutes les maisons religieuses, a 
plusieurs prelats et abbes, et qui n’a pas ete mis en verjte. 
Cet ecrit attaque principalement Pinfaillibilite grammati- 
cale du prelat, et loue beaucoup feu M. t’eveque de 
Meaux, page 60, par rapport a cette infaillibilite contre 
laquelle il s’etoit declare. On soupconne et on dit memo 
publiquement que M. Tiberge, des Missions-Etrangeres, 
en est auteur. J’ai vu ici des jansenistcs qui meprisent 
fort cet ecrit. Aussi cst-il tout a fait contre eux1. 

Mais il paroit en memo temps un autre volume in-12 
dTine juste grosseur sous ce titre : Defense dc tons les 
Ihcologiens, et en parliculier des disciples de Saint-Augus- 
tin, contre VOrdonnance dc M. I’eveque dc Chartres, 
du 3 d’aoul 1703. L'on ne doutc pas que ce ne soit un 
ouvrage du pere Quesnel. Les jansenistes le vantent fort 

i On n'etaildonc pas jansenisle alorspour nier, avec Bossuet, 1’in- 

faiUibilite, non-seu!einent du pape, mais colic de l'Eglise sur les fails. 
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et ils le font vendre a Paris sous le manteau. On dit que 
c’est un ouvrage tres-fort et bien ecrit. Au reste, j’ai senti 
par les discours de M. l’abbe de Beaufort que Ton est 
tres-mecontent a l’archeveche de Paris, de Y Ordonnance 
de M. de Cambray contre le Cas, a cause de la pretendue 
infaillibilite qu'il y soutient, et on lui attribue ce mauyais 
dessein, d’avoir leve Fetendard de la division dans l’epis- 
copat*, puisqu’il a pris ce parti de soutenir cette infailli¬ 
bilite depuis que M. le cardinal de Noailles s’est declare 
contre dans son Ordonnance portant condamnation du 
Cas; et il me paroit que ces MM. de Farcheyeche eu 
sont fort embarrasses : M. de Beaufort se plaignant meme 
de ce que M. l’abbe de Fleury, trop prevenu pour M. de 
Cambray, approuvoit son Ordonnance. 

Ce soil’, M. l’abbe Bossuet partant pour Versailles, m’a 
prie de continuer de manger a Meaux, a Feveche, oil, 
dit-il, il veutaussi bien entretenirun ordinaire pour tons 
ses gens qui y sont encore, et que la depense n’en sera 
pas plus grande pour moi. Il a ajoute : « Il faut attendee 
l’arrivee de M. de Bissy, le nouvel eveque, et nous ver- 
rons apres cela ce qu’il y aura afaire; » comme s’il se 
reservoit de m’engager avec lui au cas que ce prelat ne 
me prit pas. 

M. Fabbe de Fleury m’a tenu parole ; il sort d’ici, et il 
est monte jusqu’a ma chambre pour me faire Fhonneur 
de m’entretenir. Il a ete tres-content des raisons qui 
m’ont fait aller a Cambray, et encore plus du traitement 
de M. l’archeveque, de ses sentimens de piete et de sa 
conduite que je lui ai rapportes, et il m’a avoue qu’il etoit 
aussi resolu de l’aller yoir quand il seroit entierement en 
liberte et separe des princes. Il est d’avis que je profite 
des bons traitemens de M. l’abbe Bossuet, et que, demeu- 
rant a Feveche, j’accepte l’offre qu’il me fait de sa table : 
ainsi je m’en tiendrai la. 

» Jusqu’a Feaelon, tout l’episcopal frangais avail constainnienl 

rejele le sysleme de l’infaillibilile sur les fails. 
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—Ge mercredi, 26 novembre 1704, je suis revenu a 
Meaux par le carrosse public. 

—Ce jeudi 27, j’y trouve uu grand tumulte sur le 
seminaire a 1’occasion de la visile que les grands vicaires 
y ont laite. 

—Ce vendredi 28, le pere de Riberoles m’a dit qu’il vou- 
loit se pourvoir fcontre cette visile, et en porter sa plainte 
a M. le cardinal de Noailles, et qu’il attendoit seulement 
auparavant une reponse de M. de Bissy, notre eveque; il 
m’a felicite d’avoir etc loger cliez feu M. de Meaux dans 
ma chambre ordinaire, et m’a dit nettement que M. Fab be 
Bossuet pensoit a m’arreter pres de lui, son intention 
etant de garder ses gens a Meaux, et d’v entretenir un 
menage ou je scrois nourri et loge dans la maison qu’il a 
prise a la ville : nous verrons ce que deviendront ces 
projets; cependant nous attendrons tranquillement l’arri- 
vee du nouvel eveque. 

—Ce der decembre 1704, M. l’abbe Bossuet arrive a 
Meaux sous pretexte d’aller a Jouarre; mais en effet, 
comme il vient de me Favouer, pour s’aboucher avec 
MM. le doyen et le chantre au sujet de leur visite au 
seminaire, et pour les detourner du dessein de pousser la 
chose plus loin; car on dit qu’ils avoient envie d’oter 
meme au pere de Riberoles ses pouvoirs de confesser et 
de precher : ce qui seroit violent. Ce pere s’est trouve a la 
descente, et ils m’ont souffert dans leurs entretiens. Au 
reste le procede qu'on tient contre ce pere est ridicule, 
puisque tout ce qui sera ordonne demeurera sans execu¬ 
tion, attendu Farrivee prochaine de Feveque. 11 ne s'agit 
plus done des reparations, que notre abbe n’eut jamais 
envie de faire faire ; il a fait l'aire la visite par son archi- 
tecte, M. Herbet, pour savoir au moins a quoi s’en tenir 
et ou la depense pourroit aller, afm de savoir au juste sur 
quel pied il doit traiter avec MM. de Bissy, et e'est tout ce 
qu’il vouloit. Son interet est de donner ses meubles en 
recompense des reparations, et s’epargncr par la Favance 
de Fargent qu’il faudroit debourser pour tant d’ouvrages. 
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Aussi Farrivee de M. de Bissy, nouvel eveque, se fait-elle 
bientot esperer : noire abbe soutient que son affaire de 
Lorraine est tout a fait roinpue, et que le due ne voulant 
plus, trailer avee lui, a pris le parti d’envover a Rome 
trois personnes de sa part, le marquis de Lenoncourt, son 
procureur general, le primicier de Nancy, pour terminer 
cette affaire directement avee les officiers du papP. C7est, 
ce §emble, un tour malin que les ennemis de Ml FevPque 
de Toul donnent ici et a Paris; car cet evetjue1 vient 
d’ecrire a notre doyen, etj'ai vu lalettre on il mande que 
de quatre-vingt-dix articles, on est d'accord de quatre- 
yjngts, et que pour les dix restans, M. le due de Lorraine 
est eonvenu d’en faiie sa soumission au pape, et <|uJii lui 
envoie les trois personnes qu'on yient de nommer pour 
lui en demander la decision; il ajoute qiFil a envoye un 
grand yicaire, e’est M. Chevalier, pour etre present a ce 
qui se traitera et pour solliciter Fexpedition de ses bulles, 
au sujet desquelles le roi me me a ecrit a M. le cardinal de 
Janson; ce qui lui fait esperer de pouvoir venir a Meaux 
dans six semaines, qui estle temps dont il'a encore besoin 
pour finir a Toul ses affaires parlieulieres. Mais quclque 
diligence qu’il fasse, il en a encore pour plus de trois 
mois pour obtenir seulement ses bulles, puisqu’on ne fait 
actuellement que de commencer a les solliciter; et quand 
elles seront arrivees, il aura encore des affaires a Paris 
avant qiFil yienne prendre possession, ce qu’il ne pourra 
faire certainement tout au plus que vers Paques. 

—Ce mardi, 2 decembre, notre abbe, au sortir de la 
grand’messe, a ete voir notre doyen malade et a conti¬ 
nue avee lui son entretien jusqu’a une heure apres midi 
sur le sujet de la visite du seminaire, et il Fa trouve 
ferme dans la resolution de la continuer et d’y appeler 
les trois chanoines deputes. Au retour de la il ne pouvoit 
parler tant il etoit essouffle et enroue d’avoir trop crie. 
11 a aussi parle a M. le chantre qui se tient aussi ferme 
que le doyen. 

—Ce 0, mercredi matin, il a parle sdparement a quel- 
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ques autres de cette deputation qui perseverent a la con¬ 
tinuer. II est ensuite parti en poste pour aller diner a 
Jouarre, d’oii il est revenu coucher ici. 

II a aussi parle a M. le theologal, Tun des deputes du 
chapitre, pour la visite du seminaire, qu’il a tellement 
intimide que ce chanoine s’est departi de la deputation, 
et lui a proinis de n’en plus user. Cependant le doyen et 
le chantre veulent demander au chapitre un autre depute 
a sa place. Ils avoient indique leur visite aujourd’hui 
jeudi, 4 decembre, mais ils Font remise sous pretexte 
d’une indisposition de M. le doyen, voulant auparavant 
en parler demain. vendredi, au chapitre. Cependant le 
pere de Riberoles m’a paru fort lnortifie, voyant l’inuti- 
lite de toutes les peines que Fabbe Bossuet prend pour 
rompre cette visite, dont le prieur est clioque comme 
d’une injure atroce qiFil attribue au ressentiment du 
chantre contre lui. 11 avoit pense d’abord de se pourvoir 
fierement contre cette entreprise, comme il Fappelle, et 
d’en porter plainte a M. le cardinal de Noailles, pensant 
intimider par la les grands vicaires, les menacant de 
recusations, de prises a parties et autres procedures; 
mais aujourd’hui il est bien radouci. Des le matin ila ete 
voir M. le doyen, le priant de lui dire son heure; qu’il 
l’attendoit pour la visite et que tout etoit pret; qu'il ne 
1‘eroit aucune opposition ni procedure, et qu’il le prioit 
seulement de ne pas amener les chanoines; et il alloit lui 
dire Fheure de la visite lorsqu’on Fest venu avertir du 
desistement de M. le theologal, qui lui a fait dire, au pere 
de Riberoles, qiFil auroit incessamment de ses nouvelles, 
et que la visite seroit remise. L’abbe Bossuet s’etoit rendu 
au seminaire des sept heures et demie, et il avoit resolu - 
d’etre present a tout. 

—Ce vendredi, 5 decembre 1704, apres y avoir bien * 

pense, MM. le doyen et le chantre, touches des soumis- 
sions du pere de Riberoles, n’ont pas juge a propos 
de rien dire davanlage au chapitre, se contentanl d’aver¬ 
tir ce pere qu’ils remettoient leur visite ii huitaine. Ainsi 

13 X. in. 
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l’abbe Bossuet voyant cet orage apaise a pris aussitot la 
resolution de s’en retourner en poste a Paris. En sorlant 
de table, sur le midi, il m’a fait a part confidenee de 
ce voyage, disant que e’est pour alter eonclure le bail de 
son abbaye de Saint-Lucien de Beauvais, dont on lui 
offre, m’a-t-il dit, 22,500 livres. II m’a d’ailleurs fort 
gracieuse et promis de revenir bientot. Des bier soil-, il 
ne cessoit de me faire fete des bons sentimens qu'on 
avoit pour moi a Jouarre, et des amies en grand nombre 
que je m’y etois faites. J’avois ecrit a Mrae l’abbesse de 
faire ma eour a cet abbe, au sujet des bons traitemens 
que j’en recois; et j’apprends par une lettre de l’abbe 
Malleau, qui y etoit present, que Mme de Jouarre a parle 
si efficacement, qu’elle a tire cette declaration publique 
de la bouche de l'abbc Bossuet: Qu’il esperoit que je ne 
le quitterois pas ; ce qui revient a Fouverture qu’il me 
fit, des Paris, a mon depart, et que le pere de Riberoles 
m’a reiteree ici. L’abbesse m’a depuis ecrit en confor- 
mite. 

Nos grands vicaires ont toujours envie de demander 
au chapitre un nouveau depute a la place de M. le theo- 
logal, pour aller au seminaire seulement dans la se- 
maine prochaine. Cependant M. l’abbe Bossuet m’ecrit de 
Paris que Monseigneur de Toul lui mande qu’il a prie 
MM. les grands vicaires d’en demeurer la, et de ne pas 
retourner au seminaire : ces messieurs n’en ont ici au- 
cune nouvelle , au moins M. le chantre, car on ne voit 
pas M. le doyen, qui, apres une attaque violente de ne- 
phretique, cst, dit-on, parti brusquement pour Paris. 
On ne sait plus au reste a quoi s’en tenir sur Monsei¬ 
gneur l’evcque de Toul, car on mande de Metz, que tout 
est rompu et que les commissaires de M. le due de Lor¬ 
raine vont a Borne discuter tous les points en dispute de 
nouveau, et qu’il n’y a nulle apparenee a la prompte 
arrivee de ce prelat, quelque esperance qu’il en donne. 

En execution de l’arret du conseil du roi, du 22 juillct 
1703, par lequel est ote l’abus de l’heredite des maisons 
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canoniales de Meaux, en procedant au chapitre a la vente 
des maisons canoniales, qui ont vaque depuis ce temps, 
suivant les formalites prescrites par ledit arret, M. Jean- 
Baptiste Dantan, chanoine, a acquis celle de feu M. Ber- 
nadon, pour le prix de 700 livres, le 16 mai de cette 
annee 1704. M. Jean Phelippeaux, tresorier et clianoine, 
a acquis celle de feu M. Maciet, pour le prix de 450 livres, 
le 3 d’octobre de la meme annee ; et M. Pierre Cathol a 
pareillement achete celle de feu M. de Vernon, dont Tad- 
judication lui a ete faite au chapitre le vendredi 5 de- 
cembre et confirmee ce mercredi 10, nonobstant Toppo- 
sition de M. Guillaume Leger, chanoine. 

—Ce vendredi 12, la meme adjudication et vente 
confirmee de nouveau au chapitre, malgre Topposition 
du meme chanoine, qui demeure vaine et inutile, puis- 
qu’il ne Ta pas signifiee. Aussi est-ce un moqueur qui 
fait Timportant et le maitre, qui voudroit bien que tout 
passat a sa tete : ce que Ton n’a garde de faire. 

—Ce mercredi, 17 decembre, la meme vente, confirmee 
apres relecture faite de la conclusion precedente pour la 
sonune de 320 livres, mise sur le bureau, et sans que 
T'opposant pretendu parlat davantage de son opposition. 

—Lundi dernier 15, les grands vicaires, MM. le doyen 
et le ehantre, avec MM. Cathol et de Mouchy, chanoincs, 
M. Treuve, theologal, s’en etant excuse, allerent au semi- 
naire continuer leur visite, etant resolus d’y retourner 
encore, nonobstant les letlres par lesquelles M. Teveque 
de Toul les prioit de laisser cela. Tout s’est passe douce- 
mcnt et se continuera de meme ; c’est pourquoi ils n'en 
ont pas voulu parler au chapitre, ni y demander un 
autre depute a la place de M. le theologal. Le prieur fait 
bonne mine a mauvais jeu, et il a re$u tons ces messieurs 
et les chanoines memes, sans leur plus faire de difficultes. 
Cependant Tabbe Bossuet demeure absent, sans doute 
pour n’etre pas ternoin d’une chose qui lui deplait infini- 
ment etqu il prend a injure, llieu le console! 

—Ce vendredi 19, M. Tabbe me inande qu’il ira domain 
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a Versailles et. qu’il ne viendra ici que mardi prpchain. 
II se plaint fort a moi des grands 'vicaires et de leur 
manque de respect aux lettres de M.de Toul. Ce soir, 
allant voir le prieur, j’ai vu les lettres que ce prelat lui a 
eerites a ce sujet, on il lui mande positivement, qu’il 
prie MM. les grands vicaires d’en demeurer la et de 
l’attcndre pour faire les reglemens necessaires au semi- 
naire. Les visiteurs avoient trouve fort a dire a celui de 
cette maison par lequel il est ordonne que tous se confes- 
seront aux confesseurs du seminaire, s’ils n’ont la per¬ 
mission du contraire par lfevequei meme ou par le supe- 
rieur, en l’absence du prelat, qui est mot a mot le regle- 
ment du seminaire de Chalons. Ils ont dit que c’etoit 
gener les consciences, et qu’il falloit donner des confes¬ 
seurs extraordinaires au moins aux Quatre-Temps. M. de 
Toul, averti par les lettres de M. le doyen, etoit entre 
dans cette pensee; mais averti aussi par celles de M. le 
prieur, que cette discipline s’observoit dans le seminaire 
depuis quarante-cinq ans, et qu’elle se pratiqueroit bien 
encore deux mois jusqiFa son arrive©, sans inconvenient, 
il a mande expressement a M. Fabbe Richer, coniine il 
le nomine toujours, de n’y rien changer. En meme temps 
il prie le prieur de ne pas faire d’eclat, et de ne pas por¬ 
ter plus loin ses plaintes d’une visile si irreguliere : Fai 
vu tous ces details dans ses lettres, car le prelat repete au 
prieur tout ce qu’il mande au doyen. « C’est, dit-il, pour 
cette raison, qu’il est deineure dans le silence, et qu’il a 
pris le parti de laisser faire MM. du chapitre sans les con- 
trarier, les recevantet les traitant bien.» Au reste ces 
messieurs les visiteurs ont era que M. de Toul ne desap- 
prouveroit pas la continuation de leur visite, apres lui 
avoir mande que MM. du chapitre seroient fort contristes, 

- s’ils se sentoient les mains ainsi liees dans l’exercice de la 
juridietion pendant la vacance : et cependant le fait est 
qu’ils n’ont seulement ose dire rien de tout ceci au cha- 
pitre, de peur d’y etre desapprouves. 

—Les grands vicaires ont prie et faitconvenir MM. Pas- 
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tel et Le Taillandier dialler au seminaire confesser les 
seminaristes : M. le doyen on ayant donne avis au pere 
prieur. Ces messieurs se sont done presentes ce samedi 
20 decembre, Quatre-temps de LAvent, et ont demande le 
prieur qui se trouvoit absent. Le sous-prieur dit qu'il ne 
savoit rien de cet ordre, et que demain, ive dimanclie de 
PAvent, il n?y auroit pas de communion; que s’ils vou- 
loient revenir mercredi prochain, veille de Noel, ce seroit 
unjourde confession: ils sont resolus d’y aller. II me 
parut l’autre jour que le pere prieur ne s’attendoit pas 
a cela, vu Tordre de M. l’eveque de Toul, et neanmoins 
il me dit qu’il recevroit les confesseurs s’il s’en pre- 
sentoit. 

—Ce mardi, 23 decembre 1704, M. l’abbe Bossuet 
arrive a Meaux ce soir dans son carrosse, apportant le 
manuscrit de la Politique de feu M. de Meaux, et bien 
d’autres portefeuilles. Il va apparemment travailler a 
mettre au jour ces ouvrages, auxquels on le flatte dans 
le Journal de Trevoux, du mois de novembre dernier, 
qu’il est tres-capable de mettre la derniere main. Il y a 
dans ce journal un article fort a la louange de ce prelat, 
avee le catalogue de ses ouvrages et cette remarque: que 
la reponse d'un theologien a la lettre de M. de Cambray 
a M. de Chartres, n'est pas de feu M. de Meaux, comme on 
Ta dit dans le Journal de Paris. Elle en est certainement, 
quoi qu'ils en puissent dire, et M. de Meaux l’entreprit 
sur ce que M. de Chartres lui dit qu’il etoit alors embar- 
rasse d'une visite de Saint-Cyr : le fait est certain, et j’en 
ai fait la preuve ailleurs dans mes Memoires sur le Quie- 
tisme. Les journalistes de Trevoux parlent beaucoup des 
manuscrits de M. de Meaux, et ils les font esperer au pu¬ 
blic par le travail et la capacite de l’abbe Bossuet *. 

. ‘ Le Journal de Trevoux, dirige par les jesuiles, allaqua depute 
les ouvrages de Bossuel, publies par l’abbe Bossuet, entre auires 
les Meditations sur les Eyangiles, el les Elevations sur les my stores. 
Ces ouvrages, selon les j6suites, 6laieni janseniste's et. apoctyphes. 
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Cet abbe est fort indigne contre nos grands vicaires, 
qui; malgre les prieres deM. Feveque de Toul, ont pousse 
a bout Faffaire du seminaire. II dit que c'est M. le chantre 
qui en est Fauteur, qu’il Fa inspire a M. le doyen, choi- 
sissant expres pour cela le temps de Fabsence de notre 
abbe, afin de faire du chagrin au prieur. IFabbe vante 
beaucoup la moderation du prieur, qui etoit assure de 
la part de M. le cardinal de Noailles que S. E. auroit 
arrete toute cette procedure et ordonne une surseance, 
desquele prieur lui en auroit presente sa requete : mais 
qu’il a mieux aime deferer a la priere de M. de Toul, qui 
ne veut pas d’eclat: et d’autant plus qu’en mettant ainsi 
de son cote la moderation et la justice, il a donne a 
MM. les grands viraires Foccasion de faire tous les pas de 
clerc qU'ils ont fails ici et qui leur attirent le blame, 
non-seulemmt de M. de Toul, mais encore du public, et 
a Paris memc de tous les prelats qui ont entendu parler 
de cette affaire : voiia ce (|ue disent l’abbe et le prieur. 

—Ce merctedi 24, MM. Pastel et Le Tailiandier ont ele 
au seminaire ce matin a Fissue des matines de la catbe- 
drale, et se sont mis dans Feglise,Fun a la place du prieur, 
et Fautre a la place du sous-prieur, au chceur, ou tons les 
seminaristes etoient a l’ordinaire en prieres; et tous ces 
ecclesiastiques ont ete se confesser a ces deux messieurs 
les chanoines, que M. le prieur a ensuite regales d’un bon 
feu avant que de les laisser sortir : ainsi tout s'est passe 
fort paislblement. 

—Ce jeudi soir, fete de Noel, 25 decembre 1704, nous 
trouvant seuls ensemble a l’eveche, M. Fabbe Bossuet et 
moi, il s’est extremement plaint dece que M.Phelippeaux, 
le tresorier, ne le venoit pas voir et ne le regardoit pas; 
et sur ce que je lui dis, quffl avoit toujours sue le coeur 

L’abbe Bossuet porta la cause au parlement et prouva leur autben- 
ticite. II publia aussi leur defense, en forme d’inslructions pasto¬ 
rales, etant eveque de Troyes. On peut consulter sur ces fails le 
t. XII de notre Histoire de TEglise de France. 
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qu’apres que M. de Meaux lui avoit donne parole dun 
prieyre de quinze cents Jivres de rente, dont it le vouloit 
gratifler, il s’etoit vu frustre de cette esperance par ses 
menees et par celles du prieur de Riberoles; que M. de 
Meaux lui avoit declare son dessein de permuter son 
prieure de Gassicourt, contre deux autres prieures de 
quinze cents livres ehacun, dont Fun seroit pour lui et 
l’autre pour le seminaire de Meaux : ce que'M. de Meaux 
lui avoit encore repete au penultieme voyage que lui 
M. Phelippeaux avoit fait a Paris ; qu’il avoit ete la dupe 
du pere de Riberoles, et qu’il etoit outre de s’etre vu 
ainsi joue : qu’apres cela il ne pouvoit plus prendre con- 
tiance dans M. l’abbe Rossuet, qu’il regardoit coniine un 
fburbe et un mauvais coeur. 

A cela cet abbe m’a repondu que tout etoit faux : qu’il 
n’avoit jamais rien out dire de semblable a M. de Meaux, 
qui etoit au contraire fort mal dispose euvers M. Phelip¬ 
peaux depuis plus de quatre ans avant sa mort; le trou- 
vant epineux et embarrasse avec lui et comme un homme 
qui ne vouloit rien faire, absolumentrienfaire pourle sou- 
lager, de sorte qu’il avoit le dessein de s’en defaire ; qu’il 
n’y avoit nulle apparence que M. de Meaux eiit jamais eu 
la pensee de faire cette pretendue permutation de Gassi¬ 
court, puisqu’il ne lui en avoit rien dit, et qu’au con¬ 
traire il s’etoit determine librement et de lui-meme a lui 
resigner ce prieure quand il sut qu’il etoit attaque de la 
pierre dans la semaine sainte 1703, et qu’il lui en avoit 
fait la resignation, des lors, le jour meme du Vendredi 
saint. 

Il m’a ajoute que M. de Meaux lui avoit dit alors que 
se voyant attaque d’une maladie mortelle, il avoit deux 
choses a faire pour lui: l ime de lui dormer Gassicourt, 
ce qui dependoit de lui, et dont il etoit le maitre; et 
1’autre de faire la demission de son eveehe, pour travailler 
ensuite aupres du roi a le lui faire dormer; mais que 
M. de Meaux etoit mort six mois trop tot pour lui; il 
ajouta qu’en tout ce temps il ne tit aucune mention de 
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M. Phelippeaux; qu’il est vrai que depuis qu’il eut Gassi- 
court, M. de Vert lui proposa, de la part d’un de ses 
amis, deii^ ^rieufes en permutation de Gassicourt^ et 
qu’ilavoit ecoute d’abord cette proposition pour eviter la 
depense des grandes reparations de Gassicourt, qu’on 
croyoit devoir aller jusqu’a dix millc francs : mais qu’il 
n’etoit encore ici nulle question de M, Phelippeaux. Au 
reste voici une nouvelle preuve de la resolution fixe de 
feu M. de Meaux, de faire tomber son eveche a son neveu, 
qu’il en jugeoit digne par consequent,; et enfin c’est la 
preuve et l’aveu de la demission qu’il en avoit faite a ce 
dessein. 

—Ge 26, matin, fete annuelle de saint Etienne , patron 
de notre eglise ; bon jour, bonne oeuvre. Notre abbe sa~ 
chant que M. le due de Tresmes, fils de M. le due de 
Gesvres, mort depuis trois semaines, deja premier gen- 
tilhomme de la chambre des le vivant de son pere, et fait 
gouverneur de Paris depuis sa mort, etoit a Gesvres, dans 
son chateau avec le president de Novion, est parti d’ici, 
apres avoir oui une messe basse, pour les aller voir, et 
ayant appris a son arrivee qu’ils etoient a la chasse pour 
toute la journee, il y est reste a coucher, afm de ne pas 
perdre son voyage et voulant voir chez lui ce nouveau 
due. II n’en est done revenu que samedi matin 27, entre 
dix et onze, entendre la messe dans l’eveche. 

—Ce soir , etant seul avec lui, et lui avant par occasion 
nomrae M. l’archeveque de Cambray : « A propos, dit-il, 
j’ai a vous parler de ce prelat; on m’a dit, a Paris, que 
vous 1’aviez 6te voir; j’ai rejiondu que vous aviez ete a 
Peronne, votre pays ; mais que pour Cambray, vous n’y 
aviez pas ete assurement; que vous ne m’en aviez rien 
dit; qu’il n’y avoit point d’apparence, et que je ne le 
pouvbis croire.—Cela pourroit bien etre, repondis-je, car 
je n’en ai ete qu’a quatre lieues, et c’est un pelerinage 
assez frequente de Peronne que celui de Notre-Dame de 
Grace de Cambray. » Sur cela nous allames souper tete 
a tete, et apres etre rentres dans sa chambre, nous trou- 
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vant encore seuls, je lui dit ingenument que j’avois 
ete a Cambray, et que j’y avois vu M. Farcheveque 
qui nFavoit fait une tres-bonne reception et beaucoup 
cFhonneur, 

(| Ce voyage, lui dis-je, se fit sans dessein; je n’avois 
pris aucune mesure, si bien meme que je ne le trouvai 
pas’ dans Cambray et qu’il n’y revint qu’un jour apres 
mon arrivee. Je ne lui avois eerit, ni a lui, ni a personne 
de chez lui pour lui en demander la permission, ni pour 
m’assurer qu'il fut a Cambray. ^occasion et le voisinage 
m’y determinerent, etarit dans une ferine, a la cam- 
pagne, chez uri de nos parens, entre Peronne et Cam¬ 
bray, et sur le chemin et environ a quatre lieues de cette 
ville. D’ailleurs M. Le Tellier, medecin a Peronne, de mes 
allies, etant ci-devant maire de la ville, ayani a ma per¬ 
suasion vu M. l’archeveque de Cambray passant a Peronne, 
et lui avant offert sa maison pour toutes les fois qu’il y 
passeroit, fut bien aise qu’etant dans le pays, j’allasse me 
presenter a ce prelat et le faire ressouvenir de la 
famille. Je crus que c’etoit la une raison fort naturelle 
de le voir, joint que se pouvant faire que je ne revien- 
drois pas de longtemps au pays, je perdrois une si belle 
occasion de faire ce voyage ; que M. de Meaux etant mort 
depuis six mois, cela ne pouvoit pas passer pour un 
voyage fait par son ordre, ni aussi pour une curiosite 
d’aller savoir les sentimens de M, de Cambray sur M. de 
Meaux, mort depuis tant de temps. Je songeai que M. de 
Saint-Andre, cure de Yareddes, allant au Quesnoy voir* 
Mme de Dampierre, sa sceur, n’avoit pas craint de se pre¬ 
senter devant M. de Cambray par ordre meme de feu 
M. de Meaux, quoique ce fut pen apres la condamnation 
de cet archev^que a Koine, et dans la meme aiinee, et je 
jugeai que je pouvais a plus forte raison, apres tant de 
temps que cette affaire etoit finie et M. de Meaux mort, 
Laller voir librement. Aussi, que par revenement, ce 
voyage s’etoit trouve necessaire pour detromper M. de 
Cambray des mauvaises impressions qu'on lui avoit don- 
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nees de la mort de M. de Meaux, a laquelle on lui avoit 
dit qu’il n’avoit pas voulu voir M. le cardinal de Noailles, 
et autres faussetes, dont je l’avois detrompe en lui racon- 
tant le simple fait de cette mort; que pour faire voir a ce 
prelat que je n’etois pas un espion, je n’avois vonlu 
demeurer a Cambray que le temps necessaire pour lui 
offrir mes respects ct jouir de sa presence et de sa con¬ 
versation : ce que je fis pendant line demi-journee, et 
que j’etois parti dcslejour suivant, du matin ; qu’au sur¬ 
plus je n’avois rien dit de ce voyage a personne a Meaux, 
et que je n’en avois parle a Paris qu’a M. l’abbe de 
Fleury. » M. l’abbe Bossuet a para approuver ce voyage a 
ces conditions, surtout avec celle de n’en point parler, et 
que lui-meme n’en parleroit pas; que pour moi, j’avois 
differe a lui en parler qu’il s’en presentat, une occasion 
naturelle comme celle-ei, parce que, comine lui, jen’en 
faisois pas mystere; aussi ne croyois-je pas devoir m’en 
vanter ni tirer gloire des bons traitemens et lionneurs 
que j’avois recus a Cambray. 

— Ce dimanche soir, 28 decembre 1704-, M. de Saint- 
Andre, cure de Yareddes , arrive pour voir M. l’abbe 
Bossuet, et ne le trouvant pas, il vient d’abord a ma 
chambre. Apres plusieurs discours je l’ai jete sur les 
plaintes de M. Phelippeaux et sur le prieure de t,500 fr. 
manque, dont feu M. de Meaux avoit promis de le grati- 
Fier, a ce qu’il dit; et je lui ai ajoute que ce docteur le 
citoit lui, M. de Saint-Andre, comme un temoin de cette 
bonne volonte de M. de Meaux, disant qu’uu jour lui, Saint- 
Andre, etoit venu a la chambre de M. Phelippeaux lui dire 
qu’enfin il seroit content, et que l’on offroit a M. de Meaux 
deux prieures, chacun de 1,500 fr. de rente, en permu¬ 
tation de celui de Gassicourt; que c’etoit un religieux de 
l’ordre de Cluny qu’il ne connoissoit pas, mais qui etoit 
presente par M. l’abbe Benier, de qui il 1’avoit appris, et 
qui devoit mettre la reforme dans Gassicourt. A cela M. de 
Saint-Andre m’a repondu que tout etoit vrai, si ce n’est 
qu’il n’avoit jamais rien su de la bonne volonte de M. de 
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Meaux pour M. Phelippeaux; que ce prelat ne lui en avoit 
jamais rien dit, et qu’il ignoroit encore davantage que 
M. i’abbe et M. de Riberoles eussent detourne M. de 
Meaux de ^execution de ce dessein, et qu’il n’en avoit 
jamais oui parler' loin d’y etre entre en participation; 
mais qu’il savoit fort bien que M. de Meaux etoit en der¬ 
nier lieu fort refroidi pour M. Phelippeaux, non-seulement 
parce qu’il faisoit toujours le mecontent, mais bien plus 
parce qu’il avoit ete bien informe des mauvais bruits que 
ce docteur avoit partout repandus de la mauvaise conduite 
et de la vie dereglee de l’abbe Bossuet a Rome, et qu’il 
en avoit ete pcrce de douleur. A cela il faut joindre ce 
que M. l’abbe Bossuet me dit le jour de Noel au soir, 
lui parlant de toutes ces plaintes : que M. Phelippeaux 
accusoit le pere de Riberoles d’etre un fourbe, parce 
qu’il avoit revele bien des cboses secretes et particulieres 
qn’il lui avoit confiees touc-hant le voyage de Rome; et 
cet abbe ajouta : « Mais s’il avoit taut de cboses a dire, 
que ne les disoit-il publiquement? » Yoila done cette fois 
le fond du sac et la source de toutes les divisions, qui 
est que M. de Meaux a ete instruit par le pere de Ribe¬ 
roles de tout ce que M. Phelippeaux disoit des desordres 
de l’abbe a Rome, car il n’en faisoit pas la petite bouche; 
il m’a dit en particular des cboses affreuses, et en pre¬ 
sence memo du prieur, je l’ai entendu ne le menageant 
pas davantage sur tout cela. Les bruits publics confir- 
ment qu’il ne disoit que la verite. La question est de 
savoir s’il avoit raison de dire de telles verites. M. Phe¬ 
lippeaux le pretend ainsi, parce que ces dereglemens etant 
repandus d’ailleurs dans le public, 1’on auroit cru ou 
qu’il les auroit approuves ou qu’il y auroit eu part, ce 
qui l’auroit perdu de reputation; et qu’il avoit sa reputa¬ 
tion a menager : au lieu que se declarant avec discre¬ 
tion et seulement a des amis, il prenoit un moyen inno¬ 
cent pour mettre sa reputation a couvert, parce que dans 
la suite, s’il en etoit besoin pour sa justification, ces amis 
pourroient rendre temoignage de ce qu’il leur avoit dit 
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dans le temps. Au reste M. de Saint-Andre pretend quit 
y a bien quatre ans que le dessein de la permutation de 
Gassicourt s’etoit declare; et je me souviens que ce fut 
en effet en Fannee 1700 que ce religieux de Cluny etoit 
tres-souvent chez M. de Meaux pour le solliciter de con- 
clure cette affaire. M. de Saint-Andre assure qu’il n’en a 
point oul parler depuis, ni dans le cours de la maladie. 

M. de Saint-Andre est demeure a Meaux jusqu’au der¬ 
nier jour de Fan, et il y a vu tout le monde a Fordinaire. 

—Ce mercredi, 31 decembre 1704, aussitot apres midi, 
les trois grands vicaires sont alles au seminaire, et apres 
bien des contestations ils sont convenus d’en chasser deux 
ecclesiastiques indociles, a Fun desquels M. le cbantre 
avoit fait donner la pension entiere. M. le prieur, auteur 
de cet eloignement, en avoit inspire le dessein a M. l’abbe 
Bossuet, par qui il. y a fait consentir les autres grands 
vicaires. Le noinme Luart de Nanteuil-Haudoin est celui 
qui avoit la pension : M. le prieur a ete fort aise de cet 
eloignement. 

1705. 

—Ce ler janvier 1705, M. Fabbe Bossuet a recu la visite 
de la plus grande partie des personnes et des plus consi¬ 
derables de la ville; il les regale aussi tous les jours, tan- 
tot les uns, tantot les autres, a diner ou a souper. 

—Ce vendredi soir, 2 janvier, M. Fabbe deBissy arrive 
ici pour faire Fadjudication des bois de Meaux : M. Fabbe 
Bossuet Fest alle voir a FOurs, a son arrivee, pour le 
prier de venir loger a Feveche, ce qu'il avoit deja fait par 
lettres ; mais cet abbe est reste a coucher a FOurs, avcc 
son neveu, tils du comte de Bissy, qui Faccompagne. 

Ce soir aussi M. Phelippeaux, tresorier, se plaint a moi 
que M. de Saint Andre avoit repandu a Meaux, en plu- 
sieurs endroits, ces jours passes, que feu M. de Meaux 
avoit eu de grands sujets de plaintes de la conduite de ce 
docteur a Rome, et da sa mesintelligence avec Fabbe 
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Bossuet dans la solicitation de l’affaire de Cambray. Ce 
soir mSme, apres souper, M. l’abbe m’a fort entretenu de 
son attention 'et de ses soins pour cette affaire a Rome, 
entrant dans des details tres-particuliers et qui lui fai- 
soient le plus d’honneur, et en meme temps me faisant 
ses plaintes sur les froideurs de M. Plielippeaux a son 
egard, et le peu de concert qu’il avoit avec lui; le peu de 
secours meme qu’il en avoit recu, hors l’ecrit qu’il avoit 
fait conlre les cartons par lesquels on vouloit finir cette 
question : on voit done que ces MM. ont pris ensemble 
cette resolution de semer des plaintes -contrc M. Plielip- 
peaux, afin de repondre et meme de prevenir les siennes 
au sujet du prieure manque. Alors l’abbe me parla fort 
de ses lettres de Rome a M. de Meaux, et de eelles que 
M. de Meaux lui avoit ecrites de Paris, ou etoit toute la 
suite et la vraie histoire de cette affaire, et qu’il esperoit 
bien un jour a venir rnettre toutes ces lettres en ordre 
pour en faire un recueil propre a elre un jour imprimel. 
A cette avance je ne lui ai rien repondu : il faut Pen- 
tendre parler plus positivement. 

—Ce samedi, 3 janvier 1705, MM. de Bissy sont venus 
diner a Feveche, a la table de M. Pabbe Bossuet ou j’etois 
aussi, et personne de plus : tout s’est passe fort honnete- 
ment, et ces messieurs nFont fait bien des amities; et ce 
dimanche encore de meme que ces messieurs sont venus 
encore diner; puis leurs bois vendus 10,300 fr. Ce jour 
M. Feveque de Chalons est arrive a Meaux, et M. Pabbe 
Bossuet Pa engage a venir souper et coucher a Feveche; 
ce qu’il a fait avec beaucoup d’amitie. 11 y avoit grande 
compagnie et grande chere. 

—Ce lundi matin 5, M. de Chalons est parti apres la 
messe : j’ai vu M. l’abbe de Bissy, qui est parti ensuite. 
Nous avons parle ce matin, M. l’abbe Bossuet et moi, des 
Elevations et des Meditations de M. de Meaux; il n’a pu 
encore, dit-il, les retirer des mains de M,ne de Maintenon : 

1 Ces leltres ont etc publiees dans les QCuv compl. de Bossuet. 
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c’est ce qu’il va faire des qu’il sera arrive a Versailles; 
c’est aussi ce qu’il est resolu de donner d’abord an public. 
M. de Saint-Andre, qui etoit ici des bier au soir, est sur- 
venu a la fin de cet entretien, et il m’a fort proteste qu’il 
avoit toujours dit a M. l’abbe Bossuet qu’il n’y avoit que 
moi qui put travailler a Fimpression des ouvrages pos- 
thumes de M. de Meaux : a cela je n’ai repondu mot, car 
je ne veux pas m’engager. 

M. l’abbe Bossuet m’a parte des lettres de M. de Meaux 
a ma soeur Cornuau, et il m’a dit qu’il avoit ordonne 
qu’on me les communiquat; qu’il me prioit maintenant 
de les lui rendre pour les porter a Paris * que cette soeur 
etoit d’accord qu’il les fit voir a M. le cardinal de Noailles. 
Apres done en avoir pris ce que j’ai juge a propos, je lui 
ai mis ce volume entre les mains en presence de M. de 
Saint-Andre, ce mercredi soir, 7 de janvier, dans sa 
ebambre, a l’eveche, et en meme temps j’en ai donne 
avis par la poste a ma soeur Cornuau. 

—Ce jeudi, 8 janvier 1705, M. l’abbe Bossuet est parti 
pour Paris avec M. de Saint-Andre qu’il mene dans son 
carrosse. Pendant son sejour en cette ville il a fait la Visite 
des filles de la Visitation avec une grande assiduite, y 
allant matin et soir. En la commenyant il leur a parle a 
la grille, de meme en la finissant : « Dieu veuille benir 
ses travaux et lui attirer sur lui-meme les benedictions 
du ciel par les prieres de ccs saintes ames! » M. l’abbe de 
Bissy a dit a Meaux qu’il ne falloit attendre M. l’eveque 
de Toul qu’en careme et vers Paques. L’occupation de 
l’abbe Bossuet a la visite de Sainte-Marie ne lui a pas per- 
mis de remuer beaucoup les manuscrits de son oncle 
qu’il avoit apportes : au retour de son couvent il ne fai- 
soit qu’eciire a Paris. Les derniers jours, avant son 
depart, il m’a beaucoup parle des Elevations de M. de 
Meaux sur les Mysteres et de ses Meditations sur les 
Evamjiles, qu’il etoit enfin resolu de donner au public, 
ce qu’il n’avoit encore pu faire, faute de loisir; qu’il 
n’avoit pu non plus retircr ce manuscrit des mains de 
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Mme de Maintenon, quoiqu’il eut ete expres a Versailles a 
ce dessein; que n’ayant pu lui parler il lui avoit ecrit 
qiPil reviendroit au retour de Meaux, apres les fetes, lui 
redemander cet ecrit. Cela s’accorde avec ce que le 
pere de Riberoles et M. de Saint-Andre m’ont dit, que 
M. Pabbe pensoit a se servir de moi pour cette edition. 

Depuis Parrivee de cet abbe a Paris, je n’ai point de ses 
nouvelles au moins jusqu’a ce 19 et 20 que je lui ecris 
par Pabbe Malleau, qui ne lui doit rcndre ines lettres que 
vendredi 23. Cependant M. et Mme de Chasot sont arrives 
a Peveche ce jeudi, 22 janvier 1705. Ce magistrat a reeu 
M. Phelippeaux fort froidement, qui s’etoit trouve a la 
descente de sa cbaise : je Pai ete saluer a sa chambre, et 
il m'a fait un aecueil fort honnete et fort vif en presence 
du doctcur, qui, comme rnal satisfait de Pinegalite du 
traitement, s’est aussitot retire, meme sans saluer, et n’a 
plus reparu devanl ce magistrat, ni dans la journee, ni 
le lendemain a son depart. 

Pai dine avec ces nouveaux venus a Peveche, comme 
je suis en possession de faire; le Riberolles y dina aussi 
et brilla fort, se donnant Pair d’un petit maitre qui or- 
donnoit de tout pour faire a ces messieurs une agreablc 
reception. Je les laissai ensemble en liberte, et je ne 
revins les voir qu’a 7 heures du soir. M. de Chasot me 
qucstionna fort sur les chagrins de M. Phelippeaux : Je 
lui dis net qu’aussitot apres la mort de feu M. de Meaux, 
on nous avoit traites si froidement, qu’il etoit difficile de 
n’en etre pas pique : mais que comme on etoit revenu a 
mon egard, j’avois cru que Phonnetete vouloit que je 
recusse bien les bons traitemens que Pon me faisoit; que 
pour M. Phelippeaux il etoit mecontent de plus loin; je 
lui dis Phistoire du prieure promis et manque, etle reste. 
Il parut touche de ce que la ville et le diocese meme 
etoient informes de cette division loute publique. 11 me 
dit que je devois demeurer toujours attache et que j’avois 
toujours raa chambre a Paris; puis il me demanda brus- 
quement siM. Peveque deToulne m’avoit rien dit, sans 
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doute pour m’attacher a lui: « Non, lui repondis-je »; ils 
sentent done que je suis a portee de ce prelat, et 1’abbe 
Bossuet, glorieux qu’il est, ne me veut faire aucune pro¬ 
position que rna resolution ne paroisse au sujet de M. de 

; Tout; et il ne faut pas douter que ses emissaires Ribe- 
roles et Saint-Andre ne m’aient souvent parle que je me 
devois charger des impressions de feu M. de Meaux pour 
me faire declarer, et m’obliger a m'expliquer, si j’ai des 
mesures prises avec M. de’Toul: maisje suis bien resolu 
de ne leur rien dire et de ne me pas ouvrir a eux; quand 
1’abbe Bossuet me parlera lui-meme et qu'il me fera ses 
propositions, je me declarerai alors. On xoit bien qu'il a 
enyie de m’engager, mais il veut peut-e!re que je l’en 
prie, ce que je ne ferai pas. 

—M. Fabbe Bossuet m’ecrit de Paris, du 25 janvier, bien 
des complimens de M. el Mm* Bossuet, et que l’on m’a 
menage une petite chambre dans leur nouvelle maison, 
pour m’y recevoir quand je voudrois y aller. 11 est depuis 
alle a Beauvais a son abbaye, ou il a passe pres de quinze 
jours, et il m’ecrit de la dale du 9 fevrier pour diverses 
clioses, et m’envoie un extrait d’une letlre que lui eci*it 
de Rome M. le cardinal Ottobon, du 17 janvier 1705, ct 
d’u'ne autre, que lui ecrit aussi M. le cardinal de Janson, 
du 20, pour lui donner avis de l’oraison funebre faite a 
la Propagande, a Fhonneur de M. de Meaux, laquelle 
doit etre imprimee, et dont on lui proinet des exem- 
plaires. Il m’ecrit encore de Paris, du 14 fevrier, a son 
retour de Beauvais, ct m’assure qu’il est a moi pour tou- 
jours et tres-sincerement, et de Paris du 18 : « Tout a vous 
plus que je ne saurois dire ». L’on a nouvelle 1 que le 20 
janvier 1705 M. de Toul a etc preconise a Rome dans le 
consistoire pour Meaux, et ce prelat m’ecrit lui-meme de 
Toul, du 18 fevrier, en ces termes : « Nous vous verrons 
bientot, » et ainsi du reste. 

1 Voir la Gazette de France du sumedi 21 fevrier; article de Rome. 
{Note de I’abbe Le Dieu.) 
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—Vendredi, 19 fevrier 1705, M. Nicolas Hardouin 
Bailly, pretre de cette ville et chanoine de Saint-Saintin, 
s’est presente a l’assemblee tenue dans le chapitre, issue 
des vepres, avec des lettres royales du grand sceau don- 
nees a Versailles le 24 decembre 1704, par lesquelles le 
roi lui confere en regale le canonicat vacant par la mort 
de M. Guillaume Bernardon, arrivee a la fin du mois de 
janvier 1704. Attendu qu’il y a litige, ou du moins qu’il 
y aura litige a ce sujet entre deux gradues : savoir 
M. Lebert, docteur de la Faculte de Paris, a qui feu M. de 
Meaux Fa donne des le temps qu’il a vaque, et qui s’est 
aussitot mis en .possession; et un M. Laurent, gradue 
septenaire, qui a requis ce meme canonicat, mais n’en a 
pris ni lettres de collation, ni possession dans les six 
mois, on M. Cretois, eleve-tonsure, gradue simple, qui 
ayant requis le meme canonicat depuis la vacance du 
siege, et rfayant eu qu’un refus de MM. du chapitre, 
s’est depuis adresse a Rome, ou il a obtenu une signa¬ 
ture, per obitum, avec laquelle il s’est aussi presente au 
chapitre a Fexpiralion des six mois, et n'a eu qu’un refus, 
sur lequel il s’est mis depuis en possession de droit : ce 
que considere, MM. du chapitre ont aussi refuse de 
mettre M. Bailly en possession, disant que la place de 
M. Bernardon est remplie. Sur quoi ce nouveau pourvu 
doit se pourvoir incessamment a la grand’chambre. 
Mme de la Maisonfort vient de m’assurer qu’elle a envoye 
a M. de Cambray ma lettre du 30 octobre 1704, sur moil 
voyage chez lui *. 

Des le 7 ou 8 janvier 1705, MM. du chapitre donne- 
rent a Meaux, a M. l’abbe Bossuet, avant son depart pour 
Paris, le memoire de leurs pretentions contre les eve- 
ques de Meaux, coinrae etant tenus de contribuer par 
moitie aux reparations de Pcglise cathedrale, qui sont 
presentement en grand nombre et urgentes. L’abbe a 

1 C’esl la lettre que nous avons reproduite parmi les Fragments 

de l’abbd Le Dieu. 
T. III. 14 
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repondu qu’il examineroit, et feroit eonsulter le memoire. 
Vers la fin du mois de janvier le chapitre n’ayant pas de 
nouvelles reponses de cet abbe, et faisant aller leur syn¬ 
dic a Paris pour d’autres affaires, ils le chargerent de 
revoir Pabbe sur les pretendues reparations, qui repondit 
froidement que ce n’etoit pas son affaire, mais celle de la 
succession de Meaux. Les chanoines irrites de cette 
reponse qui leur apprenoit, ce qu’ils savoient d’ailleurs, 
que Pabbe Bossuet avoitrenouce a sa qualite de legataire, 
et que conjointement avec son frere et son cousin Chasot, 
ils avoient tons renonce a leur qualite d’heritiers, ayant 
fait instituer heritiere beneficiaire Mlle .Marguerite Bos¬ 
suet, fille de M. Bossuet, maitre des requetes, et niece 
de Pabbe; « puisque, dirent-ils, cet abbe sait si bien 
prendre ses suretes, prenons aussi les notres; » et ils con- 
clurent de faire saisir une somme de 2,500 francs due a 
cette succession par les Leger : ce qui fut execute a Paris 
a la fin de janvier et au commencement de fevrier. Le 
tuteur de la petite demoiselle obtint en meme temps 
mainleyee de la saisie, et que l’affaire seroit evoquee aux 
requetes du Palais. Sur quoi, proces et assignations don- 
nees par le chapitre au tuteur faisant pour la demoiselle. 
Cependant ces MM. du chapitre ont nomme des eommis- 
saires d’entre eux pour veiller a cette affaire : a savoir 
MM. le doyen, de Vitry l’ancien syndic, Leger, Dela¬ 
vage, et Servan, actuellement syndic. Je fis mes plaintes 
au doyen d’un ]procede qui attaquoit le nouvel eveque, 
lequel arrivant bientot a Meaux, et se voyant imposer 
une nouvelle charge, ne manqueroit pas dfintervenir. 
« Tant mieux, dit le doyen, car aussi bien Pavis de notre 
conseil est que nous le mettions en cause des a present, 
ce que nous n’avons pas voulu faire. » On croit que Pexpe- 
dition des bulles du nouvel eveque sera retardee, parce 
qiPil fait solliciter le gratis. 

Le chapitre s’est pourvu par opposition a la mainlevee 
de la saisie accordee a Cornuau, qui est tuteur de Mlle Bos¬ 
suet; et ces MM. demandent leur renvoi au Chatelet de 
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Paris, oil ils ont pris d’abord la permission de saisir. 
— L'on a nouvelle de Paris, ce ler mars 1705, que dans 

le consistoire tenu le 9 fevrier, les billies pour Meaux ont 
ete accordees a M. de Bissy, gratis, proprio molu, propter 
eximia ejus merita 1; et que ce prelat ne vicndra peut- 
etre a Meaux qu’apres Paques, a cause des affaires qui le 
retiennent encore a Toul: c’est Pabbe de Bissy qui Pecrit 
a notre doyen. 

—Ce 3 mars, je recois un pared avis de M. Pabbe 
Fleury, qui ajoute que les pape a fait Peloge de Monsei¬ 
gneur Peveque de Meaux, comine nous le devons nom- 
mer aujourd’hui, puisqu’il a des bulles, en plein consis¬ 
toire, et surtout de la fermete a soutenir les interets de 
PEglise dans l’affaire de Lorraine : qu5en cette considera¬ 
tion il lui accordoit le gratis entier non-seulement de son 
eveche, mais encore de ses abbayes. 

—La Gazette de France du samedi, 7 mars 1705, dit a 
peu pres la meme chose dans Particle de Borne; et il est 
certain que les bulles sont arrivees a Paris depuis huit 
jours : ce qui relient done aujourd’hui M. de Meaux a 
Toul, e’est qu’il attend que l’affaire des reparations soit 
conclue, et qu’il soil assure d’avoir les meubles de l’eve- 
che, oil il ne veut pas entrer que ces meubles ne soient a 
lui. Il ira, dit-on, a Paris, vers la fin du careme, et il ne 
viendra prendre possession qu’apres Paques, en ces temps 
de joie et propres a regaler ses amis. 

— Suivant la deliberation du chapitre, du vendredi 6 
mars, ces MM. ont fait publieraujourdTiui, premier diman- 
che de careme et huitieme jour de mars, au sermon de la 
cathedrale, une permission d’user d’oeufs, a comrpencer 
de ce jour jusqu’au dimanche de la Passion exclusive- 
ment, pour la ville et le diocese, hors les vendredis et 
samedis, excepte aussi le clerge seculier et regulier de la 
ville seulement et des faubourgs : ladite permission inti- 
tulee du nom de MM. les venerables doyen, chanoines 

1 Gratis, de propre mouvement, a cause de ses grands merites. 
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et chapitre, relevant immediatement du saint-siege et 
administrant la juridiction, le siege vacant: et cette per¬ 
mission a ete envoyee par tout le diocese, datee du cha- 
pitre, le vendredi 6 mars 1705. Signe : Richer, doyen, et 
Pidoux, chantre, vicaires generaux; et plus bas, Maciet, 
secretaire. Au reste, il n’y avoit pas un besoin assez pres- 
sant pour cette dispense, qu’il falloit au contraire eviter 
dans la vacance pour ne pas donner alors un exemple de 
relachement; mais nous avons un doyen qui dit qu’il est 
Veveque, et qu’il a pouvoir de lout faire hors Vordination: 
voila done sa raison decisive d’accorder des dispenses: 
e’est qu’il veut user de son autorite comme il a fait sans 
management dans cette vacance. 11 avoit assemble les 
cures au sujet de cette permission, mais ils ne furent pas 
d’avis qu’elle fut necessaire, liors un seul, celui de Saint- 
Saintin, qui vouloit flatter le doyen. Elle a done ete don- 
nee contre Tavis des cures, mais encore contre l’avis des 
magistrats, et surtout de M. de Mutel, lieutenant general 
de police, qui s’en plaint hautement, disant que feu M. de 
Meaux ne la donna l’annee derniere qu'apres lui en avoir 
ecrit expres et re$u son information de l’etat des vivres, 
qualite, quantite et cherte, ayant fait a cette fin une des- 
cente chez les marchands et visite leurs magasins et mar- 
cliandises. Il m’en a fait des plaintes a moi-meme, et de 
plus grandes encore a mon cousin, le cure de Saint- 
Christophe, a qui il s’est ouvert qu’il en ecrivoit a M. le 
cardinal de Noailles, archeveque de Paris. Il est vrai que 
lorsqu’on publioit cette dispense, le peuple murmuroit 
de toutes parts, disant: « Ces MM. du chapitre avoient 
plus d’envie de nous accorder cette dispense que nous 
n’en avions besoin, ni envie de la demandcr. » 

—5 et 6 mars, voyage a Yareddes et a Fontaines pour 
voir M. de Saint-Andre et M. l’abbe Malleau; 10, 11 et 12, 
voyage a Torcy, Yarennes, Jablines et Trilbardou; 17, 
18 et 19, voyage a Jouarre, d’ou a mon arrivee j’ap- 
prends que MM. du chapitre ont obtenu arret de la 
grand'chambre a Faudience, par lequcl toutes leurs fins 
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leur sont accordees, savoir la sentence des requetes du 
Palais cassee, l’affaire renvoyee au Chatelet pour la sai- 
sie : la succession condamnee aux depens. 

—Ce meme soir, 19 mars 1705, M. 1’abbe Bossuet est 
arrive a Meaux avec M. de Chasot pour y recevoir M. le 
marechal de Villars a coucher et lui donner a souper a 
Fhotel de La Noue; je l’ai ete voir d’abord en ce logis, et 
il nFa dit l’affaire de la saisie perdue, faute par eux 
d’avoir fait saisir d’abord les 2,500 francs des Leger 
comme un effet de la succession : qu’au surplus ils pou- 
voient encore se pourvoir au Chatelet meme pour obte- 
nir mainlevee, ce qui etoit indubitable en donnant cau¬ 
tion ; mais il ajoute qu’ils ne veulent pas donner caution, 
pour ne pas reconnoitre la moindre apparence de droit 
dans la demande du chapitre pour les reparations. 

—Le marechal de Villars est arrive sur les 9 heures 
du soir, et il a soupe en gras et couche a Fhotel de La 
Noue : M. 1’abbe et M. de Chasot aussi. Ce marechal est 
parti ce 20 mars, du matin, pour alter coucher a Sainte- 
Menehould, et demain, samedi, a Metz : il donne bonne 
esperance des affaires de la campagne prochaine : il ser- 
vira en Allemagne. MM. Fabbe et de Chasot sont repartis 
a 2 heures apres naidi pour aller coucher a Paris. 

J’ai fait ouverture a M. l’abbe Bossuet de mon dessein 
de nPattacher au nouvel eveque, en avouant que M. Fabbe 
de Fleury lui avoit parle et Favoit trouve bien dispose; 
que je le priois aussi, quand il verroit ce prelat a Paris, 
de lui dire de moi ce qu’il jugeroit a propos, et que j’at- 
tendois ses ordres a Feveche, ou lui, l’abbe, nFavoit 
retenu a sa table depuis la mort de feu M. de Meaux. Cet 
abb6 m’a promis de parler ainsi, et il nFa paru nean- 
moins peu content de cette proposition, disant qu’il ne 
songeoit qu’a s'attacher les personnes qui Favoient ete 
a M. son oncle; qu’il ne savoit pas que je pensasse a 
M. de Meaux d’aujourd’hui, mais qu’il avoit toujours 
remarqueque je n’avois pas une grande inclination pour 
lui: notre separation a ete froide. Au reste il a raison; 



214 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

je ne l’ai jamais aime parce que je n’en ai jamais recu 
que de mauvais traitemens, et jamais de la vie aucune 
ami tie, ni petite ni grande. Je connois d’ailleurs trop bien 
sa hauteur pour me mettre sous une main si pesante et 
si dure. II dira done ce qui lui plaira, mais j’ai cru lui 
devoir faire ouverture de mon dessein pour sortir bien 
d’avec lui. 

M. de Chasot m’etoit venu voir des le matin dans ma 
chambre, oil il est demeure jusqu’au diner; je lui ai fait 
la meme ouverture qu’il a prise en bonne part, disant : 
«Des que cela vous accommode, il n’y a rienadire. —Je 
veux, ajoutai-je, en dire autant a M. Fabbe Bossuet. — 
Vous ferez fort bien, me repondit-il. — Il me semble, 
continuai-je, que je dois etre mis de sa main en celles de 
M. Feveque de Meaux; que cela doit faire plaisira Fun et 
a Fautre, et honneur a la memoire de feu M. de Meaux : 
e’est pourquoi je n’ai pas voulu me separer en aucune 
sorle de M. 1’abbe. — Tout cela est bien, dit-il, et M. Phe- 
lippeaux devoit en faire autant; puis il ajouta : Quand ce 
docteur est venu a Paris, il nous a fait demander a nous 
venir voir par l’abbe Malleau; mais nous avons bien 
rejete sa proposition. Ce seroit une plaisante chose, 
disoit-il, qu’un horn me offensat directement la memoire 
de feu M. de Meaux, et nous par consequent, et qu’apres 
cela il n’eut qu’a venir se presenter devant les gens, 
comme s’il n’etoit rien arrive: nous ne le verrons jamais, 
qu’il ne vienne demander pardon et faire satisfaction.)) 
Voila done leur derniere resolution. 

—Ce dimanche, 22 mars 1705, est arrive a Meaux 
M. Pierre-Louis Lyonnet, pretre, doyen de Feglise patriar- 
cale de Saint-Etienne de Bourges, charge de la procura¬ 
tion de Messire Henry de Thiard de Bissy, eveque de 
Meaux, pour prendre possession de l’eveche de Meaux en 
son nom : et il est descendu a l’Ours. J’ai etc lui offrir 
Feveche et la table de M l’abbe Bossuet qu’il n’a pas 
voulu accepter, non plus que le logis de M. le doyen qui 
est venu le lui offrir en meme temps. Mais etant alle chez 
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M. le doyen lui dire la cause de sa venue, il a ete retenu 
a souper : et il m’est aussitot venu rendre la visite. Nous 
avons prevu le ceremonial de la prise de possession, 
auquel il n’a rien trouve a dire, et tout a ete remis au 
chapitre. 

—Ge lundi done, 23 mars 1705, cette affaire ayant ete 
proposee au chapitre par M. le doyen, on est convenu 
que M. Lyonnet, doyen de Bourges, seroit re$u comme 
procureur de M. l’eveque; qu’on lui accorderoit les draps1, 
afin qu’il fut mis en possession en habit d’eglise au chceur 
al’heure des vepres; que MM. Lesage, diacre, etDantan, 
sous-diacre, chanoines, l’iroient recevoir sous la galerie 
pour le faire entrer au chapitre, et que dans le chapitre 
il seroit mis a la premiere place du fond des dignites, 
entre M. le doyen, a droite, et M. le chantre, a gauche; 
que, pour la prise de possession, MM. le doyen et le 
chantre le conduiroient au chceur et a la maison episco¬ 
pate ; que sur les termes contenus dans la bulle de colla¬ 
tion, par lesquels le pape ordonne au chapitre de rendre 
a l’eveque : Reverenliam et obedientiam *, en suivant 
l’exemple de nos predecesseurs en cas pareil, on feroit 
un acte dans le registre porlant que l’on n’approuve pas 
le terme &’ obedientiam, comme contraire a ^exemption, 
l’usage etant, suivant les anciens concordats, quand le 
chapitre parle a l’eveque, de lui dire dans ses lettres 
d’adresse : Reverenliam et honorem3, et que cet acte 
seroit signe par le procureur prenant possession, et insere 
dans l’acte de prise de possession; lequel acte de prise 
de possession seroit fait par le greffier du chapitre, assiste 
des deux notaires apostoliques residant a Meaux, presens 
a toute cette fonction, suivant le du de leurs charges. 

M. Phelippeaux, tresorier, fut d'avis qu’on ne fit pas de 
reponse pour le terme obedientiam, parce que tout pretre 
doit robeissancc a son eveque, et qu’il n’y avoit, |)ersonne 

1 C’est-Ji-dire le costume du chapitre. 
1 Respect et obeissance. — 3 Respect et honneur. 
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au chapitre qui n’en fit profession. Je fus de ineme avis 
par la meme raison, et en ajoutant cette nouvelle : qui 
est que cette expression d’obedientiam ne nous pouvoit 
faire aucun tort,parce que c’etoit un style de la daterie 
de Rome et un langage du pape qui ne depcndoit pas de 
nous, et que toutes nos protestations et reserves ne fe- 
roient jamais changer; quTine pareille expression ne nous 
pourroit jamais nuire, qu’elle ne fut par nous employee 
librement dans nos propres actes et dans notre propre 
discours, ce qui alors se trouveroit oppose directement a 
notre usage et a nos concordats. Mais apres nous deux, 
tous les autres furent d’avis, sans exception, de faire la 
reforme suivant Fexemple de nos predecesseurs. 

On avoit aussi remarque que dans les prises de posses¬ 
sion de MM. Seguier et de Ligny il y avoit une pareille 
reserve pour ne pas reconnoitre la nouvelle metropole de 
Paris, au mepris de Fancienne metropole de Sens, et on 
a conclu unanimement que cette derogation etoit inutile, 
puisque dans le fait nous nous reconnoissions suffragans 
de Paris, et relevant de la metropole par les appels tant 
de fois usites de Fofficialite deMeaux a celle de Paris, et par 
les assemblies du clerge tant provinciales que generates. 

Apres qu’on est ainsi convenu de tout, M. Lyonnet est 
entre, suivant le ceremonial marque ci-dessus, etant 
revetu de soutane et manteau long, place a la premiere 
place dite, oil apres avoir expose les raisons de sa venue, 
et offert de payer les droits ordinaires et de passer les 
actes derogatoires accoutumes, il a mis les billies sur le 
bureau en original et il s’est retire. Il n’y avoit qu'une 
seule bulle, qui est celle de provision et de collation 
de Feveche. Tous les banquiers expeditionnaires de cour 
de Rome remarquent qu’il y a ordinairement onze bulles 
pour un eveque, et au moins neuf ou sept, dont les prin- 
cipales sont: celle de collation, celle au roi, celle au me- 
tropolitain, celle du forma juramenti *,la bulle adressee 

* Forme du serment. 
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au chapitre, celle au reste du clerge, celle an peuple et 
celle aux vassaux. M. Lyonnet nous avoit tous assures que 
quand on a obtenu a Rome le gratis entier des billies, 
alors les officiers de la daterie, pour s’epargner la peine 
d’ecrire et la depense du plomb, ne font que deux bulles, 
celle de collation et celle du serment; que cette derniere 
etoit inutile a Meaux, qu’ainsi il n’avoit apporte que la 
premiere; que dans le cas du gratis, la bulle seule de col¬ 
lation contenoit toutes les autres en abrege, rappelant 
ceux a chacun desquels elles sont adressees. On ne fit sur 
cela aucun incident au chapitre : ainsi on se contenta de 
la seule bulle de collation. I/on est done convenu tout 
d’une voix de le mettre en possession a vepres, avec les 
ceremonies accoutumees, apres que Ton eut pris lecture 
de la bulle et de la procuration. Cette bulle est datee 
5»idus Februarii 1705, qui est le 9fevrier dernier, auquel 
jour la proposition de cet eveclie avoit ete faite au con- 
sistoire. 

M. Lyonnet etant alors rentre en habit d’eglise d’hiver 
et place au meme lieu, apres avoir appris par la bouche 
de M. le doyen la resolution du chapitre, il s’est sounds 
a signer Tacte de restriction et de non-approbation du 
terme d’obedientiam, et a prete le serment accoutume, 
puis il s’est retire et s’est alle reposer en attendant vepres, 
qui s’alloient bientot dire apres la grand’messe, a cause 
du jeune du careme, car on n’a pas cru devoir le mettre 
en possession pendant la grand’messe pour ne pas inter- 
rompre le sacrifice ni le celebrant en allant baiser l’autel. 

Done au commencement de vepres, MM. le doyen et le 
chantre l’etant venus prendre a ma chambre a I’eveche, 
Ront conduit au clioeur par la grande porte, sous le jube, 
au milieu d’eux, et sont alles droit au pied de l’autel, oil 
tous ensemble ils ont fait leur priere a genoux; puis ils 
sont montes a l’autel, que le procureur a baise; de la ils 
sont revenus a la chaise episcopate du chceur, qui est la 
premiere du cote droit et la plus proche de l’autel, oil ils 
Font fait asseoir, tandis qu’on chantoit au choeur le pre- 
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mier psaume des vepres du lundi. Ils sont ensuite sortis 
du chceur par la rrieme porte, et de l’eglise meme par le 
grand portail, et plusieurs des MM. du chapitre se sont 
joints a eux. Tous sont entres a l’eveche par la grande 
porte; MM. le doyen et le chantre ont conduit M. Lyonnet 
a l’auditoire, on chambre de Fofficialite, et Font fait 
asseoir dans le tribunal de l’official, M. le doyen lui re- 
mettant les sceaux en mains, qu’il a aussitot rendus au 
greffier; et l’on est ainsi monte a la grande salle de l’eve- 
che, oil tout le peuple present, M. Lyonnet etant assis en 
un fauteuil, M. le doyen a explique le sujet de la prcsente 
ceremonie, fait lire les bulles, la procuration et Facte de 
prise de possession, sans que personne s’y soit oppose ; 
puis on s’est alle reposer et tout signer dans ma cbambre, 
M. Lyonnet faisant beaucoup d’honnetetes a tout le monde, 
et a moi en particulier mille amities. Et tout etant signe, 
on lui a delivre copie de Facte de prise de possession qiFil 
veut emporter a Paris. II nous assure que M. Feveque de 
Meaux doit arriver jeudi prochain a Paris pour diner, et 
qu’il ne sait pas le temps qu’il viendra en personne a 
Meaux, les affaires sur les meubles et les reparations n’e- 
tant pas encore accommodees avec M. Fabbe Bossuet, et 
dont M. Lyonnet est charge par M. Feveque. 

Tandis que le chapitre tenoit, le syndic a presente deux 
lettres de Paris, Fune de M. Lebert, chanoine, et Fautre 
du procureur du chapitre, par lesquelles ils donnent avis 
tous deux que le greffier du parlement, charge de dres¬ 
ser la feuille de l’arret de la grand’chambre contre 
MM. Bossuet, y avoit omis la condamnation a tous les 
depens prononcee contre eux, qu’ils en avoient fait leurs 
plaintes a M. le premier president, en un placet presente 
a ce magistrat par M. Lebert; que M. Lebert en avoit ete 
tres-bien re<?u, et que M. le premier president lui avoit 
dit qu’il se feroit apporter la feuille, et qu’avant de la 
signer il y feroit mettre la condamnation des depens, 
qu’il se souvenoit tres-bien d’avoir prononce contre les 
trois parties de MM. du chapitre : a savoir, MM. Bossuet, 
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le maitre des requetes, et Pabbe; et le tuteur de la petite 
demoiselle. On voit la resprit de ce juge contre feu M. de 
Meaux. 

—Ce soir, 24 mars 1705, je.vois arriver a reveche sept 
charrettes chargees de livres, meubles, batterie de cui¬ 
sine et vin de Monseigneur Peveque de Meaux, qui vien- 
nent de Toul, et sont adressees a M. Despots, econome de 
l'eveche. ' 

—Mercredi, 25 mars, avis que M. de Meaux a dine a 
La Chapelle, passe au Pont et couche a Lagny. 

—Jeudi soir, 26 mars, le maitre d’hotel de M. de Meaux 
et autres officiers arrives a Peveche, qui nous apprennent 
que ce prelat est arrive a Paris, jeudi 26, a diner. 

Ce meme jour, apres midi, j*ai arrete mon logernent 
ehez M. Pastel, au cloitre, et ma nourriture chez mon 
cousin, cure de Saint-Christophe; et vendredi 27, des le 
grand matin, j*ai fait porter chez M. Pastel mes meubles 
et mes livres; et samedi 28, j*y ai fait porter mon lit et 
detendre ma tapisserie, qui est a Saint-Christophe. 
Dimanche matin 29, je n’avois plus aucune chose dans 
Peveche; j*y dinai pour prendre conge du predicateur; 
et le soir je soupai chez mon cousin, et couchai chez 
M. Pastel. Ce soir-la meme arriva a Meaux, a Peveche, 
M. Pabbe de Bissy, avec un fripier pour faire une nou- 
velle prisee des meubles. 

—Lundi, 30 mars 1705, M. l’abbe Lyonnet arriva aussi 
du matin pour la meme raison, et avantla grand*messe; 
je saluai Pabbe de Bissy, et en le quittant je lui parlai des 
saintes huiles, dont il a pris les vaisseaux et se chargea de 
les porter a Paris, et d’en parler a M. Peveque pour les 
faire benir par M. le cardinal de Noailles. Je ne le vis 
pas davantage, et nous ne parlames d’aucune autre chose. 

M. Pabbe Bossuet me presse de prendre ifhe chambre 
dans la maison de M. de La Noue, et d*y aller aussi man¬ 
ger, lui absent ou present; sa lettre est fort pressante; 
je lui mande que nous en parlerons quand il viendra 
pour Pobit de son oncle. 
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—Ce ler avril, Nicole, de Germigny, entree a mon ser¬ 
vice moyennant 30 fr. de gages par an. 

—Ce jeudi, 2 avril 1705, il arrive a Meaux pour diner, 
et m’envoie aussitot chercher : je Fai ete voir une heure 
avant Fobit de feu M. de Meaux que nous avons avance a 
ce jour-ci pour prevenir les fetes; il m’a encore plus 
presse de vive voix que par sa lettre de m’attacher a lui, 
ne me demandant autre chose que de travailler aux 
editions des ouvrages qui restent de M. son oncle. Je 
Fai prie de me donner le temps d’y penser, et que cepen- 
dant j’aurois Fhonneur de venir manger avec lui tant 
qu’il seroit a Meaux : ce que je fis ce soir meme. Il m’a 
dit que M. l’eveque de Meaux lui a parle de moi le pre¬ 
mier, et qu’il ne lui a point paru songer a me prendre 
avec lui, disant que trente personnes lui en avoient 
ecrit pour moi. « Je ne saisce que c’est, lui dis-je : c’est 
M. Fabbe Fleury qui s’est charge de tout, et qui doit rece- 
voir de lui sa reponse, sans meme le prevenir; si d’au- 
tres se sont avances, je ne les en ai ni pries, ni charges; 
il faut le laisser agir naturellement, mais je vois bien que 
c’est tin pasteur sur qui il n’y a guere a compter.® 

—Ce vendredi 3, a ete celebree la messe solennelle de 
Fobit, pour laquelle M. Bossuet est venu expres; puis il y 
a eu grand diner dont j’ai ete. Aussitot apres, M. Bossuet 
s*en est retourne a Paris, et M. Fabbe sur le soir. Ils 
se sont loges chez M. de La Noue, et plus davantage il 
Fe veche. 

—Ce samedi h, Fon a avis que le nouvel eveque a 
prete serment de fldelite a Versailles, bier, vendredi, 
3 avril. 

J’ai prie par lettres M. Fabbe Fleury de ne plus parler 
de moi a M. de Meaux, mais d’attcndre ce qu’il lui en 
dira, et il 1*& ainsi approifVe. M. Pirot est de meme avis 
suivant sa lettre du 7, qui est pleine d’amitie; et en meme 
temps il me conseille de m’attacher a Fabbe Bossuet pour 
Fedition des ouvrages de feu M. son oncle; mais c’est sur 
quoi il faut lui parler a lui-meme a Paris. 
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—Ce 8, mercredi-saint, soir, 1’abbe Bossuet arrive a 
Meaux; et ce 9, jeudi-saint, il me prie a diner, oil je n’ai 
pu aller a cause d’un rhume. Mais j’ai passe deux heures 
de l’apres-dinee avec lui; il se plaint de M. l’eveque de 
Meaux avec qui ses affaires n’avancent pas, ni pour les 
reparations ni pour les meubles. « Ce sont, dit-il, des 
gens qui cherchent bon marche, et qui se font une repu¬ 
tation d'etre interesses aupres de tout le monde informe 
que l’eveque demeure a Paris depuis deja plus de quinze 
jours, par la seule raison de marchander ses meubles.» 
Des bier matin, 1’abbe Lyonnet est arrive ici, de Paris, 
coniine pour trailer avec 1’abbe Bossuet; mais il n’a pas 
apporte la nouvelle prisee faite par l’ordre du nouvel 
eveque; ainsi il ne peut rien avancer, et 1’abbe dit que 
c’est un homme qu’on lui a lache pour arracher de lui 
quelque proposition favorable, et qu’il se gardera bien de 
donner dans ce piege; qu’il attendra done tant qu’ils vou- 
dront, et que rien ne le presse de finir promptement; au 
lieu que M. l’eveque de Meaux est presse de finir par son 
propre devoir qui l’appelle ici. Qu’il ne croit'pas nean- 
moir.s qu’il y vienne avant le mois de mai; que M. le 
cardinal de Noailles a indique son assemblee provinciate 
au 15 de mai, et que le nouvel eveque se propose de venir 
tenir 1’assemblee du clerge de Meaux pour y faire la depu¬ 
tation de sa personne, et d’une personne du second ordre 
a 1’assemblee provinciate; qu’il croit done que ce prelat 
ne viendra a Meaux qu’au commencement de mai. Cepen- 
dant M. Lyonnet a apporte ici 1’arret de la charjibre des 
comptes, qui declare la regale fermee dans l’eveche de 
Meaux, et il a fait signifier cet arret dans toutes les juri- 
dictions de Meaux. Le voila, le prelat, maitre de tous les 
honneurs et de tous les benefices du diocese, et ainsi rien 
ne le presse plus d’y venir. /t ,.q, y, ;; j0{n .q, 

—Ce vendredi-saint, 10 d'avril, M. 1’abbe Bossuet m’a 
propose d’aller a Paris ineessamment pour y prendre 
avec lui une resolution derniere sur 1’edition des ouvrages 
les plus prets de M. son oncle, savoir : les Elevations sur 
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les My sieves, avec les Meditations sur les Evangiles; la 
Politique, et la Connoissance de Dieu et de so i-meme. Ce 
que je lui ai promis que je ferois quand il voudroil, et il 
m’a fort presse d’aller demain diner avec lui, ce que je 
lui ai aussi promis. 11 veut faire paroitre que je lui suis 
uni et en grande assemblee. En effet, ce samedi-saint, 
11 d’avril, il y avoit un grand festin ou etoient M. le lieute¬ 
nant general, M. de Mutel, et plusieurs autres personnes 
de la ville, auxquelles il se rend fort gracieux, et a moi-- 
meme en leur presence : c’est un politique qui n’epargne 
ni depcnse ni bon accueil pour s’attirer les gens. Ce jour 
de Paques et ce lundi suivant j’y ai ete encore diner. Il 
m’a dit qu’il avoit retire les Elevations sur les Mysleres, 
avec les Meditations sur les Evangiles, des mains de 
Mme de Maintenon, seulement depuis quinze jours. Des 
bier, M. Lyonnet repartit pour Paris, et l’abbe Bossuet a 
ete en grande conference avec le pere de Riberoles, qui 
avoit ete lui-meme fort visite par M. Lyonnet: c’est-a-dire 
que Lyonnet et Riberoles sont les deux entremetteurs de 
la vente des meubles. En effet, Riberoles est parti d’ici 
aujourd’hui de grand matin pour arriver a Paris a 
dix heures aussitot que Lyonnet, et voir ensemble M. de 
Meaux a ce sujet. 

— Notre abbe vient de retirer ses papiers et principaux 
livres de son cabinet de Feveche, et a donne ordre de tout 
porter au cabinet de sa nouvelle maison, aussi bien que 
les belles editions des Peres de FEglise, tous les livres 
lieretiques ou livres nouveaux et curieux que feu son 
oncle avoit fait apporter de Paris a Meaux, et qu'il veut 
reporter a Paris et garder : son dessein etant de ne laisser 
dans la bibliotheque de l’evecbe que l’ancien fonds des 
livres que M. son oncle y avoit trouves, et il m’a prie 
instamment d’avoir l’ceil a ce transport de livres; puis il 
est parti sur le soir pour aller coucher a Ferrieres, oil 
il doit trouver sa famille, l’abbe Bignon et une grande 
compagnie. 

—15 et 10 avril 1705, les livres susdits ont ete 
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transports de l’eveche a la maison de M. de La None. 
—17 et 18 suivans, on a nouvelle de M. l’eveque qu’il 

est en grande impatience de venir a Meaux, mais qu’il 
tient a l’abbe Bossuet qui l’arrete sur le prix des meubles. 

En effet, ce lundi 20 avril, le pere de Riberoles n’est 
pas encore revenu de Paris, oil il est toujours occupe de 
cet accommodement qui ne finit pas. 

—Ce mardi 21, j’apprends que Cornuau est a Meaux 
avec un tapissier de Paris, de la part de l’abbe Bossuet, 
pour faire une nouvelle estimation, et savoir au juste ce 
qu’il peut relacher. L’eveque offre 8,000 francs de mriins 
que l’abbe ne demande. Le tapissier a fait l’estimation de 
tous les meubles de Meaux aujourd’hui, et meme de ceux 
de la sacristie. Ce mercredi il a ete a Germigny oil il a 
fait la meme chose; il offre de les prendre pour son 
compte un peu au-dessous de son estimation, et nean- 
moins au-dessus de celle de M. 1’eveque. Nous apprenons 
de Paris que l’accord n’est pas encore fait sur ces meu¬ 
bles, et que M. l’eveque est resolu de venir au plus tard 
dans la semaine prochaine, encore bien qu’il ne fut pas 
maitre des meubles, auquel cas il se propose, dit-on, 
d’aller loger cliez M. le doyen, ce qui seroit fort extraor¬ 
dinaire, ou de se faire meubler de ses propres meubles 
sa chambre de l’eveche en attendant la conclusion du 
mar'che. 

—Aujourd’hui soir, mercredi, 22 avril 1705, j’ai con¬ 
duit a l’hopital general de cette ville, Jean Denis, enfant 
orphelin, de Germigny, pour y etre nourri et couche a la 
pension de 4 livres et 10 sols par mois que l’on me 
demande, convenu avec la veuve Boistel, sa grand’mere, 
qu’il me servira quand je l’y trouverai propre, et que je 
lui ferai gagner cette avance que j’aurai faite pour lui : 
cette femme se charge de l’entretenir d’habits et de linge. 
J’ai seulement promis 4 fr. par mois, mais pour les con- 
tenter je suis d’avis de payer sur le pied de 50 francs par 
an, c’est 12 livres 10 sols par trois mois, 4 livres 3 sols 
4 deniers par mois, environ 21 sols par semaine, et 3 sols 
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par jour. Je nFen tiendrai a ce compte, et M. Roussin, 
Fun des administrateurs, m'a dit que cela suffisoit. 

L’affaire des meubles n’avance pas; Lyonnet et Ribe- 
roles n’y font plus rien. Elle se traite entre Feveque et 
Fabbe personnellement. L/abbe mande que l’on mette 
encore a part un nombre de livres par moi choisis, les 
meilleurs de la bibliotheque, et qui lui seront utiles. Et 
il ajoute qu’il les faudra tous oter, parce que Feveque 
n’en veut prendre aucun. Le pere de Riberoles est encore 
a Paris, et toujours loge chez Fabbe Rossuet. 

—Jeudi 23 et vendredi 24 avril 1703, a ete celebre a 
Meaux, dans la cathedrale, Fobit de M. deLignv, eveque, 
auquel j’ai officie, m'etant trouve seule dignite apres M. le 
doyen, qui s’excusa de le faire a cause de ses indisposi¬ 
tions, et j’en ai re^u la distribution de 8 francs. 

—Ce samedi, 23 avril, je recois une lettre de M. Fabbe 
Fleury, d’hier 24, de Paris, oil il me mande qu’il a vu 
M. Feveque de Meaux, et que le prelat ne lui ayant dit 
mot de moi, il n’a pas juge a propos de lui parler de moi 
non plus comme nous en etions convenus. 11 ne dit pas 
s'il accompagnera cet eveque a Meaux a la prise de pos¬ 
session qu’il doit bientot faire; mais il me mande que 
nous nous verrons a Paris, oil, dit-il, il dcmeurera ordi- 
nairement, et il me conseille de recevoir les offres de 
Fabbe Rossuet, a condition de conserver ma liberte, 
faisant mon sejour a Meaux, et il ajoute que nous en 
parlerons plus amplement a mon premier voyage de 
Paris. 

—Ce lundi 27, le depute du chapitre a Paris mande 
qu'il a vu, de la part de la compagnie, le nouvel eveque, 
qui lui a dit ne pouvoir encore marquer le jour de son 
arrivee a Meaux, parce qu’on le retardoit toujours, en 
retardant aussi la conclusion du marche des meubles, 
mais qu’il etoit resolu de venir a Meaux dans huitaine, 
encore que ce marche ne fut pas conclu; auquel cas il 
prendroitson logement chez M. le doyen, qui le lui avoit 
offert, et le doyen present a dit qu’il abandonneroit au 
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prelat toute sa maison du cloitre, et qu’il se retireroit 
ailleurs. 

—Ce 28 avril, je recois une lettre de M. l’abbe Bossuet 
d’hier, de Paris, par laquelle il me mande que M. l’eveque 
de Meaux s’est determine a ne pas prendre les meubles 
de l’eveche ni ceux de Germigny, qu’il Ini laisse pour 
xingt et un mille livres, sans me dire le prix que ce pre¬ 
lat en offre; qu’il envoie des tapissiers pour demeubler 
l’e veche, afin que l’eveque qui y doit venir an plus tot le 
trouve libre. En effet, les tapissiers, arrives a 1 heure 
apres midi, se sont mis a detendre, et its ont deja fort 
avance ce travail; la grande salle est detendue et la 
chambre du roi demeublee. 

—Ce 29, Cornuau est arrive, qui m’assure que l’eveque 
n’a voulu donner que dix-neuf mille deux cents livres 
pour tous les meubles, sans rien reserver, et enfin vingt 
mille francs, en comprenant dans le marche les orangers 
de Germigny, et vingt-quatre du second rang de ceux de 
Meaux; et il m’assure de nouveau qu’il n’y a nulle espe- 
rance d’y revenir, si bien que l’on continue le demena- 
gement a toute force, et que M. l’eveque a fait deja de son 
cote tendre une belle tapisserie dans la grande salle de 
l’evecbe, et mande a M. le doyen qu’il envoie aujoui- 
d’hui un tapissier pour tenir tout pret incessamment, 
mais que ce contre-temps lui fera differer de deux ou trois 
jours son arrivee a Meaux. 

—Ce ler et 2 mai, Cornuau a fait emporter non-seule4 
ment tous les bons meubles, mais meme tous les gros et 
de plus vil prix, sans rien du tout laisser que quelques 
tables de cuisine et d’office; tous les livres absolument 
ont ete otes de la bibliotheque, et tous les ornemens avec 
leurs armoires empodes de la sacristie, meme les livres 
a l’usage de l’egiise cathedrale, les gens de 1’abbe disant: 
« Si l’eveque en a besoin, il les demandera. » 

—Ce samedi 2, le prieur est arrive de Paris, ou, dit-il, 
il a perdu trois semaines a aller et venir tous les jours 
de chez l’abbe chez l’eveque, et ainsi de l’unal’autre 

15 T. III. 
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pour porter des paroles, mais sans succes. 11 m’a rapporte 
pour sur que 1’abbe a tout laisse, sans rien reserverj ii 
vingt et un mille livres; que Feyeque en a offert dix-meuf 
mille deux cents, et puis, par une derniere offre, vingt 
inille francs, en v comprenant les Grangers de Germigny 
et vingt-quatre de ceux de Meaux, du second rang - qtie 
M. Bossuet n’a rien voulu rabattre des vingt et un mille 
livres, mais que Fabbe a offert de donner les orangers de 
Germigny par-dessus le marcbe; que tout a ete ainsi 
rompu, parce que le tapissier de MM. Bossuet offre de tons 
les meubles, sans rien reserver, vingt mille huit cent 
livres, en les prenant a Meaux et se cliargeant du trans¬ 
port a Paris; mais il n*y a rien encore de conclu avec lui. 
Au reste, tons les projets d’accommodement sont rompus 
d’ailleurs avec M. Feveque au sujet des degradations des 
bois et des reparations des batimens, si bien que le pre- 
lat refuse merne de tenir la proposition qu’il avoit faite 
Fete dernier, de payer la moitie des frais de la visite : 
ainsi Fon ne sait plus ce que tout cela deviendra. 

—Ce lundi 4, j’ai ete coucher a Jouarre, et j’y ai passe 
ce mardi 5 pour y rendre des lettres de feu M. de Meaux, 
que Fon m’avoit pretees; j 'y ai appris certainement que 
l’abbesse a ecrit a Feveque en ma faveur, mais comme 
elle Fa fait sans que je Fen aie priee, et qu’elle-meme ne 
m’en a point parle, non plus que de la reponse qu’elle en 
aura regue, je ne lui en ai dit mot, et j’ai laisse cela 
comme chose non avenue et ignoree; peut-etre faudra-t- 
il s’en expliquer avec Feveque : c’est a quoi j'aviserai, en 
prenant pour cela un temps convenable et un grand loisir. 

—A mon retour de Jouarre, j’apprends que 1’arrivee de 
Feveque sera sans faute pour cette semaine et qu’il ne 
veut point absolument qu’on aille au-devant de lui. M. de 
Themines, maire de la ville, Fa ete voir a Paris pour le 
prier de trouver bon qu’il fit mettre la bourgeoisie sous 
les armes a son arrivee : il n’y a pas voulu consentir, ni 
dire precisenient le jour qu’il viendra, mais la mare- 
chaussee veut absolument lui aller au-devant. 11 arrive 
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tous les jours des meubles de Paris pour achever Pameu- 
blement de Peveche. Comme il n’y a plus rien dans la 
saeristie de Pevechey si ee n'est le colfre des paremens de 
Pautel de la chapelle, avec les paremens memes , j’ai mis 
cette clef entre les mains du nomme Boudrot, valet de 
cliambre de Peveque, et en meme temps j’ai vu porter 
des meubles dans la chambre voisine que j’occupois, et 
quo cet homme nPa dit etre destinee a Paumonier de 
Peveque : ainsi me voila non-seulement deloge, mais 
encore depossede. 

—Ce vendredi, 8 mai, on voit que tout se prepare a 
Peveche, non plus pour Pameublement qui est fait tel 
quel, mais pour les festins de la reception. On est done 
convenu au chapitre, bien ou mal, de tout ce qu’il y a a 
faire pour la reception, et meme de la forme du proces- 
verbal de la prise de possession, en suivant a peu pres 
ce qui se fit a feu M. de Meaux. Ce soir on ne publie pas 
encore le jour ni Pheure de Parrivee de Peveque : ses 
gens a Peveche en font un mystere. 

—Ce samedi, 9 mai 4705, je suis convenu avec mon 
cousin, cure de Saint-Christophe, de lui payer par an 
450 francs pour ma pension et celle de ma servante, 
ce qui fait 112 francs 10 sous par quartier, et 37 francs 
10 sous parmois; convenu aussi que je payerai toujours 
a la fin de ehaque mois cette somme pour la depense 
du meme mois. 

M. Henry de Tliiard de Bissy, nouvel eveque de Meaux, 
y est arrive ce samedi, 9 mai, a sept heures du soir, ayant 
dans son carrosse M. Pabbe et M. le chevalier de Bissy, 
ses freres, avec M. Pabbe de La Loubere, docteur de Na¬ 
varre, prieur de Bouvres en ce diocese, et etant suivi 
d’un autre carrosse ou etoient son aumonier, un maitre 
des ceremonies de Saint-Sulpice, etc. Ce prelat etant 
monte droit a la grande salle de Peveche, oil nous etions 
tous qui composons le chapitre, en surplis et en au- 
musses, il y a repu tout d’abord nos respects en habit de 
drap noir court, comme il se trouvoit, et entendu le com- 
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pliment fort simple de M. le doyen sur la joie et Fempres- 
sement que nous avions de le recevoir apres un si long 
delai, cause par les grandes affaires qui l’avoient occupe 
pour soutenir les interets de l’Eglise : a quoi le prelat a 
aussi fort bien repondu avec beaucoup d’amitie et d'hon- 
netete, faisant paroitre une grande douceur et affabilite, 
avec un air simple et modeste. Toutes les compagnies 
sont venues ensuite le saluer et faire leurs complimens. 
Les cures de la ville ont aussi fait le leur par la bouche 
du prieur de Change, aussitot apres MM. du chapitre et 
avant toutes les compagnies. Apres le compliment de 
M. le doyen, le chapitre a presente au prelat pain et vin, 
ce qu’aucune autre compagnie n’a fait. 

L’abbe Lyonnet est arrive le soir dans une chaise de 
poste; il m’est pas venu d’autre compagnie, parce que, 
disoit-on, il n'y avoit pas encore a l’eveche de tjuoi loger 
d’autre monde, les domestiques memes ayant a peine des 
lits. 

Ce soir, apres que tout le monde se fut retire, MM. le 
doyen et le chantre, grands vicaires de Feveque, Fentre- 
tinrent en particulier et lui parlerent du ceremonial du 
jour de demain, et M. le doyen affecta de lui cacher 
l’usage de Feglise, que Feveque present a la grand’messe 
la doit commence!' et faire sa confession au has de Fau- 
tel, puis toutes les benedictions pendant la messe, parce 
qu’il avoit fait resoudre au chapitre qu'il donneroit seu- 
lement la benediction a la fin de la messe, comme on 
l’avoit trouve marque de M. de Belleau, en 1624; sans 
songer que la pratique de toutes ces preeminences dues 
a reveque avoient ete depuis etablies par M. Seguier, el 
toujours pratiquees constammenl , de sorte qu'il ne leur 
est pas libre d’y rien changer. Comme M. l’eveque ne 
m’envoya pas chercher, j’affectai de ne me pas trouver a 
cette conversation pour rfetre pas oblige de parler. C'est 
une grande malhonnetete d’avoir retranche ce ceremo¬ 
nial en ce jour. 

—Ce dimanche, 10 mai 1705, jour pris pour la prise de 
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possession de reveche, matines ont ete dites au choeur a 
5 heures du matin, a Fordinaire; primes commencees a 
7 heures precises, tierce et la grand’messe de suite. 
Toutes les processions des paroisses et des communautes 
religieuses de la ville et faubourgs de Meaux, rendues 
dans la cathedrale a 9 heures, se sont avancees vers reve¬ 
che en l’ordre accoutume, celle de la cathedrale fermant 
le tout: elle ont passe dans la cour de l’eveche entre deux 
haies de la compagnie des fusiliers de la ville; MM. de la 
cathedrale sont montes dans la grande salle apres la croix, 
chandeliers, encens el eau benite; la vraie croix de plus 
portee par le premier marguRlier, re vetu de chape rouge; 
MM. le doyen, chantre et sous-ehantre, revetus aussi des 
plus belles chapes rouges de Feglise, ont trouve M. Fe¬ 
veque en rochet , etole et pluvial rouge, la mitre en tete, 
la crosse aupres de lui, assis en un fauteuil eleve sur une 
estrade au fond de la salle, du cote oppose a la chemi- 
nee, assiste de MM. Regnier et Morin, anciens chanoines, 
aussi revetus de chapes rouges. A Farrivee des officians, 
M. Feveque se seroit leve, puis assis auroit entendu le 
compliment de M. le doyen prononce en latin, auquel il 
auroit repondu de meme; et les processions se seroient 
acheminees vers Feglise au chant du verset convenable, 
entre deux haies de la meme compagnie des fusiliers; et 
ces memes processions auroient fait deux haies depuis 
Feveche jusqu'a la porte de Feglise, entre lesquelles 
MM. de la cathedrale se seroient avances sur le parvis de 
Feglise, el M. Feveque avec sa suite, lequel se seroit assis 
en un fauteuil place contre le pilier d’entre les deux 
portes du milieu de Feglise: ce pilier pare d’une tenture 
rouge. Cependant toutes les cloches de la ville et de la 
cathedrale etoient en branle, et il y avoit une foule innom- 
brable de peuple sur le parvis, dans la place de Feveche 
et a toutes les fenetres des maisons voisines. 

Alors le prelat lit faire lecture de ses bulles de la col¬ 
lation de Feveche de Meaux en sa faveur, par son secre¬ 
taire; puis M. le doyen lui presenta le serment que font 
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les eveques avant que d’entrer dans Feglise, quMl preta 
en mettant la main nue sur FEvangile: qui est de garder 
les privileges, exemptions de Feglise, et les concordats 
faits avec ses predecesseurs. La vraie croix encensee, le 
prelat aussi, qui se mettant a genoux sur un carreau, a 
adore et baise la croix; puis a refu le goupillon, prenant 
de Feau benite et en donnant aux autres. Harangue de 
M. le doyen en francois sur le sujet, et reponse du prelat 
de meme, qui ayant a Finstant tir6 le ruban de la sonnette 
pendue au haut de la porte de Feglise a gauche en 
entrant, et Fayant sonnee trois fois, toutes les portes 
auroient ete ouvertes, et MM. du chapitre avec le prelat 
seroient entres processionnellement dans Feglise et dans 
le choeur. Les autres processions se rangeant a l’ordi- 
naire dans la net, toutes les compagnies qui suivoient la 
procession auroient aussi ete placees dans le chceur, 
comme au jour des ceremonies publiques. MM. les cures 
de la ville et faubourgs y auroient ete pareillement invi¬ 
tes avec les superieurs des communautes de la part de 
MM. du chapitre, y auroient eu place pour etre temoins 
de la prise de possession, assister au Te Deum en actions 
de graces et a la grand’messe qui le devoit suivre. 

En entrant dans Feglise, on a chante Veni, sancle Spiri- 
tus; et MM. le doyen, chantre et sous-chantre, avec les 
deux chanoines assistans, ont conduit le prelat a sa 
stalle du chceur ou ils Font fait asseoir, puis au trone 
episcopal pres de l’autel oil il s'est assis pareillement, et 
a Fautel qu’il a baise, et demeurant debout au bas de 
Fautel, decouvert, la crosse dans ses mains, il a ainsi 
ente.ndu le Te Deum qui se chantoit au chceur en 
musique, etant accompagne de M. le doyen et de ses dia¬ 
cres d’honneur, M. le chantre et le sous-chantre se pro- 
menant au choeur. Ce cantique Fini, M. le doyen etant 
debout au cote droit de Fautel ou celui de Fepitre, le 
visage tourne vers Feveque qui etoit cependant a genoux, a 
chante les versets Protector noster, aspice, Deus, etc., avec 
la collecte Dem, omnium fidelium pant or, etc., comme au 
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porijtifica) romain, en la reception des eveques. Le prelat 
esfensujle alle s’asseoir en son trone, oil il a entendu la 
grand’messe dn Saint-Esprit, accompagnede ses deux dia¬ 
cres cfhonneur a ses cotes, sans avoir dit le Juclica au 
pied de Fautel, ni fait la confession, ni aucurie bene¬ 
diction dans toute la messe. On ne lui a pas meme porte 
FEyangile a baiser ni la paix. Le diacre Fa seulement 

j qncense apres Foblation, passant devant son trone pour 
aller encenser le choeur. J’avois represente au chapitre 
que M. Bossuet avoit fait toutes ces fonctions a la messe 
de sa reception, et que d’ailleurs le rit en etant recu dans 
Veglise depuis soixante ans, et approuve dans les rubri- 
•ques du missel imprime en 1642, l’on n’avoit pas la 
liberte d’y rien changer. MM. conclurent que Lon n’en 
feroitrien, et ceux qui sont toujoursde mauvaisehumeur 
murmuroient fort, comme si Ton avoit grand tort de 
faire cette remontrance, et comme craignant fort que le 
prelat ne fut averti de ces usages, et ne demandat a les 
mettre en pratique des cette premiere messe; car c’etoit 

MJa la raison profonde de ces braves capitulans, que 
M. Feveque ne pouvoit ni user du trone, ni faire aucune 
des ceremonies qu'on vient de dire, qu’apres en avoir 
demande lui-meme la permission au chapitre quarid il 
viendroit s’y faire recevoir. Qifau reste c’etoit bien assez 
que Ton souffrit qu’il donnat a la fin la benediction pon- 
tificale; ce qu'il fit en effet, et contre Fusage, par le'con- 
seil 4u sieur Fordrain, faisant fonctions de diacre; lui 
diacre, et M. Fouquet, sous-diacre, rccurent cette bene- 
dictiop debout comme le celebrant. J’etois bien resolu 
d'avertir M. Yeveque de toutes ces choses, s’il nf avoit fait 
l’hpnneur de me consulter sur le ceremonial, mais il 
^en e$t tenu a ce que MM. le doyen et le chantre lui en 

j,. ont dit sans m’appeler; je ne me suis pas’presente la 
veijle,. et je ne lui ai rien dit. Seulement, le jour rn&ne 
de la ceremonie, j’etois ce matin avant qu’elle commen- 
^at a la chambre du prelat, et le voyant revetir de ses 
habits pontificaux, je lui fis doriner l’etole qu’on ne lui 
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uresentoit pas, sa croix pastorale et autres clioses qui 
u’avoient pas'meme ete preparees. 

La mcsse fipie, et le prelat conduit a la sacristie, ya 
quitte ses habits pontificaux, et signe le p rope s-verbal de 
la prise de possession, et avec Ini MM. le doyen et le 
c.hantre, et a ete ensuite reconduit par nous tons jusque 
dans sa cliambre, nous priant tons de venir diner avec 
lui, suivant l’invitation qifil nous en avoit fait faire au 
logis de chacun de nous desle matin, en nous faisantpro- 
mettre que nous irions. 

Tons ces MM. du chapitre se sont, trouves au diner, et 
ils etoient les seuls invites. II y avoit dix-huit personnes a 
la table que tenoitle prelat avec fabbe de LaLoubere, ou 
nous etions, les dignites de Feglise, Labbe de Lusancy, 
ancien arcbidiacre, et quelques anciens clianolnes. J’y tis 
les honneurs avec la permission du prelat qui de sa part 
avoit grand soin de moi, et me fit Fhonneur de me dire, 
sur ce qu’on disoit que je servois bien : «11 saitbien faire 
autre chose. » Ifabbe de Bissy tenoit la seconde table qui 
etoit de vingt-deux couverts, et oil etc-it le reste des cha- 
noines, avec l’abbe Lyonnet qui s’y divertit fort des Nor- 
mands. Les aumoniers et l’ecuyer etoient a une petite 
table. Le festin etoit magnifique, le vin bon, de Bour¬ 
gogne, mais non le plus fin, II y avoit h la fin de la 
fenouillette : c’est une liqueur commune, et de peu 
d’usage aux grandes tables. MM. du chapitre ontete rega¬ 
les aujourd’hui. Ce prelat est liomme d'ordre et d’econo- 
mie. On evite par ce moyen la profusion et le degat. Le 
prelat est venu a vepres conduit par deux aumoniers et 
son verger : quelqu’un du chapitre avoit dit a faumonier 
de ne pas prendre d’aumusse et de ifen pas donner a 
feveque, comme n’ayant point le droit d’en porter, 
n’etant pas encore recu cbanoine au chapitre, et if y avant 
pas demande les habits pour ses ecclesiastiques. II y a 
donne la benediction apres le dernier Jienedicamus, a 
Lordinaire, et il s’cst retire aussitot sans rester a com¬ 
plies. Surle soir, il a ete voir les chefs des compagnies 
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qui l’avoient harangue, MM. le doyen, le lieutenant gene¬ 
ral, le maire, le president de l’election et celui du gre- 
nier a sel, les Ursulines et Mrae de la Maisonfort. 

—Ce lundi, 11 mai 1705, le chapitre tenant a l’ordi- 
naire, nous avons ete deputes M. le ehantre et moi, 
chancelier d’entre les dignites, MM. Regnier et Morin 
d’entre les anciens chanoines, et MM. Servan et de Mouhv 
d’entre les jeunes, pour aller au-devant de M. l’eveque de 
Meaux, et l’accompagner au chapitre. Le banc du fond 
etoit couvert d’un beau tapis de Perse, avec un carreau 
de velours noir sur le banc a la place du milieu, entre 
M. le doyen a droite, et M. le ehantre a gauche, et un 
autre carreau de meme aux pieds; le banc du greffier, 
devant le bureau, aussi couvert d’un tapis de velours 
violet. Le prelat, revetu de rochet et camail, l’aumusse 
blanche sur le bras gauche, precede de son verger et de 
ses deux aumoniers, et suivi de nous tous, est venu au 
chapitre, passant au milieu d’une foule de peuple et de 
parures dans la galerie. L’ordre avoit ete donne de laisser 
entrer jusqu’a la barre et hors du carre du chapitre les 
deux aumoniers, les autres ecclesiastiques et honnetes 
gens qui se presenteroient pour entendre les complimens. 
M. le doyen a fait la harangue en frangois, et le prelat sa 
reponse de meme; puis il a prete le serment accoutume a 
cause de sa prebende unie a la dignite episcopate, qu’il a 
signe sur le registre, et qui a aussi ete signe par les deux 
aumoniers; puis les prieres se sont faites a l’ordinaire, 
le prelat demeurant debout, et Lon a recite : Ecce quam 
bonum, etc., pendant que tous ces MM. ont ete embrasser 
le prelat, qui les a recus avec toutc sorte d’amitie et de 
cordialite, en commenfant par le cote droit, et puis par 
le cote gauche. Le doyen a dit ensuite la collecte accoutu- 
mee, et il a presente au prelat le pain el le vin, en lui 
disant comme aux chanoines : Admittimus te ad dislribu- 
liones ecclesice, etc. Avant de sortir M. Feveque a prie le 
chapitre qu’il se servit du trone dans les ceremonies 
pontificales, et que 1’on y suivit les usages etablis par 
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•M.!'Siguier, et observes par MM. de Ligny et Bossuet, et 
qu’il fut permis a ses deux ecclesiastiques Eaccompagnant 
au dheeur d’y porter les draps, c'est-a-dire les habits.du 
ehteur i te qui a ete marque expressement sur le registre 
du ehapitre, etEon aditmeme qiEilavoitdemande la per¬ 
mission de porter an chceur, en hiver, la grande chape 
violetteavec le cam ail de four nice, an lieu de la chappe 
et du camail qiEil portoit autrefois semblables a ceux des 
chanoines. Ce faity tous ces MM. ont reconduit le prelat 
dans sa chambre, qui les a ensuite reconduits lui-meme 
jusqiEiEla porte de son antichambre. 

Des le Samedi de Earrivee du prelat, apres le compli- 
3 rnent du ehapitre, comme je prenois conge de lui en par- 

ticulier, il me dit avec beaucoup d’amitie : « Nous avons 
bien des choses a dire entre nous en particular. » Hier, 
dimanche, prenant encore conge de lui apres le diner, il 
me repeta la m£me chose. Et ce lundi matin, le quittant 
de m6me apres toute cette ceremonie, il reprit le meme 
discours en ajoutant: aVous me voyez tout occupe de 

Ll’embarras de ces ceremonies; a mon retour de Paris 
nous nous entretiendrons plus librement. » Je crains fort 
que tout ceci ne soit qu’un compliment: chacun remar- 
que en effet que ce prelat se repand fort en grandes de¬ 
monstrations exterieures, et Eon a d’abord ete frappe 
de ses manieres si differentes de celles de M. Bossuet, qui 
efoientsimples et naturelles, sans aucune affectation, avec 
nn accueil tres-favorable, tres-doux et tres-affable, sans 
rien perdre de sa dignite,de sa sagesse, ni de sa no- 

mtotesse.1 & • s i» oiloo aJuoi i> imsq Jaioq r, n 
—Ce lundi, M. Eeveque a regale tout le presidial sans 

exception, en une seule table de dix-huit i vingt con¬ 
verts; il y avoit une petite table pour ses amis et ses au- 
moniers. Ces MM. se sont fort loues de la bonne chere et 
du bon vin. Sur le soir il a ete voir les abbesses de Notre- 
Dame, etla communaute, et les autres maisons religieuses 
de filles. M. de Themines, maire de la ville, s’est plaint de 
ce qu’ayant le pas, lui et le corps de ville avec MM. du 
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presidial, cependant cette compagnie avoit ete aujour- 
d’hui regalee seule a l’eveche, sans qu’il y fut appele, et 
iil en a fait sa plainte tres-serieusement a l’abbe de Bissy, 
comrne si, dans des choses d’honnetete et de civilite, Ton 
etoit assujetti a un ceremonial public et aux pretentions 
des particuliers. Mais sa plainte n’a pas ete sans effet, car 
lui et tout le corps de ville ont ete, aujourd’hui mardi, 
invites seuls a diner a reveche, sans relection ni le gre- 
riier a sel, ce qui a fort fache ces deux compagnies qui se 
croient aussi meprisees a leur tour. 

Ce soir, M. l’eveque a tenu le bureau des decimes pour 
la deputation a l’assemblee provineiale de Paris, et M. Pi- 
doux, chantre, y a ete depute. L’abbe de Gomer avoit fait 
sa brigue pour avoir cette deputation; l’abbe de Lusancy, 
son frere, etoit venu expres de Paris pour y joindre sa 
sollicitation; le prelat, gagne, avoit propose Pabbe de 
Gomer a Passemblee, mais quand on lui eut represente 
que la deputation se donnoit a quelqu’un du bureau, et 
que M. le chantre etoit en etat d’aller a Paris, il dit qu’il 
ne falloit pas changer les usages, et toutes les voix furent 
pour M. le chantre. Tout le monde s’est moque de l’avi- 
dite des Lusancy, qui, sans donner seulement le temps de 
respirer a l’eveque, veulent d’abord lui arracher la pre¬ 
miere faveur qu’il a a faire. 

—Ce mercredi, il n’y a pas eu de festin a l’eveche, mais 
seulement un diner a l’ordinaire oil se sont trouves M. le 
doyen etM. Phelippeaux, lequel, a cause de sa maladie, 
n’avoit pas encore mange avec le prelat; M. l’abbe Bos- 
suet n’a point paru a toute cette ceremonie; et comment 
auroit-il pu prendre part a une joie publique qui n’etoit 
pour lui qu’un renouvellement de douleur?Pour moi, 
j’en ai ete touche jusqu’aux larmes, en entendant tant 
d’eloges de notre defunt patron meles aux louanges du 
nouveau prelat. Cependant ce prelat s’est plaint amiable- 
ment de l’absence de l’abbe, croyant sans doute que la 
raison de cette absence etoit le march'd rompu des meu- 
bles et la crainte d’une brouillerie entiere avec lui sur 
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les reparations et les degradations. En effet, n’y ayant 
plus d’esperanee d’aucun accord, ni concert, l’abbe a 
envoye Cornuau, son homme d’affaires, ayec ordre de 
faire travailler actuellement aux reparations de Germi- 
gnv : ce qui s’executoit ces jours-ci meme aux yeux de 
Feveque, prenant possession de son eveche, et de ses 
freres, etant et se promenant a Germigny; its en etoient 
piques au vif, disant que Fabbe agissoit d’abord par voie 
de fait, sans avoir observe aucune formalite de visites ni 
autres, on en est venu jusqu’a faire signifier a Cornuau 
une somraation de cesser les travaux, a laquelle il a 
repondu qu’il ne pouvoit se dispenser de les faire faire, 
attendu que la saison etoit propre et que les marches en 
avoient ete faits au rabais il y a bien huit ou dix mois, et 
ainsi du reste. Les ouvriers continuoient done a travailler, 
et M. Feveque est aujourd’hui parti, apres diner, pour Pa¬ 
ris, assez mecontent de ce'procede. Je le vis a son depart, 
et il me fit encore beaucoup d’accueil. « Nous ne nous 
consolons, lui dis-je, Monseigneur, que dans Fesperance 
de vous revoir bientot, et sachant que vous voulez bien 
prendre la peine d’aller defendre nos interets a l’assem- 
blee. — C’est, dit-il, ce qui me console moi-meme en me 
separant de vous tous, et j’y ferai assurement tout ce que 
je pourrai pour la decharge du diocese. » Au reste, M. le 
cardinal de Noailles sachant la brouillerie des alfaires 
de Meaux, dit: « Nous les empecherons bien de plaider, et 
la memoire de feu M. de Meaux nous est trop chere pour 
souffrir qu’on y donne lamoindre atteinte.» Le nouveau 
prelat savoit toutcela, et il eut lundi apres diner une lon¬ 
gue conference en particulier avec M. Payen, lieutenant 
general de cette ville, sur tout cela, oil il temoigna beau- 
coup de sagesse et de prudence et une grande disposition 
a la paix. Ce magistrat en donna avis ce soir-la meme a 
Yabbe, Yexhortant puissamment a flair tout ii famiable; 

« l’abbe lui repondit le mardi suivant, en l’assurant de la 
meme disposition de sa part depuis le temps de la mort 
de feu M. de Meaux jusqu’a present. Cette lettre montree a 

» 
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Peveque le radoucit fort, et notre magistrat est tres- 
louable d'avoir ainsi rapproche les esprits. 

— L'effet en a ete tel, qu’aussitot apres l’assemblee pro¬ 
vinciate tenue a Paris, a Parcheveche, jeudi matin U de 
mai 1705, M. le cardinal de Noailles a determine M. Peve- 
que de Meaux a s’en rapporter a M. le president Le Pelle¬ 
tier comme sur-arbitre, et a deux avocats arbitres qui 
prepareront les affaires, savoir : M. Lemaire, de Parche¬ 
veche de Paris, ayocat du clerge et du cardinal, pour 
M. Peveque; et M. Nouet pour MM. Bossuet; il y aura 
aussi deux architectes nommes a Pamiable pour faire la 
visite des reparations, et Pon conviendra dememe pour 
les degradations des bois. Pour etre mieux informe de 
Petat des bois, M. de Meaux a fait aller a Paris, depuis 
qu’il y est, M. Gerard, arpenteur, demeurant a Saint- 
Jean, qui a un plan des bois de Meaux, et qui a fait toute 
sa yie le mesurage des coupes de chaque annee. Cet 
homme, fort intelligent et fort equitable, a promis au 
nouvel eveque de Pinstruire a fond de Petat des bois, 
Passurant qu’il avoit ete trompe et que le degat n’etoit pas 
tel qu’on lui ayoit dit. Leger, notaire a Meaux, et Le Coq, 
procureur fiscal de Germigny, avoient fort prevenu 
MM. de Bissy, lorsqu'ils etoient a Germigny pendant Pete 
dernier, sur les degradations des bois dont ils faisoient la 
plus importante affaire de la succession. L’abbe de Bissy, 
prevenu de cette sorte, s’etoit depuis fort aigri avec Pabbe 
Bossuet, n’ayant pu convenir d’aucune voie amiable pour 
les reparations ni pour les degradations; et quoique 
l’eveque apportat ici un esprit de paix, ayant ete lui- 
meme prevenu par Pabbe, son frere, il etoit entre dans de 
grandes defiances envers Pabbe Bossuet: il avoit refuse a 
cet abbe de rien faire a Pamiable dans les reparations ou 
degradations, et c'est ce qui avoit roidi Pabbe Bossuet 
sur les meubles, lequel ne vouloit pas en conclure le mar- 
che sans etre assure de tout finir ensemble a Pamiable. 
Pour cela, il avoit toujours propose M. le president Le Pel¬ 
letier comme un juge tres-eclaire et tres-equitable, et il a 
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enfin la consolation d’avoir amene M. l’eveque deMeaux 
a ce parti. Le cardinal lui a fait ce service, aussi aura-t-il 
ete persuade par M. 1’abbe de Beaufort, ami particular 
de MM. Le Pelletier; c’est un bon office ducardinal, et il 
rfy avoit assurement rien de mieux a faire pour les uns 
et les autres. 

—Ce 20 mai 1705, veille de FAscension, Fon n’attend ici 
ni l’eveque ni Fabbe pour la fete : ils sont a Paris occu- 
pes a mettre leurs affaires en train; Dieu soit beni! 

—Ce 21, fete de FAscension, on dit que M. de Meaux 
viendra coucher ici; en effet, il est arrive ce soir entre 
huit et neuf heures. Bon jour, bonne oeuvre : il a amene 
Fabbe de La Loubere et un autre petit abbe. 

—Ce 22, je re^ois une lettre de Fabbe Bossuet qui me 
mande qu’ils ont passe un compromis, M. de Meaux et lui, 
et qu’il compte tout fini par la; il m y fait beaucoup 
d’amitie et m’annonce son arriv^e a Meaux pour ce soir; 
et en effet, il est arrive a Meaux fort tard, dans sa berline, 
avec le pere de Riberoles et M. Cornuau. Il vient expres 
pour recevoir la deposition de la mere de Ligny, supe- 
rieure des filles de Sainte-Marie. 

—Ce samedi23, il a passe toute la matinee avec les 
anciennes de la Visitation, puis il a ete voir M. de Meaux, 
qui 1’a retenu a diner. Ce prelat est alle au seminaire 
apres son diner avec les trois grands vicaires, ou, dit-on, 
il a fait bien trembler les ordinans, qu’il veut, dit-il, 
examiner lui-meme et longuement. L’abbe Bossuet a ete 
avec M. de Meaux a Sainte-Marie, pour la deposition de la 
superieure, d’oii, au retour, F-abbe a passe le reste de 
Fapres-dinee avec ce prelat a l’eveche; et l’entretenant de 
beaucoup d’affaires concernant le detail des paroisses du 
diocese, il lui a propose de me faire venir pour m’en- 
tendre ace sujet. En ma presence, il a dit a ce prelat plus 
de bien de moi que je n’aurois pu esperer ni lui deman- 
der; en un mot, que j’etois seul en etnt de hii rendre 
compte du detail des paroisses et de la maniere ((ue feu 
M. de Meaux y faisoitses visites, parce que seul j’avois eu 
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l’honneur de Faecortipagner partout, et le soin d’en faire 
les proces-verbaux qui liii seroient renfris entre les mains 
qnand il lui plairoit. « J’ai bien compte, a dit le prelat, de 
tm’inStruire avec lui de toutes choses en particillier. » H 
a done efe fort parle de 1’affaire du cure dTIssy et de la 
lettre de cachet en vertu de laquelle il a deja demeure 
deux ans exile a Toul, et au prejudice de laquelle il est 
revenu a Meaux, oil il est depuis l’arrivee du prelat,!sol- 
licitant aupres de lui son retablissement dans sa cure. 

L’on a encore parle de bien d’autres affaires, dont fai 
dit ce que je savois'^ ill m% demande des sfatuts syno- 
daux anciens et nouveaux. « Je vousen ai envoye, lui ai-je 
repondu, un exemplaire complet par votre aumonier 
depuis deux jonrsi» L’entretien a passe sur la reformation 
du missel et du breviaire. L’abbe Bossuet a pris la parole, 
et a fort vante le travail que j’ai fait pour cela, dont 
feu Monseigneur reveque de Meaux s'etoit fait rendre 
cortipte, lui present, et sur quoi j’avois pris ses avis que 
j’ai par ecrit dans mes Memoires, sur chaque article en 
particulier. J’ai ajoute un mot en general de l’etat de tout 
ce travaif sur le calendrier et les legendes des saints, et 
particulierement sur le missel, dont la reformation et 
l’edition pressent le plus : ce prelat en a paru content, et 
a dit qu’on en parleroit davantage a loisir, et m’a remis a 
lundi pour m’entretenir plus amplement. En me quittant: 
«J’irai demain a la grand’messe, m’a-t-il dit; qu’y a-t-ila 
faire ? — Yous commencerez la messe, lui ai-je repondu, 
par le psaume Judica, au pied de l’autel; » et je lut.ai 
explique le reste du ceremonial, en ajoutant: « On a sup- 
prime cet usage a la messe solennelle de votre reception 
mal a propos, puisqu’il est en vigueur depuis plus de 
soixante ans, et qu’on l’avoit observe pour feu M. Bos¬ 
suet; mais je n’ai eu rien a dire, n’ayant pas ete interroge 
sur tout cela, » lui dis-je en le quittant. i 

Au sortir de l’eveche, M. l’abbe Bossuet m’a emmenc 
souper chez lui; il m’a dit sa conduite envers M. de Bissy^ 
eveque de Meaux; en un mot, que tout Paris etoit informe 
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du desir qu’il avoit eu de tout traiter a I'amiable, en 
attendant pendant dix mois l’arrivee du prelat; et souf- 
frant yolontairement l’augmentation des reparations, et 
tui gardant les meubles qu’il avoit demandes avce 
instance; que tout le monde avoit remarque leur procede 
interesse et leur prevention contre la memoire de feu 
M. de Meaux et contre sa succession, pour avoir ecoute 
des fripons dont les faux rapports avoient tout aigri; que 
voyant cette disposition, lui, abbe, avoit resolu d’en aller 
rendre compte au roi et en informer toute la cour pour 
l’honneur de feu M. son oncle, puisque son intention etoit 
droite, ne demandant qu’a en passer par le jugement d’un 
arbitre intelligent et d’une probite reconnue ; qu’il avoit 
toujours demande M. le president Le Pelletier, connu 
pour un magistrat tres-habile et tres-equitable, et dont il 
etoit bien assure du zele pour la memoire de feu M. de 
Meaux, qui lui feroit prendre tres-volontiers la peine et le 
traxail de fmir cette grande affaire; qu’en cette disposi¬ 
tion il avoit ecrit une lettre a ce magistrat le jour de Far- 
rivee de M. de Meaux a Paris pour Fassemblee provin- 
ciale, et une a M. le cardinal de Noailles, leur mandant 
que ses lettres contenoient sa soumission au jugement du 
president, et qu’il consentoit qu’on les retint pour cette 
raison, et qu'elles en eussent Feffet; que le jeudi, 44 mai, 
jour de Passemblee provinciale, M. l’eveque de Meaux, 
presse par M. le cardinal d’accepter la voie d’un arbi¬ 
trage, le lui avoit refuse tout net, et n’y avoit consenti 
que ce jeudi soir, etant alle voir M. le president Le Pelle¬ 
tier meme, cliez lui, pour s’assurer de ses dispositions; 
que ce magistrat avoit paru fort oppose a se charger de 
cet arbitrage; mais que M. de Meaux voyant le tort qu'il 
auroit dans le monde de refuser ee magistrat auquel 
l’abbe s’etoit soumis par ses lettres, ees lettres etant un 
temoignage public de sa droiture et bonne intention; que 
tout a coup ce prelat avoit lui-meme presse ce magistrat 
d’accepter sa soumission, consentant de passer le compro- 
mis, auquel M. Tabbe Bossuet m’a dit qu’il a pris la qua- 
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lite de legataire universel, et que tout so fora on sonnom, 
et que M. de Meaux n’aura aifairo qu’a lui; aussi, qu’il 
n’avoit jamais renonce par un acte a la qualite de lega- 
taire universel, se reservant de la prendre quand on trai- 
teroit a l’amiable; qu’au surplus, pour les meubles, il 
n’avoit pas youlu accepter les offres de M. de Meaux deja 
trop prejudiciables a la succession, mais encore parce 
que faisant ce marche, M. de Meaux refusoit toujours de 
finir les autres affaires a l’amiable; que M. Bossuet avoit 
pris ce refus sur lui, disant: « Je ne puis consentir que Bon 
nous mette ainsi le pied sur la gorge, et que l’on abuse 
de notre honnetete et facilite, puisque nous lui laissons 
les meubles a si grand marche; » que M. de Meaux avoit 
dit qu’il n’en donneroit pas un sol au dela du prix mar¬ 
que ci-dessus; et, que comme il etoit presse de venir a 
Meaux, il ayoit resolu d’aller descendre chez M. le doyen, 
et d’y prendre le logement qu’il lui avoit offert pour no 
pas entrer dans Feveche ou etoient encore tous les meu¬ 
bles de feu M. de Meaux, dont il ne lui convenoit pas de 
se servir n’etant pas a lui; que sur cela M. l’abbe Bossuet 
lui avoit dit : «Tout votre eveche, Monseigneur, sera 
demeuble domain et apres-demain, et je ne retarderai 
pas votre voyage de Meaux;» qu’il avoit fait oter tous les 
meubles incontinent, comme l’on a vu, et que les amis 
de M. de Meaux s’etoient aussitot plaints a Paris de cette 
precipitation : ce qui faisoit voir qu’il y avoit beaucoup de 
finasserie dela partde MM. de Bissy, qui croyoient lasser 
MM. Bossuet pour les amener a leur point; mais qu’a pre¬ 
sent il n’est plus du tout question des meubles; que lui, 
l’abbe, a parle fort nettement au prelat depuis le compro- 
mis passe, sur ces demeles, pour lui faire voir combien il 
avoit ete prevenu par les faux rapports de ses enneinis, 
qu’il le prioit de ne plus ecouter. 

J’ai aussi remarque, pendant tout notre entretien, que 
cet abbe parloit encore fort librement a ce prelat, et le 
traitoit quasi de pair a compagnon, tant il sent 1’ascen- 
dant de son esprit sur celui du prelat. En prenant conge 

ifi t. m. 
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de lui il lul a demaude la permission de sabsenter do 
l’eglise le jour de la Peuteeote, parce que des affaires, 
tres-pressees le demandent a Beauvais, a son abbayc, oil 
il espere aller coucher lundi prochain, en partant demain, 
apresla ceremonie de Sainte-Marie, pour aller coucher at 
Chantilly. « Au reste, me dit-il, quand j’aurai recu demain 
la deposition de la mere supericure, je ne me melerai pas 
de Selection, maisje laisserai M. l’eveque lafaire eoinme 
il l’entendra.» Peut-etre done que cctte election est une 
des raisous qui le fail absentee de Meaux. J ai soupe ce 
soir avec lui, et il y avoit bonne compagnie. 

—Ce dimanche, 24 mai, l’abbe a ete dire la messe a la= 
Visitation, donner la communion a la communauter/et 
recevoir la deposition de la mere : de la il a passe aux 
Ursulines, d’oii il est revenu manger chez lui oil il etoit 
attendu d’une grande compagnie. J’ai pris la conge de 
lui, et il est parti dans sa berline pour Chantilly avec 
Cornuau, tous ses gens le suivant a cbeval, en grand train 
et grand equipage. 

—Lundi, 25 mai, M. le doyen a propose au chapitre de, 
faire des deputes pour la reformation des usages de 
l’eglise, missels, breviaires et rituels, dont il avoit parti, 
dit-il, a M. l’eveque, et Ton a nomme pour ce sujet 
MM.1 • i !■ ■ 

—Ce mardi 26, je suis parti du matin pour Faremous- 
tier, oil j’ai passe la journee et ou j’ai couche. Mercredi, 
j’en suis parti du matin pour Crecy, oil je suis demeure 
jusqu’a trois heures apres midi, et de la je suis alle cou¬ 
cher au Pont, d’oii je suis revenu a Meaux Papres-dinee. 

—Ce jeudi 28, et a mon arrivee, j’apprends que mardi 
dernier, apres vepres, M. le doyen a fait assembler le 
bureau des eommissaires du breviaire a l’eveche, en pre7 
sence de M. l’eveque, et il a ete decide que personne ne 
saehantl’etat de ce travail, il falloit attendre ma presence, 
Voila une belle etourderie ordinaire du doyen, qui fait 

1 L’abbe Le Dieu a uublie de luellre les noius sur son raanuscnl. 
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une assemblee pour affai res donl personne de ceux actuei- 
lement presens ne sait rien. 11 commettra M. FevSque «n 
bien d’autres choses s’il ne s’en donne de garde. Ce prelat 
a ete aux bureaux extraordinaires de Fhoiel-Dieu et de 
Fhopital-general, dont on lui a propose d’entendre les 
comptes, et il a nomine M. le doyen poiir y presider en 
son absence corarae son grand vicaire. Ce prelat est alle 
ce soir a Sainte-Marie presider a Feleetion d’une supe- 
rieure, et c’est Mme Le Pi cart qui a ete choisie a 1’age de 
quatre-vingts ans, saine d’esprit, mais fort affoiblie de 
corps : elle if a eu qu’une seule voix plus que la moitie, et 
Mme Qraiton le reste des voix. 

Mardi dernier, M. Feveque a regale MM. de Feleetion. 
—Aujburd’liui vendredi, 29 mai, du matin il a ete 

faire Fexamen des ordinans au seminaire, avec MM. Ri¬ 
cher, doyen, Pidoux, chantre„et Phelippeaux, tresorier; 
et Fapres-midi, il alaisse tous les cures dans la chapelle de 
l’eveche faire la conference, et il s’en est alle avec sa 
compagnie a Monceaux, voir M. le due de Tresmes, quisle 
jour de devant Fetoit venu voir a Meaux; et toute Fas- 
semblee a paru fort surprise, plusieurs cures disant : 
«Nous sommes deja venus trois et quatre fois pour le voir 
sans en pouvoir approclier : nous esperions avoir cet lioii- 

- neur au jour de la conference qui est un jour pour nous, 
mais nous en sommes frustres.» 

—Ce samedi matin, 30 mai, veille de la Pentecote, 
M. Feveque n’est pas venu a la benediction des fonts, 
disant qu’il avoit a travailler. C’est des lettres que je l’ai 
vu faire, et puis prendre conge de l’abbe de La Loubere, 
qui partoit pour Paris. Il m’avoit donne cette lieure pour 
prevoir Foffice pontifical dans les usages de Meaux. Apres 
avoir tout vu: « Vous avez a choisir, lui dis-je. Monsei¬ 
gneur, un pretre assistant, deux diacres dlionrieur et un 
porte-bougie. La function du- premier regarde une pre¬ 
miere dignite, com me M. le tfoyen; mais un chef de com¬ 
pagnie aime toujours mieux tenir la premiere place au 
chceur; M. Phelippeaux, tresorier, la feroit fort bien aussi: 
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je doute qu’il le yeuille. J’avois coutume de la faire sous 
feu M. de Meaux : vous choisirez, Monseigneur, qui yqus 

plaira. MM. Blouin et Angilbert faisoient diacres d’hon- 
neur aupres de feu M. de Meaux. —De quelle faille sont- 
ils ? dit le prelat? —D’une faille commune, repondis-je, et 
propre pour cela. — 11s seront done bien aupres de moi, 
puisqu’ils etoient aupres de feu M. de Meaux, qui n’etoit 
pas plus grand que moi.» II me parut, parcediscours, fort 
occupe de sa faille et craignant fort de se rapetisser s’il 
approchoit de lui quelque plus grand homme que lui. 
Pour la bougie, je lui ai indique M. Leger, le jeune, qu’il 
a agree. « Nous vous reverrons apres diner, dit-il, pour 
exercer le ceremonial dans ma chapelle. » Je m’y suis 
rendu au second coup de vepres, et on Pa averti que je 
demandois a entrer. « Faites-le parler a mon aumonier,» 
a-t-il dit. C’est la defaite qu’il m’a donnee, ne me voulant 
pas dire en face qu’il ne vouloit pas de moi pour pretre 
assistant, et qu’il prenoit M. Phelippeaux, tresorier. Son 
aumonier m’a dit qu’il avoit retenu les autres que 
j’avois nommes pour les fonctions deja marquees, et qu’ils 
avoient promis de venir. J’ai dit a cet aumonier les princi- 
pales choses a faire dans 1’office sur le lieu meme. 

Ge matin encore je lui ai rendu compte de plusieurs 
affaires particulieres du diocese, qui s’etoient passees en 
secret enlre feu M. de Meaux et moi et quelques cures, 
dont il a paru content, me priant bien de lui en donner 
line note, et il a recu les papiers secrets contenant des 
monitions particulieres contre certains cures. 

Je lui ai aussi mis en main un memoire sur l’etat des 
nouveaux catholiques en 1699 et la maniere de rehabi- 
liter les mariages de ceux d’entre eux qui avoient ete 
mal maries. Il y avoit par mi cela une copie des pou- 
voirs du sieur Chabert: « Il m’est venu voir a Paris, a dit 
l’eveque, et il m’a demande la continuation de scs facultes. 
Qu’en pensez-vous? — Un prelat comme vous, Monsei¬ 
gneur, qui sera a tout et toujours en visite, peut bien s’en 
passer : e’est un coureur.— Oui, dit-il, il menace les gens 
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do M. l’intendant. » J’ai joint un memoire plus ample 
sur la conduite qu’on doit garder envers les reunis, en- 
voye par feu M. Bossuet a feu M. de la Brunetiere, eveque 
de 'Saintes, en 1687; et M. de Meaux m’a temoigne une 
grande envie d’en prendre communication : c’est pour- 
quoi je le lui ai laisse. II veut, dit-il, que nous nous re- 
voyions, et il me demande avec instance les proces-ver- 
baux que j’ai des visites de feu M. de Meaux, que je lui 
ai promis quand j’en aurois fait mes extraits. 

—En allant a l’eglise pour les premieres vepres de la 
Pentecote, le prelat m’a dit: « M. Phelippeaux dit que les 
fonctions de pretre assistant regardent sa charge de treso- 
rier. » II s’en est done explique avec ce prelat, et il lui a 
demande cette place. Mais aussi l’eveque pourroit-il bien 
avoir choisi M. Phelippeaux pour pretre assistant, le regar¬ 
dant comme un liomme dans ses interets et oppose a cenx 
de l’abbe Bossuet; ou pour le gagner tout a fait a lui et 
l’engager a etre official; ou simplement parce qu’il est 
encore plus mal fait que le prelat lui-meme, petit comme 
lui, mal tourne, maussade; mais son choixest sans juge- 
ment, puisque e’est un docteur tout a fait ignorant dans 
les ceremonies et tres-maladroit a les faire; peut-etre le 
doyen et le chantre lui ont-ils persuade ce choix pour 
rh’eloigner tout a fait du prelat et le degouter de moi? Je 
le croirois assez, a en juger par la maniere dedaigneuse 
avec laquelle, sans me parler ni meme me faire entrer, 
il m’a renvoye indignement a son aumonier: Dieu soit 
loue de tput!1 

1 L’abb6 Le Dieu a mis ici en marge les notes suivantes : 

« Ce 9 juin 4705. 

« Je crois qu’il aura fait M. Phelippeaux prStre assistant pour 
lui donner dans le public cette marque de distinction, une sorte 
d’acces aqpres de lui, et une place & sa table dans les grandes fetes; 
c’esl pourquoi aussi il le veut mener dans ses visites; tout cela 
pour le consoler et le dedommager de la charge d’official qu’il lui a 
ot£e, car il vient de donner des leltres de vice-g6rant ?t M. Navarre. 
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—Ce saint jour de la Pentecote, 31 mai 1705, Feveque, 
son pretre assistant, ses diacres d’honneur, ses clercs et 
son aumonier ont tous fait Foffice tres-mal et de travers, 
faisant des fautes enormes a chaque chose, et dans les 
plus importantes, comme la benediction pontificate de la 
messe, et encore pis ce soir an salut des prieres de quarante 
heures. Jen’ai point paru aujourd’hui a Fev6che pourne 
pas faire croire que j’allois montrer une face de censeur 
et de critique de tant de desordres et de derangemens 
dans Foffice d’un jour si solennel. Au reste, le prelat a 
assiste au sermon du theologal, qui Fa fort eneense et 
nous a promis en lui le gouvernement de saint Faron et 
autres saints eveques. J’apprends des chanoines memes, 
et d’un grand nombre de personnes de la vllle, qu’ils ont 
ete scandalises du desordre de Feglise poritificale. Ce pre¬ 
lat est sorti apredlvepres et a laisse la les complies et Fan- 
tienne, auxquelles il n’a pas officie, contre Fusage et la 
pratique de ses predecefcseurs; et chacun Fa fort remar- 
que. Comme je ne me charge pas d’ecrire sa vie,je ne 
dirai de lui dans la suite de ce journal que ce qui aura 
rapport a moi. Tout est serre dans cette nouvelle maison. 

—Ce 4 juin matin, on fait a Feveche la recherche de 
tous les trous, depuis le grenier jusqu'a la cave, des 
chambres et bouges, avec Cornuau et les gens de 
M. Fabbe, pour voir a quoi chaque chose sert, et ce qu’il 
y manque et ce qiFil y faut faire. C’est une visite en forme 
par M. de FEpine, architecte de Paris, venu expres d’hier 
seulement, et nomme par M. le president Le Pelletier. A 
cette occasion Fon m’a demande la clef du magasin des 
breviaires et rituels. Je Fai aussitot portee a M. Fev^que, 
qui m’a ordonne de la garder, pour m’en parler a loisir, 
aussi bien que du missel et du breviaire de Meaux qu’il 

« Ce 12 juin f705. 

« Apres de nouvelles lumieres, il est clair que M. Phelippeaux a 
demaude d’etre pretre assistant, comme il est certain qu’il a demand^ 
d’aller en visile avec l’eveque. » 
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faut reformer, me disant: «Nous en parlerons a loisir;» 
et moi lui repliquant: « J’avois sur cela, Monseigneur, vos 
ordres a recevoir, et je yous supplie de me dispenser de 
communiquer mon travail a qui que ee soit, qu’aupara- 
vant vous n’en ayez entendu parler et pris sur cela votre 
resolution; pour moi, tout ce que j’ai a dire a MM. du 
ehapitre est que, ma commission etant flnie par la mort 
de feu monseigneur 1’eveque de Meaux, je n’ai plus qu’a 
me tenir en repos sur tout cela, n’estimant pas mon tra¬ 
vail digne d’etre seulement vu, et laissant a des personnes 
habiles le soin de ce grand ouvrage. » Profitant de cette 
audience, j’ai mis entre les mains du prelat la lettre de 
cachet du roi, je crois de l’an 4695, en juillet, par la- 
quelle il est fait defense au doyen et autres dignites de la 
cathedrale de Meaux de prendre davantage des soutanes 
violettes aux fetes annuelles et solennelles. Je lui ai remis 
aussi d’autres lettres du roi concernant Fhopital-general 
et la subsistance des pauvres; et il a tout regu avec plai- 
sir, me repetant de nouveau :.« Nous aurons bien encore a 
nous parler avant que je parte pour ma visite. » Enfinis- 
sant:«J’ai mis, lui dis-je, Monseigneur, mon approbation 
de feu monseigneur 1’eveque de Meaux entre les mains de 
M. Denis, 1 votre secretaire, etje vous supplie de me con¬ 
tinuer lesmemes pouvoirs. — Jele veux bien : cela devroit 
etre fait; M. Denis a eu quelque autre travail pluspresse. 
— Rien ne presse, Monseigneur, ai-je replique, il suffit 
que je sache de votre bouche que Votre Grandeur a pour 
agreable que je continue d’user des memes pouvoirs, au- 
tant que mes autres occupations me le permettronl. 
— Tres-vOlontiers. » Et je l’ai ainsi quitte. 

J’ai ete joindre ensuite l’abbe Lyonnet au grenier, qui 
1 etoit oecupe, dans 1’ordure des souris et des rats et parmi 
la poussiere, a faire la recherche destrous qu’ily a a bou- 

1 C’est ce Denis qui, dcvenu aposlal, injuria le grand Bossuet et 
inveuta la fable absurde de son inariage et autres inepties dignes de 
ee person nage. 
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clier ou a reparer, etant accompagne des principal! x of'fi- 
eiers de Fexeque et d’un autre, de ses amis aussi hien 
tjue Lyonnet, venu expres de Paris pour cette visite, a 
laquelleCornuau etoit auSsi present et les gens de l’abbe. 

L’apres-diner j’ai xu le pere de Riberoles: tells auronf 
fous un pied de nez, m’a-t-il dit, ces MM. les grands xi- 
caireSj ei pas un ne demeurera fen place.— IP oil le saxez- 
vous? lui dis-je.—L’exeque yeut tout faire par lui-meme, 
nFa-t-il repondu, et sans grand vicaire ; bier, ajoutoit-il, 
il me disoit encore, au sujet des plaintes que je lui faisois 
des deux confesseurs qu'ils ont envoyes a nos semina- 
ristes: il les faut laisser jouir d'un reste d'autorite de la 
vacance, et enterrer la synagogue avec honneur; apres 
quoi nous reglerons tout cela entre nous. — J*4n sais plus 
que yous, lui dis-je; Pabbe LeMaistre a dit a Faremoustier, 
il y a douze ou quinze jours, que c'etoit une resolution 
prise de ne faire cPautres grands Yicaires que La Loubere, 
ami de l’eveque de longue main, et Cheyallier, sa crea¬ 
ture. Mais, sayez-YOus, lui dis-je, la fortune de M. Phelip- 
peaux, tresorier ?—Je ne sais rien, a-t-il repondu.— Quoi, 
lui dis-je, vous ne saxez pas une chose publique que per- 
sonne n’ignore ? Il a ete choisi et prie par Fexeque de faire 
fonction de pretre assistant , et il Fa faite aux premieres 
et secondes Yepres de la Pentecote, a matines et la messe; 
lui, qui ne le vouloit pas faire a feu M. de Meaux, hors une 
ou deux fois, et encore en rechignant, s’en est charge 
pour cet eveque-ci, et quoiqu’il ne sache point le premier 
pas de cet office. MM. les grands Yicaires lui ont sans 
doute brigue cet emploi de distinction pour lui frayer le 
pas a Fofficialite, et pour m’eloigner tout a fait de la per- 
sonne du prelat. Il faut bien que Fon m’ait donne Fexclu- 
sion; car, agissant naturellement, l’eveque devoit se ser- 
Yir de moi, qu’il trouvoit en place depuis Yingt ans, et 
quJil doit croire le mieux instruit des ceremonies. — Gela 
est, sans doute, a dit le prieur; mais Phelippeaux, comma 
les autres, aura un pied de nez. Je veux yous dire sUr 
cela un secret de confession. — Je yous le garderai tel. 
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Tnke, prelat na’a dit qn’il e^pitresolu de faire. M, Navarre' 
chanpine vice-gerant, pour, en essayer et en atlendapt qu;it 
fasseun official dans les formes; et m’ayant. demande nion 
ayj^’aiappuye ce choix: —Fort bien, lui dis-je tout 
haul; ettout bas : fort mal. Fort bien, car assurement le 
doyen, le ebantre et le tresorier enrageront bien; fort 
mal, car ce M. Navarre, qui sait a la vprite qu.elque ppu 
de pratique, n’a pas certainement assez d’esprit ppurptre 
up habile juge. Dieu veuille eclairer ce prelat, qjii eat 
mal conseille et connoit mal les sujets! Je doutc que 
M. Navarre accepte : attendons-ep reffet.>;)jli01) ^ 

Mais il y a bien une autre nouvelle : Gomer a demande 
a l’eveque d'etre in comitatu, voulant avoir l’hpnneur de 
Faccompagner dans ses visites. Pour les visites, il a ob- 
tenu la permission d’y aller; mais pour etre in comitatu, 
il a ete refuse; le prelat, reservant ces deux faveurs a 
deux homines a lui, qu’il placera les premiers dans le 
chapitre. Yoila les grandes nouvelles de la cour episep- 
pale, et que l’abbe Bossuet doit venir ici demain, pour y 
recevoir lundi prochain an passage Mme de La Briffp et, 

Bossuet, qui doivent aller voir M. Larcher a sa mab 
son decampagne de Baye, aupres de Chalons; etle prjeur 
est averti de tout cela. Ce prieur s’est bien diverti de la 
charge que le tresorier a pris de faire pretre assistant ; 
« mais pour Fordination? a-t-il dit. — Je n’entends par- 
ler de rien, lui ai-je repondu ; ils peuvent s’adresser a 
leur pretre assistant, il sait tout. » 

— Samedi, 6 juin 1705, jour de Fordination , le petit 
aumonier de Feveclie m’a envoye le verger de Feveclie 
pour me demander ce qu’il falloit preparer pour Fordina¬ 
tion. « Dites-lui qu’il faudroit se parler pour se bien faire 
entendre sur le sujetd’un si grand detail,# et voicile gros 
que j’ai dit de vive voix a cet homme qui n’y entend 
rien: « au surplus, dites bien que si monseigneur l’evequo 
a besoin de nion service, je suis pret.» 

Je n’ai done point paru a Fordination; les doyen, chan- 
tre et tresorier y etoient, laissanttout aller au hasard.Le 
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prieur de Riberoles present n’y prenoit aucune part, et 
rn’a dit que Ton n’a jamais vu une pareille confusion, ni 
une si grande ignorance dans les rubriques; ce petit au- 
monier ne sait rien, il a donne a son prelat des ornemens 
violets et il en falloitde rouges. Dieu soitloue de tout! je 
n’ai a repondre de rien lorsque je ne suis pas meme 
consulte, et il y auroit de Fimprudence a se presenter. 

Ce samedi soir, M. FabbeBossuet est arrive a Meaux. 
En revenant de Beauvais il a ete coucher a Gesvres oil 
M. le due de Tresmes etoit, et de la il est alle a Jouarre, 
d’oii il revient ce soir, se promenant partout dans sa ber- 
line qui va comme le vent avec. six bons ehevaux. 

—Ce lundi, 8 juin, M. et Mine Bossuet, M. et Mme de La 
Brilfe et Mme de La Briffe, douairiere, sont arrives ici pour 
diner. Fai ete les saluer au sortirde table. M. et Mme Bos¬ 
suet restent a coucher; Fautre partie de la compagnie 
est allee coucher a la Ferte-sous-Jouarre. L’abhe m’a 
invite a souper, et nra dit qu'il avoit propose M. Navarre 
pour vice-gerant, car e'est le bruit commun quMl est 
choisi pour cette charge. L'abbe et le prieur y ont deter¬ 
mine Feveque, afin d’en exclure le doyen j le chantre et 

* le tresorier. Ce soir, le souper a ete splendide et certai- 
nement d’une grande delicatesse. 

Saint-Andre,cure de Yareddes, etoit du souper. Je Fai 
joint pour savoir au vrai comment on avoit engage 
M. le president Le Pelletier a Faccommodement; il dit 
qu'il ne s’y. est rendu qu’a la force et par pure consi¬ 
deration pour la memoire de M. de Meaux defunt; qu’il 
avoit fait consentir M. Feveque de ne prendre qu’un seul 
architecte pour la visite des batimens, auquel cas Fabbe 
Bossuet se ehargeoit seul des frais, et qiFil lui avoit 
nomine M. de TEpine, architecte celebre et desinteresse, 
employe par M. le premier president dans tons les bati¬ 
mens des hopitaux de Paris; que des le jcudi soir, !4 de 
mai 1705, FabbeBossuet ayant apprisque M. Le Pelletier 
disoit qu’il falloit savoir s’il se soumettoit a cela, cet abbe 
lui avoit eerit qu’il se soumettroit a tout en general eten 
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■ particular, et qu’il pouvoit tout regler et proposer tout ce 
qui lui plairoit • qu’aussitot M. de Meaux avoit tout accepte 
et qu’on avoit encore tarde quatre jours pour convenir 
des termes du compromis; qu’enfin ce qui avoit vaincu 
la grande resistance de M. de Meaux c’a avoit ete la sou- 
mission absolue de Fabbe Bossuet quien avoit pris occa¬ 
sion de se faire valoir dans le monde et d’v chanter vie- 

• «j 

toire. ,m ten Jsn^od yddr>M fv' ibSMB2 9l) 
Ce M. de FEpine, architecte, est arrive a Meaux des le 

.3 de juin. Cornuau en meme temps; et, le A de juin, cet 
architecte a commence la visite des batimens de Eeve- 
che et 1-a continuee les jours suivans, etdepuis a Villenoy 
et a.Germigny, et continue dans les fermes des autres 
lieux. Cornuau Eaccompagne partout pour Eabbe Bossuet, 
et les gens de M. l’eveque, souvent meme Fabbe de Bissy 
et l abile Le Maistre, se trouvent aussi partout avec l’ar- 
chitecte, bien etonnes , dit-on, de ce que cet expert ne 
donne pas dans le sentiment de ceux qui ont ete ci-devant 
employes par M. Feveque, de sorte que Fob croit que 
Festimation de ce dernier ne monte plus qu’a la moi- 
tie de Festimation de ces premiers. 

— Ce lundi soir, 8 juin, Fabbe a mis entre les mains de 
Feveque les proces-verbaux de ses visites de Farchidia- 
cone de Brie et du reste du diocese, en qualite de grand 
vicaire, lui promettant ceux des visites deM.de Meauii 
qiFil JiFa prie de lui porter, et, ce mardi, 9, sur les 8 
heures du matin, cet abbe est parti de Meaux dans sa 
iberline avec M. et Mme Bossuet pour Baye, laissant ainsi 
la fete du Saint-Sacremenl, qui est jeudi prochain, pour 
ime partie de plaisir. On voit bien qu’il evite de faire a 
Feveque aucun service, de peur de faire croire qu’il cher- 
che son vicariat. II laisse done ce prelat faire ses visites a 
son gre et officier pontificalement a son aise, sans se pre¬ 
senter a lui, ni pour Faccompagner, ni pour le servir. 

— Ce mardi 9, e’est une chose publique que M. Na¬ 
varre est fait vice-gerant; je lui en ai fait mon comjdi- 
ment, qu’il a recu avec joie, et il m’a montre ses lettres 
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qui portent: quandiu nobis placebit'. Elies sont datees de 
ce jour, et il dit qu’on lui a fait entendre que c’etoit pour 
essayer, « et voila bientot les vacations, ajoute-t-il; je 
n’aurai pas grande occupation, et j’aurai toutle temps de 
m’instruire; j’ai les livres necessaires; je sais l’ordon- 
nance et les maximes ; il faut apprendre un peu de pro¬ 
cedure, et savoir donner defaut a propos.» Il traite done 
cette-affaire de bagatelle, et veut paroitre etre fort au- 
dessus; mais ce n’est pas le jugement qu’on en fait et 
chacun le trouve bien lent et la tete peu ferme pour un 
emploi de cette nature. Il s’en tirera comme ilpourra; 
mais enfin il est fort aise d’en avoir ete honore, et il se 
promet bien d’y reussir. 

J’en ai fait compliment a l’eveque, qui s’applaudit lui- 
meme beaucoup de son choix, et qui sait bon gre a ceux 
qui ben flattent. C^est une marque qu’il connoit peu le 
sujet, et qu’il a ete trompe. Il n'est done pas assez sur ses 
gardes, et il va un peu vite en chose si importante. Mais 
en tout cela il fait paroitre sa propre foiblesse et cOmbien 
il craint de faire approcher de lui des personnes plus ha- 
biles que lui, qui connoitroient trop ses petitesses et a 
qui il deviendroit meprisable. Je le voyois cette apres- 
din^e pour lui donner les proces-verbaux de feu M. de 
Meaux, lui rendant cornpte des principales choses qui y 
sont contenues et princfpalement de sa conduite a 
Jouarre. Il m’a fait de grands complimens et remercie- 
mens sur tout cela, me disant qu’il etoit bien fache d(? 
n’avoir eu aucune place a me donner qui me convint: 
qu’il lui falloit un homme de fatigue qui fut continuel- 
lement sous sa main, comme lc jeune ecclesiastique qu’il 
avoit aupres de lui; qu’un tel emploi ne me convenoit 
pas; qu’il avoit vu mon attacheinent et moil affection au¬ 
pres de feu M. de Meaux, et qu’il ne laisseroit passer au - 
cune occasion de me donner les assurances d’une pareille 
affection, en m’employant et me placant comme il con- 

1 Aulant qu’il nous plaira. 
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vieridroii. Tout cela, compliment; a quoi j’ai repondu de 
meiqu. II m’a fait ouverture sur Lasalle, tapissier, et je 
lui ai aussi parle de sa femme pour concierge; mais tout 
cela n’est que fausse confidence. 

Apres lui avoir fort loue son choix de M. Navarre, il 
m’a dit qu’il prioit M. Cathol de continuer sa charge de 
promoteur jusqu’au retour de ses visites; et M. Navarre- 
m’a dit que M. de Meaux lui en avoit donne des lettres. Ce 
prelat me disoit a ce sujet: « Comme je ne connois per- 
sonnc, il fautessayer de chacun, afin que je prennemieux 
ensuite mon parti:» e’est-a-dire, en bon francois, qu’il 
n’emploie ces gens-ci qu’en attendant qu’il ait ses propres 
gens a lui: un Chevallier qui doit revenir de Rome au 
mois d’octobre; un La Loubere, peut-etre quand il aura 
occasion de le mettre dans la cathedrale, comme en lui 
donnant Tarchidiacone de M. Lebert, quand il viendra a 
mourir, ce qui ne peut tarder. Car il faut bien compter 
que tout ceci n’est que compliment, et que serrd comme 
Ton est a cet eveche, il n’y aura de confiance que pour des 
amis intimes; il faut bien s’en souvenir, et ne se laisser 
pas tromper par de fausses demonstrations d’amitie qui 
ne sont que pour tirer de nous les lumieres dont ils ont 
besoin, et apres cela se moquer de nous et ne nous plus 
regarder. 

Il a continue M. Mulhy dans la charge de bailli; et en 
destituant M. Troncbet de celle de procureur fiscal, il a 
mis a sa place le gros Leger, notaire et grainetier, non- 
seulement comme un homme a eux et fort habile, mais 
encore comme un homme de beaucoup d’esprit, dit 
l’abbe de Bissy. Tant ils jugent mal des gens et les con- 
noissent peu : car celui-ci est une bete, sans aucune ou- 
verturej et de plus un bourru et un brutal acheve. Mais 
il a tant fait le bon valet aupres de cet abbe, qu’on voit 
bien qu’il en veut faire sa creature et qu’il a enfln obtenu 
de son frere l’eveque cettc premiere place. Ce prelat a fait 
M. Boudrot son valet de chambre ou tresorier, comme il 
se qualifie, greffier du bailliage de l’evecbe, et il a laisse 
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Maciet greffie'r de Fofficialite. Voila les'grandes nouvelles 
de la ville, qui out fait bien des mecontens, parce quo 
chacun avoit ses pretentions. 

Depuis dimanche on nous avoit averti que Monseigneud 
l’eveque avoit dessein d'alter voir chacun de MM. du 
chapitre, et des ce soir il vit 1’abbe Bossuet, comme 
pour commencer par lesdignites, disoit-on. Lundi 8 jiiiri, 
il vouloit encore y aller : des affaires pressees Fen empe- 
cherent. 

—Ce mardi 9,il a fait plusieurs visites en commeri'pant' 
par le petit cloitre, oil il a vu M. de Vitry, Ml Navarre, 
etc., puis il est venu en carrosse au grand cloitre, ou il 
est descendu chez M. Leger, l’ancien chancelieir, ou il a 
ete environ un quart d’heure. De la, il est venu a rna 
chambre, accompagne de M. 1’abbe de Bissy. Ils se Sont 
assis Fun et l’autre, et Fentretien a ete fort aise sur plu¬ 
sieurs choses pendant un bon quart d’heure. Il m’a encore 
parle du missel et m’a prie de communiquer rnon travail 
au bureau. Je lui en ai fait voir un ou deux articles : « Cela 
sera fort bien, dit-il; que pourront-ils dire? Demeurons- 
en a ce que nous avons dit, que vous ne leur parliez pas 
du calendrier, mais seulement du missel.» Il m’a encore 
parle de Lasalle et de sa femme, a l’occasion de mon lit 
dont Fabbe de Bissy lui faisoit remarquer la bonne fadon. 
Au reste, bien des amities et de grandes protestations de : 
service : complimens, et autant en emporte le vent. 

—Mercredi 10, au chapitre, M. le doyen a demande, de' 
la part de M. de Meaux, que M. Phelippeaux, tresorier, et 
M. de Comer fussent tenus presens a 1’eglise, parce qu’il 
les menoit dans ses visites, et qu’il .les choisissoit pour 
etre in comilatu, a quoi tout le monde a acquiesce : 
nifeiis on voit que ce n’est que pour le cours des visites, 
et non pour toujours. 

Les sous-diacres et les diacres ont encore voulu reinuer 
sur la charge de porter dernain a la procession le dais du 
Saint-Sacrement; mais il a encore ete conclu que ceux 
de MM. les derniers ou inferieurs dans les Ordres de- 
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meureroient charges de cette function, said a eux, ert 
cas d’indisposition, de commeltre a leur place. Ils ont 
insiste en proposant qu’on donnat line distribution; mais 
ils n’ont pas seulement ete ecoutes et l’ancien usage de- 
ineure en vigueur. j 

—Ce jeudi, It juin 1705, l’office solennel du Saint-Sa- 
crement a la messe, a la procession et, des hier, a vepres \ 
et a matines, a ete aussi mal que le jour de la Pentecote : i 
non-seulementM. l’eveque, mais encore son petit aumo- 
nier n’ont aucun gout ni pour le chant, ni pour les cere¬ 
monies, ni pour Pordre, ni pour la decence : ils n’en sa*- 
vent pas le premier mot; ils font tout au tiasard. 

J’ai vu M. de Meaux apres l’office pour quelque affaire. 
En me voyant: «Ilfaut, dit-il, vous faire expedier tout a 
l’heure votre approbation. » Etil l’afait faire dans le mo*- ■ 
ment, en y employant les memes termes qui sont dans 
celle que j’ai de feu M. de Meaux, fort obligeamment. Et 
en me quittant, il m’a encore recommande de parJer du 
missel au bureau. 

—Ce vendredi, 12 juin, le prieur m’etant venu voir 
m’a avoue que M. de Meaux lui a dit que M. Phelippeaux, 
tresorier, lui avoit demande a aller en visite avec lui. Et 
voila nos gens si tiers, qui ne respiroient que la liberte! * 
Cependant ils se produisent eux-memes aujourd’hui; el 
il ne paroit pas que l’eveque y prenne grande confiance, 
car il ajoutoit au prieur : «Il faut voir les gens a l’ceuvre.» 
D’ailleurs il est certain qu’il a arrete Saint-Andre, pour 
l’y mener a son tour. Et il disoit: «Il faut essayer de Phe¬ 
lippeaux jusqu’a la fin de ce mois,» parlant ainsi de lui tout 
rondement et sans dire : Monsieur. Au reste, voila bien 
de loute part de la trigauderie. Il faut voir ce que tout 
ceci deviendra. Le meme prieur m’a dit, lui parlant du 
missel, que M. le chantre s’etoit excuse de faire le sermon 
de la Visitation aux filles de Sainte-Marie, parce qu’il 
etoit charge de faire le missel: ce if est pourtant pas ce 
que l’eveque m’a dit; mais le chantre veut apparemment 
s’en charger d’office: c’estcc qui m’ohligerade m’ouvrir 
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davantage au bureau du missel, pour le faire parlor, lui 
etlesaulres. An resle, M. Peveque est parti ce matin 
pour alter visiter Chaucouin, Neufmoustier et Penchard, 
et it en est revenu ce soir pour le salut. 

La visite de toils les batimens et dependances de Peve- 
che a ete achevee des mercredi dernier, et M. dePEpine, 
architecte, nomme expert, s’en est retourne des hier a 
Paris sans se declarer, mais M. Peveque n’y trouverapas 
Pavantage que les ouvriers employes par M. Pabbe de 
Bissy lui avoient fait esperer; car, sur lews memoires, 
Parchiteete a deja dit tout haut que ces ouvriers s’etoient 
bien trompes. En effet, suivant leurs memoires, MM. de 
Bissy ont demande vingt mille francs a la succession de 
feu M. de Meaux pour la tenir quitte de tout, tant des repa¬ 
rations des batimens que des degradations des bois, sur 
quoi MM. Bossuet ont offert douze mille francs; mais leur 
offre n’a pas seulement ete ecoutee. Aujourd’hui que la 
visite a ete faite amiablement, il lPy a pas d’apparence 
que MM. Bossuet soient condamnes a plus de dix mille 
francs pour toutes ehoses: c’est a quoi il faut etreattentif. 
Au reste, M. Lyonnet et M. Cornuau ont commence ce 
matin a faire le recollement des archives au tresor de 
l’ev6che, et cet abbe ne reste a Meaux que pour cette 
derniere affaire. 

—Samedi, 13 juin, et dimanche 14, M. de Meaux a ete 
encore en visite autour de Meaux, et il en est revenu pour 
le salut de la cathedrale. De meme lundi 15, et ce mardi 
16, il vient de partir pour Trilbardou et Jablines, a des- 
sein de continuer sa route sans plus revenir coucher a 
Meaux. M. Phelippeaux, tresorierj et M. de Gomer, ctia- 
noine, Paccompagnent avec son secretaire. 

Mme de La Britfe, douairiere, M. et Mme de La Brifle 
viennent d'arriver ici de la Ferte-sous-Jouarre pour y 
diner. L'abbe Bossuet est aussi revenu ex pres de Jouarre 
oil il a laisse M. et et M,ne Bossuet pour faire les bonneurs 
de son diner. 11 a diten pleine table que M. Phelippeaux, 
tresorier, avoit demande a M. Peveque la permission de 
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raccompagner dans ses visites, et que M. l’eveque avoit 
dit: «I1 faut en essayer et Ie voir a Fceuvre; » il a ajoute 
quit mene aussi l’abbe de Corner, parce qu’il Fen a de 
meme supplie, et que ce n’est que pour un temps; que 
M. l’eveque lui avoit propose de lui faire Fhonneur de 
Faccompagner et qu’il Fen a remercie, a cause des 
grandes affaires dont il est toujours occupe; mais c’est 
en effet parce qu’il ne veut pas briguer ni einporter soli 
vicariat par des services ni par des assiduites, mais le 
recevoir de bonne grace au cas qu’il le lui veuille donndr 
de meme. Au reste, cet eveque est encore venu couchdr 
ici aujourd’hui, au retour de sa visite de Trilbardou. 
M. et Mme Bossuet sont aussi arrives ce soir de Jouarre et 
couchent a l’hotel de La Noue. 

—Ge mercredi, 17 juin 1705, voilanotre prelat parti 
tout de bon pour ses visites avec ses compagnons ci-des- 
sus, et il les doit continuer de suite un mois entier sans 
revenir a Meaux. 

L’abbe Bossuet vient de donner un grand diner et 
d’une grande delicatesse pour faire honneur a Mme Bos¬ 
suet. Les principaux de la ville y ont ete convies et j’en 
etoisaussi; ils sont tous partis pour Ferrieres ou ils vont 
passer quelques jours. L’abbe Bossuet, a qui il ne coiite 
rien d’aller quand il s’agit d’accompagner sa dame, y va 
aussi, et il y mene son prieur pour revenir ici coucher 
vendredi prochain. « Alors, m’a-t-il dit, nous nous parle- 
rons;» je ne sais s’il adesseinde me proposer un voyage 
de Paris, mais en prenant conge de M. Bossuet je lui ai 
dit: «Pourra-t-on esperer Fhonneur de vous voir a Paris 
et d’aller voir votre belle maison? Y serez-vous dans le 
moisdejuillet?» A cela il m’afait unereponse embarras- 
see, et, un quart d’heure apres, il m’estvenu dire a Fo- 
reille en partant: « Quand vous serez a Paris, vous nous 
ferez toujours plaisir de nous venir voir. » C’est le dis¬ 
cours d’un homme qui craint de s’engager, qui vous met 
dedans et dehors, et qui n’a pas pris l’ordre de sou frere 
sur ce point, car c’est l’abbe qui regente dans la maison. 

17 x. hi. 
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Au resle, j’ai cru devoir ayancer cette parole qui pourjca 
etre rapportee a l’abbe, et peut-etre lui donnera lieu d(e 
me parler a son retour ici. Je suis.sur mes pjeds, Dieu 
merci, je n’ai que faire d’eux. Laissons-les venir, et ee- 
pendant iouissons de noire liberie. i<> >» ,*nnio3 ii"in iED'jj n inj -jifiitt, nij) m <<ti up 

—Ce samedi, 20 juiii 1705, M. l’abbe Bossuet arrive gi 
Meaux sur le soir, revenant de Faremoustier oil it a etc 
faire une visite,. etant bier parti de Ferrieres, et it a ineqe 
la partout son pere de Riberoles. Ce dimanehe 21, j’ai 
ete faire l'oflice a Trilbardou a cause de la inaladie du 
cure; ainsi je n’ai pas vu l’abbe. 

—Ce lundi 22, ilm’a envoye prier a diner aussi bien que 
M. Pastel et mon cousin, le curede St-Christoplie. M. Ap- 
gilbert etoit encore du diner, et autres. II y avait bonne 
die re. A pre s di ner tous les conv i es s’etant reti res, nous soi li¬ 
mes restcs seulement M. de Riberoles et moi avec M. l’abbe 
Bossuet, et nous avons parle fort libren.ient du nouyel 
eveque, de ses petites manieres, de ses eomplimens et 
de sa politesse mondaine, du peu de contiance et dupeu 
de serieux qu’il fait paroitre en tout, eton en estyenu aux 
grands vicaires futurs. M. l’abbe Bossuet, sans s’ouvrir 
entierement, a fait neanmoins assez paroitre par ses dis¬ 
cours qu’il n’aguere d’esperauce d’etre grand vicaire; et 
en meme temps qu’il verroit en cette place, ayee un ceil 
de jalousie, ou le doyen, ou le chantre, ou le tresorier, 
assurant bien que ces deux derniers ne le seront pas, et 
disant qu’il craint que 1 eveque ne fasse le doyen grand 
vicaire par complaisance, quoiqu’il connoisse bien la peti- 
tesse de son genie et son peu de capacite et d’experience. 
11 s’est ensuite fort dechaine, aussi bien que Riberoles, 
centre M. Pbebppeaux, me repetant tout le mecontente- 
ment que feu M. de Meaux en avoit, combien it ayoit 
connu son l'roid et son indifference, et qu’il etoit resolu 
depuis le retour de Rome de laisser sortir M. Phelippeaux 
de sa maison, enlui otantle grand vicariat, s’il avoit ose 
lui ouvrir la bouclie a lui-meme, toucliant des explica¬ 
tions et des raisons que M. Phelippeaux pretendoit avoir 
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cle so retire1!- de reveche et dcs affaires, pour vivre en 
J|fj -m! ]•; J 

De la, ils en sont venus a moi, faisant de grands eloges 
de mon attachement et de mon affection pour feu M. de 
Meaux qu its m’ont avouequ’il avoitbien conhu. J’ai prrs 
occasion de me plaindre a eux amiablement dcs duretes 
qu’il avoit eues pour moi depths le commencement de la 
maliidie, coniine de concert enfre eux tons.Iff. de Chasot, 
autrefois honnete envers moi, devenant dur coniine les 
autres, et le pere de Riberoles meme encore1 plus que Ids 
autres; « mais, leur ai-je dit, Dieu m’a fait la grace de 
soutfrir ceS peines avec patience, et en verite j'eu ai prie 
Dieu pour vous et pour toutela famille dciricilleur cmur: 
evithnt de vous domier occasion de defiance, et me reti- 
rant d’aupres de M. de .Meaux des que vous en approcliicz, 
afin que vous y fussiez en pleine liberte, et vous faisant 
ainsi paroitre que je n'avois nulle envie d'entrer dansvds 
Secretfe1.' Et ainsi du reste de eet entretien que M. Tabbe 
a conclu en me disant qu’il savoit que je devois aller a 
Paris, et me priant duller logcr chez eux. «\Tous y serez 
bien,dttM. de Riberdles; la chanfftre est fort bonne.» Et 
moi j’ai repondu que je ne devois pas les incommoder, et 
que j^aUrois Plionneuf de les y aller voir quand j’v serois; 
sans m’offrir de nfy meneP des demain avec lui, quoi- 
qu’il y aille seul dans sa berline, et ne me parlaut plus 
de ses desseins d’imprimer bientot les ouvrages de feu 
M. de Meaux les plus prets a paroitre. Et nous nous sorh- 
mes ainsi separes bons amis. Le tapissier qui veut acheter 
les meubles les est venu Voir encore une fois, tant ceux 
de Meaux que ceux de Germigny, et il vient, de repartir 
pour Paris, bien dispose, de semble, pour les acheter. 
L’abhe les a bien regales lui et son cornpagnon. En par- 
iaiit de ces meubles et de toute la sacristie, j’ai demande 
a Tabbe un petit cal ice de vermeil doiit je me servois a 
Paris, disant la mdsse pour M. de Meaux, et qhe je le 
priois de m’en faire present, afin que je m’en servisse 
encore le reste de rues jours a prier pour mon bienfai- 
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teur. « Je ne xpusdemande que ce petit calice, l'u'i dis-je, 
et non celui queje xpus ai rendu ici a Meaux avec la 
crosse etle reste de Fargenterie qui fait partie de la petite 
ehapelle de feu M. de Meaux, au lieu que ce petit calice 
est hors d’ceuxre.—Nous xerrons cela a Paris, dit-il, pui&- 
que yous y xenez.» Je suivrai done cette demande, puisque 
la xoilaune fois faite, etj’arracherai ce queje pourrai de 
ces messieurs, puisqu’ils ne me font aucune avarice 
ddionnetete pour ne me rien offrir ni donner: Dieu soft 

tmsino'n rm'r - 

—Ce mardi, 23 juin 1705, veille de saint Jean , etant 
en etat de partir pour Paris, parce que des liier j'axois 
conclu le marche du ble et de l’avoine que je youlois 
vendre, j’ai engage le pere de Riberoles a nvobtenir de 
Tabbe Bossuet une place pour Paris, ce qu’il nPa aussitot 
accorde, et en meme temps nous sommes partis dans sa 
berline. Le long du chemin il fut fort parle du nouvel 
eveque dont Pabbo n’espere plus aucun traitement d'hon- 
netete; en arrivant a Paris et descendant chez lui, il rrdy 
a arrete pour loger. M. et M,ne Bossuet, de memo, axec 
beaucoup d'bonnetete et d’amitie, et ainsi les jours sui- 
vans, me laissant toute liberte d’aller et de xenir par la 
xille pour mes affaires, et d’y diner le plus souxent, sans 
presque paroitre cbez eux que pour souper et pour cou- 
cber.Fait dixerses empletes et recettes, comme dans mon 
lixre de depenses et de recettes. J’ai xu mes amis a loisir, 
dont j'ai etc tres-bicn repu, et en particulier de MM. les 
abbes Fleury et Pirot, qui sont conxenus que j’en axois 
bien use enxers le nouxel exeque en lui communiquant 
tout pour gagner sa confiance, et que je l’axoisbien connu 
tel que je le leur depeignois, pour un politique et un 
bomme serre, faisant bien des complimens et rien an 
dela. 11s sont aussi conxenus qu’enxers M. Labile Bossuet 
je n’avois autre chose a faire que d’altendre ce qu’il me 
proposeroit pour l edition des ouvrages postbumCs de 
M. de Meaux, et ils sont aussi demeures d’accord qb’il 
faudroit que cet abbe m’arretat a Paris, et my donnat 
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une subsistance honorable, comme seroit une pension de 
1,500 francs, pour y vivre en mon particulier et a ma 
liberte, et non pas chez eux, afin de donner lout mon 
temps a ce travail qui dureroit plus de dix ans, en y com- 
prenant une nouvelle edition in-folio de tous les ouvrages 
de feu M. de Meaux; « mais, leur ai-je dit, c'est de quoi 
cet abbe ne souffle seulement pas.» Cependant, ces 
MM. m’ont assure, et encore tous les docteurs de la'cott- 
nois,sance de l’abbe que j’ai tous ete voir pour en etre 
informe, qiPil ne parle point du tout de ces impressions 
.pi a eux ni a leurs amis, et Pon n’entend point dire a 
Paris, ni dans la librairie, ni parmi les savans, que notre 
abbe prenne aucune mesure sur cela. Et ces MM. nv’dnt 
promis, s’il leur parle de moi a cet egard, de lui dire 
pettement qiPil faut pour cela nPattirer a Paris. 
, La principale raison de mon voyage de Paris a ete d’en 
tirer tous mes meubles et de les faire conduire a Meaux. 
J'ai done pris tout ce que j'avois laisse aux galeries du 
Louvre et chez M. de Waubert, a Photel de Langlee, et 
tout s'est trouve en bon etat. 

— Mardi, 30juin 1705, tout mon bagage charge pour 
Meaux, sans rien laisser davuntage a Paris, d ovi je me 
regarde deloge pour toujours, apres en avoir ete habitant 
depuis 1674,e'est-a-dire pendant plus de 30 ans; mais j’y 
conserve le principal bien, qui sont mes amis, auxqiiels 
je veux demeurer attache toute ma vie. 

-jpLe ipercredi ler juillet, mon equipage est heureuse- 
lnent arrive a Meaux et sans accident, et tout a ete loge 
chez M. Pastel. 

JiljjJiJtlfllJI If f II t II iijl [Tq # irf ivia '# .. i f\ • . «» * j 

Etapt, a Paris, j’ai achete, par ordre de M. Pabbe Bos¬ 
quet, des livres pour son cabinet, etplusieurs exemplaires 
de ceux de M. de Meaux pour le pere de La Rue, jesuitc; 
et il a ete content de ces empletes. Pen ai pris occasion 
de lui demander le petit calice dont je lui avois deja parle 
a Meaux, et il me Pa donne de bonne grace. En meme 
tqmps je lui ai parle de Pedition des ouvrages de feu 
M.de Meaux,et je lui ai dit que M: Dezallier, libraire, s’of- 
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froit pour en faire l’impression. II a ete bien aise de lui 
parler, et nous nous en sommes entretenus toute une ma¬ 
tinee, mais sans rien conclure, si ce n’est que ses offres lui 
etoient fort lagreables. Ce lihraire lui a promis pour ses 
presens deux cents exemplaires de cliaeun des ouvrages, 
et Fabbe a dit qu’il vouloit commencer par les Elevations 
siir les mysleres et les Meditations sur les Evangiles, ce 
que Dezallier a accepte en attendant la Politique. 

Mais, hors de la presence de ce libraire, notre abbe 
m’a dit qu’il avoit aussi oui parler de M. Coignard, libraire 
de l’Academie, par un de ses amis qui entreroit en part 
des impressions des ouvrages de M. de Meaux, et qui en 
auroit soin et repondoit de tout. II a aussi d’autres lihraires 
Bn Vue; mais il ne conclut encore rien, et il avoue qu’il 
n’a pas eu le temps de revoir aucun manuscrit, ni de son- 
ger a mettre rien en etat d’etre donne a l'imprimeur. L’on 
voit par ce que j’ai dit ci-dessus, qu’il ne parle de rien a 
aucuiie personne distinguee, ni du clerge ni de l’Univer- 
site; et que personne ne lui en parle non plus. Ainsi il 
n’y a rien de plus avance qu’au jour meme de la mort du 
defunt. 

—Ce mercredi, tei juillet, a Paris; notre abbe a fait 
partir M. Cornuau, son homme d’affaires, pour alter a 
Meaux, proceder a la vente des meubles de la succession. 
J'ai aussitot retenu le meuble neuf de la chambre de 
M,ne Bossuet, dans l’orangerie de l’eveche, pour 225 francs, 
et quelqiies autres affaires. J’avois deja achete unlit a 
Paris; mais j’ai cru devoir partir aussitot pour Meaux, 
afin (Pallet prendre mon petit meuble, et aviser a ce qui 
jiourroit encore me convenir dans cette vente. J’ai done 
laisse perdre mes arrhes pour ma place retenue au car- 
rosse, et j’ai pris un clieval que M. l’abbe BoSsuet m’a 
offert pour aller plus vite et pour partir un jour plus tot. 

—Ce vendredi, 3 juillet 1705, apres avoir recu bien des 
lionnBtetes de M. et de Mnie Bossuet, aussi bien que de 
l’abbe, et apres avoir dine avec eux et passe l’apres-midi 
dans leur compagnie, je suis sorti de Paris, Gheuresdu 
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soir sonnantes, et monte sur un espagnol qui alloit bien 
sans fouet ni eperons. Je suis heureusement arrive a 
Claye a 8 heures trois quarts, d’ou je suis parti la nuit 
dose, a 9 heures un quart, a pres avoir pris quelque 
rafraichissement et en avoir fait donner a mon clieval, 
qui en alia encore mieux qu’il n’avoit fait, et me condui- 
sit en une heure et demie a Meaux par la fraiclieur de la 
nuit. J’arrivai done a 10 heures et demie du soir fort 
agreablement et heureusement. 

—Samedi, A juillet, je trouve deja une, grande partie 
des meubles vendus; chaeun se hate de les prendre an 
prix de ^estimation. 

—Lundi, 6 juillet, mardi et mercredi suivans, presque 
tout est vendu, hors trois tentures de tapisserie de grand 
prix. Les gros meubles de bois, la batterie de cuisine, le 
hois de sciage, tout s’en Va : il n’y a ni petit ni grand qui 
ne s’empresse d’acheter ce qui lui plait et lui convient. 

Mi l’eveque de Meaux continuant ses visites, apprend 
que Ton doit vendre les meubles de Germigny et ceux de 
Meaux, et il ecrit priant que Ton attende son oft're. 
M. Labbe Bossuet averti, prie le pere de Riberoles d’aller 
le voir et de recevoir ses nouvelles offres. 

—Jeudi, 9 juillet 170o, il Ta ete joindre a Nanteuil-le- 
Haudouin, oil ce prelat avoit fixe sa demeure au chateau 
pour quelques jours, allant de la visiter les paroisses 
voisines. Apres bien des explications et discussions, 
M. l’eveque s’en tenant toujours a l’estimation faite par 
son tapissier, pourlinir, il a fait ollre de -400 francs an 
dela de son estimation pour la tptalite des meubles de 
Gefinigny : ce que le pere de Riberoles n’a pu accepter, 
ayant ordre de ne rien rabattre de restimation du tapis¬ 
sier de Labbe : ainsi tout a manque, et M. Cornuau va 
vendre a Germigny, oil ehacun se [>resse d’aller retenir 
ce qui lui plait. 

—Samedi, 11 juillet 1705, on a vendu une grande par- 
tie des meubles de cette maison. J’y ai etc lundi 13, et 
j’ai pris une tenture de tapisserie de Flandres de 300 IV. 
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Toutes lcs dames de Meaux ont ete voir cette vente et en 
ache ter chacune leur part. Les gros meubles s\ vendent 

89¥[(ldlu90 UlUc giVcI nnv w *" ' 
comme les meilleurs, memos toutes les chaises et les 
tables. Deux homines de M. de Meaux etoient la presens : 
depuis samedi, qui achetoient quelque garniture de lit 
de la premiere main, et en rachetoient d'autres des ; 
revenderesses : mais ce qu’ils ont achete est bien peu de 
choses, au plus pour 1,000 francs^ nq£ ijjf/b aeq a l n B 

—Lundi 13, Ton a amene a Meaux tout ce qui restoit a 
Germigny; et march 14, Cornuau s'en est alle a Paris : 
charge d’argent pour prendre les ordres de M. Bossuet sur 
le reste des meubles et des tapisseries, et sur les oran- 
gerl. ... ... ; 

II y a huit jours, mardi, 7 juillet 1705, que M. le doyen 
nous assembla chez lui au sujet de la reformation du 
missel. M. Pidoux, chantre, s’y trouva avec MM. Morin 
et Filere. Je leur fis rapport de l’etat de ce travail, et leur 
dis que feu M. de Meaux se voyant malade l’avoit arrete, 
disant qu’il vouloit etre present a Meaux quand on en 
parleroit, afin de le finir tout d’un coup sans contesta¬ 
tions ; que cependant il lui suffisoit de voir tout en etat 
d'etre bientot et tres-aisement conduit a sa fin. G'est ainsi 
qu'il fut sursis a ce travail; mais la mort de ce prelat 
arrivee depuis, m'a fait quitter entierement le missel en 
attendant un nouvel eveque qui declarat sur cela ses 
intentions; puis j'entrai en matiere sur la reformation 
mem.e et la maniere d’y proceder, et je commencai par 
leur lire les messes de 1’A vent. On vit bien qu'on avoit 
besoin de voir les livres que j'ai sur ces matieres : ainsi 
il fut conclu que l’on s’assembleroit dans rna chambre le 
jeudi suivant, 2 heures de relevee. 

Les memes personnes se trouverent le jeudi, 9 juillet, 
a l'assemblee, hors M. le chantre ; mais M. Fouquet, l’un 
des deputes du chapitre y vint, et Fon continua les messes 
suivant mon memoire qui fut partout approuve. M. le 
doyen applaudit fort a ce travail; MM. Morin et Filere en 
ont aussi dit beaucoup de bien. On convint d’oter la prose 
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de NoSl 

au Romain. Ce fut mon avis f c'etoit celui de 
Meaux; MM. Morin et Filere vinrenta Fappui di 

Lwtabundus; et celle de saint Etienne^ et^e|n,|^ 
general de les oter toutes, hors celles qui sont demeurees 

,H’feu M-'Idl! 
de cet avis; ; 

tous suivirent, hors le seul M. Fouq.uet'qui vouloit des 
proses. On eonvint aussi de s’assembler regulierement 
deux fois par semaine, le mardi et le jeudi, jours auxquels 
il n'y a pas d'obit, afln d’avancer ce travail. M, le doyen 
me dit qiFil en avoit ecrit a M. Feveque de Meaux le suc- 
ces. et que ce pretat Favoit prie de tenir la main pour le 
continuer et l’avancer. !yl° 

—Le mardi, 44 juillet, etle jeudi 16, Fon a continue le 
meme travail, et M. Treuve, theologal, aussi depute, v a 
assiste, et promet de s’y rendre assidu. M. Phelippeaux, 
tresorier, pareillement depute, se trouvant a Meaux, n’est 
pas venu a Fassemblee, mais il en a parle comme y 
devant venir. Il est depuis parti pour Paris; ainsi nous 
ne Fy verrons pas sitot : cette assemblee est done com- 
posee de MM. le doyen, le chantre, le tresorier, Morin, 
Fouquet, Treuve theologal, Filere et moi. Toils ne s’y 
trouveront pas a la fois, mais on ne laissera pas d’aller 
son train et d'avancer le travail en presence de ceux qui 
y viendront. 

M. Feveque de Meaux continue ses visites avec succes. 
M. Phelippeaux, tresorier, qui Faccompagnoit, s’en est 
revenu, et M. le chantre Fest alle joindre a sa place. Ce 
prelat a fait tout le doyenne de Dammartin, et il a fort 
avance le doyenne d’Ussy, qu’il veut finir pour la fete de 
saint Etienne, 3 aout. 

—Le vendredi, 17 juillet, j’ai ete a Jouarre, voir 
Mme l’abbesse et mes amies, et en particular Mme de 
Fiesque, abbesse de Notre-Datne-de-Soissons, qui y est 
depuis un mois : bonne reception. Je suis revenu, ce 
samedi 18, coucher a Meaux. 

—Dimanche, 19 juillet 1703, je suis entre en semaine, 
ad officium. 

—Ce lundi 20, je recois une lettre de M. Fabbe Bos- 
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suet qui me mande qu’il part avec M. le premier1 pour 
Armainvilliers; qiFil ira de la coucher a Faremoustier 
mercredi prochain 22, et il m’invite a F tiller entendre 
precher a la profession de la fille de M. le premier. 

—Jeudi, 23 juillet 1705, du matin, j’ai ete a Faremous¬ 
tier ou j’ai vu d'abord M. Fabbe Bossuet qui a ete fort 
aise de nfy trouver. Je me suis presente a M. l’ancien 
eveque de Troyes, et a M. le premier, a la descente du 
carrosse etils nFont tres-bien recu et reconnu; M,ne Fab- 
besse nFa fait aussi mille amities. Cette assemblee se 
faisoit pour la profession de la quatrieme fille de M. de 
Beringhen et qui est la troisieme religieuse en cette 
abbaye; il y avoit aussi trois filles de M. de Devise, gen- 
tilhomme d'aupres de Ham et lieutenant du roi de cette 
ville, qui faisoient profession en me me temps. La c6re- 
monie a commence par le sermon que Fabbe Bossuet y a 
faitsur ce texte de saint Jean, VIII, 31-32, Si vosmame- 
ritis in sermone meo, cognosced$ verilatemel veritas libe- 
rabit vos. 2 11 a explique quelle est la vraie liberte des 
enfants de Dieu et il a fait voir qiFelle ne se trouve que 
dans la vie religieuse, parce qiFon v est a couvert: 
1° contre le peche, 2° contre les tentations, 3° contre la 
servitude du monde dans ses bienseances. Il s’est beau- 
coup et bien servi de Fautorite de saint Augustin pour 
expliquer Fesclavage du pecbe et des passions, et pour la 
troisieme partie ce n’etoit que des eloges de feu M. de 
Meaux et de son inclination pour Faremoustier, des eloges 
de Mrne Fabbesse et de sa famille, et de MM. les deux eve- 
ques de Troyes; il n’a ditde M. le nouvel eveque de Meaux 
autre chose, sinon qu’il esperoit, parlant de son oncle, 
que son exemple et sa sagesse consornmee gouverneroient 
toujours ce diocese. Le discours m’a paru bon, mais il 

1 L’abb6 Le Dieu designe ainsi M. de Beringhen, premier presi¬ 
dent. 

a Si voiis demeurez fermement en ma parole, vous eonnailrez la 
verile et la verite vous delivrera. 
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etoit froid et Vorateur sans action; aussi n’a-t-ilpas voulu 
monter en chaire, mais il l’a prononce seulement de des- 
sus un fauteuil, et il m’a dit qu'il ne youloit pas faire le 
declamateur. Je lui ai dit mon sentiment sur son souhait 
au sujet de M. l’eveque de Meaux, que des esprjts matins 
interpreteroient mat, comme une reprehension de sa 
conduite et une lecon qu'il lui faisoit; qii'a mon avis il 
auroit valu parler absolument et dire que le diocese sera 
gouverne sur de si grands exemples et par une semblable 
sagesse. «Maisc’est, m’a-t-il repondu, ce qu'il ne vouloit 
pas dire pour ne paroitre pas deviner, ne sacbant pas ce 
que Feveque fera. — C’est-a-dire, lui repliquai-je, que 
vous n’avez pas bonne opinion de son gouvernement?—Et 
il est vrai, m'a-t-il dit, que je n'en ai pas grande estime. 
— Mais c’etoit, ajoutai-je, ce qu'il falloit eviter de faire 
paroitre dans un grand auditoire.» Mecontent de l’eveque, 
il n'a pu se tenir de lui dormer un coup de dent. Toute la 
compagnie a ete regalee d’un diner magnifique, et M. le 
premier m’afait l’honneur de m’inviter a sa table ou j’ai 
etc diner; apres quoi je suis heureusement revenu de 
bonne heure coucber a Meaux, afin d'achever ma semaine. 

Comme ce jour etoit un jeudi, il n’y a pas eu d’assem- 
blee du missel, parce que j’etois absent. 

—Ce samedi, 25 juillet 4705, M. l’eveque de Meaux a 
fait sa visite a Vareddes, et il a voulu que M. le cure de- 
meufat toujours dans Eeglise en presence de ses habitans, 
que ce prelat n’a pas interroges contre lui l, et il lui 

1 Plusieurs eveques, peu eclaires, comme de Bissy, croyaienl mon- 
trer du zele en provoquanl une enquele publique conlre les cures, 
hes pveques les plus intelligent!} el les plus sages se contenlaient de 
lenir compie des renseignements qu’ils recevaieni, sans humilier 
leurs pretres et leur faire perdre, par une enquele imprudente, la 
consideration donl ils avaient besoin pour remplir ulilemenl leur 
ministere. Ces enquetes publiques, lors des visites episcopates, 
etaient souvent I’occasion de conllits regrellables entre les habi¬ 
tants qui prenaient brusquemenl, en pleine 6glise, parli pour ou 

contre lecurd. 
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a fait l’honneur d’aller manger chez lui: it est le seul a 
qui il ait fait ces deux faveurs, sans excepter les doyens 
ruraux memes qu’il a traites sans exception tout comme 
les simples cures. Ce soir, il est venn coucber a Meaux. 

—Dimanche 26, ee prelat est alle visiter Nanteuil-les- 
Meaux, qui est du doyenne d’Ussy, et il en est revenu cou- 
cher a Meaux, oil il est demeure le reste de la semaine. 
Ay ant eu occasion de le voir, il m’a fort presse d’avancer 
le missel, disant qu’il s’en rapportoit a nous puisque nous 
etions tous d’accord, et que pour lui, il n’y connoissoit 
rien. Nous avons continue nos seances a Vordinaire ; 
M. le ehantre qui etoit a Meaux n'y est pas venu. M. PUe~ 
lippeaux est toujours absent. MM. Morin et Fouquet, le 
theologal et Filere y sont venus assidument, Nous 
avanfons a Fordinaire avec un grand concert. 

—27 juibeb M. de Riberoles, prieur de FHopital et 
superieur du seminaire, recut hier la nonyelle de sa 
nomination a une abbaye de son Ordre des cbanoines 
reguliers, dans la ville de Liege : c’est son general, abbe 
de Sainte-Genevieve,qui nomtne a cette abbaye peguliere 
et triennale, comme il nomme en France tousles prieurs 
de cbaque abbaye de sa congregation. Voila la porte par 
on on veut tirer ce pere des mains de M. Feveque de 
Meaux d’aujourd’hui, avec qui l’on ne croit pas qu’il 
puissevivre agreablement. Aussi apres Festime et la con- 
fiance dont il a ete honore par feu M. de Meaux, s’est-il 
declare il y a longtemps, que des qu’il ne verroit pas 
Fesperance d’un traitement semblable, il songeroitserieu- 
sement a la retraite. Hier done il alia communiquer ses 
lettres aM. Feveque qui fit mine de trouver fort mauvajs 
son dessein, et qui, dit-on, a meme ecrit au pere general 
qu’il ne consentiroit jamais a cette sortie. Mais ce pepe 
comple que c’est une affaire cojiejue, et il vient de pai-tb’ 
pour Paris oil il va joindre son general. 

— Dimanche 2 aout, M. Phelippeaux, tresorier, est a 
Paris poui' des meubles et pour l’instruction de l’affaire 
des grands chapelains, qui doit etre rapportee incessam- 
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m'ent. Je vis hier M. Feveque de Meaux, qui savoit que le 
tresorier, son pr§tre assistant, ne viendroil pas pour la 
f£f6, et il ne me dit rien, ni moi a Mi Ce soir, aux pre¬ 
mieres vepres de saint Etienne, nous axons vu paraitre 
pour pretre assistant, M. Blouin, qui faisoit ci-devant pre¬ 
mier diacre d’honneur; et les deux diacres d'honneur 
d'aujourd’hui etoient MM. Angilbert, le premier, et de 
Gbmer, le second. A matines, de meme. Ge 3aout, jour de 
la fete, a la messe pontificale, encore de meme; mais a 
vepres, M. de Gomer est venu tard a sa place dechanoine 
an choeur, et M. de Mouchy etoit deja a la place de second 
diacre d’honneur, aupres de M. l’eveque. Suivant cette 
disposition je vois un dessein forme de ne me mettre ja- 
fiiais en fonction aupres de ce prelat: on y a mis d'abord 
une dignite aU-dessus de moi, le tresorier, pour m'ex- 
fclure; eri son absence, on me passe pour prendre un 
simple chanoine au-dessous de moi et encore au-dessous 
de quatre chanoiries plus anciens que lui : mais ils sont 
les maitres, et il n'y a qu'a louer Dieu de ce qu'il nous 
dotine du repos et du loisir. 

Le pere de La Ferte, jesuite fameux, grand predicateur 
et d’une naissance distiilguee, retenu pour le panegyrique 
de ce jour, Fa prononce avec beaucoup de grace, d’elo- 
quence, de justesse meme, et surtout avec beaucoup de 
zele. Le texte etoit: Stephanus plenus gratia et fortilu- 
dme, etc.; d’ou suivit la division, qui etoit de faire voir la 
grace agissante dans le ministre et la force victorieuse 
dans le martyr. Son style n’est ni serre ni eleve : il tient 
du missionnaire ; la deduction est belle, avec un grand 
ordre et une sous-division de trois membres en chaque 
partie. Ily avoit le pere Perrin, autre celebre jesuite, et 
qiielques autres de cette robe dans sa compagnie. 
L’eveque fut bien loue a la fin du sermon. Les autres 
jesuites etoient le pere d’Aubenton, ci-devant confesseur 
du roi d’Espagne, et le pere Martineau, confesseur de 
M. le due de Bourgogne. Le pere Perrin a dit qu’en 1671 
il etoit regent de rhetorique, a Dijon, de M. Fevdque de 
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Meaux d’aujourd’hui, dlors age de 17 ans: partant, notre 
eveque est ne en 1655 on 1656, et il doit etre age de 49 
ou 50 ans. /;;ii ':,i- -;u f sVumiJM & .aal 

—Ce 4 aout, il a mene a Germigny apres diner les 
peres de La Fertd'et Martineau, ou M. du Saussoy,ecuyer 
de Mme la.duchesse de Bourgogne, esi venu les prendre 
pour les mener a sa maison de campagne, pres de la 
FertA-sous-Jouarre. Les autres jesuites ont pris la route 
de Paris. 

—Ce 5 aout, j’ai etc voir M. Feveque pour lui souhaiter 
un bon voyage : il nf a paru tres-froid en vers tout le 
monde. L’abbe de Bissy reeevoit les visites plus agreable- 
ment. Il nous a fort parle des meubles qu'il a achctes a 
bon marche pour Feveche et de ceux qu’il fait faire pour 
Germigny. Cet abbe est parti apres diner pour Paris, et 
M. Feveque en raeme temps pour aller visiter le doyenne 
de Gandelu jusqu’a FAssomption, qtFil viendra celebrer 
a Meaux. M. Pidoux, chantre, est alle avec lui, apres 
avoir obtenu du chapitre d’etre tenu present, commc 
etant in comitatu, de la meme maniere que Fabbe de 
Comer , et a la place de M. Phelippeaux, tr^sorier, a la 
premiere visite. 

— A la fin de la semaine derniere, notre doyen et plu- 
sieurs chanoines etoient a Paris pour solliciter les coin- 
missaires du bureau ou se doit rapporter le proces du 
chapitre contre les cbapelains. 11s sont tous revenus pour 
la fete, hors M. Phelippeaux, M. Cathol et M. Lebert. On 
auroit dit que ce proces seroit rapporte par M Portail, 
conseiller de la grand’chambre, aujourd’hui mercredi 
5 aout, etil Faete ce matin et jugeavant dix heures. La 
nouvelle n’en est venue a Meaux que ce jeudi matin 
6 aout, par la poste. On apprend done que ce proces est 
gagne par le chapitre contre les chapelains dans tous ses 
chefs; que Favis des cornmissaires ecclesiastiques a etc 
suivi en tout, et que les chapelains, declares v icaires, sont 
condamnes a la moitie des depens settlement; Fautre 
moitie compensee, contre Favis de M. le premier presi- 
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dent qui les vouloit condainner a tous les depens, et par 
la bonte de M. Portail, rapporteur, qui par compassion 
les a fait reduire a la moitie seulement. Ce sera un arret 
de reglement fort important, et que Ton propose de faire 
imprimer. Tous les solliciteurs du chapitre doivent rcye- 
nir samedi procliain a Meaux recevoir les palmes de leur 
victoire. Ils sont en effet revenus, etl’abbe de Corner m’a 
dit que les commissaires ont ete MM. les abbes Brunet et 
Du Monceau avec MM. de Harlay, premier president, et 
Portail, rapporteur, qui inciterent ensemble ce proces 
dimanclie 2 aout, qui fut cnsuite rapporte a tous les juges 
de la grand’chambre le mercredi dernier 5. 

—Ce vendrcdi 7, au chapitre on a lu des lettres ou il 
etoit parle de nouveaux arcbitectes venant de Paris pour 
visiter les reparations de Teglise : nous verrons ce que 
c’est. Le Comer est demeure a Meaux et n’a pas suivi 
M. Teveque dans ses visites du doyenne de Gandelu ou 
le cbantre raccompagne seul. Ce prelat a ete loger a 

Gesvres. ihi (i.eilVb nciirpji» uh 'hiiSdo 'im'£ 
—Ce mardi, 11 aout 1705, le tresorier etoit en grande 

conference dans la sacristie de Teglise avec le petit No- 
blin, charge du soin des reparations du chapitre, pour 
Tjqstruire des conseils pris a Paris sur le sujet de ces re- 
|>arations contre Tabbe Bossuet. En meme temps j'ai vu 
paroitre les arcbitectes venus de Paris, qui font actuelle- 
ment visite de tout le batiment de Teglise avec Noblin et 
en dressent proces-verbal par un huissier aussi venu de 
Paris. .Ten saurai la suite. C’est un greffler de I’ecritoire 
qui eerjt; et tous ces offieiers ont ete nommes par M. le 
lieutenant civil, a la requete du chapitre, pour faire cette 
visite. L'abbe Bossuet a ete assigne de se trouver a la vi¬ 
site, a laquelle il n’a cru devoir assister ni par lui ni par 
procureur, mais il suit cette affaire aux requetes. Ce 
mercredi, la visite est flnie. C’est bicn des pai>iers que le 
chapitre a de plus qu'il iTavoit. 

—Ce jeudi, 13 aout 1705, apres midi, Ton a represente 
au college de Meaux une pastorale en fran^ois, sur la 
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joie de la ville et de tout le diocese, a cause de l’heureux 
aveuement de M. de Bissy, nouvel eveque; et toute la 
pie.ce etoit a sa louange. Etant a Meaux, a la Saint-Etienne, 
il fut incite de s’y trouver, et il repondit qu’il alloit faire 
sqs yisites. Depuis deux jours on est alle au chateau de 
Gpsyres. Finviter expres, le priant de'donner son jour, 
pnisiju’aussi bien il devoit revenir a Meaux pour la fete 
de FAssomption , et on savoitqu’il avoit resolu de revenir 
le rnercredi au spir, 12 aout, et on lui offroit ce jour, s’il 
l’avoit agreable, Il repondit qu'il ne pouvoit y etre. En 
eilet, pour eviter d’assister a cette piece, il n’est revenu 
a.Meaux que ce sojr. , u& 8mmo? geob0 ;nj[tn T, 

La pastorale a done ete representee cette apres-dinee 
dans un grand,concours du clerge, des magistrate et du 
peqple de eette ville, ctb la satisfaction de tout le monde, 
de,lg part desacteurs et de hauteur de la piece. A la tin, 
il y avoit une poesie latine a la louange de feu M. Bossuet 
e.t de M. de Bissy. On s’est beaucoup plaint de Fabsence 
de Feveque dont on celebroil le nom avec tant de zele, 
et on dispit publiqnement que son predecesseur auroit 
tout quitte pour contenter toute la ville. Les parens des 
acteurs s’en plaignoient encore plus haut que les autres, 
et plusieurs nFont adresse leurs plaintes en particular. 

Ce jeudi meme,jour d’assemblee du missel, a laquelle 
se sont trouves MM. le doyen, le theologal, Fouquet et Fi- 
lere. Nous avons pousse ce travail jusqu’au dernier diinan- 
cbe d’apres la Pentecote, el nous avons ainsi fini tout le 
propre du temps. C’est environ les deux tiers de Fouvragp 
que j’ai cru devoir pousser jusque-la pour faire voir a 
M. Feveque que ce travail est serieux , et que je veux lui 
faue plaisir. C’est aussi ce qu’il y aura de plus long a 
imprimer, a cause du chant des passions et des prefaces. 
11 ne tient done plus qu’a M. Feveque que l’on mette a sa 
perfection un ouvrage pour lequel il seinble avoir tant 
d’empressement. Nous avons tous prie M. le doyen de lui 
en rendre compte et de recevoir ses ordres, toute l’asseui- 
blee se portant avec zele pour continuer. 
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—Yendredi 14, en abordant le prelat, avant que d’aller 
a vepres, il me dit : « Pai appris de M. le doyen que l’on 
a fini tout le propre du temps du missel: celava bien.— 
II est vrai,lui dis-je, Monseigneur, et ces messieurs se sont 
portes avec un grand zele et une grande patience pour 
entendre tons ces projets-la: c’est a Votre Grandeur a y 
donner la forme. » Ce discours finit la, parce qii'on mar- 
Clioit en procession pour aller a Peglise. Apres vepr’e^, 
M. le doyen me dit qu’il avoit demande audience pour le 
missel, et que le prelat avoit repondu que cela etoit irn- 
pdssible, parce qu'il partiroit des demain sur le soil* pour 
aller coucber a Lisy, et que nous pouvions cependant 
travailler a autre chose comme au commun. « II y faudra 
aviser, lui dis-je, mais au 1‘este, vous voye^ que cela est 
serieuxjj’ai envie de surseoir pour quelque temps, et de 
fairc dans cet intervalle mes visites de Torcy, du Pont et 
de Soissons. » Ce que je veux faire agreer a ces mes¬ 
sieurs mfimes, pour leur marquer plus de consideration. 

—Ce 14 aout, aux premieres vepres de l’Assomption, 
M. de Meaux, officiant, avoit aupres de lui M. le tresorier 
pour pretre assistant, et de merne ce soir a matines, et 
encore ce jour de la fete, a la messe; fnais aux secoiides 
vepres, M. Blouin a pris la place deM. Phelippeaux, in coin' 
mode tfune colique qui Paretenu a la cbambre, et M. de 
Gomer a fait diacre d’honneur; ainsi voila qui est arrete. 

—Ce 45 aout 1705, M. le theologal a preche, et M. de 
Meaux a assiste au sermon, puis on a dit vepres tout de 
suite, parce que M. l’eveque doit partir ce soir pour ses 
visites. L'on a fait hier et aujourd'hui beaucoup plus de 
fautes dans l’offlce pontifical qiPaux fetes passees, parce 
que ceux qui sont a la tete n’y entendent rien, er que le 
prelat lui-rneme ne s’en soucie guere; ainsi il ne prend 
aucune habitude de bien faire les ceremonies, fti de 
chanter comme il eonvient. 11 n"a a coeur que ses visites, 
et il en paroit occupe enpetit genie, qui,de peur de sen 
distraire le moins du monde, ne peut entendre purler 
d'aucune autre chose. 

18 T. III. 



274 . JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

Au sortir des vepres, j’ai ete lui souhaiter un bon 
voyage; je lui ai dit le concert avec lequel on avoit tra- 
vaille au missel, et que cette bonne intelligence me don- 
noit la pensee de proposer le calendrier a l’assemblee; 
mais que comme on avoit travaille fort assidument, s’il 
1’agreoit, on pourroit surseoir pendant quinze jours pour 
reprendre au commencement de septembre: ce qu’il a 
approuve. En meme temps il est parti pour Lisv avec M. 
le chantre, de Gomeret son aumonier. Ils doivent passer 
dans le doyenne des Fertes, alter a la Ferte-sous-Jouarre, 
et jeudi prochain a Jouarre meme, ou le prelat se propose 
de faire simplement une visite d’honnetete, reinettant a. 
un autre temps d’y faire une visite reguliere. 11 iratout 
de suite a Rebais et dans cette limite du diocese, d’oii il 
reviendra a Meaux, vers le 8 ou le 10 septembre, pour 
aller a, Versailles voir partir le roi pour Fontainebleau. 
Ainsi il n’y aura pas de synode cette annee : l’eveque a 
envoye partout son diocese, disant qu’il vcut connoitre 
tous ses cures avant que de les assembler en synode. C’est 
neanmoins commencer son gouvernement par manquer 
a une fonction principale, des plus importantes et des 
plus anciennes de l’Eglise. G’est meme une occasion natu- 
relle de connoitre ses cures, de leur parler en particu- 
lier, et de les traiter en bon pere par des exhortations 
generates au bien, n’ayant pas encore de sujet de les 
reprendre, ce qui feroit un fort bon etfet; au lieu qu’il 
donne de lui l’idee d’un liomme timide,qui craint de 
paroitre a la tete de ses cures et a la place d’un predeces- 
seur qui faisoit son synode avec taut de zele et de talent. 
Au reste, M. le chantre doit revenir de la visite dans huit 
jours, le prelat se faisant scrupule de le tirer si longtemps 
du chmur, oil il doit une actuelle et continuelle assis¬ 
tance; M. Phelippeaux ira prendre sa place s’il se porte 
bien; mais il nemontre plus une grande envie de prendre 
cette fatigue, et il aimeroit bien rnieux prendre son repos 
dans sa nouvelle maison. On commence a parler libre- 
inent de ce beau logis, que l’on trouve fort mal construit, 
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de maniere qu'il n'y a pas, a la lettre, dans aiicime 
chambre une place pour bien tourner un lit. On se moque 
d%ri batiment insense auqiiel, outre Fachat de la place, 
le inaitre a depense plus de deux mille cinq cents livres. 
C'est, en un mot, une depense au moins de mille ecus, 
avec laquelle ri6anmoins un bomme n'a pas su se faire 
line chambre a coucher. 

—Ce soir, j'ai vu le doyen qui Convient de sltrseoir 
jusqiffa la fm du mois Fassemblee du missel; je Fai 
dispose pour entendre le calendrier, ce qui est le plus 
grand travail. II nfa dit naturellement que M. Fev^que 
employoit tons les jourS un temps infini a faire des lettres 
et qu’il etoit d’ailleurs tellement occupe, qu’on ne pou- 
voit jamais lui parler que d'affaires neCessaires et tou- 
jours en pied, apres quoi il congedioit le monde. 

— Ce dimanche, 16 aoiit 1705, M. de La Motte, propFe 
frere de Mme Guyon, est arrive de Paris a Meaux dans 
son carrosse avec M. Guyon, son neveu, fils puine de 
Mme Guvon, venant voir Mme de la Maisonfort, sa com 
sine-germaine, fille de la soeur de sa mere. H m'a fait 
Fhomieur de me voir, me temoignant beaucoup de re- 
conn oissance de mon attachement a sa cousine, et une 
grande envie de l’avoir a Montargis, sa patrie, et ce qiFil 
sent bien neanmoins ne pouvoir pas meme demander, 
parce que cette dame etant entre les mains de son eve- 
que, elle nepeut rien faire que par son canal; et ce nou- 
vel eveque, politique, attaclie a Mine de Maintenon a qui 
il voudra faire sa cour aux depens de cette pauvre rcli- 
gieuse, lalaissera pourrir a Meaux, afin que Mme de Main- 
tenon if en cntende rien dire qui lui fasse peine, comme 
elle le souliaite, mais seulement que la dame est contente 
a Meaux dans son couvent et qu’elle ifen vent pas sortir; 
et c’est a quoi il la dispose dejay en lui disant qu’elle ne 
doit point parler de sortir des Ursulines pour ne pas faire 
paraitre d'inquielude. M. de La Motte a vu aussi M. le 
lieutenant general, M. le doyen, M. le theologai, M. Pas¬ 
tel, M. de Mouhy et M. de Riberoles. 
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Sur le soir, j'ai ete a FOurs lui rendre sa visite, et je l’ai 
trouve a table avec M. Guyon, son neveu, gui nfa fort 
parle de Fantiquite du bailment de notre eglise, dont il 
avbit deja remarque ce qu'il 4^ plus curieu^ en |J 
observant les armoiries des vitres et eelles qui sont a 
plhsieurs pilierS et au batiment de Fevechei On eh est 
venu a Mme Guyon, qui est toujours a Blois dans une terre 
et un chateau de soil fils aine, qui a ete capitaine aux 
gardds et qui a ete oblige de quitter le service apres avoir 
recu a Valcourt un grand coup qui lui fracassa Tepaule. 
Ce jeune Guyon, qui est avec M. de La Motte, est le troi- 
sieiiie enfant de M,ne Guyon, cadet deMme la comtesse de ' 
Yau*!, qui se porte avec ardeur a Fetude et, ce semble, a 
la jurisprudence, et paroit age de 24 on 25 ans, bien fait, 
grand et beau garcon. Cette conversation se passa fort 
vivement et avec beaucoup d’lionnetete de la part de ces 
Messieurs, etde cordialite de la part de M. de La Motte, qui 
n’espefe pas du nouvel eveque un grand soulagemenl 
pour 6a cousine. II nfa dit qu'il etoit parent de MM. d’Or- 
messon el fort considere de tous ceux de cettc famille, el 
de MM. d'AgueSseau, a cause de Mriiela procure use gene- 
rale, et il avoit une grande envie d'aller an Pont voir 
Mme lk nouvelle abbesse et faire connoissance avec 
ellel'f’ , *1S(J 1 . 

—Ce liindi 17, j'ai ete diner a Torcy, dans la conipa- 
gnie de M. Pastel, bu j’ai ete trcs-bien recu a Fordinaire. 
Ma soeur Cornuau a retire des mains de M. le cardinal de 
Noailles le volume des lettres qu'elle a de feuM. de Meaux 
qu'elld avoit pretees a Son Eminence, et elle lui eri va 
taire une copie; tantil les estime et veut les posscder(l). 
Elle suivra Fordre qifelle a mis dans son manuscrit et 
|)oint du tout Fordre des dates. Ainsi,moi qui ai pris For¬ 
dre des dates, j’en serai encore inieux instruit qu'elle et 

1 Ce volume, donne par la soeur Cornuau an cardinal de Noailles, 

se irouve a la Bibliollieque imperiale parmi les ruanuscrits de 

Bossuet. 
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ceux a qui elle commumquerace volume. Mme deLuynes 
est toujours indisposee de grandes coliques qui lui revien- 
nent fort souvent; je n’ai pu la voir que ce soir ; elle m’a 
fait rnille amities et m"a encore fort invite a alter la 

wnbt Bffij ?.af\b»ioiai ?/moiwotig£) inp nornO 
—Ce Tnardi 18 aout, depart de Torcy du matin. Je 

suis venu en tournant autour de Garnetin, a Annet, 
dont j’ai trouve le cure fort mecontent de son eveque qui 
se rend odieux, dit-il, a tous les cures et a tous les pre- 
tres, cnccoutant, comme il fait tout pnbliquement, les 
paysans contre eux. II est vrai quril parleavec douceur et 
honnetete aux cures en particular, mais ce particular 
ne regagne pas ceux qu’il eloigpe par sa conduite publi- 
que, dontTeffet est de fairemep riser les pretres, etde les 
faire maltraiter par leurs paroissiens, de sorte que les 
laiques disent tout hautement par toutes les paroisses : . 
« Les p ret res et les cures! c’est tout comme nous autres, » 
et iis ne cessent de les menacer, de les aller accuser a Teve- 
que des qu’ils sont mecontens d’eux. II semble aussi que 
rintention.de M. Feveque est de se,faire.craindre:,et avec 
toute sa douceur envers les cures, il jette de petits roots 
de menaces, de chatimens, et il n'epargne pas les repre¬ 
hensions, meme vives et seches. L'abbe de Gpmer, pour 
lui plaire, sp rend aussi, tres-difficile aux cures dans leg,- 
coiqptes des fabriques, et ne feint pas de leur imposer Ip 
mal qu’il y trouve, en les soupconnant de malversations. 

On apprend de tous les cures unanimement que M. Te- 
vequc ne dit pas un seul mot d’exbortation en aucune 
paroisse, mais quril va son train fort vivement, faisant 
toutes ses questions aux cures sur les habitans et aux 
habitans sur leurs cures, etant presque toujours sur ses 
pieds (rune maniere assez legere et peu digne de la gra¬ 
vity episcopate. Tout cela fait quril est fort epluche par 
les cures qui ne lui laissent rien passer. On a remarque 
qu'il dispdtoit sou vent avec soft aitmonier, et que son 
aumonjer repliquoit aussi souvent, se plaignant quTt le 
traitoit comme un laquais; qu’il ne daignoit pas inviter 
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les cures a manger avec lui, se contentant d’en faire la 
grimace, puisqu’il dit a ceux qui le viennent voir apres les 
repas : « Que ne veniez-vous plus tot? vous nous auriez 
fait Fhonneur de manger avec nous;» et quand cesmemes 
cures Font reconduit de realise chez lui pour diner, il n’a 
plus pehse a les retenir a sa table. On l’attribue a son 
epargneaussi fait-il venir tous les soirs son maitre 
d’hotel, avec qui il regie la depense de la journee, et on 
1’a Souvent oui lui faire des reproches de ce qu’il achetoit 
trop cher. Tout ceci est une comedie plutot qu’une con- 
diiite episcopate, et bien eloignee de celle de son pre- 
decesseur. 

11 donne beaucoup a la qualite et a la recommandation. 
Ainsi, dans la paroisse d’Annet il n’a voulu rien ordon- 
ner sur un chapelain servant de vicaire que feu M. de 
Meaux y a toujours fait resider aux depens principale- 
ment de M. Fabbe de Lyonne, gros decimateur et 
seigneur, pour acquitter les messes de son prieure, de 
peur de deplaire a cet abbe eta sa famille; et neanmoins 
le cure Fen atres-presse parce que le lieu est gros et que 
la moitie des habitans perd la messe les dimanches et fe¬ 
tes. Il y auroit bien des exemples semblables a rapporter 
des autres paroisses. 

—Ce jeudi, 20 aout 1705, j’ai etc au Pont-aux-Dames 
pour la fete de saint Bernard, et de la j’ai ete voir M. de 
Bourlamaque, au Vivier, ou j’ai dine ; et je suis revenu 
coucher au Pont : belle et bonne reception partout. Mille 
amities de Mme Du Pont et mille compliments pour Sois- 
sons, oil elle m’a assure que je trouverai M. d’Ormesson, 
son frere l’intendant. 

—Yendredi 21, je suis venu a Crccy voir Mm« de Riche¬ 
lieu, qui m’a fort bien regale a diner et m’a fait aussi 
mille amit’es, m'invitant a Faller voir plus souvent que 
je ne fais. Je suis revenu coucher a Meaux. 

—Ce lundi, 24 aout 1705, depart de Meaux pour Sois- 
sons avec M. Pastel, mon hote et confrere; passe a May 
oil j’ai vu M. Bernard, cure, se disant assez content de 
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M. Feveque qui a ete chez lui, mais ne laissant pas de 
marquer les inconvoniens de ses interrogatoires publics 
contre les cures; puis passe a Rouvres, et promis dry 
revenir diner au retour de Soissons. Diner a Mareuil-la- 
Fcrte, chez M. Leclerc, oil M"m* Leclerc de Meaux est 
venue elle-meme nous recevoir et nous regaler, el en 
effet, elle nous a fait un bon repas. Ce cure nous a dit 
les plaintes toutes publiques de M. Feveque contre Figno- 
rance des seininaristes qu’il avoit fait examiner devant 
lui, et qu’il avoit ordonnes a la Trinite : ce qui retombe 
sur le superieur meme. Grandes plaintes des cures con¬ 
tre Fabbe de Corner qui se montre envers eux un severe 
auditeur des comptes. Passe a la vue de la Ferte-Milon et 
dans Faverolles, a la vue aussi d’Ancienville qui est sur la 
droite et dont on trouve le chemin tout court a droite en 
sortant du bois, sans alter a Faverolles. C’est dans ce bois 
cntre la Ferte-Milon et Faverolles, que l’on trouve, au 
fonds de la vallee, Fhermitage de Saint-Antoine,desser\ i 
par un pretre, qui est un lieu desert et d’une solitude 
affreuse, d'un acces tres-difficile, environne de rochers 
et de bois ; le chemin est bon, dansce bois surtout, pour 
les chevaux et aise a tcnir, il n'y a qu'a suivre hardiment 
le fraye qui est un chemin de charroi, tournant toujours 
sur la droite depuis la Ferte jusqiFa Faverolles. M. de La 
Tour, religieux de Saint-Jean-des-Vignes-de-Soissons, 
prieur d’Ancienville, frere de M. Fabbe de la Trappe cFau- 
jourd’hui, merite qu'on Faille voir. 

A une grande lieuede Faverolles, on trouve Torcy, pe¬ 
tit village au fond cFune vallee au milieu des bois, et de la 
a Longpont il n'y a qu’une demi-lieue ou environ; Fou y 
va par le milieu de Torcy en tournant a gauche dans un 
chemin pierreux le long dTme cote dansle bois. Ce cbe- 
min est rude, mais ferre, et il doit etre le meilleur en 
hiver et en temps de pluie ; Fautre chemin est a droite 
en tournant autour de la cote, le long de la prairie, puis 
entrant dans le bois qui conduit a Longpont. Ce chemin 
est tres-agreable en ete, et un pen plus long que Fautre ; 
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c’est une prairie et line terre grasse on il y auroit bien 
de la lioue dans la pluie, Je suis arrive a Longpont a 
i heures, coiiime on achevoit vepres. Lb pere Cot- 
tin, natif de Nesle, presde Noyon, prieur, pour qui j’avois 
une lettre de mon cousin Honbrel, me vint prier de des- 
cendre de cheval et de coucher dans Pabbaye. Je lui dis 
que j'arrivois expres de bonne heure , afin, apres 
1’avoir salue, de pouvoir aller coucher a Soissons, oil 
j’arriverois encore de grand jour; il ne le voulut pas 
permettre, et me pressa de rester : ce que je tis. Ce pere 
nous recut, M. Pastel et moi, avec beaucoup d'honnetete 
et des manieres fort naturelles, telle s qui conviennent a 
unhomme d’esprit comme il est. Nous allames adorer le 
Saint-Sacrement a Teglise, puis il nous fit voir toute la 
maison qui est tres-grande et magnifique. L'eglise est une 
basilique qui egale les plus belles cathedrales par sa 
longueur, sa hauteur et sa clarte; la pierre est tres- 
blanche, le grand autel de pierre et de bois dore d’un 
tres-beau dessin; le sanctuaire large, le clioeur grand 
avec de belles chaises toutes neuves et a la moderne; la 
nef tre^-spacieuse avec des bas-cdtbs bien proportionnes. 
Mais il n'y a que des portes communes, point de grand 
portail, ni de tours; on voit seulement un commence¬ 
ment de batimens du cote de l’abbaye, avec des pierres 
qui marquent un dessin d’un grand portail qui devoit 
fort avancer au-devant de Teglise et qui devoit peut-etre 
avoir des tours; il n’y a qu'une simple tleche pour clocher, 
oil sont au plus quatre cloches petites et moyennes. Le 
tour du chceur est tres-beau avec de belles chapelles dont 
les autels sont ornes chacun d’un beau tableau, et tout 
y est tres-propre; entre les piliers qui ferment le sanc¬ 
tuaire, il y a, du cote de Lepitre, le tombeau de Gosselin 
ou Josselin, Joslenus ou Josselinus, eveque de Soissons, 
fondateur de cette abbaye, qui, etant ami particular de 
saint Bernard, obtint de lui, l’an 1431; douze religieux et 
un abbe qui lui furent envoyes de Clairvaux, et places 
dans les bois de Yillers-Cotterets, en un vallon desert et 



AOUT 1705. 281 

fort solitaire, au bout d’un etang, dontla longue chaiifcseo 
qui le sentient a donne a Fabbaye le noin de Lorigpontl; 
ainsi cette abbaye est fille de Clairvaux. L’on y voit em 
core deux petits cloitres de la premiere fondation oil sent 
aussi a present meme ce que l’on appelle dans 1’Ordi‘e de 
Citeaux les ecritoires : Scriptorium , scriptoria1, qui 
sont des cellules, e’est-a-rdire, des cabinets en cbacuu 
desquels un religieux, bon ecrivain, faisoit des copies des 
livres saints ou des livres d’eglise, on des outrages des 
saints Peres, avec une armoire dans le mur ou se mettoient 
l’encre, les plumes, les peaux ou parchemins ; et il y a 
dans la bibliotheque de Longpont plusieurs manuscrits 
de ces premiers temps; c’etoit la coutume que les fonda- 
tionsse faisoient seulement de douze religieux et d un 
abbe. Mais Raoul Ier, comte de Yermandois, de Valois et 
de Grespy, dit communement Raoul de Peronue, Radul- 
fus de Parona, comes Viromandorum, Ills de Hugues de 
France, dit le Grand, et petit-fils du roi Henri p?, nomine 
aussi Raoul-le-Vaillant, qui fut senechal de France et 
regent du royaume durant le voyage d’outre-mer du roi 
Louis-le-Jeune, mort Fan 1151 etenterre a Saint-Arnoul 
de Grespy; ce seigneur, dis-je, si puissant, voulut etre le 
second, mais le vrai fondateurde Longpont. G’est donclui 
qui a fait batir la grande el superbe eglise, les grands 
cloitres et tons les lieux reguliersque Fon y voit encore, 
qui furent bientot remplis de moines, si bieu que Fon 
fut oblige de batir expres un grand dortoir pour les fibres 
lais, qui ferme le cloitre du cote ducoucbant, par oil est 
Fentree de Finterieur de l’abbaye, et ce magnifique dor- 
Juol jo u. ijd.r;| jjjjod im il nimih aduiobioa alotwj aol 

1 D. Luc d’Aehery rapporte celte priere dans ses notes sur 1’abbt; 

Gnibert: Benedicere digneris, Donline hoc scriptorium.... .tit qvidquid 
divinanm scriptprarum ab eis ledum vel scriptum [nerit, etc. Alenin 

en a fail ces vers (Carm. 126) : 

me sedeant sacrce scribentes farnina legis, 
Necnon sanctorum dicta sacrata patrum. 

(Note de Cable Le Bieu.) 

# 
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toir fit tant de bruit dans FOrdre, que l’on en porta des 
plaintes au chapitre general. C'est aujourd’hui nn gran- 
dissime grenier oil les religieux serrent leur ble. II y avoit 
dans les premiers temps deux cents moines a Longpont; 
il n’y en a presentement que vingt-quatre, qui vivent 
dans la grande reforme ou l’etroite reforme de Citeaux, 
avec une grande edification. Dans le sanctuaire de cede 
eglise, vis-a-vis le tombeau de Gosselin, il y a celui d’un 
autre eveque de Soissons.... 1 son successeur; ettoutde 
suite, du meme cote, dans Fintervalle des autres piliers 
allant vers le fond, on voit les mausolees (Fun Enguerrand 
de Coucy, je ifai pas remarque lequel: de Jean de Mont- 
mirail, de Monte-Mirabili, qui, s’etant fait religieux de 
Longpont apres avoir ete marie, y est mort en odeur de 
saintete; de la fille de ce Jean : et ce sont de magniflques 
mausolees pour le temps. Dans le cloitre, pres de la porte 
qui conduit a l’eglise, il y a aussi dans le mur un mau- 
solee fort extraordinaire de quelqu’un de la maison de 
Roye. Le sanctuaire est beau et grand; la croisee de 
Fcglise, fort large et fort longue, est tres-bien eelairee, 
elle est placee entre le chceur et le sanctuaire. Ainsi le 
choeur est pris sur la longueur de la nef meme, et, nean- 
moins, cette nef est encore tres-longue, mais elle manque 
de ce beau jour qifune croisee, placee entre le choeur et 
la nef, a coutume de donner aux tres-grandes eglises. 

Le cote du cloitre qui est le long de l’eglise s'appelle le 
cloitre de la collation; il est orne d’une belle menuiserie 
neuye avec des bancs ou se mettent les religieux pour 
entendre la lecture des conferences ou collations des 
peres axant complies. Le meme cloitre sert a la Trappe 
pour toutes les lectures particulieres des moines. Du cote 
du levant, sont: le grand dortoir des peres et le chapitre ; 
et ce cote du cloitre se nomine le cloitre dn chapitre : il 
y a un grand nombre d’abbes et de personnes de qualite 

. Jt’j dUDHtiiOildit1 1’1 /fill l l Mil I M • ../I r 

1 L’abbe Le Dieu n’a pas ecrit le nom tie cel eveque, qui elail 

Ansculfe tie Pierrefonds, 
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des deux sexes enterres dans le chapitre. A cote du cha¬ 
pitre, a droite en sortant; est armarium majus % ou Uan- 
cienne bibliotheque ou sont encore des tablettes a mettre 
des livres; mais ce lieu, qui est sous une voute ne rece- 
vant de jour que par sa porte a creneaux du cote du 
cloitre, etoit trop obscur pour cet usage. A droite encore 
est armarium minus, dememe structure, pour des livres 
de busage ordinaire ou de l’eglise oil du cloitre. A gauche, 
en sortant du chapitre, il y a le parloir, locutorium, ou 
les religieux de Longpont trailent de leurs affaires tem- 
porelles, car il est defendu par la regie d’en parler an 
chapitre. A la Trappe, il y a un parloir semblable qui 
sert seulement au superieur pour entendre les peines 
d’esprit de ses moines. Un autre cote du grand cloitre de 
Longpont se nomine le cloitre du refectoire, parce que 
le refectoire y est; et le quatrieme cote s’appelle le 
cloitre des morts, parce qu'on y enterre les religieux. A 
la Trappe, Lon n’enterre pas dans les cloitres, mais dans 
le cimetiere: aussi les cloitres, etant asscz petits et tou- 
jours occupes par les religieux, ne peuvent servir a la 
sepulture des moines. Du coin du cloitre du refectoire, 
on passe a Longpont par une petite galerie de plain-pied, 
au milieu de laquelle est une porte pour entrer dans 
Tancien noviciat, nomine dans les us de Giteaux: Celia no- 
viciorum. C’est une belle grande salle avec une grande 
cheminee au milieu contre le murdu cote du jardin. An- 
ciennement, les noyices y faisoient a part tous leurs 
exercicesyet mdme ils y mangeoient, et c’est pourquoice 
lieu est de plain-pied avec le refectoire. Chez les feuil- 
lans, le noviciat est aussi un lieu s6pare de tout le cou- 
vent, et de meme chez les carmes dechausses, oil il n’est 
permis a aucun religieux d’entrer. Un lieu si saint n’a 
aujourd’lnfi d’autre usage a Longpont que de servir de 

oiiiiuip ou eouuo'i'ihq oli Js fit)duii >i t)*,,iiTTun iHun-1 un r / 
» , V 

i Dans les coutumes de Cluny, la bildiotheque esl appelee de 

meitie : urmarium; et le bihliolh^eaire, armaria*. 
(Note dr I'abbi Le Dim.) 
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promenojr aux religieux,en hiyer et dans les mauvais 
temps. A la Trappe, les novices font tous leurs exercices 

-M \odo -ionih otii^oo uoW. 
— Le 25 aout, fete de saint Louis, j’entendis la grand’ 

messe a Longpont, qui s’y dit a diacre et sous diacre et 
fort devotement; a Tissue de laquelle, le pere prieur 
nous fit donner a diner avec le pere procureur dans la 
salle des holes, corame il nous y avoit fait donner bier.a 
souper. Aussitot apres diner nous montames a cheval et 
primes la route de Soissons, oil nous descendimes par la 
montagne de Vaubuin, qui est la meilleure descente 
et la montagne la plus commode a monter pour aller de 
Soissons a Longpont. ^ g9-rfi; ■ ;10| 

j’allai droit a Tabbaye de Nolre-Dame de Soissons oil 
je vis M,ne Gedouin, religieuse, tout en arrivant, qui nous 
retint a Tabbaye et y fit, j'etenir noscbevaux. Nous vimes 
ensuite Mme de Fiesque, abbesse, qui nous fit mille ami¬ 
ties. Je n’allai pas voir M. Tintendant ce soir-la parce 
qu’il etoit occupe d’une fete : c’est .qu’on tiroit Toie sur 

l’eau pour divertir son fils. y^'ujba noid fclfed-gS'iJ Jga 
—Le 26, sur les 10 heures du matin, j’allai saluer 

M. d’Ormesson, maitre des requetes et intendant de Sois¬ 
sons, qui nous ref ut, M. Pastel et moi, avec bonte et nous 
invita a diner. Je le priai de trouver bon de nous laisjsej’ 
aller diner a Tabbaye, oil nous etions reteniis :« Ce sera 
done, dit-il, pour demain. » Nous nous retirames ainsi. 

Apres diner, Mme l’abbesse nous fit voir Mm« d’Au- 
vergne, de Rolian, de Roye et de Rouxy, religieuses de 
son abbaye : nous allames ensuite voir nos amis de cette 
ville a l’Oratoire et ailleurs; souper et coucber a Notre- 

Dame. r.-y Mh oJuo'i fdlrtrmna niJfiffl nb ^rmnd pnb 
—Le 27, nous entendimes la grand’messe a Saint-Ger- 

vais, catbedrale : e’etoit un jeudi, fete simple, oil Ton a 
dit la messe des saints patrons de l’eglise, comme nous 
faisiohs autrefois de saint Etienne, a Meaux, tous les 
jeudis non empeches : ce qui est un abus pour eviter la 
ferie et le double office des simples. L’eglise de Soissons 
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fait porter les oblata, de la credence a Fautel, avec de 
grands encensemens, corame on fait aussi a Reiips, et 
elle va atitant d’encensemens qu'on en fait a Paris a la 

80 t0<lllfc* J,r 1 ", 1 
Nous allames ensuite diner chez M., Fintendant: nous 

y etions seuls d^trangers, et il nous regala fort bicn, 
nous traitant avec bonte et affection. Ma principale raison 
de cette visite etoit pour lui demander sa protection 
aupres de M. Feveque de Noyon, en faveur de mes 
neveux; ee qu'il hfa promis avec cordialite et sincerite : 
et j’ai pris ainsi conge de lui, devant partir de Soissons le 
jour suivant, du inatin.otl 110 t8II088r 1 

Le pere Moran, de l’Oratoire, nous regala ensuite de 
cafe chez Mme sa mere, qui, avec toute sa famille, etoit 
fort des amies de feu Mme Foucault, et consideree de feu 
M. Bossuet, Fintendant. M. de Saint-Paul, tresorier de 
France, autrefois secretaire de cet intendant, nfa fait 
aussi beaucoup d’amitie. De la noils avons ete entendre 
les premieres vepres de saint Augustin, a Fabbaye de 
Saint-Jean-des-Yignes, dont j’ai ditailleurs la fondation : 
l’office s'y fit fort modestement et devotement. Ifeglise 
est tres-belle, bien eclairee, grande, d’une belle pierre 
de faille, sur une petite eminence, a un coin de la ville,. 
touchant au rempart et au foss£ : ce qui la fait aperce- 
voif de fort loin, et c;est un orhement de cette belle ville, 
car tous les batimens de cette abbaye sont aussi fort 
beaux et d’une belle pierre de faille, grands et spacienx. 

Au retour je vis, a Notre-Dame, M,ne Fabbesse lui par- 
lant de mon depart prochain, et la remerciant de ses 
borites, sans toutefois lui determiner le jour ni lui dire 
adieu. 

—Vendredi, 28 aout 1705, nous partimes de la a 
cinq heures du matin, prenant la route de Yillers-Cotte- 
rets, qui est le grand chcmin de Paris. Nous mimes pied 
a terre en cette ville, a Fabbaye, qui a ete unie a la 
paroisse, et qui est desservie par sept ou hilit religieux 
premontres qui composent tout le couvent. De la nous 
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primes, avec un guide, le chemin de Bourg-Fontaine, 
eloigne d’une petite lieue de Villers-Cotterets, ou nous 
arrivames sur les dix heures du matin. Frere Benigne, 
econome de la maison, qui a re^u la confirmation de feu 
M. de Meaux, et qui a aussi regale ce prelat en 1697, moi 
present, dans Bourg-Fontaine meme, s’est fort bien sou- 
venu de moi, et il nTa recu avec de grands temoignages 
de joie et d’amitie. 11 nous mena d’abord au pere prieur, 
chez qui je trouvai D. Hilarion, qui est de la famille de 
Maricourt, pres de Peronne. Ce religieux me faisoit invi- 
ter depuis bien du temps de l’aller voir; il me fit mille 
amities, et il me re$ut avec un serieux et une gravite 
dignes de son etat. Le pere prieur me donna toute liberte 
de le voir, et nous mit entre les mains de frere Benigne 
pour nous regaler. Il nous donna done fort bien a diner; 
puis j'allai voir D. Maricourt, avec qui je demeurai jus- 
qiTa vepres. A Tissue des vepres j’allai voir le pere prieur 
a sa chambre, et apres un court entretien je lui deman- 
dai la permission de voir deux de scs religieux natifs de 
Peronne, D. Jeremie Eudel et D. Paulin Bogere. Le 
preibier est fils d’un avocat, et d'une bonne famille, qui, 
apres avoir etudie en medecine a Montpellier, et prati¬ 
que a Peronne, degoute du monde, se fit chartreux il y a 
dix ou douze ans. 11 a l’esprit solide, recueilli, et il est 
plein de Tamour de son etat. On Tavoit fait coadjuteur du 
procureur, et depuis procureur de cette chartreuse qui 
jouit de tres-grands biens; mais par attachement a la 
solitude, il a obtenu de ses superieurs la grace de centrer 
dans le cloitre ou il lie songe qu a ses devoirs : avec cela 
il n’a rien de farouche, mais il est gai et divert. Je vis 
ensuite D. Paulin, qui a moins d’ouverture que les aulres; 
il est religieux depuis huit ans, et il fait paroitre un 
dehors fort recueilli: il ne nfa parle que d’offices eccle- 
siastiques. Au reste, ces religieux sont en parfaite saute, 
avec un teint frais et une grande satisfaction de leur etat. 
Je revis enlin D. Maricourt, qui fait Thomme de lettres, 
et marque une grande curiosite sur les matieres de la 
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grace, et particulierement cTen savoir ce que feu M. de 
Meaux en pensoit. Je lui en ai dit ce que je pouvois, Fat- 
tachement de notre prelat a saint Thomas et a saint 
Augustin, et jel’ai renvove aux ouvrages deja iinprimes 
de M. de Meaux, comme les Variations, ou it parle fort 
de la grace, et a l’ordonnance de M. Farclieveque de 
Paris, du 20 d’aout 1696, contre le Cas L Je ne lui ai pas 
laisse ignorer les manuscrits du merae auteur sur ce 
sujet, ni en particulier Tanalyse que j’en ai faite : il a 
une grande impatience que je lui fasse part de tout cela, 
ce que je lui ai fait esperer dans quelque autre visile. 
M. Treuve, theologal de Meaux, a fait ami-tie avec lui; et 
Ta ete voir plusieurs fois : c’est de la qu’il a pris tant 
d’envie d’etre eclairci sur la grace, ce theologal lui ayant 
barbouille l’esprit de tout le fatras du jansenisme5, et 
mal cxplique les sentimens de feu M. de Meaux, comme 
s’il n’avoit pas cru la necessite de la grace efficace. II y a 
done ici beaucoup plus de curiosite que d’utilite. Je ne 
dirai rien de cette riche chartreuse si connue, fondee par 
les anciens comtes de Valois, Charles et Philippe. 

—Samedi, 29 aout 1705, nous partimes de Bourg-Fom 
taine, M. Pastel et moi, a six lieures du matin, sans voir 
|)ersonne, parce que tous les peres sont alors en prieres, 
et qu’on ne les peut voir qu’apres 7 heures du matin. 
Je fis seulement mes adieux au frere Bcnigne, qui est de- 
venu mon ami, non-seulement a cause de feu M. l’eveque 
de Meaux, mais encore en consideration de M. d’Orines- 

1 (]elle ordonnance ne fut pas I'aile contre le cas do conscience, qui 

ne fut agite qu’en 1703 ; mais contre VExposition de la foi cutholique 
de l’abbe de Barcos. 

> L’abbe Le Dieu n’aiinait pas le theologal de Meaux, Treuve, 

hoimne remarquable el fort inslruit, qui avait eu I’estiine de Bossuet, 

quoique Ton cherchat a le faire passer pour jansenisle. Les ouvrages 

de Treuve soul tres-exacts et fort pieux. Le bon abbe Le Dieu, qui 

faisail si facilement du theologal de Meaux un janseniste, ne se 

doutail pas que la meme qualification lui serait donnee plus lard a 

lui-meme. 
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son, l’intendant de Soissons, et de M. le chevalier d'Or- 
messon, son fils, qui avoient ete voir cette chartreuse a 
la Saint-Jean, et de qui je portai bien des complimens au 
frere Benigne, qui les avoit fort rejouis. 

Au sortir de Bourg-Fontaine on fait environ trois quarts 
de lieue de foret en descendant le vallon ou la Char¬ 
treuse est assise; puis en remontant jusqu’au petit vil¬ 
lage qui est au bord du bois, d’ou Ton descend a Auleuil; 
puis en remontant nous primes la route de Thury pour 
voir M. Sains, cure, et de la, en passant par le milieu du 
petit bois de Collinances, devant la porte de Collinances 
meme, et sur la chaussee de Fetang, nous regagnames la 
hauteur et l’entree de la plaine qui nous conduisit a 
Bouvres, en un lieu ou nous etions pries a diner. 

M. d’Angy, cure de ce lieu, natif d’aupres de Mont- 
Didier et du diocese d'Amiens, nous re<;ut tres-bien, et 
nous parla fort librement de M. feveque de Meaux d'au- 
jourd’hui et de sa conduite dans ses visites, comme avoit 
fait aussi M. le cure de Thury. Ils se plaignent tons tres 
fort de Fabbe de Comer, qui ne fait que chicaner les cures 
sur les comptes des fabriques, et etourdir les enfans au 
catechisme en leur faisant des questions extraordinaires 
et sans jamais suivre les paroles dans lesquelles elles sont 
concues, «parce que, dit-il, ces enfans doivent savoirleur 
catechisme par jugement et non par memoire comme des 
perroquets » : a quoi l’on ajoute que M. l’eveque applau- 
dit, le cure de Thury leur disant neanmoins fort bien 
quTl falloit commencer par donner des idees aux enfans, 
ce qui ne se pouvoit faire qu'en leur mettant certaines 
formules dans la memoire, et qu’au moyen de ces idees 
le jugement se formoit ensuite, qui est ce que feu M. de 
Meaux enseigne en propres termes dans le commence¬ 
ment de son catechisme, pour recommander aux cate- 
chistes la patience pour faire souvent repeter les memes 
choses aux enfans. 

M. le cure de Bouvres m’avoua qu’il avoit dit naturel- 
lement a M. l'eveque tous les bruits qui couroient sur sa 



severite contre les cures, et il m’ajouta qu’il avoit remar- 
que que depuis, ce prelat avoit beaucoup rabattu de sou 
air severe. II a sejourne quatre ou cinq jours en ce lieu, 
et ce cure a vu ce prelat agir et parler dans plusieurs 
paroisses, et a remarque partout qu’on lui a fait de fort 
beaux eomplimens qui commencoient toujours par l’e- 
loge de son predecesseur, comme il avoit faitlui-meme, 
cure de Rouvres, et que Feveque n’a repondu a aucun, 
ce qu’il n’a fait non plus depuis en aucune autre paroisse 
ni de la France, ni de la Brie. Au reste, ce prelat vivoit 
fort familierementa Rouvres avec ses commensaux; quand 
il demeura au chateau de Gesvres, l’abbe de Gomer et 
Denis, Faumonier, afferent plusieurs fois a la chasse a 
cheval avec grand eclat et grand bruit. Il n’a non plus 
ete nulle mention des conferences des cures dans tons 
ces quartiers; au contraire, lorsqu’elles se sont tenues 
aux lieux ou il se trouvoit, il a toujours pris pretexte 
d’autres affaires pour ne pas assister aux conferences. 
Apres diner, nous sommes venus d’abord nous reposer a 
Vareddes,ou nous avons trouve M.de Saint-Andre, cure, 
qui nous a appris que M. Fab be Bossuet et la succession 
avoient gagne leur proces a la grand’chambre contre le 
ehapitre, ayant ete'juge que Faffaire des reparations de 
Feglise sera jointe aux autres affaires de la succession 
pour en etre juge par la seconde chambre des requetes 
du palais, et que tout ce qui en a ete regie et ordonne par 
le Chatelet demeurera nul et sans effet. Ce cure qui reve- 
noit d’Estrapilly, dela fete de la Decollation de saint Jean, 
me dit que le cure de ce dernier lieu s’etoit plaint a lui 
amerement des mauvais traitemens de l’eveque dans sa 
visite, Fayant rendu suspect de mauvaise conduite avec 
sa servante tout publiqueinent devant le peuple, qu’il se 
regardoit comme deshonore et par la incapable de faire 
aucun fruit dans sa paroisse et presque resolu a quitter; 
ce qui estFeffet des enqueteset informations de ce prelat 
contre les cures, contre qui les habitans le previennent 
furieusement par de mauvais rapports et lui donnent des 

19 T. HI. 
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impressions avec lesquelles il pousse les pauvres cures 
sans menagemens. 11 m’a aussi appris que M. l’eveque 
est a Jouarre d’oii il fait la visile des paroisses voisines; 
qu’il l’avoit invite de s’y trouver sur l’atfaire de la soeur 
Rassicod, mais qiFil Favoit prie de Fen excuser, disant 
qu’il connoitroit cette affaire a fond paries informations. 
De la, nous sommes venus heureusement couclier a 
Meaux pour y celebrer demain saint Fiacre. 

—Ce dimanche, 30 aout 1703, fete de saint Fiacre. 
D. Louis Rousseau, benedictin de Lagny, nous a preche 
avec edification notre saint patron dans la paroisse deSaint- 
Christophe. Nous avons fait ensemble partie d’aller 
demain a Saint-Fiacre et aFaremoustier. J’apprends que 
Jean Denis, de Germigny, que j’avois fait mettre a l’hopi- 
tal-general a pension, en a ete tire pendant mon absence 
le 25 de ce mois, et emmene a la guerre par son pere qui 
estsoldat en garnison a Metz. M. Phclippeaux, tresorier, 
vient de partir pour aller joindre M. Feveque a Jouarre, 
d’oii M. Pidoux, cliantre, le quitte pour aller a Coulom- 
miers passer ses vacations. J’ai trouve mon cousin en 
bonne sante. 

—Ce lundi, 31 aout, j’ai ete du matin dire la messe a 
Saint-Fiacre, etde la diner a Faremaustier, ou j’ai mene 
D. Louis Rousseau que Mme l’abbesse a ete tres-aise de 
voir, et qu’elle a engage pour y precher la Toussaint. 
Beaucoup d’entretiens sur M. l’eveque et Jouarre donton 
estbien en peine a Faremoustier pour regler le ceremo¬ 
nial et le traitement en conformite. Demeure la mardi, 
ler septembre jusqu’a 3 heures; alors j’en suis parti 
avec D. Louis pour Pont-aux-Dames, oil je suis arrive 
entre 5 et 0 heures du soir, D. Louis continuant sa 
route pour Lagny oil il est alle coucher dans le couvent; 
ce religieux est fort doux, d’un bon esprit et de bon en- 
tretien, capable et digne d’amitie. 

La raison de mon voyage au Pont a ete pour aller dire 
a M,ne l’abbesse des nouvelles de M. l’intendant de Sois- 
sons, son frere, ce qu’elle a tres-bien regu avec ami- 
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tie, m’invitant toujours a Taller voir, surtout quand 
M. Tabbe d’Ormcsson y viendra. 

—Cemcrcredi mating septembre, jesuis parti du Pont 
pour aller dire la messe a Mont-Denis de Crecy, ehez 
M>«e de Richelieu, qui m’a retenu a diner et regale a Tor- 
dinaire avec une politesse cliarmante. MmeDuhamel, na¬ 
tive d’Amiens, religieuse de Longcliamp,'qui demeure a 
Mont-Denis, et a su gagner toute Taffection de Mme de 
Richelieu, est aussi une jeune personne de beaucoup 
d’esprit, d’une grande delieatesse et d’une piete exem- 
plaire, qiTelle a su conserver avec tons les agremens de 
son sexe et de son age. Mme de Richelieu me Ta fait con- 
noitre, et elle veut que je sois de ses amis, cherchant a 
retenir cette religieuse aupres d’elle par toute sorte de 
moyens. 

—Hier je revins coucher a Meaux. 
Ce jeudi, 3 septembre, point de synode, conime 

M. Teveque l’avoit promis. Je trouve le pere de Riberoles 
de retour de Jouarre, et le pere Le Riche, natif d’Amiens, 
nouveau superieur du seminaire, que j’ai ete saluer. II 
paroit honnete homme, et homme d’esprit. M. Teveque a 
loge a Jouarre, a Tabbaye, et il y a ete traite une fois a 
diner avec sa suite. II a donne la permission de faire 
revenir la petite soeur Rassicod, de Malnoue, lieu de son 
exil,ou elle etoit depuis dix-huit mois, selon Tordonnance 
de feu M. de Meaux. 11 Ta accordee aux instantes prieres 
de M016 l’abbesse de Jouarre et de Mrae de Soubise, sa soeur, 
qui en avoient fait parler au prelat par leur frere 31. Te¬ 
veque de Strasbourg et par leurs pere et mere. (Test done 
a cette grande recommandation qu’il a cede, car il n’a pas 
seulement voulu ecouter les religieuses interessees a 
Teloignement de la Rassicod, de peur apparemment d’en 
savoir trop et de paroitre ebranle. Voila done toujours un 
principe de sa conduite, de flatter les grands. Ce soir 
Tabbe Bossuet est arrive a Meaux. 

- Ce vendredi matin, je Tai vu et il m’a retenu a diner; ’ 
il iriomphe de sa victoire contre les chanoines, et ce 
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matin, le petit Cornuau, son homme d’affaires, a fait signi- 
fler au chapitre meme assemble l’arret de la grand’- 
chambre, qui renvoie l’affaire des reparations de l’eglise 
a la seconde des requetes du Palais. La signification s’est 
faite au nom de M. leduc de Sully, qui est, partie en cette 
affaire, et le chapitre en a ete tres-mortilie: on y parle 
meme beaucoup de prendre des voies d’accommodement 
pour le fond de cette affaire, et ils proposent M. le presi¬ 
dent Le Pelletier pour arbitre. L’abbe triomphoit pendant 
le diner et ne cessoit de relever les sottises du chapitre, 
surtout leurs frais inutiles et prematures dans la visite 
derniere des batimens de l’eglise, ordonnee par une sen¬ 
tence du Cliatelet dont il y avoit appel, et qui se trouve 
maintenant cassee. Au sujet de la signification, il disoit 
qu’il falloit bien instruire MM. du chapitre de leurs affaires, 
puisqu’on les leur cachoit. En un mot, on voit bien qu’il 
n’est venu que pour faire trophee de son arret. Saint- 
Andre s’est trouve ce matin a Meaux, et l’abbe a ete avec 
lui en grande conference. Il balanca s’il ne partiroit pas 
de Meaux a cause de l’arrivee de M. l’eveque, qui devoit 
venir couclier demain samedi a l’eveche; mais il a bien 
pris son parti.«Il ne faut, dit-il, faire croire que je le fuis.» 
11 disoit au meme sens, en presence de tout le monde : 
« On dit que je quitterai mon archidiacone, eeux qui le 
disent sontmal informes; je suis toujours dans la volonte 
de le garder etd’en faire les fonetions, esperant bien que 
M. de Meaux le trouvera bon. » Mais ce discours est une 
pure politique, car, au fond, il ne se resoudra jamais a 
servir l’eveque a l’autel ni a entrer avec lui en aucune 
communication des affaires du diocese, dont il est visible 
que l’eveque veut l’exclure pour toujours, puisqu’il ne lui 
en donne aucune connoissance dans le temps qu’il auroit 
plus besoin de lui, et qu’au contraire il s’associe a son 
exclusion son adversaire declare, Plielippeaux, tresorier, 
qui est, dit-on, le contident du prelat, et qu’il doit faire 
official et grand vicaire; c’est au moins ce que le cure de 
Rouvres croit bien savoir, et il me l’a ainsi assure chez 
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lui-meme, ajoutant meme que La Loubere ne sera pas 
grand vicaire, et qu’il a ete fort agite si M. Fabbe de Bissy 
ne le seroit pas; mais on a conclu que non. 

—Ce samedi soir, Feveque arrive de ses visites de la 
Ferte-Gaucher et autres lieux voisins, pour aller demain 
a Paris. 

—Dimanche, 6 septembre 1705, Fabbe Bossuet nfest 
venu voir et M. Pastel, et il a ete voir tous ses amis de 
cette ville, clianoines, magistrats et autres; et les reli- 
gieuses de Sainte-Marie, chez qui il a ete dire la messe 
des huit heures du matin, envoyant son valet de chambre 
a M. Feveque pour lui faire compliment, et savoir s’il 
pourroit avoir Fhonneur de le voir au retour de la 
messe; mais dans cet intervalle Feveque est parti pour 
Paris, pendant une pluie qui tomboit a verse. Il va pren¬ 
dre conge du roi avant les voyages de Marly et de Fon¬ 
tainebleau, et il doit revenir continuer ses visites. Il y 
avoit un grand diner chez M. l’abbe Bossuet, dont nous 
etions M. Pastel et moi, et auquel il avoit invite tous ses 
amis qu'il avoit ete voir, le lieutenant criminel, M. Bous- 
sin; le prevot des marechaux; M. Mulhy,bailli de Feveclie; 
L'Abbey chanoine,letheologal,le pere de Biberoles, et le 
pere Le Bichc, nouveau prieur de Fhopital et superieur 
du seminaire Urbain. Il y fut encore beaucoup parle de 
l’afFaire des chanoines et de la memoire de feu M. Feveque 
de Meaux. Le soir, cet abbe fit encore un plus grand regal 
au lieutenant general et a sa femme, a M. de Mute! et a sa 
femme, a Mme de La Noue, et autres de ce rang qui sont les 
premiers de la ville; et c'est ainsi qu’il fait sentir sa pre¬ 
sence et qujil entretient son parti en ce lieu. 

—Lundi matin, 7 septembre 1705, j’ai vu cet abbe 
avant la grand’messe, qui m’a encore retenu a diner, oi'i 
etoit aussi M. le lieutenant general, et la table pleine. 
Cet abbe est parti pour Paris sur les deux heures apres- 
midi, promettant de revenir dans quinzaine avec Cor- 
nuau, qui achevera la vente des meubles. 

—Ce lundi matin, encore presidant au chapitre, j'ai 
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ete prie de faire Foffice solennel de la fete de la Nativite 
de la sainte Vierge, ce que j'ai fait, ce 7, aux premieres 
vepres et a toutes les autres parties deToffice, ce 8 meme 
a Pantienne, et aussi au Te Deum chante pour la bataille 
gagnee en Italie pres de Cassano, dans le Milanois, au 
passage de PAdda, par M. le due de Vendome contre M. le 
prince Eugene de Savoie. 

M. Phelippeaux, tresorier, present a Poffice, pretendit, 
comme dignite superieure, que e’etoit a lui a ofticier au 
Te Deum; et j’en fus averti; rnais, sans lui parler, j’allai 
mon chemin et me presentai de bonne heure a l’aigle 
pour chanter les collectes. Je le remarque pour faire voir 
la mauvaise volonte du personnage qui, contre toute ap- 
parence de raison, parla de ce beau dessein a plusieurs, 
tant il est butte contre moi et contre tout ce qui demeure 
attache a la famille et au nom de feu M. de Meaux; car il 
est contre toutes les regies de couper Toffice a une dignite 
qui est en fonction, et qui Test par Taveu du chapitre. 

—Ce mercredi 9, j’ai ete a Germigny celebrer la messe 
du bout de l’an du pauvre Robert Levicomte, defunt cure 
de ce lieu, mon ami, ou se sont trouves les cures du voi- 
sinage et M. de Saint-Andre, cure de Vareddes, son exe- 
cuteur testamentaire, qui nous a tous regales a mer- 
veille; et nous avons fait partie ensemble d’aller a Jouarre. 
En allant et venant a Germigny, j’ai ete voir Meusnier, 
Leger et sa femme, et Avelines de Poincy et sa femme, et 
le bonhomme Meusnier, grand-pere. 

—Ce jeudi 40, je suis parti de Meaux pour Jouarre et 
me suis trouve le premier au rendez-vous a Monceaux, 
ehez M. de PEpinay, lieutenant des chasses, avec qui je me 
suis bien promene dans son jardin, son ecurie et ailleurs. 
Le cure de Vareddes etant arrive tard, a ete cause que 
nous avons fait un dejeuner-diner chez ce gentilhomme, 
qui nous a fort bien regales et de bonne amitie. 

—10 septembre. Nous sommes arrives a Jouarre a 1 
heure apres-midi et nous y avons ete tres-bien re^us a 
I’ordinaire. La sceur Rassicod y etoit de retour des sa- 
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medi, 5 septembre, et Mme duMans, de l’Assomption, qui 
doit avoir plus de sujet, de se plaindre de son retour, fut 
neanmoins celle de tout le couvent qui lui fit le plus de 
demonstrations d’amitie, au grand etonncment de la Ras- 
sicod meme. Je fis compliment a Mmerabbesse sur l’hon- 
neur et la satisfaction qu’elle avoit recus de la visite de 
M. l’eveque. Je lui dis que je venois voir si apres cela je 
n’etois pas efface de sa memoire et eloigne de Jouarre, 
qu’au moinselle me devoit cette justice que je ne me me- 
lois de rien, et qu’ainsi je ne pouvois etre suspect a 
personne. Sur cela mille complimens de la part de 
Mme l’abbesse, qui m’a invite encore davantage a la venir 
voir plus souvent, et a lui amener mon cousin le cure de 
Saint-Christophe:, comme je lui avois promis deja plu- 
sieurs fois. Au reste, nous ne parlames point du tout de 
M. l’eveque, elle me dit seulement que ce prelat lui avoit 
dit que je travaillois au missel, comme pour lui faire 
entendre qu’il me jugeoit capable d’etre employe a quel- 
que chose, quoiqu’il paroisse qu’il vent surtout eviter de 
de me donner entree en rien hors peut-etre au missel, 
parce qu’il ne trouvera personne qui veuille se charger 
de ce travail. Nos amies particulieres, les devotes de feu 
M. l’eveque deMeaux, m’ontbien dit toute la conduite du 
nouvel eveque a leur egard; Mme de Lusancy, prieure, 
avoue qu’efie n’en a refu aucune consolation, mais, au 
contraire, elle en a, dit-elle, ressenti plus vivement la 
douleur de la perte de notre defunt prelat; il semble que 
celui-ci ait voulu la mortifier plutot que la consoler. II 
disoit, etant encore a la Ferte-sous-Jouarre : « Je m’en 
vais bien faire pleurer M,ne la prieure de Jouarre, » et cela 
d’une maniere basse et i>uerile, legere et inconsideree; 
de sorte que quand il fut a Jouarre, et sachant que ce 
discours avoit ete rapporte a cette dame, il lui dit : 
« C’etoit pour rire que je parlois ainsi, » et cependant il 
ne lui a pas dit le moindre mot de feu M. de Meaux, ni {im¬ 
pose la moindre consolation : est-ce la le moyen de gagner 
la confiance d’aucnne personne? Mais il n’en a pas dit 
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plus a toute la communaute * il n’a rien repondu an com¬ 
pliment qu’on lui a fait; il n’a pas settlement nonane feu 
M. de Meaux. Etant au grand parloir, en presence de 
toutes les religieuses, il ne leur a point fait d’exhorta- 
tion; ses manieres y ont paru peu serieuses et sans 
aucune gravite, et sans dignite, allant meme a l’eglise, y 
disant la messe et y faisant d’autres fonctions, et meme 
celle d’y donner la communion. 

Avant qued’allera Jouarre, il avoit promis a quelques 
personnes de ne pas consentir au retour de la soeur Ras- 
sicod; mais des qu’il fut en ce lieu, il y donna les mains 
sans aucune contradiction, cedant a la recommandation 
des grands, c’est-a-dire a celle de la famille et de la 
parente de l’abbesse, de sorte que s’il consentit de voir 
les religieuses qui avoient a lui parler sur cela, ce fut au 
moins sans les entendre seulement, parlant toujours lui- 
meme et ne les ecoutant point du tout, et ne faisant 
aucune attention a leurs raisons; et encore n’en vit-il que 
deux bien paisiblement, Mme la prieure et Mrne du Mans, 
sans prendre aucune mesure pour les disposer a une 
chose a laquelle elles avoient tant de repugnance, sans la 
leur insinuer, sans aucun menagement, leur disant gros- 
sierement: « Tout le couvent la demande, et vous n’etes 
que douze contre trente-trois ; » sans crainte de leur 
declarer a elles-memes un parti forme dans leur maison. 
Quand Mme de Lusancy, prieure, lui proposa d’entendre 
Mme Renard, il lui dit : « Quoi! faut-il que j’avale cette 
pilule?» Comme si c’eut ete deja une pilule que d’avoir 
entendu Mme la prieure ou Mme du Mans. Parlant aussi de 
M. Chevallier, son grand vicaire, il dit qu’il ne le cliar- 
geoit pas de l’amusement et des minuties des couvents : 
par ou il fait paroitre peu d’estime pour les commu- 
nautes, et qu’il ne se soucie guere d’avoir leur confiance. 
M. Phelippeaux se trouva present une fois au grand par- 
loir avec l’eveque devant toute la communaute, et la con¬ 
versation fut bien seclie et bien sterile; ce furent les 
petites demoiselles qui en firent le sujet, et tout se passa 
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en minauderies, sans que le prelat prit aucun sujet d’edi- 
fication, et sans que M. Phelippeaux parut conrtoitre per- 
sonne, ni avoir aucune amie dans la compagnie. II en 
demanda neanmoins deux en particular, sceur PauleBobe 
et soeur Gertrude Baradat, a qui il dit : « Yous ne me 
faites pas compliment sur l’honneur que j’ai d’etre aupres 
de M. Feveque ? »Et ces sages filles, attachees sincerement 
a la memoire de feu M. Feveque de Meaux, ne lui repon- 
dirent mot a ce discours, peu honorable a ce grand pre¬ 
lat, dont aussi il ne leur dit rien. Et cette premiere visite 
de Feveque et de son grand vicaire s’est ainsi passee fort 
froidement, sans que le prelat ait donne aucune estime 
de lui, ni qu’il se soit attire la confiance de personne : 
toutes les religieuses en sent au contraire bien plus sur la 
reserve, et fort resolues de ne s’ouvrir ni de s’expliquer 
en rien avec lui dans sa visite. M. d’Auvillers, cure de 
Jouarre, est encore moins content, parce qu’il n’en a ref u 
aucun traitement honnete, Feveque ne paroissant pas 
approuver la belle reparation qu’il a faite de sa paroisse, 
ni la disposition de Fautel et du chceur a la romaine, quoi- 
qu’en execution d’une ordonnance expresse de feu M. de 
Meaux, par laquelle il etoit permis au cure de se servir 
des reliquats des comptes de fabrique pour faire paver 
Feglise; au lieu que cet eveque-ci, sans ecouter le cure, 
Fa condamne par son ordonnance de visite a faire a ses 
frais acbever le pave de cette eglise : tant il va vite et 
sans consideration. Les autres ecclesiastiques de ce lieu 
n’ont eu aucun bien a me dire de leur nouveau prelat, 
dont il paroit qu’ils n’ont pas grande esperance ni estime. 
Au reste, Mme Fabbesse nFa fait encore mille invitations 
de Faller voir et de lui mener mon cousin, voulant m’lio- 
norer toujours de son amitie : et je suis revenu coucher 
a Meaux le vendredi, 11 de septembre. 

—Lundi, 14 septembre 1705, j’ai ete diner a Trilbar- 
dou, et voir M. le cure de Jablines, mon fermier et mon 
prieure de Varennes, oil je n’ai rien avance. 

—Mardi 15, j’ai invite MM. les deputes du missel de 
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recommencer ce travail, et MM. le doyen, le theologal, 
FouquetetFilere sc sont rendus a raa chambre a Fhieure 
marquee. Nous avons done commence le Calendrier, dont 
ces messieurs ont fort approuve le projet que je leur ai 
presente, et le mois de janvier a ete fait et arrete suivant 
mon plan. 

—Jeudi 17,, nous avons fait de meme fevrier et mars 
avec un grand concert. • r 

—Dimanche, 20 septembre 1705, j 'ai paye 20 francs au 
receveur de Fhopital-general pour la pension de Jean- 
Denis, de Germigny, que ‘j’y avois mis le 22 avril prece¬ 
dent, et qui en est sorti le 25 aout, emmene par son pere, 
soldat a Metz, qui s’est trouve en ce pays-ci, contre mon 
gre et dont je suis faclie, parce que ce petit garpon fai— 
soit paroitre de Fesprit et donnoit bonne esperance. 

—Mardi 22, le Calendrier continue avec les memes 
personnes et pousse avec la meme intelligence jusqu’au 
15 de mai : M. le doyen va dhin bon pied. 

—Ce jeudi 2-4, la seance est tenue pour le meme sujet, 
et le travail pousse jusqu’au ler juillet. 

A la fin de la semaine derniere, M. de Chasot, presi¬ 
dent a mortier a Metz, passa ici en poste, venant de 
Congy, sa terre, pres de Montmirail, et allant a Paris. II 
ne voulut voir personne a cause de Fextreme affliction 
oil il etoit de la mort de Mme de Chasot, sa femme, morte 
a Congy meme, le.de ce mois, a la suite d’une couche 
oil elle avoit ete mal assistee, et dans laquelle elle a eu 
un second fils. Son mari Faimoit tendrement, et il en 
etoit aime de meme : c’etoit un mariage d’une parfaite 
intelligence. Cette dame est morte a l’age de dix-neuf ans, 
apres deux ans de mariage, Taissant deux fils a son mari. 
Ce magistrat est alle a Paris mettre ordre a ses affaires, 
car il a beaucoup de rentes sur la ville, et de lii il repas- 
sera ici dans un mois. 

If on a obtenu mainlevee ii la 2e chambre des requetes 
en faveur de la succession de feu M. Feveque de Meaux, 
de la saisiefaite par le chapitre sur les Leger, et M. Fabbe 
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Bossuet est resolu de les pousser pour leur faire payer les 
2,500 francs qu’ils doivent a la succession : il demande 
une pareille mainlevee d’amitie a MM. les syndics du 
clerge de Meaux, qui ont aussi fait saisir la meme somme, 
et s’ils ne Faccordent pas de bonne grace, il la fera ordon- 
ner par justice. 

—M. Feveque de Meaux continue ses visites dans la Brie; 
il etoit a Couloinmiers les 27,28 et 29 septembre, et le 30 
il est alle coucher a Faremoustier, oil il a passe le ler oc- 
tobre, et devoit aller a Mauregard le 2, ensuite a Bosoy et 
ainsi du reste.M. Phelippeaux, tresorier, revintdeCouloin¬ 
miers a Meaux mercredi dernier. M. Pidoux, chantre, etoit 
a Couloinmiers longtemps avant la visile, y attendant 
M. Feveque : il y a aussi passe le temps de la visite, et il 
est encore dans la compagnie de ce prelat. 

—Ce lundi, 5 octobre 1705, l’on a lu au chapitre une lettre 
de M. Bicher, doyen, qui demande un depute a Paris pour 
solliciter les poursuites des affaires au sujet des repara¬ 
tions de l’eglise contre la succession de feu M. de Meaux 
et contre Fabbe Bossuet, et Fon a depute le doyen lui- 
meme, qui se trouve tout porte a Paris. 

Ce meme jour Fon a vendu et adjuge dans le chapitre 
la maison de feuM. Pierre Ferny, de Yitry,suivant la forme 
des dernieres adjudications, pour la somme de 1,200 fr., 
a M. Courtin, chanoine. 

L/abbe Bossuet, ayant appris que la serre de Germigny 
avoit ete emplie de gros bois, a eerit a M. Feveque de Meaux 
pour le prier de la faire vider, pour y mettre les oran- 
gers qu’il a a Germigny; le priant aussi de lui permettre 
de resserrer ceux de Meaux dans Forangerie de Feveche, 
et il lui a fait porter sa lettre par un expres a lui: a quoi 
Feveque a repondu en refusant Fun et Fautre, de sorte 
que cet abbe a donne ses ordres a M. de Saint-Andre, cure 
de Vareddes, de faire transporter a Paris ses orangers, 
tant de Meaux que de Germigny, et voila tous les proee- 
des d’honneur finis. 

Pour faire sortir de Feveche les orangers qui y sont. 
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il falloit abattre deux toises du mur de Forangerie meme, 
pourquoi le marche a ete fait a vingt francs, tant pour 
abattre le mur que pour le refaire; Fabbe Bossuet a en¬ 
core ecrit a M. Feveque, le priant de le permettre, et il 
l’a refuse tout a plat. On dit que c’est qu’il veut etre au 
moins nanti des orangers de feu M. de Meaux pour surete 
des reparations; de sorte que Collinot, jardinier de l’eve¬ 
che, averti de cela et voyant que les nuits devenoient 
froides, et qu’il avoit deja gele quelques matinees, de lui- 
meme il a fait remetttre tous les orangers de Fabbe Bos¬ 
suet dans la serre de reveche. 

—Ce mardi, 10 d’octobre 1705, Collinot m’a dit qu’il Fa- 
voit ainsi fait de lui-meme et sans ordre; mais il est cer¬ 
tain qu’il a eu un ordre secret par la raison dite. 

—Jeudi, 8octobre,nous avons achevelenouveauCalen- 
drier au bureau, M. le doyen y etant avec MM. Fonquet, le 
theologal, et File re et moi; et ce mardi, 13 octobre suivant, 
les memes composant le bureau, nous avons repasse les 
endroits sur lesquels nous avions ete divises, ou ceux aux- 
quels M. le doyen ne s’etoit pas trouve, et apres les avoir 
examines de nouveau, M. le doyen entendu et tout consi- 
dere, nous avons conclu que le Calendrier, mis en l’etat 
oil il est, demeurera arrete, pour etre ainsi presente a 
monseigneur l’eveque comme un ouvrage fixe par une 
deliberation unanime, et nous sommes tous convenus d’y 
demeurer fermes, sans nous laisser ebranler ni diviser 
par les oppositions qui s’y pourroient rencontrer; ces 
messieurs me recommandant particulierement de bien 
garder mes memoires et de les porter au bureau, qui 
se tiendra en presence de M. Feveque, pour y avoir 
recours au besoin et representer les raisons qui nous 
ont determines. Tout s’est passe avec un grand con¬ 
cert. 

—Ce jeudi, 15 octobre, le bureau n’a pu se tenir, et il a 
ete remis a demain. 

—Done ce vendredi 10, nous tous cinq, etant encore 
assembles, avons arrete et fixe (fun consentement una- 
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nime les grades des fetes et solennites avee le rit particu- 
lier qui leur convient. 

Ce soir vendredi, M. le president de Chasot est arrive 
de Paris, et en descendant a la maison de M. Pabbe Bos- 
suet, il m’a envoye chercher; j’ai ete aussitot le voir; il 
m’a recu avec amitie, et apres les complimens sur la 
mort de Mme sa femme, en parlant d’autres clioses, nous 
en sommes venus a Parrel rendu a la chambre des vaca¬ 
tions par M. le president Le Pelletier, dans Paffaire des 
reparations de l’eglise, par lequel il m’a assure qu’il etoit 
seulement dit qu’on viendroit plaider a la grand’chambre 
dans un mois, apres la Saint-Martin, sin- le sujet de l’ap- 
pointe prononce par la seconde des requetes,. toutes 
autres choses demeurant cependant en etat; de sorte 
qu’il n’a pas seulement oui parler de la pretendue caution 
de quinze mille francs qu’on a dit ici etre ordonnee par cet 
arret contre l’abbe Bossuet, ni que la mainlevee donnee 
par la seconde des requetes ait ete cassee, ayant seu¬ 
lement dit que tout demeurera en etat. Il s’en va aCongy 
mettre ordre a ses affaires, et de la a Verdun voir la 
famille de sa femme. 11 doit ensuite revenir a Paris, vers 
la Saint-Martin, pour y passer la meilleure partie de 
Phiver, jusqu’a ce qu’il aille a Metz servir son semestre 
en fevrier. 

—Ce matin, samedi 17 octobre 1705, un laquais de 
M. l’abbe Bossuet est venu de sa part m’inviter a diner. 
Cet abbe est lui-meme arrive de Ferrieres a Meaux sur 
les dix lieures. M. de Chasot l’ayant vu est parti en meme 
temps pour la Ferte, de sorte que, etant alle chez l’abbe 
Bossuet, je ne l’ai plus trouve. Cet abbe etoit alle aux 
lilies de Sainte-Marie, oil la mere Le Picart, superieure, 
agee de plus de quatre-vingts ans,est attaquee de la 
lievre, tombe dans des foiblesses et fait craindre pour sa 
vie; il n’est revenu de la qu’apres 1 heure; cependant 
M. le lieutenant general, M. de Mutel, MM. Urbain el 
Tournoy, avec Brossard, sent venus pour le voir, etant 
par lui invites a diner. Quand il est arrive :« C’etoitamoi, 



302 JOURNAL DE L’ABBE LE DlEU. 

a-t-il dit a Urbain et a Tournoy, a vous aller voir, pour 
vows remercier des soins que vous avez pris pour faire 
partir mes orangers.» Ces messieurs avoient en effet pris 
loutes les mesures pour cela, arrete et fait prix des voi- 
tures, et retenu des hommes pour charger les arbres. 
Pendant tout le diner, l’abbe Bossuet ne parla que du 
procede de M. l’eveque de Meaux en cette occasion; et pour 
le reprendre des le commencement, il a dit que Louis, 
jardinier de l’eveche, l’avoit averti des son dernier voyage 
a Meaux qu’on lui avoit defendu de prendre aucun soin 
des orangers; qu’il avoit pris cet avis comme un avertis- 
sement qu’il eut a faire sortir ses orangers, qu’a son retour 
a Paris il avoit arrete une serre pour les y transporter et 
les y faire passer Fhiver; qu’il avoit ensuite ecrit a M. de 
Meaux, le priant de permettre qu’on les fit sortir de l’eve¬ 
che, que M. de Meaux lui avoit repondu par lettre qiFil 
ne se meloit pas des affaires de la succession et qu’il pou- 
voit s’adresser a Paris a M. Lyonnet qui en etoit charge; 
que Lyonnet avoit dit a Favocat charge des affaires dc 
Fabbe Bossuet, que la saison etoit trop avancee pom* jeter 
un mur a bas et le retablir et qu’il falloit attendre a 
l’anneesuivante; que lui,l’abbe Bossuet, entenditbien qu’on 
vouloit dire par la qu’il laissatses orangers passer Fhiver 
dans la serre de l’eveche; qu’il avoit donne cet ordre, le- 
qucl avoit ete aussitot execute. En meme temps Raymond 
concierge de Germigny, est venu lui dire que la serre de 
Germigny avoit ete videe du bois de corde qu’on y avoit 
mis, et que ses orangers y avoientete serres a l’ordinaire. 
Collinot, ancien jardinier de l’eveche, est aussi venu dire 
que M. l’eveque de Meaux avoit achete vingt-quatre petits 
orangers pour le prix de cinq cent cinquante francs, de 
Mme la maniuise de Roquepine, dans sa maison de cam- 
pagne pres de Rosoy; qu’une partie de ces orangers etoit 
arrivee et logee sous la galerie du jardin de l eveehe; que 
le reste devoit ai river ce soir, qu’il ne savoit ou les loger, 
sinon dans les deux basses serres de l’orangerie de l’eve- 
clie, oil se mettoient les lauriers-roses et les myrtes; 
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mais qu’il etoit oblige de dire que les Grangers ne s’y por- 
teroient pas aussi bien que dans la grande serre tournee 
au midi; qu’il ne pouvoit prevoir l’ordre qu’on lui don- 
neroit la-dessus, mais que ce seroit peut-etre de vider la 
grande serre oil sont les orangers de l’abbe pour y mettre 
eeux de M. 1’eveque. « Ce prelat est trop raisonnable, dit 
l’abbe, pour avoir fait arreter mes orangers dans reveche, 
afinde les laisser perir; il voudra bien sansdoute les laisser 
acouvert puisqu’il lesveutretenir; enfln, recevezles ordres 
qu’on vous donnera, et faites si bien que vous m’en fassiez 
donner avis avant que vous les executiez. » Et il m’a prie 
d’y veiller; puis il m’a parle des lettres de masoeur Cornuau 
et du mauvais ordre dans lequelje les avois trouvees, con- 
fondues l’une dans i’autre, et sans suivre les dates; que 
])Our lui, il croyoit qu’il les falloit ainsi laisser, puisqu’on 
ne pouvoit avoir les originaux en communication, oil il y 
avoit tant de choses secretes et de conscience. A quoi je 
lui repondis: qu’il etoit le maitre, et qu'il pouvoit s’en 
contenter en l’etat ou elles etoient. Suivant cela, cette soeur 
en va faire une copie pour lui l’abbe, cornuie elle en a 
fait une aussi pour le cardinal de Noailles. Alors l’abbe 
Bossuet est parti a A lieures sonnantes, pour s’en aller 
coucber a Ferrieres, dans sa chaise de poste a quatre che- 
vaux, promettant de revenir bientot. 

—Ce 19 octobre 1705, on a donne ordre a Collinot 
d’oter de la grande serre de l’eveche une partie des oran¬ 
gers de l’abbe Bossuet, pour faire place a ceux que 
M. 1’eveque a achetes, au nombre de vingt-quatre, et dont 
la plus grande partie, le reste, devoit arriver lundi pro- 
ehain; voulant que ceux de l’abbe qu’on aura otes soient 
mis dans les pelites serres de Feveche qui sont encore 
vides, je viens d’en donner avis a cet abbe, afln qu’il y 
consente, si bon lui semble. 

—Ce soir, mardi 20 octobre 1705, M. 1’eveque est de 
retour a Meaux de ses visites de la Brie; il vient poxir 

recevoir M. Phelypeaux, l’intendant, a sa tournee de 
l’imposition des tailles, et il a fait meubler expres l’eve- 
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die a cet elfet. Lassalle, ci-devant tapissier, valet de 
chambre de feu M. de Meaux, est entre a son service en 
la meme quality el il lui fait ses meubles de Germigny 
dans Paris; et il est venu ici expres tendre des lits qu’il 
a accommodes a la duchesse. 

—Ce mardi, 20 octobre 1705 de relevee, MM. le doyen, 
Fouquet, Treuve et Filere, se sont trouves a ma chambre, 
avec moi, pour tenir une derniere assemblee entre nous 
au sujet du missel, et nous y avons arrete d’un commun 
eonsentement les messes qui doivent composer le : Com¬ 
mune sanctorum; les messes votives,les messes des mods 
avec les collectes : Ad diversa: en quoi nous sommes 
convenus de nous conformer en tout au missel de Paris; 
que c’etoit la tout ce que nous avions a faire avant Far- 
rivee de M. l’eveque de Meaux, qui nous assemblera chez 
lui quand il lui plaira pour approuver ou reformer ce que 
nous avons fait; ce qui nous donnera le temps d’attendre 
la nouvelle edition du missel de Paris, dont nous avons 
besoin, pour mettre la derniere main a la copie de notre 
missel pour la donner a Fimprimeur, et pour achever 
tout ce travail, et particulieremenl le propre des saints. 

—Ce 21 octobre 1705, je recois une lettre de Fabbe 
Bossuet sur les orangers, par laquelle il conclut que je 
supplie M. Feveque de Meaux de sa part de laisser les 
orangers dans la serre ou ils ont coutume d’etre, puis- 
qu’enfin c’est un effet de la succession dont il doit 
repondre, puisqu’il a retenu les orangers dans Feveche 
en empechant de les en faire sortir. 

J’ai clone vu M. de Meaux, cette lettre a la main, qu’il 
n’a pas voulu ecouter; et sans me donner le temps de 
parler, il n’a fait que me repeter qu’il vouloit cju’on exe¬ 
cuted actuellement l’ordre qu’il avoit donne de mettre 
ses vingt-quatre orangers dans la serre, et d’en oter 
autaut de ceux de l’abbe Bossuet pour leur faire place, 
lesquels seront mis dans une autre petite serre de l’eve- 
che, oil Collinot repond qu’ils seront bien. 

Je rFai done eu a lui repondre, sinon qu’il me permit 



I 

OCTOBRE 1705. 305 

de mander son intention par un exprcs a Fabbe Bossuet, 
afin qne tout se fit a Famiable. A peine Fa-t-il voulu per- 
mettre, n’osant refuser plutot qu’y consentant expresse- 
ment, et disant que ces delais exposoicnt ses orangers, 
places au nord, au danger de la fraicheur de la nuit et 
nierne de la gelee qui pouvoit Yenir. J’ajoutai que Colli- 
not trouYoit les orangers de Fabbe Bossuet trop grands 
pour entrer dans la petite serre. « C’est un vieux homme, 
uFa-t-il dit, et paresseux, qui craint la peine et qui me 
clierche des difficultes pour se decharger de Fembarras 
de ce travail.—Mais, Monseigneur, ajoutai-je, ce seroit le 
])lus court de les envoyer a Paris.—N’en parlous plus, 
dit-il; Fabbe Bossuet est fort attentif a se faire payer 
toutes les dettes de la succession, et a en enlever tous les 
effets de tous cotes, jusqu’a la dette de MM. Leger, de 
2,500 francs. II fait tous ses efforts pour en etre paye et 
pour obtenir la mainlevee des saisies qrFon en a l'aites. 
J’ai ete trop bon et j’ai trop differe a prendre mes suretes; 
il est bien temps que je me nantissc de quelque chose : 
quand les reparations ne monteroient qiFa 2,000 ecus’ ce 
iFest pas trop Ini demander pour surete, qu’il laisse au 
moins entre les mains de M. Leger sa dette et les oran¬ 
gers dans Feveclie. » Dans ce peu d'entretien M. de 
Meaux a decouvert le fond du sac, qui est qu’on agit 
de concert avec lui pour empecher la mainlevee des 
2,500 francs de MM. Leger. Ce qui fait voir clairement 
que M. Phelippeaux s’etant mis a la tete du conseil qui tra- 
vaille a empecher cette mainlevee, il le fait eomine un 
liomuie livre a M. de Meaux, contre les interets de Fabbe 
Bossuet et contre la memoire de feu M. de Meaux, a qui 
il suseite des chicanes et des affaires. Au reste, j'ai ecrit 
a Fabbe Bossuet uniquement Fintention de M. Feveque de 
mettre ses orangers dans la grande serre en ofant cent 
de Fabbe sans ricn expliquer davantage. Mais son liomme 
vientde me dire ce soirqu’il rFa pas trouve de chevaFde 
louagc, et qu’il ne pourra partir qiie cette nuit on demain 
matin, me promettant de revenir le meme jour. 
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M. Feveque nFa fait de grands complimens sur le 
missel, dont M. le doyen lui avoit dit que mon travail 
avoit ete approuve presque en lout. Je lui ai repondu qu’il 
en falloit attribuer le succes a la patience de ces mes¬ 
sieurs, dont Fassiduite avoit ete tres-grande, et qu’au sur¬ 
plus tout cela n’etoit rien, si lui, M. Feveque, n’v donnoit 
son approbation; mais que comme le fond de ce travail 
etoit le nouveau missel de Paris auquel tant de savans 
homines avoient travaille trente ans durant, il y avoit lieu 
d’esperer que Sa Grandeur n’y trouveroit pas de grandes 
difficultes. « Vous avez raison, m’a-t-il dit, nous ne pou- 
vons mieux faire que de suivre un si beau modelel.» 

—Ce vencfredi 23, je recois par la poste une lettre de 
Fabbe Bossuet du 22, ou il accuse la reception de la 
mienne, et ne me renvoie pas Fexpres, comme etant inu¬ 
tile. Il se plaint fort du mauvais procede dont il se plain- 
dra hautement si Foil en vient a Fexecution, et il me dit 
encore autres choses sur lesquelles je n’ai pris d'autre 
parti que de supplier encore une fois Monseigneur Feveque 
de laisser les Grangers dans leur serre pour s'epargner 
l’embarras de les deloger et prevenir tout inconvenient. 
« Il n’y en arrivera aucun, m’a-t-il dit; Collinot en repond, 
dans la petite serre comme dans la grande, et je ne 
demande que la preference pour ines orangers, que je 
crois pouvoir bicn prendre dans ma maison. L’abbe Bos¬ 
suet fera du bruit, il le faut laisser faire; que ne fait-il 
pas et que ne dit-il pas? Il me revient de i>lusieurs 
endroits qiFon repand le bruit que je decrie la memoire 
de feu M. de Meaux dans mes visiles; je sais Flionneur et 
le respect que je lui dois, et je ne rn’en ecarterai jamais. 
Ces bruits n’ont done aucun fondement, et loin d’y don- 
ner occasion, j’ai cache partout ce qni pouvoit donner la 
moindre atteinte a sa reputation.)) Done, disois-je en moi- 

i Bissy, devoue a la courde Romect a«xjesuites,u’availpas, comme 
on voil, touchant la liturgie , les idecs quo l’on cherche de nos jours 
a l'epandre. Ces idees soul en elfet nouvelles dans I’Eglise. 



OCTOBRE 1705. 007 

meme, il a trouve des fautes et des negligences dans le 
gouvernement de son predecesseur, et s’il ne craint pas 
de s’en ouvrir a moi, attache comme il sait que je suis a 
la me moire de ee grand homme, a qui n’en parlera-t-il 
pas? « Mais, ajouta-t-il, je n’ai aueune obligation a feu 
M. de Meaux; je sais seulement qu’il m’aimoit et qu’il 
m’estimoit; il m’en a donne des marques, xous le savez, 
et je suis bien assure qu’il n’auroit pas eu avec moi les difti- 
eultesque me faitl’abbe Bossuet. Je veux bien vous dire 
tout cela, a vous, qui etes louable d’avoir pour ces mes¬ 
sieurs l’attachement que vous avez par taut de raisons.— 
line faut pas. Monseigneur, perdre tons ses amis alafois, 
et apres avoir perdu feu M. de Meaux, je dois bien au 
moins tacher de garder ce qui en reste. Je crois, Monsei¬ 
gneur, que vous ne me blamerez pas; je ne suis, au reste, 
ni leur homme d’affaires, ni leur conseil, ni charge d’au- 
cune chose de la part de l’abbe Bossuet. J’ai eru etre 
oblige de lui donner avis de vos intentions en cette occa¬ 
sion, pour tacher de l’amener a les suivre, afin que tout 
se fit de concert entre vous et lui.—Cela est fort bien. 
Monsieur, m’a-t-il repondu. Adieu, vous verrez que je 
vais droit et simplemcnt en tout. » 

J’ai joint en meme temps l’abbe de Bissy, qui arriva hier 
de Paris a Meaux avec l’abbe de La Loubere et Blot, deux 
Gascons toulousains; ils etoient ensemble a se promener au 
jardin de l’eveche; j’ai tire a part l’abbe de Bissy, a qui 
j’en ai dit un peu davantage sur le risque que pourroient 
eourir les orangers de l’abbe Bossuet mis dans une serre 
oil ils n’ontpas accoutume d’etre, et que cependantM. de 
Meaux en etoit charge, puisqu’il les retenoit dans l’eveche. 
A cela il m’a repondu que M. de Meaux avoit eu trop de 
honte de laisser enlever tous les meubles, et generalement 
tons les elfets de la succession, sans prendre aueune siirete 
sur le sjijet des reparations; que ce prelat voyoit bienau- 
jourd’hui qu’on l’amusoit, faute d’avoir pourvu a ses 
affaires; que le premier conqn'omis passe au mois de mai 
pour trois mois etant fmi sans que l’abbe Bossuet eut 
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seulement commence a instruire l’affaire, le prelat avoit 
eu la faculte d’cn signer un autre pour deux mois dont le 
terme etoit echu au 18 d’octobre, sans que M. Perrey, axo- 
cat de l’abbe Bossuet, eut encore recu tie lui ses memoircs 
et instructions;queM. Le Barbier, axocat duprelat, disoit 
qu’il ne pouxoit s’appliqucr presentement a cette affaire, 
et qu’il axoit besoin d’aller passer le reste de xacations a 
la campagne; que M. le president Le Pelletier disoit aussi 
qu’il demeureroit a la campagne jusqu’a la Sainte-Cathe- 
rine, 25 noxembre; que l’on ne xoxoitdonc a cette affaire 
ni commencement ni fin, et que son axis etoit de ne plus 
continuer les compromis, mais de mettre la chose en jus¬ 
tice reglee, et de donner assignation des le lendemain de 
l’eeheance au dernier compromis; et autres pareils dis-’ 
cours qu’il m’a tenus, qui font xoir son opposition et sa 
prevention contre l’abbe Bossuet, qu’il ne feint pas de 
me decouxrir, non plus que M. l’exeque, sans doute atin 
que j’en instruise l’abbe, et qu’il sache tju'il n’a plus 
d’honnetete a esperer de ces messieurs, mais line justice 
rigoureusc, et qu’il n’y aura plus ni concert ni amitie 
entre eux. Au reste, j’ai xu deloger les orangers de l’abbe 
Bossuet au nombre de xingt-trois, et je les ai xu ranger 
fort bien dans la petite serre des myrtes oil ils seront en 
surete; et ce n’est pas la peine de s’en plaindre, puisque 
M. l’exeque faisant mettre ses xingt-quatre orangers dans 
la grande serre, il y souffre en meme temps encore un 
grand nombre de ceux de l’abbe Bossuet, et lui donne la 
plus petite serre, qui cst fort bonne pour le reste. 

—Ce dimanche, 25 octobre 1705, M. de Meaux a etc 
faire sa xisite a Quincy; il a ainsi reserve quelques 
paroisses du xoisinage de Meaux oil il ira ces jours-ci; 
puis aussitot apres la Toussaint il xisitera les paroisses de 
la xille et ensuite les couxens. 

—Ce lundi 26, M. Phelypeaux, intendantde Paris, esl 
arrive ici et descendu a l’execlie oil il a etc retenu ii 1’or- 
dinaire, logo et regale lundi et mardi; puis il est parti 
mcrcredi matin 28. 11 y a eu ii Pc veche grande chore et 
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grande table, et a l’ordinaire mi grand alterd, tonte !a 
suite de M. l’intendant, les maitres des rcquetes et treso- 
riers de France y mangeant: les abbes de Bissy, La Lou- 
bere etBlot y faisant tous les honneurs. 

J’apprends de M. Paycn, lieutenant general, que 1’abbp 
de Bissy dit hier, en sa presence et devant plusieurs 
autres personnes, toutefois M. Feveque absent : « Com¬ 
ment l’entend done M. 1’abbe Bossuet? il est ici Venn 
faire des fonctions aux filles de Sainte-Marie, sans avoir 
demande a M. de Meaux la continuation de ses pouvoirs; 
cela se fait-il?» Voila done la guerre declaree de la part 
de Fabbe de Bissy, et e’est meme une persecution ouvertc 
et malhonnete, car enfin Fabbe Bossuet a encore les 
memes pouvoirs que le doyen et le chantre, puisque 
Feveque, depuis sa prise de possession, les leur a conti¬ 
nues expres par lettre jusqu’a nouvel ordre, et qu’au vu 
et au su de Feveque, Fabbe Bossuet a preche cet ete aux 
professions de Faremoustier. L’abbe de Bissy se declare 
done ouvertement sans plus garder de mesures, et il y a 
•grande apparence que le petit Trigaud de Mouhy a etc 
faire ici des rapports, et qu’il a tout envenime; car depuis 
le depart de Fabbe Bossuet, qui fut samedi, d7 octobre, 
au passage de M. de Chasot, jour qu’il avoit ete a Sainte- 
Marie et y etoit entre pour voir la mere Le Picart, supe- 
rieure, avant vu Mmc de Ligny, ancienne superieure de 
ce meme convent, j’ai appris d’elle que M. de Mouhy lui 
avoit dit que M. Fabbe Bossuet n’etoit plus grand vicaire, 
et qu’il n’avoit aucun pouvoir dans le diocese. Voila done 
sans doute la source des plaintes de l’abbe de Bissy : quel 
procede de la part de De Mouhy! 

—Ce jeudi, 29 octobre 1705, j’ai vu Mme de La Maison- 
fort a qui j’ai dit une partie de ces elioses, et qui siir le 
discours de l’abbe de Bissy contre les fonctions de l’abbe 
Bossuet, m’a dit elle-meme que cet abbe avoit deja fait 
de pareilles })laintes a l’occasion de la deposition de M,ne de 
Ligny, derniere superieure de la Visitation, laquelle 
Fabbe Bossuet etoit venu expres a Meaux recevoir et 
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puis s’en etoit alle, laissant a M. Feveque le soin de faire 
Selection. « Mais, disoit-elle, ils sont bien injustes, puisque 
les superieurs de Sainte-Marie ne changent pas, quoique 
Feveque change, et ces filles sont dans la possession, que 
leur donnent leurs constitutions, de garder jusqu’a la 
mort les superieurs qu’elles se sont une fois choisis. Si 
bien qua la vacance de Feveche de Meaux par la mort de 
M. de Ligny, ces filles furent fort blamees d’avoir quitte 
M. Pastel, leur superieur, qui en fut tres-offense, pour en 
prendre un nouveau, qui fut M. Bobe. Au reste, disoit- 
elle encore, l’abbe Bossuet a des lettres de M. de Meaux, 
par lesquelles ce prelat approuve ce qu’il fait, joint que 
par son silence il le laisse agir et ne trouve pas a dire a 
sa conduite. On dira que c’est une dissimulation de 
Feveque, et il est vrai qu’il y en a beaucoup jusqu’ici en 
tout ce qu’il fait, parlant peu sincerement et ne s’ouvrant 
aucunement a personne, si ce n’est on affectant des confi¬ 
dences pueriles sur des choses de neant, qui font voir 
encore plus combien il a le coeur serre sur les affaires 
importantes et d’une veritable confianee.» Cette dame se 
plaint elle-meme de ne pastrouver de sincerity sur ce qui 
la regarde ; elle ne peut comprendre dans les discours de 
M. Feveque s’il parle d’elle a Mme de Maintenon ou non. 
Conformement a ses desirs et a ses besoins, son inclina¬ 
tion est de sortir des Ursulines ou elle se porte mal, et 
du diocese de Meaux ou elle dit qu’elle n’a plus de raison 
de demeurcr depuis la mortde feu M. de Meaux, dont les 
bontes et les talens Favoient attiree; elle veut done s’ap- 
procher de sa famille et de ses amis, et tout est dispose 
pour la recevoir a Sens, chez une abbesse qui la demande 
avec empressement, et du consentement de M. Farche- 
veque de Sens, qui en a fait sa cour a Mme de Maintenon; 
elle sera la pres de Montargis, ou est sa parente; son 
coeur l’y porte entierement, et il ne reste done que la 
permission de M. de Meaux, qui, compatissant aux infir- 
mites de la dame, devroit lui faciliter une prompte sor¬ 
tie ; mais non, et sur cela il ne se declare pas ni il ne 
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marche d’un pas egal; peut-etre voudroit-il la retenir 
ici, pour s’en servir a fairc sa cour aupres de Mme do 
Maintenon; peut-etre aussi sans se soucier de la garder, 
veut-il seulement gagner du temps pour ne pas faire dire 
qiFa peine a-t-il paru a Meaux que Mme de la Maisonfort 
en a ete degoutee et a demande a le quitter; ce qu’il 
craint qui ne nuise a sa reputation aupres de de 
Maintenon; il sc joue done cependant de la dame, et la 
tient incertaine de son etat; ce qu’ellc sent a merveille, 
et ce qui aussi lui fait perdre la conflance en lui. 

Aujourd’hui s’est tenue la derniere conference des 
cures au seminaire. M. le doyen y a dit la messe eomme 
grand vicaire, et preside au diner que M. Fevequc a fait 
donner a Fordinaire aux cures dans le refectoire du semi¬ 
naire ; puis il a tenu la conference qui a ete exposee par 
M. Lebert, chanoine de la cathedrale et docteur de Sor- 
bonne. M. reveque de Meaux n’y a point paru, ni a aucunc 
fonction; mais il a pris ce jour-ci pour se purger, et il 
est ainsi demeure enferme a Feveche avec sa cour com- 
posee des abbes de Bissy et La Loubere; le Blot s'en etant 
alle a Paris. Au reste M. Feveque iFa plus de gentil- 
bomme a sa suite : ce fut une fanfaronnade a sa recep¬ 
tion, et aussitot apres cet liomme a disparu. 

La Loubere, que j'interrogeai ccs jours passes sur l’etat 
de Faffaire de Lorraine, dont la Gazelle nous dit, il y a 
quinze jours qu’elle etoit accommodee a Famiable, nFen 
expliqua le detail, et me dit que e’etoit un beau tour 
qu’on avoit voulu donner devant le public pour faire hou- 
neur a M. le due de Lorraine, mais qu’au fond les com- 
missaires du prince s’etoient soumis a tout ce (|uc le pape 
avoit demande; qu'ils etoient demeures d’accord d’aban- 
donner FOrdonnancc qui faisoit le sujet de la querelle, et 
que M. de Lorraine en publieroit une nouvelle oil il ne 
seroit aucunement parte des ecclesiastiques, dont on lais- 
seroit les privileges sans atteinte, en suivant seulement 
dans la pratique Fancien style et les usages particulars 
de la cour de Lorraine a cetegard. 
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—Cc 30 octobrc 1703, j’ai vu M,node Ligny, ancienno 
superieure de la Visitation de Meaux. Elle m’a dit posit.i- 
vement qu’elle avoit demande a M. l’eveque de Meaux 
qu’il agreat que M. l’abbe Bossuet demeurat leur supe- 
rieur, et que ce prelat avoit repondu que c’etoif son 
intention/ qu’il le desiroit ainsi et qu’il prieroit eet abbe 
d’en prendre la peine. Elle a ajoute que ce prelat a ecrit 
en conformite a l’abbe meme; que depuis il l’a dit de 
vive voixal’abbe dans sa presence, d’elle superieure, lui 
disant : «Yoila votre superieur ; » et (pie le temps de sa 
deposition etant arrive, elle-mcme ayant prie l’abbe Bos¬ 
suet de recevoir sa deposition, il lui avoit dit qu’il falloil 
deferer a M. de Meaux ces deux ceremonies de sa deposi¬ 
tion et de relection d’une nouvelle superienre; qu’elle 
l’avoit propose a M. de Meaux, parlant a lui-meme, que 
ce prelat lui avoit repondu :« C’est bieri du temps: n’est-ce 
pas assez que j’assiste a l’election et non a la deposition ?— 
Si vous voulez. Monseigneur, lui dit la dame, M. l’abbe 
Bossuet la fera.—Je le veux bien, et je vous promets que 
je le prierai d’en prendre la peine. » La dame repela 
tout ce dialogue a l’abbe, qui voulut encore deferer a 
M. l’cveque la deposition aussi bien que Selection. « Je 
vous prie, lui dit-elle, de me faire cet honneur, et M. de 
Meaux m’a promis de vous en prier.—S’il l’ordonne, lui 
dit l’abbe, je le ferai. » Le prelat l’en pria en effet, et 
l’abbe a fait la ceremonie de recevoir la deposition apres 
font ce circuit. 

—Ce samedi 31, midi sonnant, M. de Meaux m’a envoye 
son aumonier et son valet de cbambre avcc son habit 
d’eglise pour l’hiver, a la mode de l’eglise.de Tool, pour 
savoir s’il pouvoit s’en servir ici. J’ai dit que oui, et en 
effet il est venu a vepres avec cet habit, et il a encore fait 
1’office de complies avcc le meme habit. La chape est de 
meme facon que la notre, mais bien moins ample que 
celle de nos eveques; elle est de drap violet avec des 
paremens de velours cramoisi et des coutures d’un lil 
d’or, et un petit bord d’or du haut en has le long du 
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velours en dehors, avec une longue queue. Lc camail e.st 
tout different des notres et de celui de nos eveques; il 
est ouvert presque autant que celui des jacobins, et sert 
a couvrir la tete de Feveque aussi bien que des chanoines; 
le dedans tout a fait double de fourrure avec un bord de 
meme au deliors et une fourrure encore pendante en 
devant; un long capuce en pointe pendant par derriere, 
entre les epaules et jusqu’a la ceinture, a la maniere du 
capuce des benedictins de Saint-Maur, hors que celui de 
Toul flnit par un gros gland de fit d’or, au moins celui 
de M. Feveque, et qu'ily a une double couture aussi de 
fil d’or a ce capuce de haut en bas : c’est presque la 
figure d’un bonnet de dragon ou de grenadier du roi. 
If e toffe est un drap pared a celui de la chape. J’ai dit 
qu’il n’y avoit qu’a attacher le capuce sur les epaules, de 
sorte qu’il fit comme la figure d’un petit capuce du 
camail ordinaire des eveques, afm que le prelat prit son 
bonnet carre a l’ordinaire, sans se couvrir du capuce, et 
c’est ainsi qu’il a marche en procession pour vepres avec 
cette bigarrure qui ressembloit bien a un habit de 
masque. Et voila comme ce prelat est servi par des etour- 
dis qui ne pensent a son habillement qu’a Finstant qu’il lc 
lui faut donner. 

II a officie a vepres a sa maniere ordinaire, fort preci- 
pitee et brouillonne, et avec ses memes officiers et son 
pretre assistant, toujours egalement ignorant. Le soir il a 
prie le doyen de faire Foffice a matines lc jour suivant, 
n’espcrant pas pouvoir y aller, parce qu’il est dans ses va- 
peurs, dont il a commence a ressentir des atteintes il y a 
six semaines, faisant sa visite a Rebais. Ainsi nous voila 
garnis d’un eveque a vapeurs. 

—Ce ler novembre, fete de Toussaint, M. Feveque n’est 
done pas venu a matines; le doyen a fait a sa place et il 
lui est alle offrir encore ses services pour la messe, mais 
le prelat Fen a remercie, se preparant a la dire : ce qn’il 
a fait, mais d’une maniere pitoyable, avec beaucoup plus 
de fautes <[ue les autres fois et avec une precipitation scan- 
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daleuse clans le chant, dans la marclie et partout. 11 s’est 
senti plusieurs fois foible, et il a demande a ses voisins de 
l’eau-de-vie, ou de l’eau de la reine de Hongrie, ou autre 
liqueur, a la faveur de laquelle il est revenu et a continue 
la messe, mais toujours plus vite, a la Preface, an Pater, 
a la grande benediction; donnant la communion aux cba- 
noines sans Confiteor, ni Miserealur, ni Indulgentiam. 
pour plus prompte expedition, Il a baise Fevangile assis, 
la mitre en tete, ce qui est une faute enorme en ceremo- 
nie, il a crie plutot que chante et etourdiment, Oremus, 
apres le Credo, sans dire Dominus vobiscum; il a dil le 
troisieme Per omnia etle Pax domini sit, etc., sans songer 
a la benediction qui se donne devant; puis, il est revenu 
au etpax ejus sit, etc. Enfin, il en est sorti, en tirant tan- 
tot a dia et tantota hue. Mais sa foiblesse ne lui a pas permis 
de diner en compagnie; il n’a done plus paru en public, 
ni au sermon, ni a vepres; mais l’abbe de Bissy et La 
Loubere Font tenu enferme, sans que personne ait etc 
admis a le yoir. Quel gouvernement faut-il esperer cFune 
pareille noirceur? 

Fai repu une belle et longue lettre de Mme de Richelieu 
de Mont-Denis, dans laquelle elle se loue fortdu prelat qui 
Fa fort bien traitee, et lui a accorde toutes ses demandes, 
et surtout de garder aupres cFelle Mrne du Hamel; je Fen 
ai felicitee par une reponse expresse depuis quatre jours, 
avec un mot en particulier pour la jeune dame, sur son 
bonheur d’etre assuree pour sa vie aupres de Mme de Ri¬ 
chelieu: 

—Ce 2 novembre, M, de Meaux a ete saigne, il recu 
visite et compagnie ce soir. M. le cure de Vareddes Fa vu, 
et il 1’a entendu coinme moi recommencer toutes ses 
plaintes sur les affaires des reparations qui n’avancent pas. 

'J’ai vu M. le lieutenant general qui m’a dit que dans la 
visite que lui rendit M. de Meaux vendredi dernier, il lui 
avoit beauconp parle de cette affaire, et lui avoit dit posi- 
tivement qu’il etoit lie encore jusqu’a Paques; mais que, 
si l’on ne tinissoit pas avant ce temps, il etoit resolu, ce 
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terme ecliu, de mettre aussitot Faffaire en justice, et qu’il 
se repentoit bien de ne l’avoir pas porteetout d’abord de- 
vantle presidialdc Meaux, ou elle se seroitinstruite promp- 
tement, et que le pis-aller auroit ete d’en venir au Par- 
lement finir par un arret, si Tune des parties ne s’etoit pas 
tenue contente de la sentence de Meaux. Voila done de plus 
en plus la pique et l’aigreur declarees; aussi M. de Meaux 
a-t-il dit encore a M. de Saint Andre ces paroles : 
« M. Fabbe Bossuet fait tout ce qu’il faut pour m’aigrir 
moi, » se montrant lui-meme. 

—Ce mardi, 3 novembre 1705, M. de Meaux a tenu le 
bureau des decimes pour Fimposition du don gratuit 
accorde par Fassemblee du clerge tenue cet ete a Paris; 
il a commence par faire la proposition de nommer un con- 
seiller de la chambre ecclesiastique de Paris a la place 
de Fabbe du Tremblay, si je ne me trompc, dernier mort 
ayant la commission du diocese de Meaux. Feu M. de 
Meaux avoit promis sa voix a Fabbe de Neufchelles, et 
Fabbe Bossuet ayant sollicite M. de Meaux en faveur de ce 
abbe, ce prelat avoit aussi promis sa voix au memo abbe 
des le temps de son arrivee a Paris. Ainsi, M. de Meaux 
Fa nomme, disant qiFil laissoit au bureau la liberte des 
suffrages; tous ces messieurs.ont dit qu’ils souhaitoient 
d’avoir en cette chambre un homme du clerge de Meaux, 
et ils ont nomme Fabbe de Gomer tout d’une voix. J’en 
ai fait mon compliment a Fabbe de Bissy, par qui je ne 
doute pas que cette affaire ait ete conduite, et il m’a avoue 
que Fabbe de Gomer Favoit prie de le servir en cette oc¬ 
casion, des il y a trois mois, et que pour lui, il ne connois- 
soit pas Fabbe de Neufchelles; le Gomer avoit dit aussi 
liier dans une assembleecapitulaire, qu’il craignoit d’avoir 
(juelque empechement de la part de M. de Meaux ou de 
M. Fabbe de Bissy pour une deputation qiFon lui donnoit, 
et que peut-etre seroit-il oblige d’accompagner cet abbe 
a Paris: en voila assez pour faire voir que Fabbe de Go¬ 
mer reconnoit devoir a la protection de Fabbe de Bissy la 
place qu’on vient de lui dormer. 
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A la fin de la seance du matin,M.Phelippeaux,tresorier, 
a jete sur le bureau deux lettres de M. l’abbe de Maule- 
vrier, agent general du clerge, par lesquellescet abbe ecrit ]■’ 
au tresorier qu’il a donne cliez M. de Meaux defunt, trois 
exemplaires du proces-verbal de Fassemblee du clerge 
de 1700, savoir: un pour feu M. de Meaux, un pour 
M. l’abbe Bossuet, depute a cette assemblee, et un pour 
le bureau des decimes de Meaux, et qu’il ne in’en a pas \ 
donne a moi personnellement. M. Faron, receveur des 
decimes et greffier de ce bureau, a eu ordre de m’apporter 
ces lettres et d’y repondre; il me les a envoyees par son 
petit laquais, auquel j’ai dit que cela etoit fort bien; ce 
laquais est revenu me demandant une reponse par ecrit; 
j’ai dit que j’aurois Fhonneur deparler a M. Faron, quand 
il lui plairoit. 11 est venu me chercher lui-meme; je lui 
ai dit en Fabordant que j’etois fort fache qu’on lui donnat 
la peine de venir avec ces lettres; que M. Phelippeaux 
auroit bien du me les communiquer de la main a la main, 
puisque je le voyois tous les jours a Feglise et au cliapitre; 
que pour moi je recherchois toujours l’occasion de lui 
parler, ne voulant pas de mauvais prpce.de. M. Faron a 
repondu que M. de Meaux souhaitoit d’entendre ma re¬ 
ponse, et j’ai dit (}ue j’aurois Fhonneur de le yoir; et 
aussitot M. Denis, aumonier du prelat, m’est venu inviter 
de Faller voir le jour suivant, neuf heures precises du 
matin. 

—Ce mercredi, A novembre, huit heures du matin, le 
meme aumonier est venu, et je feuis alle avec lui a leve- 
che. Le prelat m’a fait aussitot entrer; je lui ait dit que 
j’avois eu l’honneuF de lui rendre compte, en particulier, 
du prQces-verbal de Fassemblee de 1700, dont j’avois 
repu trois exemplaires : un donne a M. deMeaux, un donne 
a l’abbe Bossuet, et le troisieme,que je l’avois garde pour 
moi, attendu que M. l’abbe deMaulevrier me l'avoit pro- 
mis et envoye; que cette affaire ayant ete ainsi traitee en 
confiance avec Sa Grandeur, je commencois par me plain- 
dre a elle-meme de ce que M. Phelippeaux avoit dans 
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cette affaire abuse de sa conflanee pour me faire uu 
mauvais precede, puisqu’il etoit alle mendier une leltre 
eontre moi a Paris, et qu’il affe etoit, an lieu de me la com- 
muniquer honnetement a la main, de me Fenvoyer maJ- 
honnetement parM. Faron, un laic qui ne devoit pas avoir 
eonnoissance de nos affaires, et que de plus ces deux 
lettres m’etoient envoyees ouvertes deux fois de suite par 
un laquais, allant et venant par les rues, comme pour 
dire a tout le monde que j’escamote des livres. 

« Yous avez raison, m’adit M. de Meaux, et j’approuve 
votre delicatesse a ne pas exposer vot.re reputation; mais 
je vous pric de laisser ccla, et de n’en point parler: cela 
s’est fait innocemment, et je n’y ai aucune part. Les 
lettres ont ete jetees sur le bureau, et Ton a dit seule- 
ment qu’il falloit vous les faire voir; je vous prie de n’en 
point parler. — Je le veux bien, Monseigneur, et je vous 
le promets, puisque vous me l’ordonnez. Au reste, vous 
voyez. Monseigneur, que e’est un pur oubli de M. l’abbe 
de Maulevrier, oceupc de bien d’autres cboses depuis 
trois ans; et j’aurai Fhonneur de vous repeter en cons¬ 
cience et en sincerity, qu’ayant demande moi-meme ce 
livre a cet abbe jusqu’a deux fois, en recompense du 
travail dontj’avois ete charge pour rendreun exemplaire 
tres-correct de la relation de Fatfaire de M. de Cambray, 
qui avoitetc d'abord imprimec pleine de fautes, pour cor- 
riger de meme un exemplaire de la censure, pour revoir 
au net une co[)ie du rapport de M. de Meaux toucliant la 
doctrine et la morale; ce que je lui avois lu moi-meme 
pendant plusieurs jours, pour eorriger aussi les epreuves 
de Fimprimeur, des memes endroits qiFon vient de mar- 
quer : loutes cboses (jue j'avois fades, et dont j’avois 
M. de Targny, de cliez M. de Reims, pour ternoin. En con¬ 
sideration de ce travail, M. l’abbe de Maulevrier m’avoit 
dit que, des que ce proces-verbal seroit imprime, il m’en 
etoit du un exemplaire; <pi’en execution de cette parole 
il m’avoit envoye en droitureama chambrc, a Paris, par 
son valet de chambrc, trois exemplaires de ce livre, sans 
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me marquer ni par ecrit ni par la Louche de son lionune 
une destination autre quecelle que j’ai marquee, savoir: 
d’un exemplaire pour M. deMeaux, d’un pour M. llossuet, 
et d’un pour moi. 

« Voila qui est fort bien, dit M. de Meaux, reslez un 
moment, et dites la meme ehose a ces Messieurs qui vont 
entrer, » et aussitot ce prelat va parler dans son anti- 
ehambre a eeux qui le demandoient. Cependant M. Phe- 
iippeaux entre. Jele salue et lui dis que je me plaignois a 
lui-meme du mauvais precede d’aller mendier une lettre 
contre moi sur une affaire dont j’avois rendu compte en 
confiance a Monseigneur de Meaux lui-meme; que j’etois 
pret de lui rendre le meme compte s’il lui avoit plu de 
m’en parler,et de me counnuniquer les lettres a la main, 
comme l’honnetete le demandoi t; au lieu de quoi il me 
les envoyoit ouvertes par un laic, et encore par un 
laquais. A quoi il n’eut pas le mot a dire; ce qui fait \oir 
que ce n’est qu’une jalousie de ce que j’avois ce livre, 
qu’il vouloit in’oter pour l’avoir, lui, en sa possession. 
M. de Meaux rentre sur cela, et ce tete-a-tete n’a pas ete 
plus loin. 

Alors tons ccs Messieurs etant entres, je leur ai repete 
la meme chose que je venois de dire a M. de Meaux, 
lequel me fit repeter en propres tenues ce qui est tres- 
vrai: que M. l’abbe de Maulevrier m’avoit adresse son 
valet de chambre personnellement, lequel etoit monte a 
ma chambre en droiture, oil il m’avoit trouve; et que la 
il m’avoit mis en main les trois exemplaires sans me 
marquer ni de bouche ni par ecrit une autre destination. 
Et tous ces Messieurs n’ont rien trouve a dire a cela; 
mais M. de Meaux en a fait une note pour mander ma 
reponse a M. l’abbe de Maulevrier. 

En meme temps j’avois mis sur le bureau un exem¬ 
plaire du proces-verbal de l’assfcmblee de 1701 a 470^2, 
que je reconnoissois avoir re^u pour eux de M. l’abbe de 
Maulevrier, avec un exemplaire aussi pour feu M. de 
Meaux; et je dis que j’avois deja presente cela avec tous 
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les actes imprimes separement de l’asseinblee de 1700 a 
Monseigneur, a son arrivee, qui m’avoit charge de les 
garder jusqu’a ce qu’il me les demandat, et que je les 
rapporterois a son ordre; et qu’en merae temps je remet- 
tois aussi la clef du magasin des rituels et des breviaires, 
que Monseigneur present m’avoit encore ordonne de gar¬ 
der il y a six mois, quand je la lui avois presentee; et sur 
cette clef ces Messieurs conelurent aussitot qu’elle seroit 
mise entre les mains de run d’eux. Et je me suis retire 
apres avoir recu bien des honnetetes du prelat. 

Des le commencement de mon entretien avec lui, je 
lui avois dit que j’avois a me plaindre a Sa Grandeur des 
manvaises manieres que M. Phelippeaux affectoit a mon 
egard; qu’il evitoit de me parler et meme de me regar- 
dcr; que depuis huit jours encore, pendant le sejour de 
M. Fintendant, m’etant trouve dans la grande salle de 
1’eveche, et l’ayant vu a un bout ou j'avois a faire, je 
m’etois approche de lui, et je Tavois salue; qu'au lieu de 
recevoir mon salut, il avoit aflecte, comme je le joignois, 
de me tourner le dos sans seulement me regarder; que 
depuis qu’il avoit pris son parti de s’cloigner de Fabbe 
Bossuet, il s’etoit aussi eloigne de tous ceux qui croyoient 
avoir raison de lui demeurer attaches; qu’il s’etoit au 
contraire lie a des gens comme Macri et autres, qui fai- 
soient une demonstration publique d’eloignement et 
diversion de cet abbe, alleguant sans cesse des griefs et 
des plaintcs contre lui. « Il ne faut pas, Monsieur, me dit 
M. deMeaux, cliercher d’autres raisons de ces traitemens 
de M. Phelippeaux que son indifference et sa mauvaise 
humeur.» Et ainsi du reste qu’il acheva sur cela,pour me 
faire voir qu’il connoit l’humeur chagrine du person- 
riage. 

M. de Meaux semble se bien porter; il a le visage fort 
bon; je lui on ai fait compliment. « Ce n’etoit rien, dit-il, 
et je n’aurois pas du me presenter pour dire la messe 
pontificale dimanche dernier, ce n’auroit ete rien du 
tout.» 11 continue, dit-on, tous les jours quelques petits 
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remedes, et il a assiste aujourd’hui toide la journee au 
bureau pour faire Fimposition et repondre aux requetes 
qu’on lui presente. 

Avant midi, etant cliez M. Fabbe de Bissy, j’y ai trouve 
le pere de Riberoles, ancien superieur du seminaire de 
Meaux, et aujourd’hui abbe du Val-des-Ecoliers de Liege. 
11 m’a dit qiFil etoit arrive a Meaux d’hier, et que nous 
nous verrions ce soir. Je Fai done ete chercher au semi¬ 
naire. Toute la famille de MM. Bossuet se porte bien el 
me font mille amities. Je lui ai dit que M. Fabbe ni’invi- 
toit a Faller voir et a aller loger cliez lui. « Oui, m’a dit 
ee pere, et nous nous en retournerons ensemble, si vous 
voulez, la semaine prochaine : vous aurez le clieval que 
M. de Saint-Andre amenera samedi prochain. » J’ai done 
ecrit cela a Fabbe Bossuet. 

— Vendredi, 6 novembre, j’apprends de Charles, 
libraire, que MM. les syndics du bureau des decimes, 
e’est-a-dire Fun d’eux, apparemment M. Pidoux, qui a 
deja fait autrefois de pareilles informations, Fa fort ques- 
tionne sur les breviaires et rituels; si sa mere en a beau- 
coup achetes, ce qiFelle les payoit. etsi ellc a tire des quit¬ 
tances des payemens, et si lui-meme en avoit acbete 
depuis sa mort; et il m’a dit qiFil a repondu, sans me 
nommer la personne, qu’il se vendoit bien peu de ces 
livres, et que sa mere avoit paye le peu qu'elle avoit 
acliete sans prendre de quittance; que pour lui il iFen 
avoit pas achete, mais qu’il en avoit la quelques exem- 
plaires que je lui avois mis entre les mains pour les 
annoncer aux allans et venans, et qu’il en avoit deja 
rendu compte a ces messieurs : e’etoit a M. Pidoux a qui 
il avoit deja parle. 

Sur cela j’ai cru devoir dire a M. de Meaux la part que 
j’avois en cette distribution; et coniine j’entrois cliez lui 
ce soir, j’y ai trouve Charles, que ce prelat avoit envoNe 
chercher. C’est que ces MM. les syndics apres avoir fini 
leur imposition, out encore parle de ceci il Foccasion de la 
clef que je leur avois rendue: j’ai done dit ii M. de Meaux 
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qu’en mettant bier la clef du magasin sur le bureau, 
j’etois pretde rendre compte a ces messieurs de la distri¬ 
bution de leurs livres, s’ils avoient juge a propos de me le 
demander a moi-meme ; mais qu’ayant appris de Charles 
qu’on s’etoit adresse a lui pour cela, je venois en droiture 
a Sa Grandeur pour lui rendre le compte que j’avois deja 
rendu a Monseigneur son predecesseur et a ces messieurs 
memes dans l’occasion; mais que c’etoit si peu de chose 
que Cela avoit echappe a leur memoire; et j’ai ajoute que 
feu M. Blouin, chanoine de l’eglise et aumonier de 
M. Seguier, puis de M. de Ligny, avoit toujours garde la 
clef du magasin par leur ordre, et encore plusieurs 
annees sous feu M. de Meaux, et jusqu’en 1687, au mois 
de janvier; qu’il m’avoit prie de garder la clef pour 
s’epargner la peine de monter au magasin quand it etoit 
necessaire ; qu’il n’avoit pas recu ces livres en compte, et 
qu’il ne me les donnoit pas non plus; et il ne me parla 
pas qu’il en eut aucun argent entre les mains; que pour 
moi je declarois a Sa Grandeur que jusquku 5 janvier 1690, 
il s’etoit vendu pour la somme de 58 livres 10 sols de ces 
livres, dont j’avois paye 50 francs a Mnie Cramoisy pour 
rimpression de YOrdo de l’annee 1690, et que j’en avois 
pris une quittance du 5 janvier 1690, que j’avois mise 
entre les mains de M. Royer, alors recevcur des decimes, 
pour l’employer dans son compte, afln que ces messieurs 
vissent le produit de leurs breviaires et l’emploi de leur 
argent; que je ne me souvenois pas d’avoir fait mettre 
dans la quittance que cet argent venoit des breviaires, iii 
nierne que la veuve Cramoisy eut etc payee par mes 
mains; mais que l’on connoitroit bicn aussi que ce paye- 
ment n’avoit pas ete fait par M. Royer, ni des deniers de 
sa caisse, parce que quand c’etoit lui, Monseigneur de 
Meaux donnoit une ordonnanee en vertu de laquelle il l’ai- 
soit le payement, et on mettoit la quittance au dos de 
Fordonnance; mais que pour ce payement de 1690, il n’y 
avoit pas d’ordonnance; que depuis 1690 jusqu’a la tin 
de 1692, j’avois recu la somme de 46 livres de la veute 

21 T. HI. 
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desdits livres, el que j’avois remis eette somme entre les 
mains deM. Boyer, qui I’uvoit employee au payement de 
F,impression de la feuille des oraisons pour le roi et pom* 
Monseigneur ajoutee ail missel, et quainsi j’etois quitte 
de tout jusqu’au ler janvier 1693; que depuis, jusqu’a la 
mol t de la veuve Charles, it s’etoit vendu des rituels seu- 
lement pour la SQimne de 25 livres 10 sols, de laquelle 
somme j5en avois employe 8 francs pour payer Fimpres- 
sioii de l(i lettre circulaire du 3 noYembre 1095, pour 
faire venir des paroisses les memoires necessaires a la 
perfection de la carte de geographic du diocese; plus 
encore 3 livres 10 sols employes en autres menus frais au 
sujet de, la memo carte; et les 13 livres 10 sols restans 
employes en achat d’autres choses necessaires au travail 
et a la reformation du missel de Meaux, ce que Monsei- 
gneur de Bissy, eveque de Meaux, a approuve; et, par- 
tant, je demeure quitte et decharge de tout envers ledit 
clerge de Meaux et syndics des deeimes pour raison de 
leurs dits usages. 

Quand je suis entre ce soir chcz M. de Meaux, le pere 
de Riberoles en sortoit., qui venoit de rendre a M. Feveque 
son compte des denicrs de la charite en presence du 
pricur de Change, et ils faisoient paroitre Fun et Fautre 
un visage fort content. Le doyen et les cures craignent 
fort que ce prieur ne soit tresorier de la charite. 

J'avois vu M. Fabbe de La Loubere, avant que d’entrer 
cliez M. de Meaux, et j’y avois trouve Fabbe Bouvroy. On 
parlade Faffaire de Lorraine, et de la necessite a laquelle 
M. le due avoit ete reduit de faire un nouveau code; je 
pris occasion de demander quand M. Chevalier reviendroit; 
et l’abbe de La Loubere repondit qu'il ne pourroit revenir 
au plus tot que dans six mois, et vers Paques. « Pourquoi 
done? tout n’est-ilpas tini? — Non, dit-il, caron doit a pre¬ 
sent travailler a regler les affaires des eveques avecM.de 
Lorraine. » AinsiceM. Chevalierseferabien attendre.On 
parla de Faffaire des reparations d’entre M. de Meaux et 
Fabbe Bossuet, et Fon denuanda (Foil venoit le retar- 
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(lenient. Je venois de receVoirdel’abbe Bossuet unelettre on 
il me rend raison de tout et souhaite que j’eninstruise M. le 
lieutenant-general. Ben parlai done a ces messieurs, di- 
sant que l’abbe Bossuet etoit bien oblige a M. de Meaux 
de ce qu’il avoit envoye sa procuration a Paris pour con¬ 
tinuer les compromis, et que l’abbe Lvonnet Favoit fait 
dire a l’abbe Bossuet; le fait est ainsi: qu’au surplus, 
M. Nonet, charge des affaires de l’abbe Bossuet, n’avoit pu 
y travailler, a cause de l’assemblee du clerge qui l’occu- 
poit entierement; que M. de Meaux avoit souhaite qiFil 
prit un autre avocat, ce qiFil avoit fait, et (jue depuis il 
n’avoit pu obtenir de M. Le Barbier, avocat de M. de Meaux, 
qu’il vint une seule fois a l’assemblee; que M. le president 
Le Pelletier avoit ete instruit de ’tout, et qu’il avoit tout 
approuve, et qu’il savoit bien qu’il lie tenoit point a lui, 
l’abbe, que cette affaire n’avancat; que c’etoit son interet 
(ju’elle Finit bientot pour etre decharge des reparations. 
M. de La Loubere ecouta tout comme en approuvant. Au 
reste, M. de Meaux m’a dit qu’il souhaitoit que nous nous 
assemblions lundi prochain, deux heures apres midi, pour 
le missel, afm, allant a Paris, d’etre en etat de prendre des 
mesures avec un imprimeur. Je lui demandai la permis¬ 
sion d’aller moi-meme a Paris, croyant qu’il remettroit 
Fatfaire du missel a son retour de cette ville. «Non, dit-il, 
j’ai ici des remedes a faire encore la semaine prochaine, 
et la semaine d’apres j’irai; et je veux vous y mener, car 
j’irai dans un grand carrosse.— Il ne faut pas. Monsei¬ 
gneur, vous inconmioder, je vous suis tres-oblige. » Il 
m’a temoigne qu’il vouloit s’en rapporter entierement a 
inoi de la correction et de l’impression du missel, et qu’il 
falloit expedier promptement.« Fne seule seance suffira- 
t-elle? m’a-t-il dit.—Cela dependra de vous, Monseigneur, 
et du temps que vous aurez a y donner.—Je vous donnerai 
quatre heures d’audience.—Nous sommes tous d’accord. 
Monseigneur; si l’on ne fait pas de difliculte, cela ira vite, 
et il ne sera pas necessaire d’entrer dans tous les details.)) 
Le prelat paroit se bien porter; s’il entre dans lout, il veut 
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aussi tout expedier fort promptement. M. de La Loubere 
nous a avoue qu’il s’occupoit de bcaucoup de details, et 
qu’il entretenoit un tres-grand commerce de lettres qui 
lui emportoit beauconp de temps, parce quit faisoit reponse 
exactement; mais aussi qu’il voyoit la fin des affaires, parce 
qu’etant toujours en action, il ne se donnoit aucun repo's. 

J’ai recuunelettre de ma seeur Cornuau, qui me mande 
qu’elle va faire la copie de ses lettres de feu M. de Meaux, 
pour M. le comte de Noailles; qu’elle les a toutes revues 
avec M. l’abbe Bossuet, dans la compagnie de M. de Saint- 
Andre, et qu’ils y ont mis un meilleur ordre. Cela fait 
voir que notre abbe ne pense encore aucunement a l’im- 
pression de ces lettres, ni, ce semble, des autres ouvrages 
de feu M. de Meaux, parce qu’il est trop occupe d’affaires 
et ne fait que courir. 

—Dimanche, 8 novembre 1705, j’ai vu M. de Meaux 
pour savoir de lui si 1’assemblee du missel etoit tou jours 
pour lundi, et en meme temps je lui ai mis en main les 
noms des deputes qu’il s’est charge de faire avertir de sa 
part pour lundi. «Agreerez-vous, Monseigneur, lui dis-jc, 
quej’ouvrela seance par un mot de rapport qui exposera 
le fait et les regies qu’on a suivies, et voudrez-vous bien 
me faire parler de vous-meme? —Oui, m’a-t-il repondu, 
et je dirai que je vous ai charge de tout. » 

— Done lundi, 9 novembre, 2 heures de relevee, se 
sont trouves a l’eveche, MM. le doyen, le chantre, le 
tresorier, Fouquet, Treuve theologal, Filere et moi. 
M. le doyen a pris la parole, et it a fait un discours plein 
de barbouillage auquell’on a rien compris; et quand ila 
cesse de parler, M. de Meaux m’a conviede faire mon rap¬ 
port. J’avois mis sur le papier l’etat de eette affaire : 1° Le 
dessein de prendre autant qu’il sera possible le missel de 
Paris, coniine le mieux fait de tons, et parce que les pa- 
roisses de la campagne pourroient profiter des graduels 
imprimes pour Paris, el les peoples jouiroient de l’avan- 
tage de la traduction franroise de ce missel; 2° qu’en 
prenant le missel de Paris, l intention etoit de garder les 
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usages de Meaux; et je fis un grand detail des anciens 
usages dc l’eglise, que j’axois extraits des anciens livres 
imprimespour cette eglise, depuis 1492,parM. L’Huillier, 
jusqu’a 1640 et autres annees par M. Seguier, disant ce 
que j’axois trouxe de singulier en chacun; quels rits deja 
approuxes ne dexoient plus etre retablis; quels au con- 
traire encore enxigueur dexoient etre maintenus, et quels, 
omis mal a propos, meritoient d’etre repris; j exins ensuite 
aux regies proposees pour la correction du missel, dont 
la premiere et fondamentale est qu’il n’y entrera que la 
pure parole de Dieu, que le texte sacre y sera partout re- 
tabli dans son entier, sans .omission, sans lacune, sans 
transposition; je donnai des exemples de chacune de cos 
sortes dc corrections, et je laissai a juger des autres par 
la; je passai aux Collectes, oil je fis les memos remarques; 
je parcourus V Or do Misses tout entier, dontje remarquai 
les parties les plus anciennes, et ainsi dureste; et sur tout 
cela l’on en passa par Taxis que j’axois propose sur chaquc 
chose. Ainsi finit cette premiere seance, en indiquant une 
pareille seance a demain mardi, pareille heure. 

Apres que chacun se fut retire, M. de Meaux m’arreta 
pour me dire la satisfaction qu’il axoit de mon traxail, et 
qu’il xouloit que je fusse charge tout seul de cette correc¬ 
tion; il en parla de memo en mon absence a l’abbe de 
La Loubere et autres de sa maison qui, le jour suivant, 
axant l’ouxerture de la seance, m’en firent tons com¬ 
pliment. 

—Ce mardi done, 10 de noxembre, deux heures de 
relexee, les memes deputes qu’hier presens, j’ouxris la 
seance sur le sujet du commun a prendre tout entier de 
Paris, et ainsi du reste qui suit le commun : messes de la 
Vierge, messes xotixes, messes des mods, Orationes axl 
diversa, etc. Sur quoi l’on conxint de tout, comme je 
l’axois propose, sans aucune difficult^, et l’on remit a un 
autre temps l’examen du ealendrier sur lequel doit St re 
compose le propre du temps. Je lus seulement, des 
memoires sur les saints et les saintes du diocese dorrt il 
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est necessaire de visiter les reliques pour chercher dans 
leurs chasses quelques nouvelles instructions, s’il y en a; 
et je priai M. l’eveque de charger M. le doyen d’aller faire 
cette visite comme ayant plus d’autorite que nioi et tout 
autre; mais messieurs du bureau prierent unanimement 
que je fusse charge de oette commission, et comme je 
faisois tous les efforts pour m’en defendre, M. de Meaux 
m’y engagea par ses prieres. * 

—Des dimanche dernier, M. le cure de Vareddes, revenu 
de Paris sur un cheval de M. l’abbe Bossuet, rd’envoya 
dire que c’etoit pour moi qu’il Favoit amene. Et ce 
11 novembre, fete de saint Martin, nous sommes conve- 
nus, M. de Riberoles et moi, de partir de Meaux demain, 
jeudi 12, pour nous en aller ensemble a Paris descendre 
en droiture chez M. l’abbe Bossuet, qui m’avoit invite 
expres d’v aller prendre ma chambre, comme il me parle. 
Puis ayant pris conge de M. de Meaux, il m’a dit que nous 
nous verrions a Paris, que nous y parlerions a un irnpri- 
meur pour le missel, el qu’il vouloit me ramener. 

—Nous sommes done partis de Meaux, M. de Kiberoles 
et moi, ce jeudi, 12 novembre, deux heures seulement 
apres midi, pour aller coucher a Ville-Parisis, chez 
M. d’Herouville, maitre d’hotel du roi, seigneur de ce 
lieu, allie du pere de Riberoles, qui noos recut en per¬ 
fection, avec bonne chere et grand feu, et de bons lits. 
Fy trouvai Mlle Budee, arnie de Mme d’Herouville, dont 
j’ai Fhonneur d’etre connu, et qui me fit connoilre dans 
sa maison. Mais M. l’abbe d’Herouville, que j’avois vu a 
Meaux, m’introduisit aussi dans sa famille. 

—Ce vendredi, 13 novembre, 0 heures du matin, nous 
sommes partis de ce chateau avant qu’il y eut per- 
sonne de leve, et nous sommes arrives a Paris a une 
heure apres midi cliez M. l’abbe Bossuet pour diner : 
nous passames toute l’apres-dinee avec la famille, raeon- 
tant les griefs de M. de Meaux et ceux de l’abbe de Bissy 
contrel’abbe Bossuet, e’est-a-dire tout ce quej’en ai ecrit 
ci-dessus; et M. l’abbe Bossuet repondit a tout en un 
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mot, disant qu’ils etoient de bien mauvaise foi, puisque 
sachant que lui, 1’abbe, avoit pris la qualite do legataire 
universelle, et en ayant mis Facte fait en justice entre 
les mains de M. l’eveque, il nfy avoit plus rien a craindre 
pour ces messieurs; que c’etoit M. Fabbe Bossuet. qui re- 
pondoit de tous les effets de la succession suivant Fin- 
ventaire qui en a ete fait en justice; et par la cet abbe 
repond a tous leurs griefs, disant qu’il a beau coup plus a 
se plaindre d’eux, mais qu’il veut etre sage, et. ne parler 
de leur conduite qu’a personnes sages, et avec retenue et 
prudence; qu’au reste, ces messieurs-la sont connus par- 
tout pour ce qu’ils sont, et qu’il ne craint rien d'eux. 

M. et Mme Bossuet nFont fait mille bons accueils; j’ai 
trouve ma cliambre ordinaire ouFon me fait bon feu; et 
des ce soir 31. Fabbe Bossuet nFa declare son dessein pris 
avec M. le cardinal de Noailles et 31. Fabbe Pirot, de 
mettre incessamment les Elevations sur les My sieves et 
les Meditations sur I’Evangile en etat d'etre donnes a 
Fimprirpeur; que 31. Pirot a garde six semaines entieres 
ce manuscrit sans en rien faire; qu’il demande qu’on le 
rendei. correct auparavant, et qu'ensuite il se cliargera 
de Fexaminer pour Fimpression. L'abbe a ajoute que 
M. Feveque de 31irepoix avoit vu avec soin le manuscrit, 
et qu'il etoit demeure d’accord qu'il le falloit donner an 
public tel qu'il est, avec les imperfections que 31. de 
31eaux y avoit laissees, et en laissant a cliaque partie son 
titre, savoir : celui d'Elevations sur les Mysteres, et celui 
de Meditations sur I’Evangile; et en meine temps cet 
abbe m’a donne les Meditations sur I’Evangile pour en 
corriger la copie, y mettre les citations, et la rendre telle 
qu’il faut pour Fimprimeur. 

—Ce samedi 14, j’ai dine avec 31. Fabbe Fleury, qui 
me traite toujours avec amitie. 

—Le 15, M,ne Bossuet m’a mene diner cliez 31. de La 
Britfe. 

—Ce 10, j’ai vu D. Mabillon et D. Thieny Buinart, 
qui rn’ont fort bien recu et avec amitie; j’ai vu aussi 
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Mme d’Alegre, qui vent bien me continuer I’hooneur de 
ses bonnes graces, ct m’a fait l’amitie de m’araener dans 
son carrosse chez M. Bossuet, m’ordonnant de retourncr 
la voir, puisque je demeure si pres d’elle. J’ai trouve dans 
sa chambre Mme la comtesse de Rupelmonde, sa seconde 
fille, qui est toute gracieuse. Mme de Barbesieux demeure 
toujours avec elle ; j’apprends qu’elle est amie intime de 
Mme la comtesse de Sol re et de M. le comte de Solre, gou- 
verneur de Peronne. 

—Mardi, 17 novembre 1705, j'ai vu beaucoup de mcs 
amis qui m’ont tres-bien re£u : comme M. l’abbe Chate- 
lain, a qui j’ai rendu compte de notre missel, qui m’a 
assure qu’il avoit dit a M. de Meaux d’aujourd’hui de se 
reposer entierement sur moi de cette edition, ct qii’il 
vouloit encore lui en parler. Je lui ai dit la bonne inten¬ 
tion de ce prelat et les facilites qu’il apportoit pour faire 
une belle reforme. « II est vrai, dit l’abbe Chatelain, (pie 
je I’ai trouve d’un esprit propre pour cela, et meme avec 
plus de facilite que n’auroit ete feu M. de Meaux. » 
M. 1’abbe de Beaufort m’a tres-bien recu et fort ecoute 
sur la maniere d’ecrire de feu M. de Meaux dans les 
choses de piete, avec une tendresse spirituelle et une 
sainte onction inconnues aux autres ecrivains; qu’il ne 
falloit pas aisement abandonner ni retrancher de ses Ele¬ 
vations et Meditations, comme j’apprenois qu’on vouloit 
faire; que je le priois de relire sa preface sur le Cantique 
et les recapitulations a la fin de chaque journee de ce 
livre, pour s’accoutumer a son style tendreet pieux; que 
je n’avois a present qu’un exemple dune semblable 
expression que I on pourroit trouver hardie, et que nean- 
moins M. de Meaux repetoit dans tous ses sermons a la 
ville et a la campagne, et qu’il avoit meme imprimee 
dans ses livres, dans son Catechisme et dans ses Heures : 
c’est en parlant de l Eucliaristie, Vunion corps d corps, 
comme il l’expliquoit, et esprit a esprit, par oil des liber- 
tins ne pourroient entendre a la lettre autre chose que 
ipsa copula : ce qui m’a paru toucher cet abbe. 
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Mais il m’a (lit apres cela ccs nouVclles particulieres 
des filles de la Visitation de Meaux, auxqilelles il a fait 
tous ses efforts de donner pour superieure, a la derniere 
election, une Mme de Bissy, sceur de M. de Meaux d’aii- 
jourd’hui, religicusedeSainte-MarieaChalons-sur-Saone; 
qu’il avoit ecrit pour ce sujet de sa main a ce convent, 
et que sa lettre avoit etc vue, que cette dame avoit cntie- 
rement refuse de sortir de son convent, ou elle a deja etc 
superieure; de sorte que c’etoit une pure Irigaudcrie de 
M. de Mouhy, voulant s’impatroniser et se rendre le 
maitre du couvent de Meaux, et ne cherchant pour cela 
qu’a eloigner de la snperiorite Mme Le Picart, et a aigrir 
et prevenir tous les esprits contre elle et eontre sa con- 
duite : ce qui est renverser absolument cette commu- 
naute, et qu’il n’y avoit d’autre moyen pour en prevenir 
la ruine que d’oter a ce jeune homme la charge de con- 
fesseur de ce couvent, qu’il exerce a la destruction de ce 
monastere. Get abbe m’a ditnettement que M. le cardinal 
de Noailles devoit s’en expliquer ouvertement avec M. de 
Meaux et lui dire nettement de chasser de ce couvent 
M. de Mouhy pour toujours. J’ai raconte une partie de 
ceci a M. 1’abbe Bossuet, tjui m’a dit que la vraie raison 
de l’eloignement de M. de Mouhy d’avec lui etoit de ce 
qu’il avoit d’abord observe toutes ses demarches dans la 
conduite de ce couvent, et qu’il s’etoit ensuite tout a fait 
oppose a ses desseins, comme il faisoit encore, jusque-la 
qu’il etoit d’avis qu’on le chassat; que pour cette raison 
il avoit dresse la batterie que j’avois vue, et qu’il n’y 
avoit pas d’apparence que M. de Meaux put y resister ni 
soutenir davantage cet intrigant. Et voila, en passant, 
comment l’abbe Bossuet sait faire sa cour, et faire con- 
noitre l’interieur de sa conduite par les temoignagcs 
desinteresses de taut de saintes filles. C’est assurement 
l’entendre et prendre les moyens surs d’aller a ses fins. 

—Ce mereredi, j’ai vu M. Tourneli, qui m’ademande 
des nouvelles de M. Phelippeaux et de ses mauvaises 
lmmeurs. Je lui en ai raconte Phistoire qu’il savoit deja 
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et toutes ses plaintes contre tout le monde. « Oni, (lit ce 
docteur, c’est de tout le monde quit se plaint, » et lui- 
meme m’a dit tous ses griefs contre M. le cardinal de 
Noailles, qui, loin de rien faire pour Ini an retour de 
Rome, ne l’avoit presque pas regarde, sans jamais songer 
a la chimere et a la sotte vanite de ce doctenr, qui ne se 
proposoit rien moins que d’etre envoye a Rome avec une 
grosse pension comme theologien du cardinal, ou meme 
du clerge de France, impertinence dont le pere Mabillon 
et le pere Ruinart se moquerent bien eux-memes l’autre 
jour1. 

J’ai ete chercher M. Dodart sans le trouver, ni Mlle Do- 
dart. M. Phelippeaux est ici fort decrie : Mme Rossnet et 
l’abbe declament amerement contre lui. 

—Ce jeudi, 19 novembre 1705, j’ai vu M. l’abbe Talle- 
mant, de l’academie francoise et intendantdes devises; et 
je l’ai prie d’entendre la lecture de mes Memoires tou- 
chant la vie de M. de Meaux; il 1’a accepte, et il en a en- 
tendu lire ce matin trois heures de suite, depuis le com¬ 
mencement, avec la genealogie, jusqu’a la conversion de 
M. Fabbe de Dangeau; et il rn’a dit plusieurs fois naturel- 
lement qu’il m’etoit tres-oblige, que cette lecture le 
divertissoit beaucoup, qu’il y prenoit un tres-grand plai- 
sir, par la variete, le tour de l’expression et le choix du 
detail des matieres qui faisoit bien connoitre M. de Meaux, 
le peignoit a merveille, et le montroit tel qu’il etoit dans 
tous les etats de sa vie, ne trouvant rien de trop dans 
ces details ; y approuvant par exemple ce que je dis de 
M. de Cospeau sans en rien retrancher, aussi bien que ce 
que je dis de M. Du Mont, pere de Mn,e Bossuet, de ses 
revoltes et de son retour; disant que cela est bon et fait 

1 Tourneli, ainsi rejel6 par le cardinal de Noailles, se ligua contre 
lui, dans l’aflaire de la bulle Uniyenitus, avec qnelqnes intrigants. 
Ou en tronve des preuves multipliees dans les Archives du Vatican. 
On peut consulter sur ce point le t. xi de noire Histoire <le I’Eglixt» 

de France. 
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plaisir, et qu’il sc faut bien garder d’en rien oter; il a 
pareillement fort approuve ce que je dis de la maniere 
dont M. de Meaux celebroit la messe, et il dit que c’est 
tres-bien fait que d’expedier cette matiere tout d’un coup; 
il ne veut rien diminuer de la maniere que M. de Meaux 
lisoit le Nouveau Testament et les saints Peres, pas meme 
les differentes editions marquees de sa main. 11 a fait le 
meme jugement du detail des sermons, paree que e’est 
line grande partie de la vie de ce prelat, et qu’il y faut 
laisser meme ses textes, ses divisions, ses desseins; quand 
j’explique aussi combien il possedoit les saints Peres, et 
que je leprouve par Papplication de ces deux ou trois sen¬ 
tences dans la matiere du Quietisme, il dit que cela est 
tres-bien et qu’il se faut bien garder de l’oter. Je l’ai prie 
d’etre particulierement attentif a ces endroits, et je les 
lui ai relus expres, parce que M. l’abbe Fleury les avoit 
trouves trop charges, et vouloit qu’on les dechargeal 
beaucoup, si on ne les otoit pas tout a fait. Il m’a repete 
qu’il trouvoit cela tres-bien, et (jue cela etoit la vraie 
matiere des memoires, et que cette maniere d’ecrire la 
vie par des memoires ainsi detailles etoit ia veritable et 
unique maniere, la plus agreable et qui faisoit mieux 
connoitre son homme; qu’il falloit bien se garder d’ecou- 
ter M. l’abbe Fleury qui, accoutume a un style sec et 
decharne, ne pouvoit soutfrir une maniere d’ecrire plus 
pleine, plus gaie et plus vive. Au surplus, pour me faire 
voir qu’il me parloit bonnement et avec sincerite, il m’a 
arrete sur plusieurs expressions qu’il n’a pas cru tout a 
fait fran^oises, et sur des tours oil il trouvoit un peu 
d’obscurite, que j’ai marques pour les corriger aloisir. Et 
en un mot il est si content, qu’il veut entendre la suite 
et m’a donne rendez-vous a lundi prochain. Ce jugement 
me rassure fort, et d’autant plus qu’il m’a dit que tous 
ces details-la ne pouvoient etre ecrits que par un homme 
comme moi, attache a ce prelat pendant vingt ans, que 
j’avois etudie dans toutes les circonstances de sa vie ; ce 
que M. l’abbe Bossuet ne pourroit pas faire; que c’etoit 
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aussi bien fait de tournee cette vie cn maniere cFeloge, ct 
que Fon s'attendoit bien que Ton iFecrivoit la vie des 
homines illustres que pour les louer. 

M. 1’abbe Bossuet m/a prie de retirer des mains de 
M. Rigaud, libraire, le portrait de feu M. de Meaux, grave 
par le chevalier Edelinck sur le portrait peint par Rigaud. 
Je Fai obtenu de M. Rigaud pour le prix de 250 fr., que 
Fabbe a payes comptant. Et cette belle taille-douce est a 
present en la possession de cet abbe, qui la vent mettre 
au-devant du premier livre qu it fera imprimer de fen 
M. de Meaux. 

Cet abbe vient de partir pour Meaux, oil il est appele 
avec de grandes instances par les filles de la Visitation de 
Meaux, dont il est superieur. Elies veulent faire entre ses 
mains le renouvellement de leurs voeux samedi prochain, 
fete de la Presentation de la sainte Vierge, pour avoir 
encore cette consolation dans les peines qu’elles souffrent 
de la conduite deM. de Mouhy. Ondira encore qu’il choi- 
sit le temps que M. de Meaux est absent pour aller faire 
ces fonctions dans ce couvent, car ce prelat est aujour- 
d’hui attendu a Paris; mais il fait fort bien d;y aller, et 
c’est faire sa cour a merveille aupres du cardinal de 
Noailles, qu’il a etc chercher ce matin pour lui dire sa 
marche. 

Ce soir, M. de Chasot, revenant de sa maison de Congy, 
arrive coucher a Paris. 

—Ce samedi, 21 novembre, M. Fabbe Bossuet est revenu 
coucher a Paris; il nous a dit qudl a trouve M. Feveque 
a Meaux, etque ce prelat rFen est aussi parti qu’aujoux- 
d’hui pour venir coucher a Paris. Jeudi 49 il arriva heu- 
reusement a Meaux. Vendredi 20 il y vit M. de Meaux, 
qu’il trouva enferme avec le pere Doucin'.Ondit (jue 
depuis liuit jours ce jesuite a toujours ete enter me avec 
ce prelat pour, dit-on, faire avec lui son mandement 

1 Le pere Doucin fut un des jesuites les plus remuanls de cello 

^poque, et le confident du pere Tellier. 
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contre le cas des quarante doeteurs. Ainsi il declare nubli- 
quementque ses theologiens sont les jesuites, et par con¬ 
sequent que leur theologie est la sienne. 

Notre abbe est entre dans le couvent de Sainte-Marie 
pour voir Mme Le Picart, superietire, qui se porte bien 
mieux, et attribue sa guerison a la visite de sou superieur. 
Ce samedi, cet, abbe a fait toutes ses autres functions, et 
memo tine exhortation. 

—Ce dimanche, 22 novembre 1705, j’ai vu M. d’Ormcs- 
son d’Amboise sur son manage avec Mllc de la Bourdon- 
naye, fille de l'intendant de Bordeaux et petite-fille, pai¬ 
sa mere, de M. de Bibeyre, conseiller d’Etat: qui est line 
fort jolie dame avec cent mille ecus de dot. Ce manage 
a etc approuve de tout Paris. Des bier j’eii fis mes com- 
plimens a Mrae d'Agucsseau, la procureuse generale, qui 
on est tres-aise. Et aujourd’bui j’ai vu la presidente 
de Quincy et Mmc d’Ormesson, Lintendante de Soissons, 
sur le memo sujet. Par occasion, Mme de Quincy in’a parle 
de la conduite de M. l’evcque de Meaux, qui a revolle 
tous les cures de son diocese contre lui par ses informa¬ 
tions publiques ; et cette dame dit que le cure meme de 
Quincy, degofite, lui a demande en face la permission de 
quitter sa cure, aussi bien que les cures voisins qui se 
croient deslionores par de telles manieres, qui rendent 
leur conduite suspecte aux peuples. II y a une rumeur 
pareille, dans tout le diocese, de cures qui menaeent de 
quitter. 

J’ai dine avec M. l’abbe Fleury et pris conge de lui; il 
m’a promis la memo amitie qu’auparavant. J’ai vu aussi 
les percs Mabillon el Buinart pour la memo raison, qui 
m’ont aussi fait beaucoup d’amities. 

—Ce lundi 23, j’ai aclieve la lecture de mes Mernoiras 
a M. Tallemant, qui in’en a paru aussi content que Pantre 
jour, et qui m’a dit, en ami, qii’il les jugeoit dignes d'etre 
donnes an public; et pour me marquer son sentiment en 
ami, il m’a ditqu’il falloit prendre garde aquelques repe¬ 
titions, qui sont an commencement, surM. Couetet autres; 
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que du reste, il n’y trouvoitrien a dire, et qu’il les falloit 
dormer plus tot que plus tard. 

Ce soir lundi, j’ai ete cherclier M. de Meaux ehez M. le 
eomte de Bissy oir il loge, rnais je ne l’ai pas trouve; j’ai 
pric son aumonier delui dire que je venois pour le missel, 
et que je le priois de me faire avertir quand il lui plai- 
roit rpie j’eusse l’honneur de le voir a ce sujet. Coniine 
M. l’abbe Bossuet s’en va demain a Bouftlers, pres de Beau¬ 
vais, pour quatre jours, nous nous sommes parle sur ses 
impressions. Il est demeure d’accord que j’emporterai le 
manuserit a Meaux, pour le mettre en etat d’etre donne a 
l’imprimeur. En meme temps, il m’a mis en main un pro¬ 
jet de Ear tide qu’on doit mettre dans le Diclionnaire his- 
lorique1 qui s’imprime actuellement a Paris, au sujet de 
ten M. de Meaux, me priant d’y ajouter ou retrancher ce 
qui me piairoit, et de le tenir pret pour son retour de la 
campagne, qui seravendredi procliain au soir; ilnEa fort 
presse de rester encore quelques jours, m’otfrant nil 
cheval. Je Eai prie de me laisser partir samedi procliain 
par le carrosse, pour etre dans la cathedrale dimanche pro- 
chain, qui est le premier dimanche de l’Avent. 

— Ce mardi 24, j’ai pris conge du pere de Riberolcs; 
je n’ai pu joindre M. Eabbe Pirot, que j'ai cherche deux 
fois; j’ai pris aussi conge de MM. Bigaud et d’Auteroche 
qui m’ont bien regale a diner. Je n’ai pas eu de nouvelles 
de M. de Meaux; j’ai depuis appris qu’il etoit seulement 
parti ce soir pour Versailles. 

—Mercredi 25, j’ai dine ehez M. Turet Ehorloger, qui 
m’a bien regale apres avoir oui la lecture d’une partie 
de mes Memoires de M. de Meaux; lui et son fils deman- 
dent un peu plus d’ordre dans les sermons. 

—Jeudi 20, j’ai vu M. l’eveque de Noyon pour lui pre¬ 
senter l’abbe Le Tellier d’Hebecourt, mon cousin; je 
Eavois deja vu sur la cure de Bussus, pres de Peroime, que 
je lui ai fait demander par M. d’Ormesson, intendant de 

i II s’agit du Diclionnaire connu sous le nom de Moreri. 
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Soissons, et a qui il a ecrit qu’il eii avoit dispose, mais 
qu’il changeroit cette disposition pour faire tomber cette 
cure a mon neveu; il m’a repete la memo chose, et en- * 
core aujourd’hui de meme. C’est done une affaire faite. 

—Vendredi, j’ai pris, conge de M. Pirot, mais je ne lui 
ai parle qu’en passant. J’ai trouve M. de Meaux; nous 
soinmes convenus des propositions sur le missel; je les ai 
donnees a M. Josse, libraire, qui doit en aller parler a ce 
prelat. Ce prelat m’a parle des proses, et surtout de celle 
des morts, qu’il craint de ret rancher, a cause du peuple 
qui en pourroit murmurer. Je lui ai repete ce que l’on 
avoit conclu, qui est de la laisser aller in desuetudinem, 
sans rien ordonner, mais en l’otant du missel nouveau, 
laisser la liberte de la dire dans l’ancien missel, et dans 
les vieux graduels. Nous verrons le parti qu’il prendra, 
apres les consultations qu’il veut faire, m’a-t-il dit, a ce 
sujet. J’ai vu Mrne d’Alegre pour la seconde fois, et pris 
conge d’elle; toujours beau coup d’amitie. 

M. Cab be Bossuet est revenu ce soir de Boufflers; je lui 
ai donne l’eloge historique que j’ai fait de feu M. de Meaux, 
pour le Dictionnaire historique; lui et M. de Chasot en ont 
oui la lecture, M. Bossuet l’avoit entendue auparavant; 
ils en sont tous contens, en y retranchant quelque chose. 

J’ai pris conge ce soir de ces messieurs et de Mme Bos¬ 
suet, pour partir demainsamedi matin, par le carrosse de 
Meaux ; mille amities d’eux tous. 

Jeudi dernier, Francois Le Dieu mon neveu, dit du Itoi- 
rel, est arrive a Paris, revenant de sa commission de 
Lamballe en Bretagne, sans rn’en avoir donne avis, ni pris 
mon agrement; je n’ai pas laisse de le recevoir avec dou¬ 
ceur, mais lui refusant absoluinent de 1’argent, et disant 
que je ne voulois plus etre charge de lui, qu’il pouvoit 
neanmoins me venir voir le jour suivant, et que je le me- 
nerois chez MM. d’Hericourt et de Valincourt, pour ta- 
cher d’exciter en sa faveur leur compassion. Ce vendredi 
done, je l’ai mene a ces messieurs, qui m’ont fait beaucoup 
d’lionnetetes et d’amities, me promettant de veiller aux 
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occasions de le placer et de m’en avertir, ct me disant 
qu’a present ils n’en avoient aucune en main. J’ai done 
determine mon neveu a s’en alter a Peronne disposer ses 
affaires., et pousser sa fortune coniine il Pentendra. 

—Samedi, 28 novembre, 1705,- bon voyage de Paris a 
Meaux, heureuse arrivee; j’apprends en arrivant la inert 
de M,,,e Francoise-Elisabeth Le Picart, superieure de la 
Visitation de Meaux, arrivee bier vendredi, P lieures 
du soir, a Page de quatre-vingt-quatre ans, etant entree 
des Page de douze ans en religion, ou elle a vu Mme de 
Chantal, leur fondatrice. Ellemc faisoit beaucoup d’amities, 
et ce dimanclie 29, ayant etc dire la messc pour elle, et 
ayant vu Mme de Ligny, preeedente superieure, j’ai appris 
que Min,: Le Picart avoit encore parle de moi avec estime 
trois jours avant sa mort. Mme de Ligny nPa avoue que 
l'on a pris deja les devans pour les troubler dans l’elec- 
tion qiPelles auront a faire d’une superieure; elle m’a dil 
qu’il n’est plus ]>ossible que M. Pabbe Bossuet demeure 
leur superieur, et qu’elle sait qu'il pense meme a quitter 
l’archidiacone. II est visible que M. de Meaux prend de lui 
une grande jalousie, et un de ses confidcns a dit que la 
grande affaire d’entre le prelat et Pabbe n’est pas eelle 
des reparations, mais toute autre chose, e’est-a-dire la part 
qu’il prend au gouvernement du diocese par son archi- 
diacone, et sa superiorite sur Sainte-Marie. 

De son cote, M. de Meaux semble lie vouloir plus l ien 
menager a Sainte-Marie; il avoit pro[)ose a la mere Le 
Picart de recevoir dans son couvent une religieuse de 
Creey, dite Sainte-Scolastique, que Mine de Richelieu a 
voulu eloigner; mais la mere Le Picart pria M. l’eveque 
de lie pas lui envoyer cette Lille. Le prelat a fait dire a 
Mme de Noefort de la recevoir; elle s’en est aussi excusee, 
priant Iff. Pevequc de se souvenir qu’il lie pouvoit pas 
user de sou autorite envers elle, parce qu’elle se pretend 
soumise immediatement a l’abbesse du Paraclet au dio¬ 
cese de Troyes. Le prelat a done pris son parti d’envoyer 
la Idle de Creey d’autorite a Sainte-Marie de Meaux, a\ec 
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line obedience portant sechement qu’elle y sera re cue, 
sans ajouter la formule de douceur et de politesse, de 
Fagrement de la superieure: a quoi feu M. de Meaux ne 
manquoit jamais. En vertu de cette obedience, la reli- 
gieuse est entree a Sainte-Marie. 

Je viens d’apprendre dans ce couvent qu'on y attend 
ce prelat pour Felection d’une superieure, qu’il ne vent 
faire qu’apres avoir fait la visite de ce monastere, et 
apres avoir entendu toutes les religieuses, quit veut con- 
noitre avant d’en mettre aucune en place : c’cst ce qu’il 
mande a ces filles. Cependant elles prennent leurs mesures 
snr cette election, et elles me paroissent fort incerlaines, 
jusqu’a en proposer quelqu’une du dehors, et memo, 
dit-on, Mrae de Bissy, soeur de M. de Meaux. M. de Mouhy 
en presente aussi de son cote qnelqu'une; c’est le moyen 
de faire une belle division : que Dieu les aide de son 
secours! On mande de Paris que M. Tevetjoe de Meaux y 
est tout occupe de son mandement contre le cas pour la 
publication de la nouvelle constitution du pape, et qu it 
est enfin resolu de le rendre public, M. J’eveque de* Char¬ 
tres ayant pris une semblable resolution, etM. l’eveque 
de Noyon de merne, tous trois de concert. Ainsi ce sera 
une chose curieuse que les mandemens de ces trois pre- 
lats, les plus zcles contre le jansenisme. On ajoute (|ue 
notre prelat est aussi fort occupe de sa santc, que les 
vajieurs son! revenues, qu'il fait des remedes; qu’on Ini 
a interdit toute sorte ^application, et qu’il ne veut 
entendre parler d’aucune affaire. 

—Samedi, P2 dec^inbre 1705, apres avoir passe la pre¬ 
miere semaine de ce moisa me ranger dans nia nouvelle 
chambre et a faire quelques xisites, je me suis appli¬ 
que tout entier depuis dimanche dernier, deuxieme de 
1’A vent, jusqu’aujourd’hui, a faire la revision du premier 
cahier des Meditations de feu M. de Meaux sur le ser¬ 
mon sur lamontagne queje viens d’achever. J’ai mis des 
litres a chaque meditation, et j’y ai fait le» corrections 
(jue j’ai cru neccssaires. J’envoie cet essai aujourd’hui a 
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M. 1’abbe Bossuet, a Paris, par M. de Saint-Andre, cure de 
Vareddes On mande de Paris que le pioces du chapitrc 
eontre M. l’abbe Bossuet devoit se juger a la grand’- 
chambre, et que ce seroit pour lundi ou mardi. II a ete 
juge lundi 14. 

—Ce mardi 15, 1\1. l’eveque mande qu’il ne viendra 
pas encore si tot, et que Pon donne dcs dimissoires aux 
ordinans pour Paris ; ce qui vient d’etre fait enlaveur 
de quatre ou cinq. 

—Ce mercredi Id, Sernaut, syndic, a dit an chapitrc 
que l’on avoit gagne a la grand’cbarnbre les deux 
demandes que le chapitre y a faites eontre M. l'abbe 
Bossuet. 

—Ce vendredi 18, l’abbe de Gomer, revenu d’hier de 
Paris, a dit le contraire au chapitre, paroissant fort sur- 
pris de la derniere demande qu’on y avoit faite, de faire 
valoir la visile des reparations de l’eglise faite par Fau- 
torite du Chatelet, afin que Fon travaillat incessamment 
aux reparations urgentes a frais communs entre le cha¬ 
pitre et l’abbe Bossuet. II a ajoute que Fon s’est bien 
moque de cette demande; qu’il ne comprend pas qui peut 
avoir ete l’auteur d’une pretention si mal fondee, et 
memo du conseil pris cet ete de faire faire cette visite 
par l’autorite du Ctiatelet; que par le dernier arret Fon 
a ete condamne sur cet article; que les defenses sont 
levees, et que la seconde des requetes du Palais peut con¬ 
tinuer de prendre connoissance de cette affaire. Au reste 
Sernaut, syndic, adit aM. Treuve, theologal, que M. Phe- 
lippeanx, tresorier, etant cet etc a Paris, avoit ete le prin¬ 
cipal auteur de l’avis de la visite des reparations de 
I’eglise par l’autorite du Chatelet, esperant que l’abbe 
Bossuet seroit condamne a y contribuer par provision. 
Le voila bien eloigne de son compte par cet arret qui 
casse tout. 

Mats ce pauvre Phelippeaux, nove dans son chagrin, 
liier, vers une heure apres diner, tut frappe d’une petite 
attaque d’apoplexie oil il a perdu toute connoissance 
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pendant un pen de temps, ayant la Louche tournee et les 
yeux egares, au grand etonnement de son frere, de son 
valet et de sa servante, qui tous Font cru fiiort. II en est 
neanmoins revenu, et en a ete quitte pour une saignee et 
une purgation : Dieu soit loue ! 

—Ce dimanche, quatrieme de l’Avent, 20 decembre 
I70o, je recois une lettre de M. l’abbe Bossuet, qui loue 
fort mon travail, mes corrections et nies litres, et me 
prie bien de continuer. II me mande en memo temps les 
memos elioses que ci-dessus toucliant le proees. L’on m’a 
ajoute d’ailleurs qu’il y avoit une rfequete du ehapitre 
demandant l’e vocation du principal de cette affaire a la 
grand’chambre; sur quoi, renvoye pour en etre plaide a 
1’audience de la grand’chambre au role de Champagne et 
de Brie qui ne commence qu’apres Quasimodo; et avant 
ce temps on espere que messieurs des requetes auront 
juge Faffaire. 

—Mardi, 22 decembre, on dit a l’eveche que M. l’eveque 
viendra ici demain mercredi. 

—Ce mercredi 23, M. Feveque est arrive sur le soir 
avec Fabbe de La Loubere seulement. 

—Jeudi 24, vigile de Noel, M. Feveque paroit en assez 
bonne sante , quoique avec Fair fatigue et le visage ride, 
mais le fond du teint bon; il est venu officier au pre¬ 
mieres vepres, M. Blouin faisant pretre assistant, Angil- 
bert et Comer diacres d’honneur. Le prelat n’est pas venu 
a matines ni a la messe de minuit, et il a seulement 
assiste a la messe du jour de Noel sans la eelebrer; c’est 
moi qui Fai chantee, parce que M. le doyen ne s’est pas 
trouve en etat de le faire, et que M. le tresorier n’etoit 
pas present a la sacristie, ni a Fcglise, a la fin de la messe 
de minuit, quand j’allai me presenter pour ce sujet, au 
dcfaut du doyen. Je Fai ete saluer en sortant; il avoue 
qu’il n’ose se commettre aux offices publics, et il m’a dit 
qu’il sera oblige d’aller aux eaux, dont il a regu autrefois 
un grand soulagement; il se declare done attaque d’une 
maladie habituelle? Il s’en va, dit-il, faire la visile de 
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Sainte-Marie. et relection d’une supcrieure/ et aussitol 
apres il se propose do nous assembler pour le ealendrier 
et le missel; il dit que son mandement pour la publica¬ 
tion de la constitution contre le cas n’est pas encore 
pret. « On nous a dit, lui repondis-je, que ceux de MM. de 
Chartres et de Noyon s’alloient publier, et que xous 
etiez tous trois d’accord.—Il ne s’agit d’autre chose, dit-il, 
que de faire cliacun notre mandement, comme chaque 
exeque est oblige d’en faire im sans autre concert. » 11 ne 
veut pas avouer qu’ils aient sur cela des principes com¬ 
mons entre eux, et contraires a ceux du cardinal de 
Noailles et de bien d’autres exeqires. « Mais, m’a-t-il dit, 
je ne puis m’empecher de parler de feu M. de Meaux, 
nion predecesseur, et d’une lettre qu’il a ecrite aux reli- 
gieuses de Port-Royal sur la signature du formulaire 
etant encore abbe. M. l’abbc Bossuet a donne une copie 
de cette lettre a M. Fexeque de Chartres, entre les mains 
de qui je l’ai xue, et je xeux en faire mention.)) Il ajoute 
qu’il n’a pas eu le temps de penser a tout cela a Paris, \ 
ayaut ete occupe de beaucoup d’autres affaires. Ccs 
atfaires, c’est sa sante, dont ce prelat paroit fort occiqie; 
et je l’ai ainsi quitte. Une autre tres-grande affaire, c’est 
l’uuion du chapitre de Liverdun an seminaire de Tool, 
faile par M. de Bissy contre toutes les regies, laquelle 
aussi a ete cassee dans tous les tribunaux, meme en der¬ 
nier lieu au conseil du roi, et avec depens contre l’excque, 
et qui vient encore d’etre condamnee a Paris, a la grand’- 
chambre, en ce mois de decembre 1705, dans mi appel 
comme d’abus qui restoit a juger de cette grande af¬ 
faire. 

Mais je n’ai pas plus tot ete rentre cliez moi, que son 
xalet de ehambre rn’est xenu inviter de sa part a diner. 
11 y avoit a ce repas M. le doyen, M. le chantre et les 
autres offleians aupres du prelat dans sa eathedrale. 11 
m’a temoigue beaucoup d’affection et de distinction, me 
placard a nion rang de dignite, et me servant de sa main 
de tout ce qu’il y axoit de meilleur ii sa table, qui etoit 
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tres-abondante et tres-delicate. Le diner se passa avec 
liberte : on alia ensuite au sermon, puis M. Feyeque vint 
officier a vepres. 

—Samedi, 26 decembre 1706, fete de saint Etienne, 
M. Feveque n’a point para, a matines; il a assist.e a la 
messe y faisant toutes les benedictions, et M. le doyen 
celebrant a recu les offrandes de cierges de cire blanche 
qui lui ont ete presentes a l’ordinaire par M. de Vernon, 
procureur du roi, pour le roi, et par deux autres procu¬ 
re urs du vicomte et du vidame de Meaux, M. FevGque 
present et demeurant a sa place du choeur. 

Ce prelat a assiste au sermon et il est venu officier a 
vepres. « C’etoit bien la peine de yenir de Paris, dit nn 
chapelain; que n'y demeuroit-il puisqu’il ne devoit pas 
dire la messe pontificate ? » Il est vrai que ceia esl 
bizarre d’officier seulement a vepres; le principal office 
est la messe que le pape et les prelats ne manquent jamais 
de celebrer a Rome, laissant la les secondes vepres, 
auxquelles ils ne retournent jamais. On a dit que noire 
prelat trouvoit mauvais que l’abbe Bossuet ne fit aucune 
fonction d’archidiacre, qu’il ne fut pas venu pour cela a 
la Toussaint. Un de ses amis a dit qu’il s’en etoit plaint. 
Peut-etre que e'est une des raisons pourquoi il n’a pas 
officie, ne voulant pas faire remarquer au public, eu des 
fetes ou la cathedrale est aussi frequentee qu’elle Test a 
Noel et a saint Etienne, ce mepris, ou du moins cette 
negligence de Fabbe envers lui. 

—Dimancbe 27, fete de saint Jean, M. de Meaux a com¬ 
mence la visile des lilies de Sainte-Marie, et Fa continuee 
les jours suivans. 11 s’est declare a M. Fouquet, chanoine, 
(|u’il le cboisissoit pour etre tresorier de la charite. Les 
cures de Saint-Nicolas, de Saint-Martin et de Saint-Sain- 
tin n’en saebant rien, ont etc ce mercredi, 30 decembre 
1705, dire a M. de Meaux que,suivant la permission qu it 
leur en avoit accordee, ils avoient choisi M. Richer, 
doyen, pour la place de tresorier. «Je vous ai deja dit, 
leur a-t-il repondu, qu’il a trop d’affaires, et j’ai choisi 
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M. Fouquet qui accepte. » Les renvoyant ainsi tres-seche- 
ment, et sans aucune raesure d’honnetete ni de douceur, 
dont ils sont tres-mortifies et vont se plaindre partout. 

—Ce mercredi 30, nous avons tenu le chapitre des 
affaires de l’eglise. Sernaut, syndic, en a presente le 
memoire, et a dit de vive voix l’etat de celle qu’on a avec 
l’abbe Bossuet; qu’il presse beaucoup messieurs de la 
seconde chambre des requetes du palais de juger; qu’il a 
fait aussi sommer le procureur du chapitre de produire 
entre les mains du rapporteur nomme par cette chambre; 
qu’il faut done deputer a Paris, pour faire ce qu’il con- 
vient, qui est de demander un commissaire de la grand’- 
chambre en execution de l’arret du 14 decembre dernier, 
pour venir a Meaux faire la visite des reparations de 
l’eglise, parties appelees, afin que par cette procedure, 
raffaire etant tout a fait liee a la grand’chambre, elle y 
demeure pour y etre jugee, en execution aussi du meme 
dernier arret qui a retenu le jugement de l’appel du cha¬ 
pitre de l’appointe prononce par la seconde chambre des 
requetes, pour etre juge dans cette grand’chambre apres 
Paques, au role de Champagne et de Brie; et le chapitre 
approuvant toutes ces raisons, a charge le syndic meme 
de partir pour Paris demain par le carrosse, afin de veil- 
ler a tout lui-ineme et de mettre l’affaire en etat de 
demeurer a la grand’cliambre. 

A l’occasion de cette atfaire, et en disant son avis, 
M. Phelippeaux, tresorier, s’est plaint de certains esprits 
inquiets qui alloient divertir Mme Bossuet a ses depens, en 
lui imputant des choses fausses sur cette affaire; qu’il 
avoit suscite Noblin de faire sa demande pour les repara¬ 
tions de l’eglise, et qu’etant a Paris, il avoit donne de son 
argent pour les poursuites, et autres pauvretes qui sont 
de pures cliimeresd’un esprita vapeurs,d’un melancolique 
atrabilaire, mais qui marquent aussi un esprit malin et 
malfaisant qui, dans son impuissance a mal faire, veut 
au moins rendre odieux dans sa compagnie ceux cju’il 
attaque; mais il devroit savoir que ces sortes de discours, 



DECEMBRE 1705. :14:i 

de plaintes et de querelles personnelles, passent, et, sont 
meprises, puisqu’au fond ils ne touchent pas les interefs 
d’une compagnie, et qu’il en demeure seulement dans les 
esprits qu’un homme est chagrin, qu’il a de la mauvaise 
volonte, et qu’il veut se venger, sans pour cela qu’il en 
vienne a bout, parce que ces sortes de discours vagues et 
en Fair n’ont d’autres fondeniens que des rapports ou 
faux, ou in certains, ou alteres, et n’ont aucun effet, si 
Ton n’y joint la preuye en main1. Je dois croire qu'il vou- 
loit parler de moi, qui ai passe, depuis la saint Martin, 
pres de trois semaines chez Mpe Bossuet; Dependant, je 
n’ai pas out parler que ce tresorier eut suscite Nohlin, ni 
qu’il eut donne ou offert de son argent; je n’en ai rien 
su, et je ne le erois pas. Mais un jour que Mailly, diacre- 
chanoine de Meaux, se preparant a Paris a la licence, vint 
diner chez M. Bossuet, quand j’y etois . il est vrai que le 
tresorier Phelippeaux n’y fut guere menage dans la con¬ 
versation apres diner a la chambre de Mme Bossuet, la- 
quelle aussi bien que l’abbe declamerent contre lui sans 
l’epargner, en reprenant toutes ses duretes pour l’abbe 
merae, pour feu M. de Meaux, et toutes ses ingratitudes 
depuis la mort du prelat. Le jeune Phelippeaux etoit alors 
a Paris, il y avoit vu Mailly, soncompagnon de seminaire, 
a qui ce bachelier, pour les flatter lui et son frere, aura 
outre tout, et m’aura charge assurement plutot que 
Mme Bossuet et l’abbe. Voila la source du mal: des flat- 
teurs qui cherchent a faire leur cour, mais qu’il faut me- 
priser, etaller son train coniine s’il n’en etoit rien. Aussi 
me gardai-je bien de faire seulement semblant an cha- 
pitre de rien prendre pour moi de la harangue pleine 
d’emportemens, me contentant de dire a mes voisins sous 
cape : « il ne manque ici que des preuves,ol lorsqu’on ne 
les a pas en main, tons ces.discours ne sont que de faux 

• ■ . • t i i . 

1 On doil reniarquer ce caractere de Phelippeaux, seul auleur des 
niauvais rapports fails sur l’abbe Bossuet pendant son sejour i 
Nome, lorsfju’il y etait avec lui, pour 1’affaire du quietisme. 
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rapports.» Ilfaut que ceux-ci aient fait bien pen d’impres- 
siort; car, a Fmstant memo, jc fus depute avec le doyen 
portr alter anx Ursulines faire, avec la superieure et les 
officieres, la nomination des chapelains qni acqoittent 
lehrs messes fondees par le Saint-Andre,‘ci-devant leur 

—Jetldi su'r le soir, la visite.de Salnt’e-Marie a etc fort 
heufehsement et paisiblement teiininee, M. Feveque y 
ayaht. etc quafre fois depuis dimancbe, et qua! re lieu res 

!chaque fois pour le scrntin, laissant ainsi tout dispose 
podr Flection , et confirmant M. de Mouhy, confessenr. 

*Aq iioaonpnncn on li paiuioj onimou nu m-J) aaiiiiiiai i 
fit 9b 'i'lboaeq Fimol iul Ii'n;l706. !{/io a%a £ 9ibim 98 oh 

—Ce vendredi, premier jour de Fan 170(1, M. Feveque 
a recu tons les complimens de la vilie et du chapitre, d’une 
manierc fort gracieuse. M. de Themines, maire v a con¬ 
duit le corps de ville a Fordinaire, et a fait le compliment 
a M. Feveque dans Feveche, ce matin ayant la grand’- 
niesse. I/usage est que le corps de ville fait un semhlable 
compliment le Samedi-Saint a Fissue de Complies, et la 
veille de saint Etienne du troisieme d’aout, a l’issue des 
premieres vepres. Les eveques sont en possession de cet 
honneur an moins depuis le commencement du pontifical t 
de M. Seguier, c’est-a-dire depuis 1640, ce qui fait plus 
de soixante ans de possession jusqu’a la mort de feu 
M. Bossuet, et les principaux de la ville en conviennent. 
Cependant M. de Themines, lipmme incapable de parler, 
et qui fiiit de pareilles occasions, n’alla pas faire le com¬ 
pliment ordinaire a la fete derniere de saint Etienne 
d’aout, et se vanta qii’il n’iroit. plus aux aulres jours ac- 
eoutumes, disant que c’etoit une servitude dout il vouloit 
decharger la ville; qu’qri Favoit fait par consideration 
pour le grand merite et autorite des tro’is derniers eve¬ 
ques; mais qu’il n’y en avolt pas d’obligation ; qu’il ces- 
seroit done de le faire. 

Des la fete de saint Etienne, M. Feveque remarqua ce 
mepris, et s’en plaignit a M. de Themines memo, dont il 
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n’eut aucune satisfaction. Ces jours passes, il me demand a 
ce que je savois de eeite ceremonie, et je lui dis ce que je 
viens d’en ecrire : que c’etoit un usage constant a present, 
an moins depuis plus de soixante ans, et pendant trois 
eveques; qu’il etoit aise d’en faire la preuve, non-seule¬ 
nient par le temoignage de tout le elm pitre, mais meme 
de toute la ville, et que M. le lieutenant general qui avoit 
fait ce compliqient bien des fois comme premier magis- 
trat, avant qu’il y eut un ihaire en til,re, lui certifieroit ce 
que j’avois l’honneur de lui dire* qu’au surplus, M. de 
Themines etant un no'mme foible, il ne manqueroit pas 
de se rendre a ses ordres des qu’il lui feroit paroitre de la 
fermete : « Je sais, me repondit le prelat, le moyen de 
le faire venir. » On ne doutoit pas que ce ne futcelui d’une 
lettre de cachet; mais l’eveque a pris une voie plus douce, 
qui a ete de prier ensemble a diner, il y a quatre jours, 
M. le lieutenant general et M. de Themines, mais sans 
('drivenir de rien; si bien (jue le gaseon se vante encore 
qu’il n’ira pas faire les complimensde Paquesni de saint 
Etienne d’aout. 

—Ce samedi soir, 2 janvier 1706, M. l’exeque a ete faire 
l’election de Mme Guaiton, pour superieure de Sainte- 
Marie. Cette dame vient de m’en faire donner avis aussi- 
tot, sans doute par le canal de Mme de Ligny, dont il faiit 
cultiver l’amitie. 

—Dimanche, 3 janvier, a Tissue du sermon, j’ai vu a 
Tevecbe l’abbe de La Loubere, qui m’a conte toute I’i.n- 
trigue de T(Election; M. l’eveque, en proposaut pour eli¬ 
gible^ Mme de Bassompierre, religieuse de Sainte-Marje 
de Paris, les sceurs d’Hodic et Guaiton, et autres du con¬ 
vent de Meaux, avoit donne une exclusion formelle a 
M,ne deCommenges, religieuse de cette meme maisori, et 
d’un ti-es grand inerite. Cependant, apres que les voix 
ont ete divisees et perdues dans les scrutins, oil Ml,,e de 
Bissy, sceur du prelat en eut une seule, Mme de Bassom¬ 
pierre et Mme d’Hodic, plusieurs; en procedant en dernier 
lieii de vivo voix a Telectioh, comme la regie Tordonne, 
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a la barhe deTevcque, toute la jeunesse vint lninommer 
Mme de Commenges, qui a eu vingt-trois voix; mais le 
plus grand riombre desanciennes a ete pour Mme Guaiton, 
demeuree superieure. 

L’etat de la maison de Sainte-Marie deMeaux est a deux 
doigts de sa mine. L’abbe de La Loubere Ta appris de 
l’abbe Guaiton, licencie en theologie de la maison de 
Navarre, frere de la superieure; et M. l’eveque, <jui en 
est parfaitement instruitdepuis sa visite, le lui a continue. 
Cette maison ne jouit que de 4,000 livres de rente et de 
12 muids de ble, qui ne suffisent pas pour la nourriture. 
Toute la politique de la mere Le Picart a ete de cacber 
cette misere; de sorte que les revenus n’etant pas suffisans 
pour faire vivre sa communaute, elle a fait de si grands 
emprunts que cette maison se trouve chargee de 80,000 
livres de dettes en contrats de rente, crees sur elle, dont 
elle doit les interets et arrerages par chacun an, ce qui 
fait qu’elle est menacee de sa mine, puisquc son fonds 
meme est absorbe par ses dettes. Cependant, on compte 
que depuis la fondation de cette maison, il y est entre 
1,000,000 d'argentpar les dotsdes religieuses qui a passe 
par les mains des superieures, et surtout de la mere Le 
Picart, qu’on disoit etre d’une si grande prudence, eco¬ 
nomic et industrie ; au lieu qu’il est clair qu'elle n’a songe 
qu'a se tirer d’afl'aire, en poussant le temps comme elle 
a pu, et faisant vivre sa communaute par toutes sortes 
d’empruntsjusqiLa samort, sans se soucier par qui, com¬ 
ment , les dettes seroient payees. 

Cette mauvaise reputation commence a se repandre 
dans la ville et les autres couvens, et Ton parle tout haut 
des mauvaises affaires de cette maison; on ajoute seule- 
ment qu’elle jouit de plus de 4,000 livres de rente en 
pensions des religieuses. 

—Ce 6 janvier, fete des Ilois, M. de Meaux a assiste a 
la grand’messe jusqu’a Tevangile, et puis tout d’un coup 
nous Taxons vu sortir de sa place en courant, et prenant 
le chemin le plus court, par-dessous la lampe, par la porte 
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cTen haut du cote de la sacristie. C’est un acces de vapeurs 
qui, comme on le remarquera, lui avoit cause line sorte 
d’eblouissement, qui l’obligea de se frotter le front avec. 
inqdietude; il n’a point paru depuis a l’Eglise ni au ser¬ 
mon ; il ne parle plus davantage du Missel, et il s’est ren- 
ferme pour reprendre son mandement sur le jansenisme. 

—Ge 10 janvier, j’ai vu ce prelat pour affaire. « A moil 
retour, dit-il, nous parlerons du Missel, ce sera la pre¬ 
miere affaire que je ferai afin d’y donner tout le temps.» 
Il marque toujoursbeaucoup d’honnetete, Ildita d’autres 
qu’il avoit a Paris beaucoup d’affaires. En effet, outre 
celles des reparations de feveche de Meaux avec l’abbe 
Bossuet, il a aussi celle des reparations de l’eveche de 
Toul avec son successeur qui l’est venu voir ici en pas¬ 
sant pour aller a Paris; sans parler du mandement contre 
le jansenisme, qui 1’occupe tres-fort. Car 1’etant encore 
venu voir lundi 11 janvier, il me mit, de lui-meme, sur 
cette matiere pour savoir le sentiment de feu M. de Meaux 
touchant la soumission aux jugemens ecclesiastiques sur 
la doctrine : qu’on y devoit une obeissance interieure, 
parce que l’Eglise ne se trompoit pas dans ces jugemens, 
quoique ces sortes de jugemens ne fussent pas infaillibles; 
a quoi ce prelat trouvoit bien de la difflculte, et me parut 
pencher a cette infaillibilite, qu’il convenoit neanmoins 
n’etre pas le sentiment de son predecesseur; et il fut ravi 
de m’entendre dire que feu M. Bossuet se plaignoit que 
cette matiere n’eut jamais cte bien eclaircie; que pour 
cette raison il s’y etoit applique six mois avant sa mort, 
et vouloit 1’epuiser; que tous ces memoires etoient entre 
les mains deM. 1’abbe Bossuet'. «I1 devroit bien me les 
donner, dit-il; a qui appartjennent-ils qu’a moi, qui 
suis charge de conserver la tradition de la doctrine de 
cette eglise?» Il etoit ravi que son predeeesseur trouvat 
qu’il etoit necessaire de reprendre cette matiere et de la 
trailer a fond, et il me fit voir l’envie qu’il a de faire ce 

1 II s’agit des notes dont nous avons dejii parle plusieurs fois. 
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travail. C’est une alfairc bien delicate, et nous verrons 
comment il s’en tirera. 

—Ce mercredi 13’ apres la grand’messe, j'ai ete pren¬ 
dre donge du prelat -a son depart ; miller amities encore. 
Il est done parti ce matin sur les onze heures; j’ai vit 
aussi son aumonier qui avoit ete fort occupe depuis 
dimanclie a faire des copies du pretendu mandement, 
car je le trouvai lundi dernier dans sa chambre, y tra- 
vaillant fortement, un laquais lui dictant. 

L’abbe Bossuet me fait encore de grands complimens 
sur le second cahierdes Meditations que je lui envovai a 
la fin du mois dernier, me priant toujours de continuer. 
11 ne me parle aucunement de venir ici, et il semble 
qu’il n’y pense plus du tout, car son officier lui a deja fait 
porter a Paris une piece de yin en boutcilles; et depuis 
Unit jours il lui en a encore envoye une seconde piece, 
cornrne s’il n’avoit pas envie de le venir boire et faire 
boire a Meaux. On dit aussi dans sa maison que Cornuau, 
son homme d’affaires, doit venir incessamment faire em- 
porter tons les meubles, et qu’il a declare que M. l’abbe 
Bossuet ne garderoit la maison de Mme de la None que 
jusqu’a la fin de 1706. 

On mande de Paris, et M. Sernaut, syndic, vient de me 
1’avouer, que samedi dernier, 9 janvier, M. l’abbe Bossuet 
a obtenu une sentence de la seconde des requetes du 
palais, par forclusion, au rapport de M. llardi, par 
lmjuelle on lui a juge toutes ses demandes contre le eba- 
pitre, et le ehapitre condamne aux depens. Cependant le 
syndic ajoute que vendredi dernier, 8, il avoit fait signi- 
fier une requete, visee de M. le premier president, oil ce 
magistrat nommoit un cominissaire pour faire la visite 
des reparations de Peglise, etc., ce <jue MM. du ebapitre 
pretendent suftire pour retenir ii la grand’chambre cetle 
atfaire, au lieu que l’abbe Bossuet pretend qne, par Pappel 
du ehapitre, elle sera [>ortee aux enquetes : nouvelles 
cliicanes. 

—Ce lundi, 18 janvier, M. de Cbasot est arrive a Meaux 
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pour coucher, s’en allant a Metz servir son semes tre, el il 
nous a appris que MM. Bossuet etoient tous pa parfaite 
sante. M. de Saint-Andre, cure de Vareddes, averti par 
une lettre de Fabbe, s’est rendu ce soil1 meme a Meaux 
pour y voir le president, avec qui je Fai laisse souper en 
liberte, m’en allant souper en ville oil j’etois retenu. Le 
voila done toujours d’une confiance intime avee ton tie 
cette famille, qui n’a {tour moi que des dehors. 

—Ce mardi matin, M. de Chasot etant parti, j’ai joint 
le Saint-Andre en particulier, pour savoir delui bien des 
clioses sur Sainte-Marie de Meaux, dont. il m’a confirrne 
Fetat tel que je Fai marque ci-dessus, ajoutantque M. de 
xMeaux en parloit fori librement a lout venant, afin qu’on s lit 
que ce mauvais elat se trouvoit tel avant son arrivee a 
Meaux, coniine pour en rejeter le blame sur son prede- 
cesseur. Ce cure m’a aussi assure que Mme de Ligny a etc 
fort maltraitee par M. Feveque et Fun cfes domestiques, 
nomine Grand-Jean, sur Faffaire des reparations d'entre 
M. de Meaux et l’abbe Bossuet; il nr a dit que le dernier 
conipromis devoit finir an 1^ lcvrier {trochain, et que 
M. le president Le Pelletier lui avoit dit a Paris, au mois 
de decembre dernier, qu’il possedoit cette affaire et qu’il 
la finiroit en deux lieures de lemjts, quand il aura une 
lois entendu M. de Meaux ou Fabbe Lvonnet charge pour 
lui de cette affaire. « Mais, m’a-t-il dit,cetabbe est toujours 
a Bourges depuisle mois d’oetobre; ce qui fait croire (pie 
M. de Meaux a erivie de iaisser ecouler le terme tie ce 
troisieme ou quatrieine conipromis, alin de pouvoir dire 
qu’il a dorlne tout le temps pour accommoder cette affaire 
a l’atniable, que Foil iFen a point profile; qu’il a done 
raison de retirersa parole, etde porter cette affaire dans 
une justice reglee.» C’est apparemmeut ce qu’il vent 
faire, suivant l’avis de Fabbe tie Bissy qui mele dit ainsi, 
des la tin d’oetobre. 

Mais une affaire plus secrete, c’est la disposition de 
l’archidiacone de Brie en sa faveur, qu’il m’a conte ainsi 
des le vivant de feu M. de Meaux; e’etoit une chose 



350 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

resolue .avec lui, (jue l’arehidiacone dc France tenant a 
vaquer seroit donne a Fabbe Bossuet, et celui de Brie a 
Saint-Andre. Celui de France n’a pasvaque, le \ieux 
archidiacr'e Lebert vit encore aujourd’lmi, agede plus de 
quatre-vingt-quatre ans. Depuis l’arrivee de M. dcMeaux, 
Bissy, l’abbe Bossuet, voyant qu’il ne pouvoit prendre 
avec lui aucune voie amiable, ni par consequent aiicune 
confiance, dit des cel ete a Saint-Andre qu’il lui destinoit 
son archidiacone et qu’il lui en feroit la resignation a 
Rome des qu’il auroit fini avecM. de Meaux; mais depuis, 
voyant que tout trainoit en longueur, au mois de sep- 
tembre dernier, l’abbe declara a Saint-Andre qu’il vouloit 
finir cela avec lui; le cure obtint seulementde lui qudl 
en parleroit a Feveque pour le lui faire agreer, ce qu’il 
fit, et Feveque, dit-il, Feut pour tres-agreable, lui propo- 
sant meme de le faire grand-vicaire pour le fonds de la 
Brie, 011 il regleroit les affaires les plus pressees par sa 
presence. Enfin, au mois d’octobre, Fabbe ditnettement 
au cure qu’il enverroit sa resignation a Rome en sa 
faveur pour Noel dernier, et il nfaavoue qu’il ne doutoit 
pas (pie ce ne but a present une chose faite, mais qu’il 
n’en avoit aucune nouvelle, la laissant entierement a la 
libre disposition de Fabbe Bossuet sans lui en parler du 
tout. Il m’a raconte tout cela d’une maniere fort tranche 
et inditferente, comme s’il eut parle (Fune chose qui lui 
etait due et dont il se sentoit ffes-capable de remplir tous 
les devoirs, sans jamais marquer la moindrc repugnance 
ni donner la moindre idee d’eloignement pour cette 
charge de conscience; de mon cote, je Fai ecoute fort froi- 
dement, sans aussi jamais applaudir, et je Fai ainsi quitte 
fort plein de lui- meme et de sa dignite. 

Cependant je rcyois de Fabbe Bossuet lettres sur lettres 
touchunt la correction des Meditations, me pressant de 
finir vite ce travail, parce qu’il est temps de le donner au 
public et qu’il en est fort sollieite ; il m’a meme renvoye 
le deuxieme cahier qne je Ini avois adresse le dernier, 
approuvant toutes mes corrections et faisant seulement 
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quelques changemens a mestitres; a quoi jelui repondis 
des liier par la poste qu’il ne m’etoit pas possible (Taller 
plus vite, que c’eloit un detail infini de corriger un nom- 
bre innombrable de fautes d’ortliographe dans cette copie 
de main de titles, sans parler de la revision des passages 
de l’Ecriture dans le latin et dans le francois avec les ci¬ 
tations ; ce qui m’obligeoit de l’avertir que ce travail sera 
long et tres-long, qu’il peut prendre sur cela ses mesu- 
res et me donner tels ordres qu’il lui plaira. 

A cela je n’ai pas recu de reponse. J’ai done ete moil 
cliemin sans me presser a l’ordinaire, mais avec une 
grande exactitude, et envoye a lui un nouveau paquet le 
30 janvier 1700, puis un autre le 5 fevrier suivant, et un 
autre encore le 11 fevrier; de sorte qu’employant a cela 
mon temps, j’ai fort avance ce travail. 

—Get abbe m’ecrit du 12 fevrier qu’il a tout recu, et 
qu’il trouve que cela va vite; il me mande que son affaire 
avec M. Feveque de Meaux, prete a finir, est remise jus- 
qu’au 10 de mars prochain, jusqu’auquel terme ces mes¬ 
sieurs ont passe un nouveau compromis. 

Get abbe me mande encore que le chapitre avoit ob- 
tenu de M. Mole un arret de defenses eontre la sentence 
des requeles, mais qu’il s’est pourvu par opposition eontre 
cet arret, et que le chapitre a ete oblige d’interjeter ap- 
pel de la sentence des requetes; que cependant il ira de 
Paris a Meaux des experts pour faire, par ordre de la 
grand’chambre, une nouvelle visite des reparations de la 
cathedrale aux frais du chapitre qui 1’aainsi demande. 

—Samedi, 13 fevrier 1706, apres la grand’messe,le tre- 
sorier Phelippeaux est tombe encore en apoplexie, a fait 
signe pour avertir un confesseur dont il ne s’est pas servi, 
parce qu’il est revenu a lui; mais il a eu la langue epui- 
see au point de ne pouvoir du tout parler, et il a senti 
dans tout un cote de son corps une disposition a la para- 
lysie : on l’a depuis saigne deux fois et il a ete purge deux 
fois avec I’emetique, et encore une troisieme fois sans 
emetique. Il se prepare a aller eonsulter a Paris et on 
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park; tie l’pnvoyer aux eaux; et on dit que M. l’evequo 
lui ofire de l’y mener. 

—Ce dimanche, 22 fevrier 1706, envoye a l’abbe Bos- 
suet un nouveau cahier des Meditations: c’est le hui- 

' tieme, lui promettant le neuvieme el dernier dans eette 
semaine, et lui demandant les Elevations avee instance 
pour finir ce travail dans le careme. Et en effet, ce luiidi 
matin 22, je viens d’v mettre fin. 

—M>ne l’abbesse de N.-D. de Meaux revint samedi der¬ 
nier de Paris. Elle nraditce mardi 23 qu’elle a appris de 
M. le cardinal de Noailles que Saint-Andre est areliidiacre 
de Brie a la place de l’abbe Bossuet : cependant, ce cure 
a ete encore a Paris la semaine passee, d’oii il n’a pas 
apporte ses provisions. Mais bien certaiuement yoila une 
affaire faite et avcc un grand eclat, comme pourun sujet 
d’lin rare merite et d’une grande distinction, l’abbe 
Bossuet cbercbant partout a se faire valoir, meme dans 
ce cboix d’un homme qu’il affecte de produire partout. 

—Avijourd’tiui mercredi, 24- fevrier 1706. j’aitrouvele 
petit Cornuau de l’abbe Bossuet dans la cathedrale, qui 
arrivoit de Paris pour etre present a la visite des repara¬ 
tions de cette eglise, laquelle se doit eommencer domain 
par deux experts architectes nommes, I’un parle cliapitre 
et l’autre par l’abbe Bossuet, avcc un gre flier de 1’ecri- 
toire, a vingt livres cbacun par jour, ce qui fait soivantc 
livres, que le cliapitre s’est ottert d’avancer, et a la(juelle 
condition la grand’cbambre a ordonne cette visitq. (Vest 
de nouveaux et grands frais a la charge du cliapitre. 

Cornuau rn’a Mpporte toutes les Meditations surJEvan- 
tjile: l’abbe Bossuet s’en rapporte a moi, et propose de 
les revoir ensemble a loisir, lie pouvant s’appliquer a ce 
travail, pared qu’il est encore foible apres plusieurs sai- 
gnees qu’on lui afaites a cause d’un grand mal de gorge 
et une vraie esquinancie. 

11 m’ecrit qu’il ne pent pas m’envoyer les Elevations 
sur les mysteres, paree que Mme de Maiutenon les lui a 
fait demanderpour M. le due de Bourgogne qui les lit ac- 
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tuellement, et les doit bientot rend re, et quo je les aurai 
aussitot. It me fait entendre qu’il viendra ici, et Cornuau 
me ra dit aussi : apparemment quand l’affaire de 
M. l’eveque sera jugee par M. Le Pelletier, pour prendre 
conge de toute la ville et du diocese, et apparemment 
pour mettre son Saint-Andre a sa place, dependant Cor- 
nuau va finir l’affaire des meubles qui restent ici. Ce 
jeudi 25 fevrier 1706, la visile des reparations urgentes 
seulement a ete faite par les architectes, toute en un jour, 
Cornuau present: ils n’ont pas dit a quoi monte leur es¬ 
timation, que Fon he saura que par Fexpedition de leur 
proces-verbal qu'ils donneront a Paris. 

—Ce vendredi 26, les architectes sont rctournes cou- 
cher a Paris. Cornuau reste pour Jin ir plusieurs affaires 
de la succession et des meubles, car il avoue lui-meme 
que Fabbe Bossuet va quitter tout a fait Meaux, et actuel- 
lement on lui envoie encore le reste de son vin en bou: 
teilles. 

En profltant done de ce sejour de Cornuau, j’avois peril 
a Fabbe le priant de lui ordonner de me faire justice sur 
le sujet de ina tenture de tapisserie a laquelle je n’avois 
pas trouve Faunage marque dans Finventaire, et qu'il y 
en avoit une piece qui etoit recousue par le milieu et 
dont on avoit coupe et ote une partie; que cette partie 
coupee s’etoit retrouvee avec une autre piece de ma ten¬ 
ture dans la chambre que Mme Bossuet occupoit a Germi- 
gny; que je redemandois cette suite naturelle de ma ten¬ 
ture, tant pour supplement de ce qui manquoit a Faunage, 
que pour refaire la piece coupee; que M. Cornuau ne 
nFecoiitoit pas seulement; qu'il lui donnat done un ordre 
precis de Finir sur cela avec moi. 

L'abbe Bossuet me repondit a cela par sa lettre du 
27 janvier 1706 : qu’il donneroit ordre a M. Cornuau de 
me contenter; qu’il ne savoit pas bien ou etoit notre dif- 
ferend entre lui et moi. J’en pris occasion de lui expliijuer 
111a demande et ma plainte fort au long, en lui enyoyant 
la suite des Meditations que j’avois corrigees, et par sa 

23 T. III. 
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lettre du 20 fevrier 1706, que Cornuau meme m'aappor- 
tee, il me mande precisement:«Je donne ordre aM. Cor¬ 
nuau de vous rendre content; je nous prie aussi de tout 
faciliter. » 

On voit par la que l’abbe Bossuet n’a pas seulement eu 
la pensee de me faire present de ces quatre aunes de ta- 
pisserie, tant pour rendre ma tenture parfaite, que pour 
me restituer l’aunage qui me manque, a moi qui travaille 
pour lui actuellement en chose si importante et si neces- 
saire : nouvelle preuve qu’il n'a aucune bonne volonte 
pour moi. Je meritois neanmoins quelque consideration, 
a cause meme que j’ai achete etpaye pour plus de six cenis 
francs effectifs des meubles de leur inventaire, cetle ta- 
pisserie comprise. 

Mais une autre preuve qu’il ne pense qu’a tirer de moi 
tous les services qu’il polirra en me laissant a Meaux, 
c’est que l’ayant prie, le mois de janvier dernier, d’ecrire 
a M. de Mutel qu’il me facilitat aupres de M. et de 
Mme de Tbemines la vente de la maison du cloitre de 
1’archidiacre, leur frere, <|iie je voulois acheter, il m’a 
repondu tout simplement qu’il lui avoit ecrit comme je 
souhaitois, en droiture; et M. de Mutel m’a dit aussi qu’il 
avoit recu sa lettre a ce sujet; et l’abbe me donnaut cet 
avis, ne me fait pas la moindre ouverture pour me 
detourner de m’attacher ainsi tout a fait a Meaux. Et il 
ne m’a rien repondu sur ce que je lui mandois, i|iie je 
n’avois pas 1,000 ecus comme le tresorier a mettre a 
une maison, et que je n’etois en etat d’en donner que 
1,000 livres : e’est pourquoi j’avois besoin de sa protec¬ 
tion aupres de M. de Mutel, pour en avoir le meilleur 
marche qui seroit possible. A cela il ne m’a dit mot, et 
s’est bien garde de m’offrir sa bourse. Je ne laisserai pas 
de lui continuer mon attaehement et ines services pour 
1’edition des ouvrages de feu M. de Meaux, atin de le 
pousser a bout, et de voir apres tout quelle sera sa recon- 
noissance. 

Cependant, lies le mois de janvier 1700, j’ai offert 
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1/200 livres de la maison de l’archidiaere de Brie, en 
parlant a M. et a M11"' de Themines, qui m’ont dit qu’ils 
etoient resolus a la vendre presentement, et qu’ils etoient 
fixes a 1,500 livres. Cette affaire est demeuree en cet etat 
depuis le commencement de janvier jusqu’a la fin ou 
nous sommes de fevrier; chacun sail dans le cloitre et a 
la ville monotfre; on en parle diversement, et aucun 
chanoine ne s’est presente pour mettre au-dessus de moi; 
ce qui me fait resondre d’y demeurer ferine, et d’at- 
tendre du benefice du temps une meilleure disposition de 
M. et Mme de Themines. 

—Ce 25 fevrier, deuxieme jeudi de careme, M. de 
Meaux a fait publier une permission d’user d’ceufs, aux 
termes des deux dernieres annees, jusqu’a la Passion, 
vendredi et samedi exceptes, clerge excepte. 

Cornuau done, me rencontrant, m’a dit d’abord qu’il 
^ ouloit finir avec moi 1’atlaire de ma tenture de tapisserie 

- de haute-lisse : j’ai trouve qu’il avoit dit la meme chose 
aux gens de 1’abbe, et qu’il leur avoit ordonne de mettre 
a part la grande piece et le morceau qui sont encore de 
cette tenture. J’ai laisse passer mercredi, jeudi et ven¬ 
dredi tout le jour sans lui en parler, pour voir si de 
lui-meme il m’enverroit la tapisserie et me laisse- 
roit le maitre du prix; mais je n’en ai eu aucune nou- 
velle. 

—Ce soir done, vendredi, 26 fevrier 1706, le trouvant 
seul chez 1’abbe, debarrasse des arcliitectes qui etoient 
partis pour Paris, il m’a le premier parle de cette affaire, 
et m’aoffert d’abord le nlorceau coupe portant une aune, 
en pardon, pour me dedommager de 1’aunage qui me 
manque, et pour raccommoder ma piece coupee; que 
quant a la piece de plus de trois aunes qu’il avoit encore, 
le meilleur parti qu’il me pouvoit faire etoit de me la 
faire payer au prix de l’achat que j’avois fait de la tapis¬ 
serie entiere qui revenoit a 15 ou 16 livres 1’aune; qu’en 
un mot il m’en demandoit 50 livres. Apres quelques 
contestations je lui ai compte 40 francs dont il s’est con- 
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tente, et j’ai fait aussitot emporter la piece et le morceau 
de cette tapisserie. 

J’ai done par ce marclie une tenture complete de tapis¬ 
serie de haute-lisse- de Flandre, en six pieces, avec le 
morceau d’une aune de long pour recoudre a la piece 
dont il a ete ote, le tout de dix-huit a dix-neuf aunes de 
cours, et de deux aunes deux tiers de haut, avec une 
piece d’Auvergne de meme hauteur, contenant deux 
aunes, et une couverture neuve fine de laine blanche, le 
tout pour le prix de 340 livres que j’ai payes a Cornuau 
lui-meme. Et attendu les raccommodagcs que j’ai deja 
fait faire a plusieurs pieces, et ceux encore qu’il faudra 
faire a la piece coupee pour y rejoindre le morceau, jo 
conipte que cette tenture complete, consistant dans les six 
pieces de Flandre, me revient a 350 livres, la piece 
d’Auvergne et la couverture de laine passant pour les 
frais des raccommodages. Et remarquez que dans la pre¬ 
miere estimation, les cinq pieces de Flandre, avec la 
piece d’Auvergne, furent estimees 400 livres. Partant sur 
ce pied, mes six pieces toutes de Flandre, bien condi- 
tionnees et raccommodecs, vaudroient bien les 400 livres 
et meme plus. An reste, cette tapisSerie est le 44e article 
de Finventaire de Germigny, ainsi concu : 

« Cinq pieces de tapisserie de Flandre avec une d'Au- 
vergne contenant dix-sept a dix-huit aunes de cours, esti- 
mee 400 livres, reduite ii 300 livres dans un autre inven- 
taire fait a part pour lesdites reductions de prix. » C'etoit 
la tenture de la chambre verte d’en has, dans Faile a 
gauche, du cote du concierge, pres de la chambre de 
toile peinte. Le morceau d’une aune, et l’autre piece de 
plus de trois aunes que j’ai achetee a part 40 livres, 
etoient tendus dans la chambre verte du pavilion a 
gauche, occupee par Mnie Bossuet, et faisoient partie de 
l’article 111 de Finventaire de Germigny. 

—Ce 7 mars 1706, le tresorier est venu a la grand - 
messe pour la premiere fois depuis son attaque d’apo- 
plexie, qui lui arriva il y a quinze jours avec quelque 
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retour dans la quinzaine. II est dans une extreme foi- 
blesse, parce queM. Engueliart, medecin de Paris, qull a 
fait consulter, l a reduit a un regime et a une diete tres- 

' severe, avec de frequentes medecines et prises de tart re 
emetique, et lui ordonne les eaux de Bourbon et de Yicliy 
a la premiere saison. 

I/on a vii le proces-verbal de la derniere visite des 
reparations de l’eglise faite par M. de l’Epine, architect^, 
nomme par Fabbe Bossuet, et parson compagnon nomme 
par le chapitre. II y est porte qu’il ne s’est trouve que 
d’anciennes reparations de vetuste de plus de quarantp 
annees, parce qu’elles ontete negligees dans le temps ; et 
le procureur du chapitre a mande de Paris, que par la le 
chapitre perd son proces avec Fabbe Bossuet, et que la 
succession de feu M. de Meaux sera dechargee de ces repa¬ 
rations, plus anciennes que son episcopat. 

M. Feveque de Meaux voyant le 10 mars approcher, a 
demande et obtenu un nouveau delai jusqu’a la lin du 
mois de mars, etce prelat est toujours a Paris pour Cette 
alfaire qui Foccupe entierement. 

Dimanche des Rameaux, 28 mars 1706, bon jour, 
bonne ceuvre. M. l’eveque de Meaux est arrive de Paris 
sur le soir; on sait en meme temps au vrai le contenu de 
la sentence arbitrale prononcee le 24 mars 1706, par 
M. le president Le Pelletier, sur les affaires de l’eveche, 
signee le 26, et signifiee a procureurs le 27; M. Le Bar- 
bier, avocat au parlement, arbitre nomme par M. de 
Meaux; M. Du Perrai, aussi avocat au parlement, arbifre 
nomme par M. Fabbe Bossuet, et rapporteur de Faffaire, 
sur laquelle il a done etc ordonne qu’il sera employe la 
somine de 8,000 livres pour les reparations des batimens, 
tant de la maison de l’eveclie que des fermes en depen- 
dantes; plus celle de 3,000 livres pour les reparations des 
bassins de Germigny; plus celle de 4,000 livres pour les 
degradations des hois, etplus celle de 10,000 pour l’exce- 
dant des chenes coupes par cliaque annee dans les venles 
reglees des bois: ayant ete prouve par les ordonnances du 
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grand-maitre qu’il ne devoit etre coupe par chacun an 
que cinq cent soixante chenes ou environ, an lieu qu’il 
en avoit ete vendu six cents, ainsi qu’il a ete prouve par 
les ventes et marches de ces memes bois : ordonne que 
ces 10,000 livres pour degradations et les excedans des 
chenes seront employes en fonds au profit de reveche, 
et joints auxdits 7,000 livres, provenant de la vente ex¬ 
traordinaire des bois obtenue par M. feu de Meaux, pour le 
tout ensemble etre mis a l’hotel de ville de Paris, avec 
quelque autre somme que M. de Meaux m’aditlui-meme, 
faisant en tout 30 ou 31,000 livres. Les 11,000 livres des- 
tinees aux reparations y seront employes par les soins de 
M. de Meaux meme, en suivant le proces-verbal de M. de 
l'Epine, pour quoi sera paye 2 ou 3,000 livres dans deux 
mois de la date de la sentence, et le restant dans six ou 
huit mois a la fin des reparations achevees. La palee de 
Germigny s’esttrouvee sans atteinte, a cause qu’elle a ete 
faite avec toutesles solennites de la justice. A ete adjugee 
a M. de Meaux la somme de 3,000 livres, a prendre dans 
celle de 6,000, qui etoit la moitie du prix de la derniere 
vente des bois faite a la saint Martin, avant la mort de 
feu M. de Meaux : c’est 41,000 livres que la succession est 
chargee de payer dans eette annee. 

II y a d’autres petits articles regies par la meme sen¬ 
tence, au sujet de quelques meubles pris pour M. de 
Meaux a la vente de l’abbe Bossuet, et ainsi du reste, et 
tout cela est accorde a f amiable aux off res des uns et des 
autres. 

Au reste, l’ubbe Bossuet est ici traite a peu pres comme 
il souhaitoit, car il avoit offert entre 18 a 20,000 livres 
pour toutes choses. M. Le Pelletier voyant que la princi- 
pale difliculte rouloit sur les bois, avoit eu la pensee de 
renvoyer les parties au roi sur ce point. M. de Meaux dit 
qifil a fait toutes les instances pour empecber ce renvoi. 
Aussi semble-t-il (jue pour tirer d’atfaire l’abbe Bossuet, 
tout d’un coup, ce magistral l’a condamne a quelques 
mille livres de plus qu’il ne l’anroit pu etre en rigueur. 
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M. de Meaux vante fort le zele de MM. Leger pour les in- 
teretsde Peveche, et dit qu’il leur est entierement oblige 
de la connaissance des degradations et autres abus corn- 
mis dans les bois. Ces Leger, mecontents de feu M. de 
Meaux, qui, meme de son vivant, leur a refuse des ap- 
pointemens qif ils lui demandoient pour les services du 
notaire, leur pere, se sont servis de ce moyen pour se 
venger de la succession, et ils font ainsi donner an profit 
de Peveche ce qu'ils n’ont pu avoir pour eux-memes. 
Nous verrons quelle recompense M. Peveque leur en don- 
nera; mais, cependant, il se rnontre tres-gracieux envers 
euxtous, et affecte de les bicn trailer en toutes rencontres. 

J’apprends que M. Pabbft Bossuet n’a pas vu M. Peveque 
de Meaux, a Paris, dans tout le sejour qiPil y a fait pour 
la sollicitation de cette affaire; il s'etoit propose de le voir 
aussitot apres la conclusion, mais il ne Pa pas fait, peut- 
etre faute de loisir, a cause du prompt depart de M. de 
Meaux. C’est un bien pour la reputation de feu M. de 
Meaux que cette affaire se soit terminee a Pamiable; car 
f’auroit ete une grande honte d’entendre des avocats se 
chamailler dans des audiences publiques sur les degra¬ 
dations des bois, sur la palee de Germigny, sur les bas- 
sins ruines, et autres negligences criantes '. 

—Ce 31 mars 1706, Mercrcdi-saint, on dit au chapitre 
que M. de Meaux ne fera aucun office le Jeudi-saint. Ce 
prelat aura des saintes builes de Paris. M. le doyen a done 
ete depute pour la messe du Jeudi-saint; M. le chantre 
pour la messe du Vendredi-saint etmoi, chancelier pour 
la benediction des fonts et la messe du Samedi-saint. 
Je le remarque ici, afin d’en avoir la preuve par ecrit, 
et que je la puisse retrouver au besoin; car j’ai deja 
fait plusicurs fois cette fonction; des Pannee meme, 
et aussitot apres (jue je fus fait cbancelier, feu Mon¬ 

seigneur feveque de Meaux etant present a toute cette 

i U y a ici trois lignes <le biffees sur le manuscrit. Les ralures 
soul semblables a celles que nousavons signalees. 
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ceremome, 

maniere _ _ ^ u«j> 
encore an moins quatre fois; mais ,je n’en ai rieri ecrit, et 
je ne pourrois pas me souvenir des annees. Je fecrirai 
dans la Suite pour en avoir la preuve en main. 

—Jeudi-saint, ler avril 1706, Mile doyen a dit la, grmuT- 

negligence chet et camail, • ce qui a paru d’une g 
dans une ceremonie pontificale et si publique, a la face de 
tout le peuple. A la fin de la messe, le Saint-Sacrement 
a ete porte en procession par M. le doyen; M. de Meanx 
present, qui ne s'est pas avise de le porter, ni ses gens ni 
ses cliens du chapitre, ne se sont pas avisos de fen 
avertir. Par compassion pour le service de Dieu, si me- 
prise on du moins si neglige, j’ai averti son verger de 
cette omission notable; de sorte que le Vendredi-saint, ce 
inbme prelat, assistant a Yoffice du matin, alia reprendre 
le Saint-Sacrement an reposoir, et le rapporta en proces¬ 
sion, ses gens portant seulement quatre flambeaux, 
comme ils firent aussi hief, Jeudi-saint, aulieu qu’ileloit 
etabli de porter de plus six torches; tan l la deccnce de 
l’office se neglige sous cet evequC qui, certainement, n’a 
ni gout ni zele pour cela, ni personne aupres de lui qui y 
entende rien; et ne se soucie pas de consulter non plus 
aucune personne du chapitre instruite du ceremonial. Le 
doyen etle chantre, ses grands-vicaires, jaloux etvoulant 
tout faire, mais ne sachant pas le ceremonial pour fe- 
veqtie, aiment mieux lui laisser tout ignorer que de souf- 
frir qifil en soit instruit, par quelque autre, etsurtout par 
moi. 

—Le Jeudi-saint encore, M. de Meaux a fait le lave¬ 
ment des pieds; M. le doyen et moi, le lavement des au- 
telsitoio* 

—Le Samedi-saint, j’ai done fait l’office de celebrant, 
comme dignite, a la benediction des fonts, a Iaquelle M. de 
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dinaire a Feglise cathedrale pour complies auxquelles il a 
oiticie; et, a la fin des complies, ce preAat, retire chez 
hii, n’y a pas ete compliment^ par le maire et les eche- 
vins, contre Fancienne coutume introdujte sous M. Se- 
guier et continuee sous M. de Ligny et feu M. de Mgaux. , 
•Faideja marque au jour de l’an Lx declaration que lit 
M. de Themines, aujourd’hiui maire en charge et en 
titre, de ne plus faire les complimens de Paques ni de 
saint Etienne d aodL 1 f r 9k np fl{ a .olqnaq 91 tool 

Ce Saint jour de Paques, M. de Meaux n’est pas venu a 
matines; il a assiste a la grand’messe, mais il ne l’a pas 
dite ni donne la communion aux chanoines: il m’a fait 
l lionneur de menvoyer mviter a diner, oil j ai ete; il 
y avoit grand’chere. M. le doyen et M. le chantre en 
etoient avec le diacre et le sous-diacre d’office, Fabbe 
Le Maitre et FabM Lyonnet, qui sont ici a la compagnie 
de M. Feveque. Apres le diner on alia tous ensemble an 
sermon; puis M. Feveque est venu officier a vepres, 
M. Blouin faisant pretre assistant, et les ceremonies ont 
ete fort mal et en grand desordre, et meme a la proces¬ 
sion des fonts, apres laquelle M. de Meaux s’est retire 
sans revenir a complies ni a l’antienne, mais il est parti 

pour Paris. La nuit meme il a ete coucher a en n 
Versailles pour etre a un rendez-vous chez M. Charnil- 
lart touchant, dit-il, une atfaire de famille; aussi est-il 
revenu diner ici le mardi de Paques. 

Je recois ce jour-la meme une lettre de Fabbe Bossuet, 
qui est il Ferrieres, par laquelle il se plaint fort de la sen¬ 
tence de M. Le Pelletier, sur les affaires de Feveche de 
Meaux, et particulierementtouchantFarticle des six cents 
clienes, disant que M. Le Pelletier ayant arrete avec les 
avocats arbitres d’une commune voix, qu’ils renverroient 
cet article au roi et au conseil, et Fayant memo ainsi 
declare aux parties, il ne pouvoit plus y faire de change- 
ment sans nouvelle raison, sans nouvellc piece, mais 
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settlement faute de fermete, et en cedant, eomme il dit, 
aux criailleries de M. de Meaux, et ayant attire a ce der¬ 
nier parti par autorite, M. Du Perrai, ayocat de Fabbe 
Bossuet, lequel fut oblige de ceder par timidite, dont il se 
repent fort aujourd’hui, et en a ete raille de ses confreres. 

Sur le midi, le valet de chambre de 1’abbe Bossuet 
arrive a Meaux, et vient me prier de sa part dialler a 
Ferrieres. Saint-Andre se trouvant ici dans le meme 
temps, m’invite a y aller de compagnie. Ce mercredi 
done nous partons ensemble, et nous v sommes arrives 
avant dix heures du matin. Bonne reception par M. et 
Mm? de La Briffe, par l’abbe et par M. et Mme Bossuet; 
il y avoit grande compagnie et grand’chere a diner. 
L’abbe m’a temoigne encore son mecontentement contre 
M. Le Pelletier. Il nFa avoue sa disposition de Farchi- 
diacone envers M. de Saint-Andre, qiFil n’etoit pas pos¬ 
sible, dit-il, de laisser dans ce diocese cure de village, 
ajoutant qiFil etoit vrai que feu M. de Meaux avoit autre¬ 
fois pense a M. le theologal pour cet archidiacone, mais 
qu’il avoit depuis change de dessein, voyant Saint-Andre 
estime et recherche dans toules les abbayes et maisons 
religieuses de la Brie, et en suivant de nouvelles vues que 
M. de Meaux avoit alors, qui etoient de faire Fabbe son 
successeur, et Fabbe ayant dessein de faire Saint-Andre 
son grand vicaire, et Riberoles continue d’etre superieur 
du seminaire et peut-etre aussi grand vicaire. Nous avons 
ensuite beaucoup parle des Meditations de feu M. de 
Meaux sur l’Evangile, que l'abbe m’a temoigne vouloir 
toujours faire imprimer incessamment, et y joindre la 
Politique, disant qu’il n’avoit pu revoir le travail que 
j’avois fait sur cela, n’ayant pas encore la tete assez forte, 
mais qu’il esperoit du printemps un prompt retablisse- 
ment; (ju’il viendroit a Meaux des que l'eveque en seroit 
parti pour les eaux, et qu’alors nous verrions ce qu’il y 
auroit a faire, et que je pourrois Faccompagner a Paris. 
Je lui ai aussi parle de la maison de l’archidiacre Lebert, 
pour laquelle il avoit ecrit a M. de Rutel; (pie j’avois 
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trouve M. de Rutel dispose a flnir; mais que M. et de 
Themines, buttes a la vendre 1,500 francs, n’en avoient 
voulu rien rabattre et avoient refuse mon offre de 
1,200 francs, sur quoi il m’a repondu qu’il falloit profiter 
d’une occasion de se loger, qui quelquefois ne revenoitde 
longtemps.« Je suis loge, lui ai-je dit, fort agreablement, 
et par consequent en etat d’attendre une occasion a mon 
aise; il faudra bien. que l’archi diacre age de quatre-vingt- 
quatre ans meure. » Tout le chapitre est convenu que 
j’en offrois trop, et que la mort de cet archidiacre arri- 
vant, sa maison ne seroit pas vendue pins de 800 francs. 
J’ai ete bien aise de tirer cette explication de la bouche 
meme de l’abbe Bossuet, afln d’etre une fois bien assure 
qu’il n’a aucune pensee de m’attirer a Paris pour l’iim¬ 
pression des ouvrages de son oncle. En me disant aussi 
qu’il falloit bien tirer M. de Saint-Andre de sa cure de 
village, il ajouta : « Et je n’avois d’autre moyen de le 
faire qu’en lui donnant l’archidiacone. » Me laissant 
entendre qu’il ne pouvoit ni ne vouloit quitter son 
prieure de Gassicourt. Voila done ses dispositions bien 
eclaircies, et il n’y a rien a esperer de cet homme, qui 
m’a dit aussi nettement que la succession de M. de Meaux 
lui coutoit deja 46,000 francs d’argent debourse, pour- 
quoi il avoit ete oblige de vendre deux de ses contrats 
sur la ville; qu’il seroit encore oblige d’en donner a 
M; l’eveque de Meaux pour acquitter les dettes de la suc¬ 
cession ; qu’il avoit desscin de garder les chapelles de feu 
son oncle, mais qu’il se voyoit aussi contraint de les 
vendre pour la memo raison; qu’il garderoit les livres. 
« Mais, lui dis-je, la maison de Versailles vous a fait une 
somme d’argent comptant?—Non, m’a-t-il repondu, parce 
que feu M. de Meaux l’avoit donnee a mon frere un an 
avant sa mort. » Sur le soir, couclie a Torcy. 

—^8 avril 1706, grande conference avec ma sceur Cor- 
nuau, qui m’a fait voir la nouvelle copie des lettres de 
feu M. de Meaux rangees suivant 1’ordre des dates pour 
M. le cardinal de Noailles. C’est l’avis que je lui avois 
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donne apres avoir vu son premier recueil de ses lettres 
ou elles etoient par matiere et non par dates, et encore 
toutes celles d’une meme matiere confondnes ensemble. 
Cette soeur m’a promis ce nouveau recueil pour redres¬ 
ser rextrait que j’ai fait du premier : ce que je pourrai 
faire a un autre voyage de Torcy. 

J’ai vu M,ne de Luynes, qui est toujours prieure de ce 
couvent, et aussi toujours infirme; elle m’a fait mille 
amities a Fordinaire. J’ai retourne diner a Ferrieres, oil 
M. de la Briffe m’avoit voulu arreter a coucher. M. Pabbe 
Bossuet m’a fort parle du dernier arret rendu a la grand - 
chambre a la sollicitationdu chapitre; il porte permission 
au chapitre d’emprunter pour les reparations urgentes 
de l’eglise, tant pour la part du chapitre meme que pour 
celle dont la succession pourra etre tenue, et il ordonne 
que les experts nommes diront precisement le nombre 
des anneesde la vetuste desdites reparations : ce qui va a 
decharger la succession. Cet abbe n’a pu se resoudre a 
venir a Meaux pour l’obit de feu son oncle qui se fera 
lundi et mardi prochains d’apres Quasimodo, parce qu’il 
ne peut souffrir la vue des chanoines et qu’il vent eviter 
l’eveque. Je suis done revenu coucher a Meaux ce jeudi 8, 
d’autantplus que M. Feveque m'avoit donne rendez-vous 
a vendredi 9, pour des papiers que je veux retirer de ses 
mains. 

Je lui ai done demande son heure ce vendredi; il m’a 
promis de me faire avertir, et sur le soir un laquais nicest 
venu inviter a souper. Le prelat etoit alle aux Ursulines, 
d’oii il est revenu fort tard, et m’a promis mes papiers au 
premier loisir. Mais ce samedi, 10 avril, je n’ai pas oui 
parler de lui, et ce dimanche de Quasimodo il est parti 
avant midi, avec compagnie, pour alter diner a Germi- 
gnv et y rester a coucher. 

Remarquez que ce prelat a fait ses voyages les trois 
dimanches de Paques. Le jour de Paques tleuries il est 
arrive de Paris; le jour de la grande Paques il est alle 
coucher a Versailles; et le jour de Paques closes, il s en 
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vu a Germigny en plein midi avec tous ses equipages. 
—Ce lundi, 12 avril 1706, Phelippeaux, tresorier, est 

alle a Paris par le carrosse, apres avoir obtenu du cha- 
pitre la grace d’etre tenu present com me malade, pendant 
le voyage qu’il se proposoit d’aller faire aux eaux de 
Vichy, dans la compagnie de M. de Meaux qui l’y veut 
mener avec lui. 

—Ce vendredi 16 avril, M. de Meaux a ete de Germigny 
a Jouarre, ou il y a encore bien des plaintes contre la 
soeur Rassicod, que l’on se repent a present d'avoir fait 
revenir, parce que toutes les religieuses sont en defiance 
contre elle. Ce prelat en est revenu le jour meme couclier 
dans son chateau, d’ou l’on nous fait esperer tous les 
jours son retour a Meaux pour after a Paris et aux eaux. 
II a fait depuis a Germigny les marches des reparations 
et des embellissemens qu’il y veut faire, couinie par¬ 
quets, cheminees a la mode, etc. Ne le voyant done pas 
revenir jusqu’a ce 21, et ayant a lui parler, je suis alle 
ce 22 me promener a Germigny, et ayant dine en che- 
min, j’y suis arrive a deux beures apres midi, M. de 
Meaux sortant de table, qui m'a recu avec beaucoup 
d’lionnetete, se plaignant fort de la facon de n’etre pas 
venu diner avec lui. « Mais, lui-dis-je, n’est-ce pas deja 
ti*op de liberte que de me presenter devant Votre Gran¬ 
deur, dans sa belle maison, sans y ctre appele?—Vous y 
demeurerez done ce soir, repliqua-t-il, et vous souperez 
avec nous. » On passa la recreation en grande familiarite 
dans son antichambre; il quitta sur les trois beures pour 
s’enfermer avec son aumonier qui ecrit tout sous lui. Je 
lui dis ce que j’avois a dire; il me donna sa decision; el 
sur la visile qu’il veut loujours que je fasse de certaines 
reliques des saints de ce diocese qu’il veut que l’on con- 
noisse davantage pour les mettre au nouveau calendrier, 
il me tit expedier et me signa une commission expresse 
pour cette visile, me pressant encore de rester a couclier, 
ce que j’acceptai en me soumettant a son ordre. be pre- 
lal se tient enferme a Germigny depuis liuit jours, tout 
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applique afmir son mandement pour la publication de la 
derniere constitution du pape contre le cas de conscience 
touc.hant le jansenisme, qu’ilveut enfin mettre au jour. 

IFabbe et le chevalier de Bissy, Fabbe et le chevalier 
Le Maitre, m'ont engage a les accompagner en carrosse 
a la promenade dans le bois. .Lai appris de Fabbe de 
Bissy que M. de Meaux avoit eu de Raymond, mort de- 
puis liuit jours, mais ci-devant concierge de Germignv, 
beaucoup de quittances qui prouvoient les degradations 
des bois, et entre autres celle de la somme de 700 livres 
pour soixante chenes choisis et pris hors des coupes; c’e- 
toit des preuves, disoit Fabbe de Bissy, a produire en jus¬ 
tice, et qui n’auroient pas fait honneur a la memoire de 
feu M. Bossuet, eveque de Meaux, si Farticle sur cela con- 
teste avoit ete renvoye au conseil; que M. Le Pelletier 
avoit done rendu un grand service a feu M. de Meaux et 
a toute sa famille en decidant ce point, etqu il avoit b:‘cn 
epargne la succession en ne la condamnant qu’a 10,000 li¬ 
vres pour toutes pretentions sur les bois. 

J’apprends de ces Messieurs que Fon a refuse a Borne, 
jusqu*a aujourd’hui, d’admettre la resignation faite par 
Fabbe Bossuet de son archidiacone de Brie en faveur de 
Saint-Andre, faute d’y avoir joint un certificat de vie et 
de moeurs de FOrdinaire; que M. de Chubere banquier, 
ne voulant pas avouer cette negligence, avoit presse l’ex- 
pedition sans ce temoignage; mais que lui ayant ete tou- 
jours refusee, il avoit enfin demande ce temoignage que 
M. de Meaux a fait expedier seulement depuis liuit jours: 
ainsi e’est une affaire a trainer encore plus de six se- 
maines. 

Au retour de la promenade du bois, M. de Meaux, quit- 
tant son travail, a joint toute la compagnie, et s’est pro- 
mene avec tout le monde a pied, en grande familiarite, 
le long de 1‘allee des noyers; puis on est venu souper, et 
ce prelat m'a oblige de m’asseoir a sa main droite, me 
faisant Flionneur de me servir et de boire a ma saute 
avec toute sorte de politesse. J’ai etc aussi tres-bien cou- 
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die dans un lit tout neuf de la grande diambre d’en has, 
joignant l’escalier 

—Ce vendredi, 29 avril, je suis parti du matin de Ger- 
migny pour venir a Meaux a la grand'messe et au cha- 
pitre; on y a lu une lettre de Paris, par laquelle on mande 
qu’il y a un dernier arret de la grand’chambre, ordon- 
nant une nouvelle visite des reparations urgentes de la 
cathedrale, pour savoir au juste de quelles annees elles 
sont, et Ton ajoute que les architectes viendront inces- 
samment. 

M. le doyen presidant au cliapitre, et disant qu’il s’en 
alloit pour du temps en campagne, eomme il s’agissoit 
de.regler Fobit solennel de M. de Ligny, eveque, pour 
lundi et rnardi prochain, j’ai ete nomme pour y faire 
fonction de celebrant, ce que j'observe pour marquer ma 
possession. 

M. de Meaux avoit promis de revenir aujourd’hui de 
Germigny a Meaux : c’etoit la premiere conference des 
cures qui s'est tenue a l’ordinaire a la chapelle de Feve- 
clie; ce prelat n’est pas venu; c'est M. le doyen, son grand- 
vicaire, qui a preside a la conference, ou il ne s’est trouve 
aucun chanoine. 

—Samedi, 24 avril, M. de Meaux est arrive de Germigny 
pour diner; je Fai vu pour le remercier de la bonne re¬ 
ception qu’il uFa faite a Germigny, et pour lui souhaiter 
un bon voyage; j’ai profite de Foccasion pour lui deman- 
der mes papiers; il m'a remis a son retour des eaux, di¬ 
sant qu’alors il mettra tout en ordre, n’ayant pas encore 
eu jusqu’ici le loisir de se ranger. L'abbe de Bissy est 
bien aise qu’on approuve Fachat et le choix qu’il a faits 
des meubles de Feveche et de Germigny; ils sont en effet 
plus convenables et plus propres que ceux de leu M. de 
Meaux, paree que les sieges etles fauteuils y sont partout 
cn grand nombre, sont tous a la mode, ce qui fait un bel 
orneinent dans les chambres, avec des bureaux et des 
commodes qu’on appelle, aussi partout, qui parent beau- 
coup : ildit qu'il n’y en a que pour 24,000 francs. M. Fe- 
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veque de Meaux dit qu’il y faut ajouter 12,000 francs du 
cornpte de Boudrot, son tresorier ou secretaire, ce qui fait 
12,000 ecus en meubles; et que dcpuis qu’il est a Meaux, 
il a depense plus de 50,000 livres, et qu’il est bien temps 
qu’il commence a jouir des revenus de son eveche. II 
donne a entendre qu’il se borne ici tout a fait, et qu’il n’a 
aucune pensee de changer; ce c|u”il dit au sujet de l’ar- 
cheveche de Sens, dont M. de la Hoguette a donne sa de- 
mission, demandant une abbaye a la place, et sur ce que 
le bruit a couru que M. de Meaux seroit transfere a Sens: 
nous verrons ce qui en sera a la Pentecote. Ce prelat dit 
qu’il recevra de l’abbe Bossuet tout ce qu’il lui donnera, 
c’est-a-dire ses propres contrats sur la ville, en paiemenl 
des sommes qu’il doit payer pour mettre en fonds au pro¬ 
fit de l’eyeciie. 

—Ce samedimeme,deux heures de relevee, assemblee 
a l’eveclie des grands bureaux de l’Hotel-Dieu et de l’ho- 
pital general pour en signer les comptes; grande contes¬ 
tation entre M. de Themines, maire de la ville, qui est en 
possession d’y assister avec le corps de vibe, et M. Mutel, 
lieutenant general de police, a qui sa charge de nouvelle 
creation donne ce droit, et qui demande place dans ces 
deux bureaux apres M. le lieutenant general, et devant 
les deputes du ebapitre aussi bien que devant le corps de 
ville, qui n’a seance qu’apres le ebapitre. M. de Meaux 
voyant cette contestation a rompu l’assemblee, et en par- 
ticulier, il a dit qu’il obtiendroit un arret en conformite 
des lettres patentes de l’etablissement de l’hopital gene¬ 
ral, pour inaintonir le ebapitre dans la preseance dont il 
jouit. 

—Dimanchc, 25 avril 1700, fete de saint Marc. M. de 
Meaux est parti pour Paris, emmenant dans son earrosse 
l’abbe et le chevalier de Bissy avec Denis, son aumonier : 
ce prelat n’y prend pas garde, il fait coniine I on voit 
tous ses voyages le dhnanche. 

—Ce lundi 26, j’ai fait l’offlce de celebrant aux vigiles 
de l’obit solennel de feu M. de Ligny, evetiue de Meaux; 
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obit M. le doyen etaht present; cjni a voulu gaguer son obi 
avant son depart, quit a differe a domain pour son \ 05 age 

ce mardi 27, j5ai fait le meme office a la mes^e 
solennelle des mortsi9 ^rrr/I 600c0r. on 

—Jeudi, 29 avril 1706, apres midi, M. de Meaiix cst 
parti de Paris pour les eaux de Vichy, cmmenant avec lui 
M. Richer, notre doyen, et M. Phelippeaux, le tresorier, 
avec Denis, son aumonier, etilest alle coucher aEssom- 
rnes. Ce prelat, partant de Meaux, a promis d’v etre de 
retotfrle 15 de juin, c’est-a-dire qu’il pa^sera aux eaux le 
temps de toutes les bonnes fetes, qui finissehtpar Focfaye 
de la Fele-Dieu, 10 de juin. 

—Ce lundi, 10 mai 1706, j’ai'cte prie au chapilrc de 
fa-ire1 Foffice de celebrant a la fete de l’Ascension, qnj 
arrive jeudi prochain, 13 mai; l’on a enmeme temps re- 
solu de faire Fob it solennel de M. Seguier sarnedi pro- 
chain, 15 de mai, ne se pouvant faire en son jour qui.esl 
dinianche 16; et on a depute M. Regnier, le plus ancien 
des chanoinesqui me suivoit immediatement an chapitre, 
pour y faire fonetion de celebrant, et je Fen ai prie moi- 
meme; ce qui a ete ainsi execute taut au jour de l’As- 
cension qiFau jour de Fobit susdil. 

—Mardi, 11 mai 1706, MM. de FEpine et Ee Pronsl, 
architectes de Paris, nommes pour faire la visite des re¬ 
parations de: Feglise cathedrale, le premier npihhie |»ar. 
M. Fabbe Bossuet, et le second par Messieurs du chapitre, 
lesquels ont deja fait la'premiere visite ci-devant, le 24 IV- 
vrier dernier, sOnt arrives ce soir avec un grel'lier de 
Fecritoire pour faire le recollement de leur premiere 
visite, et dire le temps precis des reparations, s'il seneut, 
au desir du dernier arret de la cour. . y 

Ce soil, j'ai vu M. de FEpine a son arrivee chez 
M. Fabbe Bossuet, oil il est venu descendre avec le pel it 
Cornuau; il nfa dit qidil ne voyoit rien a changer a leur 
premier proces-verbal, ou ils avoient marque toutes les 
reparations avec la note ou de vetuste, bu de temps im¬ 
memorial, a quoi il eroit qifon ne peut rien ajouter; de 

24 t. m. 



,370 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

sorte qu’il juge cette secoucle visite tout a fait inutile, 
disant que Messieurs du chapitre sont tres-mal conseilles 
de se consumer en frais. 

—Ce mercredi 12, la visite a ete faiie, M. Corrmau 
present; mais comme je n’ai pas revu cet hornme d’af¬ 
faires, je n’ai pas appris le succes de ce rccollement ni 
s’il s’est passe sans bruit; ear on se vantoit fort de faire 
chanter la palinodie a M. Le Proust; mais M. de l’Epine 
n’en croyoit rien, n’etant pas possible, disoit-il, qu’un 
homme agit contre sa conscience et son honneur en une 
charge publique. Tout a ete fait aujourd’hui meme, 
12 mai; et ce 13, fete de l’Ascension, les architectes sont 
repartis pour Paris. 

—Ce vendredi IT, au chapitre, on a lu une lettre de 
l’abbe de Comer sur l’etat des affaires du chapitre qui 
sont a Paris; il assure que MM. de l’Epine et Le Proust 
ont ete bien instruits et sollicites de bonne sorte, le pre¬ 
mier surtout, et par de bons endroits, de sorte qu’il en 
promet des merveilles. 

M. le chantre est. ensuite entre, apportant au chapitre 
la lettre de cachet du roi pour faire chanter le Te Deum, 
a cause de la victoire de Calcinato dans le Bressan. On 
est convenu de le chanter dimanche prochain, apres ve- 
pres; quelquefois le chapitre a pris la precaution de de- 
puter le president pour chanter les collectes, ce qui est 
arrive une fois a M. Phelippeaux, tresorier, a Pexclusion 
de M. le doyen qui etoit dans la ville, mais non au cha¬ 
pitre, et qui s’absenta aussi du Te Deum pour ne pas voir 
une dignite inferieure offfcier en sa presence; eependant, 
aujourdTiui, ils ne se sont pas avisos de deputer expres, 
parce que me trouvantle premier en dignite au chapitre, 
ils n’auroient pu en nommer un autre que moi. J’ai bien 
senti leur malignite, et gardant un grand silence sur ce 
sujet, je me suis bien resolu d’assister au Te Deum, ex¬ 
pres pour avoir occasion de chanter les collectes comme 
le plus aneien du choeur et le premier en dignite. 

—Aujourd’hui done dimanche, seizieme jour de mai 
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1706, le Te Deum a ete chante a l’ordinaire, et je m y 
suis trouve le plus ancien du chceur et le premier en di- 
gnite : c’est pourquoi, sans balancer, j’ai ete a l’aigle 
comme on chantoit le dernier verset du Te Deum; et 
sans qu’aucun autre s’y soit presente, j’ai chante tran- 
quillement les collectes. 

Ce dimanche soir, M. l’abbe Bossuet est arrive a 
Meaux. /"- 

—Lundi matin, 17, ila fait oter vingt-quatre orangers 
dc la serre de l’eveche, en clioisissant ceux qui pouvoient 
passer par la porte de l’ecurie, afin de n’etre pas oblige 
d’ouvrir le mur, se reservant a faire cette ouverture 
quand il otera tout le reste, et surtout les grands oran¬ 
gers. Boudrot a fait beaucoup de difticultes, disaqt qu’il 
n’avoit point d’ordre de permettre d’oterles orangers; 
l’abbe lui a fait entendre raison, disant que ses orangers 
avec ceux de M. de Meaux ne pourroient pas tenir tous 
ensemble dans le jardin de l’orangerie; qu’il etoit done 
bien oblige d’en oter autant que M. de Meaux en avoit a 
y mettre; 1’abbe pressoit fort, parce qu’il avoit donne 
ordre qu’on lui envoyat de Paris des haquets qui devoient 
arriver ce lundi pour charger ces arbres et les emmener 
mardi a Paris. J’avois mande a l’abbe que M. de Meaux 
en partant avoit dit a Collinot, l’ancien jardinier, qu’il 
consentoit qu’on otat les orangers, et qu’on fit ouverture 
au mur pour les faire sortir; et ce jardinier, present a 
tout, repetoit toujours la meme chose. Enlin l’abbe, sans 
avoir demande d’autre permission, en est venu a bout, et 
a prie Boudrot d’en donner avis a M. de Meaux, et d’ob- 
tenir la permission pour le reste. Les haquets venus, les 
orangers ont ete charges, et ils sont partis le mardi ma¬ 
tin, et sont arrives le meme jour a Paris, ou ils ont ete 
places dans le jardin de la maison de MM. Bossuet. 

—Ce soir meme, 17, l’abbe m’a emmene avec lui a 
Ferrieres, ou.j’ai trouve M. et Mme Bossuet en bonne 
sante, et qui m’ont fait bonne reception. Nous y avons 
revu tous les titres des Meditations stir I’Evangile que 
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Fabbe n’a pas autrement approuves ni desapprouves; 
copendant, it in'a prie de retire les Elevations et de les 
eorriger; it les avoit apportees a Ferrieres apres les avoir 
recues de Mme de Main tenon, qui les gardoit depuis long- 
temps et qui les avoit fait voir a Monseigneur le due de 
Bourgogne. Tout cela, e’est des engagemens a 1’abbe de 
les faire incessamment imprimer. 

—J’ai done passe a Ferrieres mardi etmercredi. Jeudi 
matin, 20 mai, j’ai ete voir Mme de Luynes a Torey. 
Je suis revenu diner a Ferrieres, d’ou je suis parti a 
quatre heures apres midi sur un cheval de 1’abbe, suivi 
de son postilion aussi a cheval, qui m’a accompagne jus- 
qu’a Meaux ou il est venu reprendre les ehevaux. Ainsi 
s’est passe ce voyage fort heureusement. 

M. Fabbe Bossuet m’a ditque, dans la derniere visile 
des reparations ou recollement de la precedente, M. de 
l’Epine s’en est tenu a son premier avis, et que M. Le 
Proust est entre seulement dans l’explication de quelques 
articles, 3 ou 4, sur lesquels il a dit que e'etoit des repa¬ 
rations environ de vingt annees avant que M. Bossuet fill 
eveque de Meaux. 

—Vendredi, 21 mai 1700, j’ai ete presider au cha]>itre, 
auquel il s’est trouve pen de i)ersonnes. l^es Leger de 
Larage et Poulot n’y etoient pas, ni Moreri et Philipotin, 
a cause sans doute de la deputation qu’il falloit faire pour 
l office, dans laquelle ils ont lionte de in’etre contraires. 
Bien d’autres etoient encore absens, dont je ne juge pas 
I’intention. Enfin j’ai ete depute a la pluralite des voix 
pour faire la benediction des fonts domain, samedi, 
veille de la Pentecote, et le jour ineme de la Pentecote a 
tout l’oftice. MM. Regnier, Morin, Labbey, Fouquet, 
ouvrant et appuyant ce sentiment, et memo MM. Morin 
et Labbey deputes par quelques-uns refusant constam- 
ment, et moi-meme ayant tout d’abord nomine M. Morin 
pour Je samedi, veille de la Pentecote, ces messieurs 
Yoyant bien qu’ils se rendroient ridicules devant le 
pcuple et les magistrals d’accepter une pareille deputa- 
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lion, moi present, et dans ^absence de M. l’eveque et de 
tous les antres constitues en dignite. MM. Le Jarle, 
Navarre, Lesage et Noblin, et quelques antres etant tou- 
jours d’avis d’en nommer un autre, et M. Navarre insis- 
tant, que si M. Morin ne le pouvoit pas faire, ni celui qui 
le suivoit, jl falloit en nommer un autre de suite jusqu’a 
ee qu’il se trouvat quelqu’un qui le voulut et put faire. 
Mais malgre toute cette manigance, moi, president, 
retournant aux voix deux et trois fois avec un grand 
flegme, j’ai ete toujours prie par le plus grand nombre 
et par les quatre plus anciens alors en place, et que j’ai 
not nines, a faire l’office de ces deux jours. 

—Ce samedi, veille de la Pentecote, 22 mai 1706, j’ai 
fait la benediction solennelle des fonts, et le soir j’ai fail 
l’office a vepres pour commencer la fete de la Pentecote. 
M. Regnier est venu avec moi a l’encens, et m’a dit dans 
la sacristie que M. Sernaut, syndic, l’avoitbien gronde ce 
matin de m’avoir noinme pour faire l’office ces jours-ci. 
Voila done la declaration de la brigue faite par Lesage, 
avec Navarre, Sernaut et les autres de la clique du tre- 
sorier, pour m’exclure de l’office de ces jours; mais 
M. Regnier m’a avoue que cet honneur m’appartenoit, et 
qu’il me le feroit en toute occasion. C’est la une declara¬ 
tion bien authentique, par l’ancien des chanoines,du veri¬ 
table usage de l’eglise, qui est de nommer pour les oflices 
des grandes fetes, en l’absence de I’eveque, celui qui se 
trouve l’ancien au chapitre et en un mot le plus digne. 
« Cela se doit ainsi, m’a dit M. Regnier. » Quand on fait 
autrement c’est done par cabale et par mauvaise volonte, 
et non par justice. 

—Voici, Dieu merci, ledimanclie de la Pentecote heu- 
reusement passe, auquel j’ai fait l’office tout du long, et 
donne a la messe la communion generate a tous ceux du 
choeur qui ne sont pas pretres, a l’ordinaire. 

—Lundi de la Pentecote, 24 mai 1706, depart de Meaux 
pour la visite des reliques. Dine a Farernoustier, oil j ai 
explique a Mme 1’abbesse mon dessein et celui du bureau 
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pour sainte Fare, sainte Artongathe et saint Jeroche. 
Elle m’a voulu donner a Fheure meme tout eclaircisse- 
ment, meme par Fouverture de la cliasse de saint 
Jeroche ; mais une grande compagnie et d’autres affaires 
Fayant tiree d’avec moi, nous avons remis la partie a un 
autre temps. En passant, elle et Mme d’Armainvilliers, sa 
soeur, m’ont fait sentir tout ce qu’elles pensent de M. de 
Bissy, notre eveque, et la grande difference qu’elles y 
trouvent d’avec feu M. Bossuet, son predecesseur. 

De la je suis alle coucher a Coulommiers chez M. Chuc- 
quelin, cure de ce lieu et doyen rural du doyenne de ce 
norn, qui m’a tres-bien regale a souper avec d’excellent 
vin de Bourgogne. II n’est point du tout content de son 
eveque, et il ne trouve ni sagesse ni prudence dans son 
gouvernement, an moins a son egard, pour l’execution 
de ses ordonnances de visite, dont il seroit trop long 
d’expliquer ici le fait. 

—Mardi 25 mai, visite le chef de saint Jeroche de Dagnv, 
ou il n’y a qu’une petite parcelle du crane venue de 
Faremoustier; visite aussi la cliasse de sainte Trodo- 
berte d’Amilly, ou il y a un corps entier, mais sans 
authentique certain; ce qui fait conclure de laisser dans 
cette paroisse le culte de la sainte tel qu’il est, sans en 
rien prendre dans la cathedrale ni dans le reste du dio¬ 
cese, n’y ayant pas assez de fondement. M. Petit, cure 
d’Amilly, m’a fort bien regale a diner; revenu coucher 
a Coulommiers, ou le doyen m’a encore tres-bieh regale 
avec son bon vin. 

—Mercredi 26, parti du matin de Coulommiers; arrive 
a Jouarre avant huit heures; bonne reception de M'ne de 
Bohan, abbesse; tout le couvent en sante. Cette dame 
m’a fait voir tous les anciens authentiques de ses reliques, 
et elle a ete tres-contente de mon dessein et dc celui du 
bureau sur les saints de son abbaye, me retenant la encore 
le jeudi entier et le vendredi a diner, et me renvovant 
apres, charge de ses presens. 

J’ai fait un memoire a part de ses saints, et j’ai pris 
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un nouveau devis de Fetat present de la chapelle de 
Saint-Paul. 

—Yendredi 28, arrivant a Meaux, je trouve mon cou¬ 
sin, cure de Saint-Christophe, parti ce jour-ci pour 
Peronne a cause d’une grande maladie de ma cousine, 
Madeleine Honbrel, sa sceur, attaquee d’une fievre conti¬ 
nue et d’une fluxion sur la poitrine. 

—Mardi, ler juin 1706, retour demon cousin a Meaux, 
qui n’a ete que jusqu’a Roye, d’ou il a envoye a Peronne, 
et a appris.la meilleure disposition de ma cousine. 

—Ce mercredi, 2 juin, aa chapitre, veille de la Fete- 
Dieu, la brigue ci-devant faite contre moi, pour ne pas 
manquer son coup, a ete renforcee des Moreri, Philipo- 
tin et autres de la clique philipotine, et des adversaires 
de Fab be Bossuet : Leger de Larage, Fordrain et autres. 
Neanmoins j’ai ete nomme par MM. Regnier, Morin, 
Fouquet, de Mouhy, et autres. Et meme d’autres bien 
intentionnes m’ont declare depuis que, s’ils ne nFont pas 
nomme, c’est parce qiFils voyoient que ce seroit inuti- 
lement, sachant la partie faite et la brigue si forte qu’elle 
ne pouvoit manquer son coup. Aussi M. Morin, se voyant 
nomme, a dit qu’il etoit oblige d'avouer que c'etoit par 
brigue, et qu’on l’avoit sollicite, il y a plus d’un mois, 
d’entrer dans la meme cabale, mais qu'il ne pouvoit Fap- 
prouver, et qu’il reconnoissoit que l’usage du chapitre est 
de deputer aux offices d’un jour annuel comme celui-ci 
Fancien en dignite ou autrement qui se trouve au cha- 
pitre. Toutle monde a vu que cctte brigue s’est faite contre 
moi en haine de Fabbe Rossuet, car elle etoit composee 
des deux partis qui sont egalement oj)|)Oses a cet abl)e : 
savoir celui des Leger de Larage qui entraine avec soi 
tons les Maisonnicrs; et celui des Phelippeaux compose 
de Le Jarle, gagne par Lesage, et de Cathol, Navarre, 
Sernaut, Moreri et Philipotin; Lesage lui-meme, etlesti- 
mides, entraines par eux. 

—Ce jeudi, Fete-Dieu, 3 juin 1706, les magistrals 
voyant M. Morin portant le Saint-Sacrement, et moi sans 
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fonction, le dernier en chape a la procession, onl dit tool 
haul qiFils n’avoient jamais vu un clianoine faire ret 
office lorsqiFil y avoit une dignitc pour le faire, et que 
I’on Aoyoit bien Fatfectation de m’exclure en haine de 
Fabbe Bossuet. En un mot, cet indigne traitement a scan¬ 
dalise tous les honnetes gens, et a fait Fenfretien de 
toutc la villc, au grand mepris du chapitre abandonne a 
la passion qu'il pousse jusqu'a Fautel, chaeun sachant les 
deux auteurs de la brigue, Larage et Lesage, et leurs 
suppots. 

—Ce vendredi, A juin 1706, Fabbe Bossuet est venu do 
Ferrieres diner a Meaux, et il nfy avoit invite des la 
veille. 11 est certain qu’iladonne conge de son loyer pout- 
la saint Jean prochaine. Ainsi il prend toutes les mesures 
pour deloger et transporter ses meubles a Paris; il in’a 
beaucoup parle de ses livres qu’il veut aussi faire trans¬ 
porter it Paris. 11 dispose ce demenagement pour la fin de 
ce mois. 

Quelques-uns de ses amis se sont trouves a diner chez 
lui, qui n’ont pas manque de l’entretenir du procede du 
chapitre contre moi, au sujet de Foffice et de la proces¬ 
sion de la Fete-Dieu, en lui expliquant nettement la 
cause de ce procede qui est Fattachement que j’ai pour 
lui; mais il n’en sera pas plus vif pour moi ni plus 
reconnaissant. 

Il a d’autres preuves de mon altachement par la cor¬ 
rection des Meditations sur I’Evangile et des Elevations 
sur les mysteres, dont il ne paroit pas plus touche que de 
mes services et mes assiduites de vingt annees aupres de 
feu son oncle. Il croit bien me rerompenser en me rele¬ 
vant a Paris, dans sa maison, pendant les petits voyages 
que j’y fais une ou deux fois Fan; au moins le Riberoles 
a-t-il bien fait valoir cela a Jouarre, au voyage qu’il y Fit 
a Paques; c’est pouniuoi 1’abbe vient encore de me prier 
d’y aller apres Foctave, ce que je ferai. 

A Fissue du diner, Fabbe est alle a Sainte-Marie, oil il 
est demeure jusqu’a cinq heures du soir pour prendre 
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conge de ce couvent; puis, il est parti pour retourner a 
Ferrite'S, miiL HU «> dianfij. IflojimFu >Ii np tu&l 

—Pendant Foctave du Saint-Sacrement, c’a etelescha- 
noines qui l’ont porte tousles jours au saint. Vendredi, 
M. Fordrain; samedi, M. Fouquet; dimanche, M. Leger 
de Larage; lundi, M. Le Jarle; mardi, M. Cathol; mer- 
credi, M. Navarre, iFayant marque pour cette fonction 
que ceux qui se trouverent au chapitre, mercredi,2 juin, 
veille de la fete, lorsqiFon regia tout Foffice de cette se- 
maine. 

Au reste, me trouvantFancien de la compagnie taut 
au chapitre qu’a Foffice, pendant toute cette semaine, 
parce que M. le chantre qui a la fievre garde la chamhre, 
j’ai affeete d’aller presider au chapitre vendredi et lundi 
dernier, et d’assister exactement a tout Foffice et aux 
saluts, pour faire voir tant aux chanoines qu’a tout le pu¬ 
blic que je n’etois nullement embarrasse de leur mauvaijS 
procede, et que je saurois bien me passer de faire une 
ceremonie. 

—Mercredi, 9 juin 1706, j’ai encore preside au chapitre, 
ou MM. Regnier, Morin et quelques autres, m’ont nomine 
pour porter le Saint-Sacrement a la grande procession 
dujour de Foctave et au salut; mais le reste de mes amis, 
qui sont des gens foibles, s'etant absentes a cause de la 
cabale, cette cabale a encore prevalu en faveur de M. Re¬ 
gnier, plusieurs neanmoins ayant nomme M. Angilliert, 
qui venoit en tour apres M. Navarre; mais le plus grand 
nombre a ete pour M. Regnier, entre lesquels les plus 
ardens furent MM. Sernaut, Philipotin, Lesage, Dantan, 
Noblin; Larage faisantle modeste, ne voulut etre ni pour 
ni contre moi, disant qu’il en seroit comme il plairoit a 

Messieurs. 
—Jeudi 10 juin, M. Regnier a tout fait, et Faffectation 

de nFexclure a etc autanl remarquee et blamee qu’aupa- 

ravant. 
—Vendredi, 11 juin 1706, voyage a Paris : bonne re- 
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ception chez MM. Bossuet, oil je trouve toute la famille 
en parfaite sante. 

—Lundi, juin, j’ai dine avec M. 1’abbe Fleury, qui 
ne me conseille pas de quitter mon prieure de Varennes, 
disant que ce n’est pas trop pour assurer masubsistance. 
M. de Chubere m’a le premier dit la meme chose, ajou- 
tant que ce seroit une grande simplicity a moi de me de- 
faire d’un benefice si commode, et qu’il estime etre une 
trop grande recompense d’un canonicatde Meaux; M.de 
Vaubert nFa dit la meme chose; je ne puis non plus 
m’en passer absolument dans ce commencement de mon 
etablissement. 

—Yendredi 18, j’ai vu M. Fabbe de Beaufort a Farche- 
veche, a qui j’ai rendu compte des Meditations, et des 
Elevations de feu M. de Meaux. II ne croit pas que Fabbe 
Bossuet en vienne a l’impression, tant il le voit dissipe; 
bien d’autres gens m’en ontparle de meme. 

—Samedi 19, M. de Meaux est heureusement arrive a 
Paris, revenant des eaux de Vichy et de Bourbon en bonne 
sante avec sa compagnie. Je l’ai vu ce soir; il ne me 
conseille pas de donner mon prieure en permutation du 
canonicat de Meaux de Findultaire , disant qu’il ne 
croit pas meme devoir donner la chapelle de M. Cheval- 
lier, pour me faire entendre adroitement qu’il pense a ce 
canonicat; ce qu’ayant bien compris, je lui ai dit que je 
n’y penserois pas, et qu’aussi bien, il m’etoit necessaire 
a present : « Aussi faut-il commencer par vivre,» m’a- 
t-il dit. Au reste, il se plaint fort de Fabbe Bossuet, et de 
ses exceptions et procedures au sujet del'homologationde 
la sentence arbitrate, disant que cet abbe se perd par la. 

—Ce dimanche, 20 juin 1700, j’ai vu M. de Seez de 
Saint-Lazare, qui m’a dit nettemeut que M. de Meaux 
veut avoir le canonicat de Findultaire, et lui donner pour 
recompense la chapelle de M. Chevallier; qu’il fait ne- 
gocier cette affaire par le superieur du seminaire des 
Bons-Eufans, lequel y a dispose Findultaire sans en avoir 
du tout parle a son pere. 
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—Ce lundi 21, j’ai vu ce pere, a qui j’ai dit que je ne 
pouvois plus penser au canonicat de son fds pour mon 
prieure, parce que M. l’eveque de Meaux m’avoit dit qu’il 
y pensoit lui-meme. II m’a repondu que son fils viendroit 
ici mercredi prochain, et qu’il me verroit; mais je viens 
d’apprendre de M. Lebert, chanoine, que ce pere fait ve- 
nir son fds pour parler a M. l’eveque de Meaux. It m’a 
paru que l’intention de ce pere est que son fds s’etablisse 
dans le canonicat de Meaux. 

—Ce mardi 22, j’ai vu M. l’eveque de Meaux pret a 
partir pour Meaux; je lui ai dit que je ne pensois plus au 
canonicat de l’indultaire, puisqu’il y pensoit lui-meme, 
et que je l’avois ainsi declare au pere : ce prelat m’a re¬ 
pondu que mon prieure etoit une trop forte recompense, 
qu’il ne vouloit pas merne donner la chapelle de M. Che- 
vallier, comme etant aussi trop forte; et que c’etoitune 
chose honteuse qu’un jeune seminariste prit un canoni¬ 
cat pour le trafiquer sans meme se mettre en possession, 
que cela etoit contre les canons, et qu’il s’etonnoit fort 
(jue le superieur du seminaire desBons-EnfansIe soutfrit 
dans son seminariste. *11 paroit done que ce prelat veut 
avoir le canonicat de l’indultaire gratuiternent; nous 
verrons s’il y reussira pour les deux missionnaires qu’il 
y emploie. L’abbe Bossuet n’a pas etc voir cet eveque; 
mais M. de Saint-Andre se trouvant ici, y alia dimanche; 
et ce mardi, j’ai rencontre M. de Riberoles qui venoit 
aussi de le voir : ce sont les deux agens de l’abbe par 
lesquels il fait savoir a ce prelat ses intentions, ne vou- 
lant pas le voir lui-nieme. M. de Meaux s’en va a Germi- 
gny se reposer quinze jours pour revenir ensuite a Paris 
employer son zele contre le pere Juenin 1 avec M. l’eve- 
que de Chartres, et M. 1’eveque de Noyon, tous pen satis- 
faits du mandeinent du cardinal de Noailles contre ce 
pere. 

i Juenin, pretre de I’Oraloire, auteur de plusieurs ouvrages de 

ihdologie. 



380 JOURNAL I)E L’ABBE LE DIEU. 

—Mercredi, 23 juin 170G, invite par une lettre de 
M. Tiberge, lequel j’avois vu peu de jours auparavant, j’ai 
ete du matin au seminaire des Missions-Etrangercs, oil 
M. Brisacier m’a recu avec beaucoup d’amitie; et m’e- 
tant enferme avec lui et M. Tiberge dans son appar- 
tement, je leur ai lu mes Memoires louchant la vie de 
feu M. de Meaux. Ils m’ont fait diner avec eux au refec- 
toire; et l’apres-dinee, ils se sont encore enfermes avec 
moi pour achever cette lecture. 

Ils ont approuvece dessein des Memoires etla maniere 
de l’executer, en entrant meme dans tous les details de 
l’etude et de la meditation de l’Evangile, de saint Au¬ 
gustin et autres, dont ils sont d’avis qu’il ne faut retran- 
clier pas la moindre circonstance, approuvant meme la 
mention desdifferentes editions de saint Augustin etautres 
menus faits; et disant qu’en cela est veritablement la vie 
des hommes. M. Brisacier a fort bien remarque qu’il faut 
rapporter le sous-diaconat de M. l’abbe Bossuet, apres la 
mention que je fais de sa frequentation de la comedie; 
mais il voudroit retrancher l’aveu que je fais qu’il a vu 
une seule fois l’opera de Lully. 

Ils se sont partieulierement ecries sur la variete de cet 
ouvrage dont la curiosite les tenoit fort eveilles et dans 
une grande attention, meme aussitot apres diner, a l’heure 
qu’ils avoient coutume de dornnr. 

Ils veulent que je marque l’estime que feuM. de Meaux 
faisoit des Missions-Etrangeres, sa liaison avec eux qui 
en sont les superieurs, et comment il etoit attache a leur 
seminaire n’etant encore qu’abbe; ils m’en ont donne mi 
memoire que j’emploierai comme ils le souhartent. Le 
fait de Paul Ferry demandant a se convertir a la mort, 
est, disent-ils, suffisamment appuye pour etre raconte 
dans ces Memoires, et ils n’en veulent pas d’autres prelives 
que le bruit commun de toute la ville de Metz. 

Apres les avoir bien pries deme donner sur cet ecrit un 
conseil de conscience : savoir si e’etoit bien employer 
mon temps que de m’occuper a le finir, et si ce qu’il y a 



JUiN 1706. :J8L 

de fait pent faire juger de Futilite de l’ouvrage, ees deux 
messieurs m’ontdit tres-serieusement que je devoisaclie- 
ver, que ce seroit rendre un bon service a l’Eglise, que 
l’ouvrage esteurieux, piquant et d’une grande edification; 
qu’il y a memo de l’elevation et de la beaute dans le sty le, 
et que de la maniere que je m’y prends et avec les parti¬ 
cular ites que j’ai reeueillies, il n’y a que moi qui puisse 
faire un tel ouvrage. M. Brisacier m’a dit qu’il me parle- 
roit loujours sur cela en ami et en sincerity qu’il ne 
m’amuseroit pas par des louanges, mais qu’il s’en tien- 
droit a la verite et a Futilite. « II faut achever, dit 
M. Tiberge, et je presserai bien M. 1’abbe Bossuet, quand 
je le verrai, de faire incessamnient tout ce qui convient 
pour la memoirede feu M. deMeaux; et, non-seulement 
par Fedition de ses manuscrits, mais par tons autres 
moyens qu’il peut avoir en main, se tenant, ajoute-t-il, 
dans le general, et sans lui declarer l’ouverture que je 
leur ai faite.» Au reste, ils approuvent fort que je demeure 
uni avec lui-meme pour le bien de eeci. M. l’abbe Bos- 
suetapris son parti envers M. l’eveque de Meaux; et, re- 
bute de ses manieres, a ce qu’il dit pen honnetes et peu 
sinceres, il ne le vent plus voir, ni traiter avec lui en per- 
sonne aucunc affaire. G’est M. de Riberoles qui est son 
agent aupres decc prelat, qu’il voit encore tous les jours, 
pour Fabbe Bossuet au sujet de Fhomologation de leur 
sentence arbitrate, coniine il faisoit ci-devant pour les 
reparations et pour les meubles. M. de Saint-Andre s’en 
incle aussi de son cote dans l’occasion, a Paris et a Meaux. 

J’ai lu cliez Coignard, libraire, dans sa nouvelle edi¬ 
tion du Diclionnaire de Morcri, a la lettre B, l’eioge 
qu’on y a imprime defeu M. de Meaux, qui est mot-a-mot 
conforme a la minute (pie j’en avois faite, et que je 

garde. 
J’ai vu aussi M. Du Pin,doeteur de la Facultede Paris, 

auteur de la nouvelle Bibliolhequc des auteurs ecclesias- 
tiques. Il m’a moritre l’bisloire qu’il fait de feu M. de 
Meaux et de ses ouvrages. Je lui en ai dit-nion avis, qu’il 
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a Ires-bien reeu, sur les endroits qui demandoient quel- 
ques corrections, et il a voulu venir voir M. l’abbe Bos- 
suet; ce qu’il a fait aujourd’hui dimanche, 27 join 1706, 
moi present, et Ton est convenu de tout. Je lui ai parte 
de M. Daude Thuet, docteur et professeur de Sorbonne, 
doyen de la Faculte de Paris, cbanoine theologal de 
Peronne, auteur du Catechisme aux cures. Je lui en ai 
donne un memoire, et il m’a promis d’en parler dans sa 
Bibliolheque. M. Du Pin encore present, M. l’abbe Bossuet 
s’est fort ouvert sur l’edition qu’il medite des ouvrages 
qu’il a tout prets de feu M. de Meaux, et il en parle tou- 
jours comrne les voulant faire imprimer incessamment, 
et dans deux mois, dit-il. Ce qui est impossible, car, 
outre que j’ai a^revoir de ses Elevations pour pres d’un 
inois de travail, les censeurs, M. Pirot ou quelque autre, 
mettront bien plus de temps a les revoir pour y donner 
leur approbation ; mais il faut tonjours l’entretenir dans 
eette pensee, et l’exciter a en venir a Fexecution. J’ap- 
prends de M. Anisson fils, conseiller a la cour, que Mlle de 
Mauleon a ete condamnee par l’arret du parlement dans 
sa ehambre, a faire vendre par decret sa maison de Mau¬ 
leon, situee a Saint-Brice, pres de Montmorency, avec ses 
dependances, et sa halle au poisson, pour payer, tant les 
sommes principales dues aux heritiers de feu M. Pajot, 
avocat, que les interets dus tant a eux qu’a la succession 
de feu M. de Meaux, qui avoit souvent paye en sa vie les 
arrerages des rentes de M. Pajot. Tous mes amis m’ont 
fort bien recu a l’ordinaire et bien regale, comme 
MM. Anisson et Rigaud, M. de Vaubert, M. Becquerau, 
cure de Saint-Barthelemy, M. Favart, professeur de tlieo- 
logie il Navarre et principal du college de Reims, et 
autres. J’ai aussi vu les peres Mabillon et Ruinart qui 
m’ont toujours assure de leur amitie; MM. de Beaufort et 
Pirot desquels j’ai appris toute Faffaire de la condamna- 
tion du pere Juenin de l’Oratoire, qu’il est inutile de rap- 
porter ici ;*si ce n’est que M. Pirot me dit que cette cen¬ 
sure n’auroit jamais ete faite si feu M. de Meaux avoit 
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vecu, et que les eveques do Chartres, Moaux et Noyon 
ri’auroient seulement ose souffler '. D’ailleurs j'ai rendu 
compte a ce docteurde Fetat des manuscrits de feu M. de 
Meaux qui nFont passe par les mains, et des corrections 
quo j’y ai faites, dont il a ete content, m'assurant toujours 
de son amitie dans les occasions. II se plaint que M. Phe- 
lippeaux ne le voit point du tout lorsqu’il est a Paris; mais 
il a cesse de s’en etonner apres que je lui ai dit que ce 
M. le tresorier ne voit a Paris aucune personne liee avec 
feu M. de Meaux, ni de ses anciens amis, ni des docteurs 
qui Font connu. 

M. Tournely, professeur de Sorbonne, nFa dit aussi 
que M. Plielippeaux ne le voyoit pas; qu’il Fayoit toujours 
connu pour un homme glorieux, plaintif, chagrin, n’es- 
timant personne. Ce docteur m’a tres-bien recu, et regale 
line fois a diner. 

—Samedi, 26 juin 1706, j’ai trouve au registre du car- 
rosse de xoiture pour Meaux, que M. Phelippeaux, treso¬ 
rier, y avoit retenu une place pour Meaux. J'ai ete bien 
aise d'avoir cette occasion de temoigner publiquement 
que jcne m eloignois pas de lui, mais qu’au contraire je 
cherchois a le voir, a lui parler, et a bien viyre avec lui. 

—Nous avons done fait ce voyage ensemble, mercrcdi 
30 juin, avec beaucoup ddionnetete de part et d'autre. 
Nous avons dine tete-a-tete a Claye, de meme; et nous 
sommes ainsi heureusement arrives. 

Mon cousin m’est venu au-devant, a ma chambre, 
avec un air serre. Pendant le souper et dans la conversa¬ 
tion il a toujours paru embarrasse, etant sans doute 
mecontent de ce que je ne profile pas du canonicat de 
Findultaire en sa faveur; il a paru de memo jeudi tout 
le jour et vendredi encore; mais samedi il a eclate, car 
etant alle voir M. Phelippeaux, tresorier, il a ecoute ses 
mauvais conseils contre moi jusqu’a prendre la resolu¬ 
tion duller avec lui a Germigny, se faire presenter a 

1 Ce temoignage est pr^cieux en taveur du savant pere Jueniii. 

! 
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M. Feveque de Meaux, et savoir de ce prelat s’il est vrai 
qu’il pense au canonicat de Findultaire; procede qui 
m’est injurieux puisqu’il suppose que je le veux tromper 
et que je lui ai menti en lui disant que M. de Meaux pen- 
soit a ce canonicat. Mon cousin a affeete de ne pas me voir 
de toute la journee, et, s’en allant diner cliezM. Phelip- 
peaux, il a laisse un sol marque pour aller au marche 
aclieter le diner de quatre personnel, savoir : de son 
ueveu Le Tellier, lavocat, qui est ici chez lui, de moi et 
de deux servantes; et en effet tout notre diner a ete un 
potage et deux ceufs frais chacun; et le souper encore pis, 
car nous n’avions qu’un oeuf chacun et une omelette. 
J’ai fait remarquer a l’avocat que mon cousin faclie 
contre moi me fuyoit, et je Fai prie de savoir de lui s’il 
vouloit que je retournasse cliez lui demain dimanclie, 
parce que je ne voulois pas m’y presenter dans Fincerti- 
tude d’y etre mal recu. 

—Ce dimanche, A juillet 1706, Favocat Le Tellier m’est 
venu joindre apres la grand’messe pour m’inviter a aller 
diner chez mon cousin, disant qu’il avoit ete hier a Ger- 
migny voir M. de Meaux, et qu’il en avoit ete tres-bien 
recu. 

Je me suis aussitot rendu a Saint-Christophe, oil j’ai 
trouve mon cousin le cure encore fort froid, et semettant 
a me eonter le dessein et le succes de son voyage; il 
me dit qu’hier, samedi matin, ay ant appris de M. Phe- 
lippeaux, tresorier, que M. l’eveque de Meaux avoil con- 
senti qu’un enfant de Meaux traitat avec Findultaire, et 
lui donnatune chapelle en permutation de son canonicat, 
il avoit d’abord pris la resolution d’aller voir M. de Meaux 
pour savoir de lui-meme s’il avoitreconnu en sa personne 
quelque indignite pour passer a un canonicat de sa ca- 
thedrale, parce qu’il avoit appris de moi que ce prelat 
m’avoit refuse son consentement ii la permutation que je 
voulois faire de mon prieure avec cet indultaire en fa¬ 
vour de lui, mon cousin; qu’il etoit alle naturellemenl, 
en prolitant de l’occasion de M. Phelippeaux, qui y alloil 



JUILLET 1700. 085 

aussi, et qui 1’avoit presente et rendu de lui dn boil te- 
rnoignage au prelat; que ce prelat lui avoit dit qu’il seroit 
ravi de le voir chanoine de sa cathedrale, puisqu’On lui 
disoit taut de bien de lui, et que je lui ferois plaisir de 
lui procurer un si bon sujet; que des Paris, je lui avois 
fait ouverture de ce dessein, et qu’il falloit que j’eusse 
fait depuis de nouvelles reflexions pour ni’en eloigner; 
que pour lui, il n’avoit aucune vue sur ce canonical, 
qu’il ne vouloit pas que M. Chevallier donnat sa chapelle; 
inais qu’il la gardat, qu’il viendroit assez de canonicats a 
vaquer qu’il pourroit lui donner sans le depouillerde ce 
qu’il avoit deja; joint que M. Chevallier etoit chanoine et 
qu’il lui avoit donne la prebende de M. de Yitrv, dernier 
rnort; qu’il allat done promptemeut conclure cette af¬ 
faire ; que tout ce discours s’etoit fait en presence de 
M. Phelippeaux et de Gomer, repetant toujours que 
M. Chevallier etoit chanoine. 

« A cela, dis-je a mon cousin, je n’ai que deux choses a 
repondre : 1° Yous avez fait paroitre a des gens qui ne 
m’aiment pas que veils vous plaignez de moi, et 2" >ous 
prenez conseil d’eux contre moi : a quelle fin? pour vous 
separer de moi? Et voila comme its vous aiment, puis- 
(ju’en vous eloignant de moi, ils vous font perdre 1’oc¬ 
casion d’avoir mon prieure pour devenir chanoine; est-ce 
ainsi que vous entendez vos interets ? 

« Enfinleur conseil est de vous conduire a M. l’e\e(pic 
de Meaux pour aller faire devant lui line information 
contre moi : a savoir si je lui ai demande ou non son 
agrement pour vous faire chanoine, et s’il est vrai qu’il 
ait pris des mesures pour avoir le canonical de l’indul- 
taire. Si vous doutiez de la verite de ces fails, dont je 
xous ai pourtant donne une preuve litterale dans la leltre 
missive que vous avez recue de M. de Ces, vous pouviez 
me le dire simplement et en ami, et je vous aurois offert 
d’aller ensemble nous eclaircir avec M. de Meaux, sans 
prendre une voie qui m’est injurieuse et aller divulguer 
line affaire qui se passe entre nous aniiablcment. Est-ce 

t. in. 26 
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qu’on veut me forcer a une chose qui depend de ma 
l'ranche volonte? mais ne voit-on pas qu’on yeut me ren- 
dre ridicule, si je la fais aujourd’hui; car le monde dira 
que je la fais, pousse par mes ennemis qui ont trouve le 
moyen de m’arracher mon prieure : est-ce ainsi que yous 
entendez vos interets? Pour moi, je ne me fache pas, 
Dieu merci! je suis bien aise que M. l’eveque de Meaux 
yous ait donne son agrement pour etre clianoine; il ne 
resle qu’a savoir de lui-meme s’il persiste dans le dessein 
de rayoir le canonicat, comme je sais certainement qu’il 
le vouloit etant a Paris; yous n’en pouvez douter apres 
la leltre que yous en avez recue de M. de Ces, et je vous 
prie de me remettre cette lettre que je yous promets de 
ne pas montreraM. de Meaux. 

« Maintenant, je suis resolu d’aller expres a Germignv 
remercier M. de Meaux de l’agrement qu’il nous donne, 
et le prier de me dire s’il a quitte ses premieres vues et 
s’il me permettra d’agir avec l’indultaire.» 

Apres diner, j’ai done ete a Germigny, ou M. de Meaux 
m’a tres-bien refu a son ordinaire. Je l’ai remercie de 
l’agrement qu’il avoit donne bier a mon cousin. —« Oui, 
dit-il, je voudrois qu’un aussi honnete bomme, dont on 
me dit tant de bien, cut le canonicat plutot que l’indul- 
taire, dont je ne me soucie pas, et plutot que tout autre 
inconnu ayec qui il traitera, car il ya jeter son canonicat 
a la tete du premier venu; il le donnera pour une piece 
de pain, e’est-a-dire pour un benefice de 150 francs de 
rente. C’est trop que de donner yotre prieure yalant, 
comme l’on dit, 420 francs; n’avez-vous pas quelque 
autre moindre benefice?—Non, Monseigneur, dis-je, et je 
suis resolu de le livrer pour la satisfaction de mon cousin, 
,qui ne peut plus durer dans sa cure, pourvu neanmoins 
que ce ne soit pas un obstacle a vos vues, et qu’il soit 
encore assez temps de trailer; car j’apprends, Monsei¬ 
gneur, que vous avez donne votre agrement a un enfant 
de Meaux, qu’on ne nomine pas, d’offrir une chapelle de 
200 francs pour le canonicat .— Je ne saisce que c’est, dit 
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le prelate je n’ai vu personne ni entendu parler d’aucune 
autre permutation que decelleque vous Youlezfaire.— Si 
cela est, lui dis-je, Monseigneur, nous pouvons done pen- 
ser a la notre au cas que vous n’ayez pas d’autres vues? 
— Je iFai aucune nouvelle des ordres quej’ailaisses sur 
cela. Je in’en vais ecrire : donnez-vous patience, je vous 
enverrai la reponse, et vous verrez ce que vous aurez a 
faire. » 11 dicta aussitot une letlre en ma presence, fort 
pressante, ou il se plaint des delais de Findultaire a se 
soumettre a ce qiFil lui demande, qui est de lui remettre 
jmrement et simplement le canonicat au lieu d’en trafi- 
quer, comine il semble avoir envie de faire, ce qui est 
contre toutes les regies de FEglise; et il mantle que Fon 
einploie les offices de M. Le Barbier, avocat au parlement, 
ami du pere de Findultaire, pour le porter a ce dessein. 
La lettre estadresseeaM. Fabbe Lyonnet, et M. de Meaux 
m en a charge pour la remettre a la poste. 

Nous avons aussi parle du canonicat vacant par la mort 
de M. Charles de Vi try, le paralytique, que le prelat nFa 
dil etre donne aM. Chevallier, son grand-vicaire a Rome, 
doutant neanmoins que sa nomination eut effet, a cause 
d’une resignation en cour de Rome. « Je me suis etonne, 
lui dis-je, Monseigneur, que Fon n’eut pas envoye un ex- 
pres au-devant de Votre Grandeur pour lui donner avis 
de cette mort.— Cela n’etoit pas necessaire, dit-il, parce 
que j’avois laisse a Paris des lettres de vicariat insinuees 
pour nomrner en mon absence. » Il ne m’a pas dit en fa¬ 
vour de qui etoient ces lettres, mais ce ne peut etre qiPau 
nom de Fabbe Lyonnet, son agent, qui a sa confiance. 
Voila done un grand-vicaire de confiance autre que ceux 
de Meaux, qui ne le sont qu’en attendant et par grimace. 

Au cas que je vinsse a traiter du canonicat, je Fai prie 
de trouver bon que nous pussions aussi chcrcher une re¬ 
compense de la cure de Saint-Christophe en faveur d’un 
jeune etudiant en philosophic dont je prenois soin a Pa¬ 
ris, que nous choisirions un sujetagreablc et capable, oil 
y a, dit-il, M. Verjus, de Saint-Saintin, dont on me rend 
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bon temoignage.—Soitlui, soit un autre, lui repondis-je, 
vous serez content, Monseigneur, de celui qu’on vous 
presentera.» Cediscoursm’afait comprendre que M.Phe- 
lippeaux a dejapris les devans pour Saint-Christophe en 
faYeur de M. Yerjus, et voila comme mon cousin sait 
faire ses affaires et les iniennes. II s’ouvre et se fie a des 
gens qui commencent par prendre des mesures pour le 
depouiller, sans neanmoins avoir aucune assurance du 
canonicat pour lui : est-ce la des amis? 

Au reste, M. l’eveque de Meaux nf a avoue tout ronde- 
ment qu’il avoit charge M. de Ces de la Mission, et M. le 
superieur du seminaire des Bons-Enfans de determiner 
l’indultaire a lui remettre le canonicat pour le donner a 
M. Chevallier. Yoila done deux faits avoues : le premier, 
que M. de Meaux a pris des mesures pour ravoir ce cano¬ 
nicat; le deuxieme, qu’il n’a donne a personne la permis¬ 
sion detraiterdece canonicat, sacliant que l’indultaire s’ac- 
commodera avec le premier venu, et ne voulant pas 
trouver cet obstacle dans son cbemin. Ce sont ces deux 
faits que j’ai allegues tout simplement a mon cousin au 
retour de Germigny, lui rendant d’ailleurs un ample 
compte de mon voyage; et sur cela, il est demeure muet 
etconfus, sans avoir seulement un mot a dire. Son neveu 
l’avocat Le Tellier present, le remarquant me dit: « 11 est 
bien etonnant qu’il n’ait pas le mot a dire, lui qui soute- 
noitliier si affirmativement que M. de Meaux nepensoitpas 
au canonicat de l’indultaire, et qu’il desiroitquelui, cure, 
eut le canonicat.» Au resle, il parut fort contentde ce que 
je lui racontois, que j’avois dit a M. de Meaux que je ve- 
nois le remercicr de l’agrement qu’il donnoit a mon cou¬ 
sin pour etre chanoine, et qu’il falloit seulement attendre 
la reponse de Paris, savoir si l’indultaire seroit dispose a 
rendre a M. de Meaux son canonicat. 

Dans cette disposition, lundi 5 juillet, je pris a part 
l’avocat Le Tellier a la promenade et lui dis : « Yous voyez 
l’embarras oil je suis par le procede de mon cousin; si 
M. de Meaux obtient le canonicat, mesennemis, a qui il 
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se va eonfier, diront qu’il n'a tenu qu’a moi de l’avoir, et 
que j’en ai laisse perdre volontairement l’occasion. Si, 
aa contraire, M. de Meaux, n’obtenant pas ce canonicat, 
je le fais donner a mon cousin, mes ennemis diront qu’ils 
m’y ont force, et que je ne le fais pas volontairement; 
par sa conduite irreguliere, il me jette done dans cet em- 
barras de ne le pouvoir contenter comine je voudrois. » 
Mes ennemis disoient deja, me voyant partir pour Paris, 
qu’en cedant ainsi mon prieure, j’etois bien eloigne de le 
faire gratuitement; et qu'en prenant pour moi le cano¬ 
nicat de l’indultaire, je resignerois a mon cousin eelui 
que je possede actuellement avec une reserve de 400 fr. 
de pension; queje voulois avoir aussi une recompense 
de la cure, et que par ce moyen, je gagnerois encore en 
donnant mon prieure. Voila les raisonnemens de per- 
sonnes oisives etmalintentionnees; et peul-etre, dansces 
circonstances, n’est-il pas a propos que je songe du tout a 
cette affaire pour arreter les mauvais discours de ces gens 
impuissans. 

Au reste, apres tous ces eclaircissemens, mon cousin 
n’a pas seulement ouvert la bouche pour me faire aucune 
excuse, mais'au contraire il a encore parle, en se flattant 
que je le ferai chanoine. Il est vrai que son neveu, Favo- 
cat Le Tellier, nFa dit que je n'y etois pas oblige, si non 
en tant que je lui avois promis cette faveur en temps et 
lieu, e’est-a-dire, quand il me plaira 

—Mardi, 6 juillet, mon cousin aparuun peu revenu de 
ses agitations, et ila montre un esprit plus calme, il a fait 
ses adieux avec son neveu Favocat. Nous nous somrnes 
aussi dit adieu pour quinze jours, mais assez froide- 
ment. 

—Mercredi, 7 juillet, ces deux messieurs sont partis 
pour Peronne. 

—Jeudi 8, etant a Vareddes, j’apprends que nos cha- 
noines Navarre et Lesage, avec leur tresorier, avoient fait 
a Germigny tous les raisonnemens ci-dessus au sujet de 
mon cousin et de moi: que je voulois plus gagner que 
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dormer, me reserver une pension de quatre cents francs 
etenfin manquer de parole et ne rien faire. 

Notre eveque, dans sa retraite de Germigny, ne va, 
dit-on, a la paroisse ni dire, ni entendre la messe, ni assis- 
ter a vepres, les dimanches ni les fetes ; Ton n’y voit non 
plus aucun de ses domestiques; son aumonier, Denis, y 
paroit fort dissipe, car disant tous les jours la messe, il ne 
laisse pas d’aller a la chasse le plus qu’il peut, en pour- 
point, une gibeciere a sa ceinture, le fusil sur l’epaule; et 
on le voit revenir ayant de plus trois ou quatre lapereaux 
battant sur ses fesses. M. de Meaux y est fort enferme, 
dictant des lettres du matin au soir, ou d’autres ecritures 
a cet aumonier, qui, pour se dedommager, prend tout 
l’essor qu’il peut. 

J’apprends de Saint-Andre meme qu’il est encore charge 
d’une negociation de la part de l’abbe Bossuet aupres de 
M. de Meaux. C’est de faire a l’amiable et paisiblement la 
visite des bois de l’eveche, ordonnee par la sentence arbi¬ 
trate, pour connoitre les degradations du temps de feu M. de 
Meaux, afin qu’etant constantes par un proces-verbal, 
M. de Meaux d’aujourd’hui et sa succession en soient 
decharges. 

II negocie encore le marche des orangersde Germigny 
et de Meaux, dont M. de Meaux veut bien prendre une 
partie, et M. l’eveque de Tournay, Uancien abbe de Rebais, 
qui est actuellementa Germigny, d’hier, 7 juillet, et au- 
jourd’hui 8, veut prendre l’autre partie pour son jardin 
de Rebais oil il fait sa demeure ordinaire; mais j’ai su 
depuis que l’affaire des orangers est rompue. 

—Ce 9 juillet 4706, M. de Saint-Andre me mande qu’il 
a recu ses provisions de Rome de l’archidiacone, [)ar un 
expres que l’abbe Bossuet lui a envoye. 

—Ce 48 juillet, M. de Meaux est toujours a Germigny, 
enferme depuis le matin jusqu’au soir avec son secretaire, 
pour composer son mandement contre le can des janse- 
nistes. Cependant il n’en dit rien a personne de ceux qni 
le vont voir, mais les nouvelles en reviennent de Paris 
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meme, ou ce prelat mande tous les jours les progres de 
son ouvrage, ety tient ses amis dans une grande attente. 
II doit demeurer a Germigny jusqu’a la fete de saint 
Etienne, sans revenir du tout a Meaux, ou la conference 
des cures se tint encore le 16 de ce mois et autres jours, 
sans que ce prelat s’y soit presente, ce qui fait entierement 
deserter ces assemblies. II est certain que M. de Meaux a 
eu de grandes vapeurs a Germigny dans la semaine pre- 
cedente, mais dans la derniere il s'est bien porte et se 
porte bien encore : sa grande application lui cause ce mal; 
mais ilfaut enfin, au bout de dix-huit mois de travail, 
enfanter un mandement ou mourir a la peine. 

—Dimanche, 18 juillet 1706, j’entre en semaine pour 
l’office de la cathedrale. 

—Ce soir, lundi 19, Saint-Andre arrive au logis pour 
faire, mercredi procbain, la prise de possession de Carchi- 
diacone de Brie. Je veux bien l’accompagner dans ses 
visites des chanoines. 

—Mardi 20, nous avons fait toutes ces visites fort 
agreablement, et Earchidiacre a paru fort touche de la 
peine que j’ai prise en cette rencontre. Je Tai prie a diner, 
demain mercredi, au sortir du chapitre, pour faire la 
fete de son installation. J’en ai aussi prie M. le doyen, 
qui s’est excuse sur ce qu’il donnoit a manger lui-meme 
demain a diner. J’ai done prie M. Treuve, theologal, a sa 
place, et j’ai joint M. Morin, chanoine, ami de Saint- 
Andre, avec M. Pastel, mon ami, chez qui je donnois le 
diner; et j’ai aussi prie le prieur de l’hopital, bon picard 
d’Amiens qui me fait amitie, et qui est encore ami parti- 
culier de Saint-Andre. 

—Mercredi 21, tout le monde s’est trouve au chapitre 
pour la reception de Farcliidiacre; et j’en marquerai la 
maniere pour v avoir recours au besoin. II est entre a 
l’ordinaire en habits de ville pour presenter ses lettres 
et prier qu'on l’admit. Toutes ses capacites etant en 
bonne forme, 1’on a seulement condu de lui faire signer 
sur le registre un acte de renunciation aux bruits d une 



392 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

prebende ct aux distributions du clioeur qu’il pourroit 
pretendre a cause du cauonicat ad cffectum, qu’il a obtcnu 
a Rome conformement au concordat pour etre recu dans 
sa dignite : cet acte pris mot-a-mot sur un pareil donne 
par M. l’abbe Bossuet tors aussi de sa reception ; et il tut 
aussi conclu, apres deliberation prise, que les 100 livres 
payees par le recipiendaire seroient employes au besoin 
de la sacristie, suivant ce qui avoit ete resolu et exe¬ 
cute a ma reception, pour obeir au concile de Trente, 
sess. XXIV, cap. XIV, qui defend de recevoir aucun 
present pour prise de possession de benefice tournant au 
profit des particulars, parce que tant ceux qui font les- 
presens que ceux qui les refoivent, aimoniacw labis, aut 
sordidce avciritim suspicionem habenl (1). Ordonnant de 
procedercontre euxen vertudes saints canons et des cons¬ 
titutions apostoliques faites contra simoniacos; ce concile 
approuvant seulement ce qui se donne pour etre employe 
k de pieux usages. Et neanmoins tous les Meldois, M. Mo¬ 
rin, cet habile docteur de Sorbonne, et ce grand casuiste 
a la tete, etoient d’avis que les 100 livres fussent mis en 
distribution. 

Ces deliberations prises, le nouvel archidiacre est ren- 
tre au chapitre en surplis et aumusse; il a signe sur le 
registre l'acte de renonciation ci-dessus, a prete le ser- 
ment accoutume, et a ete recu au baiser de chacun de 
Messieurs avec les prieres ordinaires, sans neanmoins 
avoir ete mis en place dans le chapitre, ni avoir ete recu 
aux distributions du choeur par l’attouchement du pain et 
du vin, ce qui ne se fait qu’aux chanoines seulement; 
mais le jour meme, a vepres, il a ete mis en possession 
actuelle et reelle au choeur, en lui assignant sa place 
d’archidiacre de Brie, qui est la seconde du cote droit, et 
il se nomme Andre Chapperon de Saint-Andre, ne au 
diocese de Meaux, docteur de Bourges, pretre d’Arras, 
on il a ete chanoine de la calhedrale pendant vingt ans, 

1 Encourrenl les soupQons de simonie on de sordide avarice. 
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et de la s’est retire a la Trappe, oil il a passe quelques 
annees, puis a ete fait cure de Bannost, en ce diocese, 
en 1688, et cure de Vareddes en 1698, et enfin archi- 
diacre de Brie en 1706. Le chapitre fini, ces messieurs 
que j’ainommes ci-dessus sont venus diner a ma chambre 
au cloitre, oil Ton a assez bien bu du Yin de Beaune qui 
s’est trouve fort bon, et bien mange de ce qu’il y avoil 
de meilleur a la ville, fricassee, lapereau, dindonneau. 

. —Ce 22 juillet 1706, fete de sainte Madeleine, j’ai fait 
tout l’office du choeur, comme les jours precedens, et j’ai 
aussi chante les collectes a l’antienne sans que les cha- 
noines deputes pour cela s’y soient presentes, car ils le 
font a l’exclusion des chanoines qui sont au-dessous 
d’eux, mais non des dignites qui sont au-dessus; et il n’v 
en a eu aucune plainte au chapitre suivant oil je me suis 
trouve, et oil meme j’ai ete depute pour faire reponse a 
l’abbe Denise, chantre de Troyes, sur l’etablissement do 
notre office du fidelium et autres usages de Feglise; et 
ma reponse que j’ai apportee au chapitre d’apres y a ete 
lue et approuvee; j’en ai garde la minute, elle est datee 
du 23 juillet 1706, et je l’ai envoyee a Troyes en moil 
nom, mais par ordre et comme approuvee du chapitre ; 
aussi est-elle bien et vraie. 

—Ce 23, M. l’abbe Bossuet est arrive a Meaux avant 
midi. Cornuau, son homme d’affaire, y eloit arrive des 
hier, et des le grand matin il fait faire des paquets de 
meubles, lits, tapisseries et autres pour emporter. J’y suis 
alle sur le midi, portant a cet abbe la suite des Elevations 
sur les mysteres, corrigee jusqu’a la fin de l’Ancien Tes¬ 
tament, oil j’ai trouve un fort grand travail, a cause des 
citations infinies de la sainte Ecriture qu’il a fallu mettre 
dans cet ouvrage, et un tissu des propres paroles de la 
Bible, ou une application et allusion continuelle a ces 
memes paroles, comme je l’ai fait voir a cet abbe, en lui 
donnant un memoire en gros des matieres traitees la, 
et de la maniere qu’elles y sont traitees. Outre ce qui 
regarde la creation du monde, la toute-puissance de Dieu, 
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ses autres attributs, le peche originel et les premiers 
temps, l’on y voit toutes les figures et les propheties de 
l’Ancien Testament, etc. L’abbe m’a paru etonne de ce 
que je ne lui donnois que cela, trouvant les cahiers en 
petit nombre; mais je suis bien resolu de ne m’en pas 
hater davantage, et pour le profit que j’en recois, ce n’est 
pas la peine de me tant fatiguer. II m’a dit qu’il revien- 
droit ici dans quinze jours; je lui ai prom is le reste, c’est- 
a-dire ce que je pourrois faire sans incommodite. 

II est done ici tout occupe de son demenagement : 
toutes ses chambres sont detendues et il y a des paquets 
prets pour la charge de trois charrettes. II nous a donne 
bien a diner; Saint-Andre et Riberoles ses agens y 
etoient; ils concertent toujoursleur nouyelle negotiation 
d’entre l’eveque et l’abbe; et Saint-Andre s’en ya demain 
expres a Paris, esperant, sur les paroles qu’il y a du grand 
et du petit prelat, de conclure avec l’abbe Lyonnet, agent 
de M. de Meaux. Nous verrons quel sera le succes de ses 
courses. 

L’abbe ayant fini avec moi, s’est enferme dans son ca¬ 
binet avec Saint-Andre, pour lui donner tous les memoi- 
res, papiers, proces-verbaux, et instructions concernant 
son archidiacone. II m’a fait bien des coinplimens sur les 
honneteteset complaisances quej’ai cues pour Saint-Andre 
a sa prise de possession, me disant meme qu’il comptoit 
bien que e’etoit a cause de lui que j’avois pris tant de 
peine. «Etvous le devez bien croire, lui dis-je.» Apres 
diner il est alle aux Ursidines de Sainte-Marie. Les lilies 
de la Visitation ont eu une grande joie de le revoir, sur- 
tout mesdames de Ligny etde Commenges, qui en avoient 
une extreme impatience, comme elles me le temoignoient 
peu auparavant. J’ai eu meme des lettres de cet abbe pour 
ces dames deja plusieurs fois, avec ordre de prendre leurs 
reponses pour les lui envoyer; ce qui me fait croire (ju’il 
negocie quelque chose de secret avec elles, et je crois, 
pour moi, que c’estleur sortie de cette maison pour alter 
demeurer a Paris : le temps nous l’apprendra. An retour 
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de la je retrouvai cet abbe clicz lui sur les six beures du 
soir, et je le vis partir pour aller coucher a Ferrieres, 
laissant ici Cornuau pour achever ses paquets. 

—Et ce samedi 24, cet agent m’a envoye le Missel de 
Meaux, en inaroquin, de feu M. de Meaux, que j’avois 
demande a l’abbe Bossuet, des Paris, et qu’il ne m’avoit 
accorde qu’a son corps defendant; mais enfin je le tiens : 
il faut tirer ce qu’on peut de mauvaise paie : avec ce Missel, 
voila ma chapelle complete, au moins telle quelle, venant 
de feu M. de Meaux; nous verrons ce que cet abbe fera de 
plus quand il aura fini ses affaires, et qu’il verra ce qu’il 
aura de reste en ses mains. Get abbe m’a fort parle des 
dernieres tentatives du chapitre contrelui. Ces messieurs 
se sont adresses a M. le premier president, pour avoir un 
tiers expert, et ce magistrat avant prornis de le nommer, 
fut tout elonne de trouver dans les conclusions du cha¬ 
pitre que cet expert eut aussi le pouvoir de determiner 
le prix des reparations a faire, et les sommes dont cha- 
cune des parties seroit tenue; ce qu’ayant remarque il 
dit qu’il ne pouvoitrepondrea larequete qu’au prealable 
elle n’eut ete communiquee aux gens du roi pour en avoir 
leurs conclusions, qui etoit ce que le procureur.de l’abbe 
soutenoit. « Ainsi, dit l’abbe, voila le chapitre tout a fait 
hors de la grand’chambre, et il ne pourra plus s’adresser 
qu’a la premiere des enquetes, en attendant que, le proces 
etant distribue, on sache a laquelle des enquetes il aura 
ete renvoye.» Yendredi dernier etant au chapitre, j’y en- 
tendis lire une lettre de l’abbe de Gomer, oil il rendoit 
compte de ses diligences pour obtenir ce tiers exi)ert, a 
quoi il n’avoit pu parvenir. On en faisoit un grand mys- 
tere et il y avoit bien de la chuchoferie pendant cette lec¬ 
ture. 

—Ce vendredi soir, 23 juillet 1706, mon cousin Hon- 
brel, cure de Saint-Christophe, est, arrive de Peronne et 
de Noyon, sans m’en avoir donne aucun avis, .le l’ai 
trouve gros et gras, plus qu a son ordinaire, et aussi plus 
ouvert qu’a son depart, me paroissant bien content de son 
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voyage, paree qu’il avoit fait bien recevoir son neveu 
l’avocat, par M. Le Tellier, son pere; que lui-meme avoit 
ete bien recu de toute sa famille et regale de tons ses amis, 
chacun desirant qu’il renlrat dans son canonicat de Pe- 
ronne, rempli par un fol et un emporte, qni fait tons les 
jours des violences dignes de le faire deposseder. 

—Ce samedi 2-4, il m’a lu une lettre de M. de Ces, de la 
Mission, par laquelle il lui mande qu’il n’espere plus rien 
du canonicat de l’indultaire, en faveur de M. Cbevallier, 
selon le desir et les vues de M. de Meaux, et il lui offre ses 
offices aupres du prelat en sa faveur. J’ai dit a cela sim- 
plement, que nous lui etions obliges de ses services, que 
nousjn’en avions pas besoin, et que rien ne pressoit; aussi 
pour moi, dois-je attendre la reponse de M. de Meaux 
meme, qui s’est servi en dernier lieu de la voie de l’abbe 
Lyonnet, pour faire solliciter 1’indultaire par M. le Bar- 
bier, avocat; car je ne veux pas mecontenter M. de Meaux, 
ni lui donner aucune prise contre moi, mais faire voir, au 
contraire, queje respecteson avis etquc j’y conforme ma 
conduite, m’ayant dit jusqu’a quatre fois, et l’ayant ecrit 
ainsi a l’abbe Lyonnet, qu’il ne pouvoit approuver que 
l’indultaire fit un trafic honteux du canonicat de Meaux, 
contre toutes les regies de l’Eglise, et sans avoir seule- 
ment pris possession de ce benefice ; ce qui est condam- 
ner tous ceux qui cooperent au meme marche, ayant 
d’ailleurs a me plaindre de ce qu’on a deja pris des mesu- 
res aupres de M. de Meaux, pour faire tomber la cure de 
Saint-Christoplie a M. Verjus, chanoine de Saint-Saintin, 
ce qui ne me convient nullement. Ainsi il vaut mieux 
laisser couler le temps et voir quel parti prendra l’indul¬ 
taire sans se presser, me rendre par la le maitre de l’af- 
faire, \>our la conclure comment et quand il me plaira, 
independamment de taut de gens qui se melent de ce qui 
ne les regarde pas. Mon cousin a apporte de Noyon une 
lettre de l’eveque de ce lieu pour M. de Meaux; il a laisse 
passer dimanche et lundi sainte-Anne; et ce mardi soir, 
27 juillet, il est alle il Gerniigny la presenter lui-meme, 
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m’invitantdeFaccompagneret de faire aveclui cette pro¬ 
menade, donl je Fai fort remercie, attendu la chaleur 
excessive a laquelle on fond dans les maisons sans se 
remuer : combien plus au soleil $t a cheval! 

—Ce matin, 28 juillet 1706, j’apprends que mon cousin 
ne revint qu'hier dix heures du soir, a cause de deux 
orages qui le retinrent et dont il n'a pas etc incommode. 
II me vient de dire qu’en quittant M. de Meaux, ce prelat 
lui avoit dit : «Vous ne me demantJez pas de nouvelles 
de Findultaire. Je n'ai pas fait de reponse a M. Le Dieu, 
comme je lui avois promis, parce que je n'ai recu que 
depuis deux jours celle de l’abbe Lyonnet sur ce sujet: 
.vous le lui direz, je vous prie.» C'est, en un mot, qu'il est 
resolu de se mettre en possession du canonicat de Meaux, 
pour quoi il doit venir au premier jour. Mon cousin me 
l’a ainsi rapporte tranquillement; sur quoi j’ai dit qu’on 
voyoit bien, que touche de l’avis de M. de Meaux, disant 
que c'est un trafic contre toutes les regies de l’Eglise de 
prendre un canonicat pour le permuter sans se mettre 
seulement en possession, il aura ete au conseil de gens 
eclaires qui lui auront tons decide que Fon ne peut pas 
prendre un benefice sans avoir intention de le desservir; 
sur quoi ilse sera determine a venir a Meaux. 

—Yendredi, 30 juillet, c'etoit la conference des cures 
il laquelle personne de Germigny n'est venu, et il paroit 
tpie M. de Meaux a pris Fhabitude de ne s'y trouver ja¬ 
mais; les cures n’y vienncnt guere non plus, et il rfy a 
plus d’ordre. 

—Samedi 31, apres diner, mon cousin m’a ditqu’il a 
retenu place au carrosse pouraller ii Paris, lundi prochain, 
travailler ii se faire conserver sa pension sur le canonical 
de Peronne, dont le titulaire etoit au hasard d'etre de- 
pouille, et il m’a demande si je n'avois rien ii faire savoir 
au pere de Findultaire. « Rien, dis-je, quant ii present; 
c'est a lui a parler, et j’attends toujours la reponse de 
M. de Meaux que je verrai quand il sera ici pour saint 
Etienne.» 
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Alors mon cousin est entre en fureur contre moi, et 
anime par de mauvais conseils par mes ennernis declares, 
ci-devant par le tresorier Phelippeaux, et cette fois-ci 
par Navarre, son grand ami, il m’a fait cent reproches 
amers; queje Famusois depuisdix ans de belles paroles; 
que j’ai toujours dit que je n’attendois qu’une occasion 

' de le fairechanoine; que la voila; pourquoi je n’en pro- 
fitois pas? mais que j’avois Fame trop interessee pour 
quitter jamais mon prieure; que ce seroit un miracle si 
je le quittois jamais; que je Favois sacrifie a la haine de 
feu M. de Noyon pour attirer ses faveurs sur mes neveux, 
en faisant venir de Rome pour lui une absolution qui ne 
lui etoit pas necessaire; que cette absolution le diffamoit 
dans le diocese de Noyon ou il ne pouvoit plus retourner; 
que, par cette raison, j’etois cause qu’il en etoit sorti en 
abandonnant une mere dans sa vieillesse et a la mort; 
que j’avois voulu le dominer comme un ecolier; que je 
n’avois jamais servi utilement que des indignes : un Go- 
demel pour le faire pretre, un Moreri pour le faire cha- 
noine; que j’allasse faire penitence le reste de mes jours; 
que je me faisois une belle reputation dans la famille d’ou 
ilrevenoit, et a Meaux, en lui manquant de parole; qu’il 
voyoit bien que je serois ravi d’avoir encore cette excuse 
de lui donner mon prieure, savoir : cette explication qu’il 
avoit ete oblige d’avoir avec moi, parce qu’il ne conve- 
noit pas a un homme de son age d’etre plus longtemps 
ma dupe; et ainsi du reste. Cependant je gardois mon ame 
en patience etma langue en silence. J’ai soulfert cette in- 
sulte, Dieu merci! avec une patience invincible; mais 
j’ai cru devoir ici garder ce recit, afin d’avoir cette preuve 
du mauvais cceur d’un homme que je veux neanmoins 
obliger. 11 ajoutades reproches sur mesmanieres seches, 
et qui ne tendoient,, en un mot, qu’a conclure : « Sortez 
d’ici! que je ne vous voie de ma vie » : et finiten disant : 
« Je n’espere rien de vous, et je ne vous parlerai jamais de 
votre prieure.» On le vint demander pour une affaire; il 
monta a sa chambre avec la personne qui le demandoit. 
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et finit ainsi sa scene, pendant laquelle il avoit le visage 
en feu et les paroles de raeme, corn me un liomme tres- 
irrite et resolu a rompre pour jamais. C’est pourquoi je 
fus plus sur mes gardes, bien resolu de prendre le seul 
moyen qui me restoit de calmer son esprit et de Fadou- 
cir envers moi, pour eviter le scandale que notre division 
auroit donne, si elle eut eclate et se fut fait remarquer, 
en nous quittant et nous separant Fun de Fautre, c’est-a- 
dire, moi cessant d’aller manger ehez lui: sur quoi il ne 
s'est pas explique; mais outre comme il etoit, il est sans 
doute qudl se seroit porte aux dernieres extremites. 

J’ai des reponses a tous ses griefs; mais comme il n'e- 
toit pas en etat de les entendre, je n’ai pas cru devoir les 
lui proposer, ce qui n’auroit servi qu’a Faigrir davantage. 
Je lui ai seulement dit que, pour son absolution de Rome, 
je in’etois employe a la lui faire venir uniquement pour 
lui faire plaisir, le tirer d’inquietude et d'embarras, etlui 
epargner un proces contre M. de Noyon, que son chapitre 
merne n’avoit pas voulu entreprendre, et qu’il savoit que 
f'avoit' ete Favis de feu M. de Meaux meme et de M. Phe- 
lippeaux, qui avoient conclu de faire venir Fabsolution 
pour le tirer de la vexation de son eveque; que j’avois si 
peu pense a m'attirer par la les favours de M.'de Noyon 
l>our mes neveux, qu’au contraire je ne lui en avois ja¬ 
mais demande aucune, content de payer teurs pensions 
au seminaire et de les abandonner a laconduite deleurs 
superieurs; qu'il etoit lui-meme temoin de tout cela, et 
que j'etois bien surpris qu’il s’avisat si tard de me faire 
une querelle dont il ne m’avoit jamais parle. 

Le surplus de mes reponses, je les mets ici tandis 
(jiie j’enai la memoire fraiche, afin que ma justification 
demeure par ecrit, de peur que je ne l’oublie. Premiere- 
ment done, ce n’est pas moi qui l’ai engage a venir dans 
ce diocese; e’est lui qui m’a prie de lui en donner Focca- 
sion et le moyen, parce qu’il avoit des raisons essentielles, 
disoit-il, de quitter Peronne. Je ne dois pas les omettre : 
la premiere, et la plus importante, etoit la conduite de sa 
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smur Marie Honbrel, qui ne cessoit de faire l’amour sans 
prendre parti pour un mariage, ce qui, disoit-il, retom- 
boiL sur lui-meme, se trouvant comme pretre charge de 
reformer sa conduite. La seconde etoit la sentence de 
M. de Novon, qui le declaroit irregulicr, et l’avoit oblige 
de recourir a Rome pour se faire retablir, qui ne lui lais- 
soit plus lieu de demeurer avec lionneur dans ce diocese. 
La troisieme, sasante qui etoit fort alteree par le mauvais 
air de Peronne, et surtout les brouillards qui lui causoienl 
des fluxions contumelies. En dernier lieu sa famille qui 
Fepuisoit, disoit-il, et ne cherchoit qu’a le depouiller, 
comme on avoit deja fait par le testament de inoii oncle, 
son pere, qui l’ayoit entierement desherite, et par le pen 
de menage et la pauvrete meme de ma {ante, sa mere, a 
qui il payoit pension, et qui, avec cola ne cessoit de lui 
oter tout ce qu’elle pouvoit, ce qui etoit un sujet continuel 
de gronderies entre eux. 11 quittoit doncPeronne par toutes 
ces raisons, et je garde encore ses lettres j)ar lesquelles il 
me fait de grands remerciemens d’avoir enfin termine 
Faffaire de sa permutation par la cure de Villeneuve-sous- 
Dammartin de ce diocese, lui-meme en ayant fait le traile 
a Paris en personne, et faitl’accord des conditions. Quand 
apres cela il vint prendre possession, ma tante, sa mere, 
m’ecrivit qu’elle etoit bien aise que son fils eut la satis¬ 
faction de servir sous M. de Meaux, et d’en etre connu; 
mais qu’elle etoit fachee que ce fut dans une cure de 
campagne; que sa joie seroit parfaite si c’etoit ii Meaux et 
dans un canonicat de la cathedrale, auquel cas elle vien- 
droit demeurer avec lui. Je lui repondis que je n’etois pas 
le maitre des canonicals, et qu’il ne se falloit pas flatter 
ile cette esperance. Mon cousin etoit encore ii Pennine 
quand cette lettre y arriva; il en eut connoissance, et me 
dit qu’il ne falloit pas mander cela; mais je l’avois fait 
expres, afin qu’il n’eiit pas ii me dire dans la suite, el 
comme il fait aujourd’hui, (jue je Fai leurre de l’espe- 
rance d’un canonicat. 

Trois mois apres son arrivee a Villeneuve, M. de Meaux 
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donna a Moreri un canonicatde sa cathedrale a ma priere 
et solicitation. Mon cousin en cut une terrible jalousie, 
s’imaginantque je devois luifaire donnerce canonical a 
lui qui etoit a peine arrive, et qui ne s’etoit pas encore 
fait connoitre; c’etoit demanderde moi une chose impos¬ 
sible et insensee, je me reservois pour un meilleur temps 
ou je pouvois esperer de n’etre pas refuse. Cependant, il 
ne me Fa jamais pardonne, puisque encore aujourd’hui 
il m’en fait le reproche; mais on voit eombien injuste- 
ment, aussi bien que son autre reproche sur Godemel, 
pour le dire en passant. C’est un chanoine de Peronne 
qui vint avec un dimissoire absolu de son eveque et un 
bon temoignage de son chapitre se presenter aux Ordres 
a Meaux pour la pretrise, qui fut examine par M. Phelip- 
peaux a qui je le presentai en Favertissant qu’il etoit igno¬ 
rant et n’etudioit pas, et qui, avec cela, le recut apres lui 
avoir bien recommande de s’appliquer a l’etude et de se 
rendre plus capable qu’il n’etoit de son ministere : n’etoit- 
ce pas toutes les precautions qu’on pouvoit prendre ? et 
aussi quelle science faut-il a un chanoine de collegiate? 
Mais depuis ce temps, il a fait une lourde faute : en suis- 
je responsable? niM. Phelippeaux qui Fa re^u pour l'or- 
dination, ni M. de Meaux qui lui a impose les mains. 
Ai-je sa liberte entre les mains pour lui faire faire le bien 
que je voudrois, et le retirer du mal que je ne voudrois 
pas qu’il fit? et saint Paulne dit-ilpas, apres Jesus-Christ, 
que chacun portera son fardeau et repondra de soi-meme 
au jugement de Dieu? Pourquoi done m’aller insulter sur 
celaet me dire durement: «Allez, Monsieur, faites peni¬ 
tence de Moreri et de Godemel?» Est-il permis de s’aban- 
donner ainsi a sa mauvaise humeur et a sacolere contre 
un ami et un parent? 

Aumois d’avril \ 697, j’ai ete fait chancelier de la calhe- 
drale, justement un an apres l’arrivee de mon cousin dans 
sa cure. Je lui en donnai avis comme a un bon parent et 
ami, que je croyois y devoir prendre part, non-sculement 
a cause de moi, mais a cause de lui-meme, puisque cela 

26 T. III. 
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lui faisoit voir que j’etois aime et estime de M. de Meaux, 
et que je pouvois en esperer d’autres graces pour lui- 
meme, apres en avoir tant revues pour moi. II repondit 
tres-froidement a cette nouvelle, il en eut une jalousie 
extraordinaire, et disoit tout rondement que j'avois bien 
du bonheur, mais md merite; je Fai su des cures scs voi- 
sins, a qui il tenoit ce discours. Et depuis il a toujours 
garde la meme jalousie. 

Apres’ cela, il s’abandonna entierementa son chagrin 
dans sa cure de village; et, dans un acces de melancolie 
noire, il m’ecrivit sechement, que je lui donnasse mon 
prieure de Varennes : je ne repondis rien a une proposi¬ 
tion si incivile et insensee. Mes neveuxn'etoient pas places, 
pour qui ce benefice pouvoit m’etre necessaire. M. de 
Meaux etoit plein de vie, et j’avois lieu d’en esperer toutes 
les favours, etant si bien aupres de lui. En elfet, de temps 
en temps, je lui parlois modestement de mon cousin, et 
je lui insinuois la satisfaction particuliere que j’aurois de 
le voir etabli a Meaux, aupres de moi. Cependant, notre 
liomme seclioit d’ennui dans son village, et vouloit que, 
des qu’un canonicat venoit a vaquer, ce fut pour lui. 
J’avoisa me menager aupres deM. de Meaux, dont je savois 
le dessein de pourvoir deux ou trois personnes avant lui, 
MM. Filere, de Mouliy, etc. 

Nous nous voyions quelquefois a Paris et a Meaux, et je 
fallois voir aussi a Yilleneuve; un jour meme, pour 
Yamour de lui et de moi, M. de Meaux allant de Dammar- 
tin a Paris, voulut bien descendre a Villeneuve, le voir et 
lui faire amitie en presence de tous ses habitans. Je ne 
perdois aucune occasion pour lui attirer la consideration 
et Festime du prelat. Il pouvoit attendre en patience les 
effets de sa bonte, parce que les annees ayant ete bonnes, 
et le ble se vendant bien, il jouissoit d’un bon revenu, ct 
amassoit de Fargent. 

Dans ces dispositions a la fin de Fete 1G99, il fut attaque 
d’une grande fluxion sur les genoux qui degenera en 
goutte. Je le vis en cet etat a la saint Martin, et j’en fus 
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touche de compassion, car il souflroit beaucoup; mais il 
etoit bien servi, et sonmedecin, qui etoit de Dammartin, 
le secouroit bien, lui tenoit bonne compagnie, et le rejouis- 
soit meme dans ses douleurs extremes. J’en fus plus hardi 
a representer ses besoins a M. de Meaux, et comment il 
lui etoit impossible de rester a la campagne oil il avoit 
contracts un si grand mal. Il revint petit a petit de ce mat 
atfreux, et, en careme il commencoit a se lever et a pren¬ 
dre des forces. Dans ce temps, M. de Meaux fit M. Filere 
chanoine; par la la cure de Saint-Christophe etoit a don- 
ner; je la demandai pour mon cousin, a qui M. de Meaux 
Faccorda. Je lui en envoyai la nouvelle de Paris on j’etois 
vers la fin du careme, lui representant la modicite du 
revenu de la cure, le grand nombre de messes et de con- 
freries et point de vicaire; joignez la durete des esprits des 
habitans, dits communement les mutins de Saint-Ghris- 
toplie, ennemis de toute sujetion. Nonobstant cela, de- 
goute du village, fatigue de sa maladie, il fut ravi de 
revenir a la ville, et il accepta. Il avoit encore les jambes 
foibles, quand il vint prendre possession, et il s’aidoit d’un 
baton. On le crut estropie, et qu’il ne seroit jamais en etat 
de gouverner sacure; les esprits furent mal prevenus. 

Cependant le bon air de la ville de Meaux lui a etc tres- 
salubre; les foiblesses qui lui restoient de lagoutte se sont 
entierement dissipees, il est devenu gros et gras et s’est 
fait une forte et vigoureuse sante, buvant et mangeant 
bien, et meme trop, ce qui lui a cause quelquefois des 
plenitudes, qui Font oblige de se faire saigner et purger de 
temps en temps, ce qtFil eviteroit par une vie plus sobre; 
c’esttout son mal. D’ailleursle service de la cure lui estaise, 
et il n’a de peines quo cclles qu’il s'est attirees lui-meme 
de ses paroissiens, faute de complaisance pour menager 
leurs esprits, et de patience pour les souffrir. 

Le proces au sujet de sa portion congrue 1 est venu 

1 On appeluit portion congrue certaine parti'e des revenus d’un 
benefice ecclesiastique que laissait le beneficier en litre h celui qui 
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depuis, et aete termine en 1702, par line transaction oil it 
renonce a la portion congrue, y ayant ete determine par 
1’avisdeM. deMeaux merne, instriiitparM.deVerthamont, 
premier president au grand conseil, qui Ini dit quit lie 
pourroit s’eriipeeher d’oter la portion congrue, a moins 
que le cure de Saint-Cliristophe ne prouvatque sa paroisse 
s’etendoit hors de la yille de Meaux, et snr les terres de 
la Varenne ou le prieure de Reuil avoit un dimagc; ce 
qu’il etoit impossible de prouver, attendu Fenceinte des 
murs de la yille, au dela desquels la paroisse de Saint- 
Christophe ne passe pas. M. de Meaux parutfort touche de 
la diminution de cette cure, et toujours mieux dispose 
envers mon cousin. Dans le meme temps, j’aclievai mon 
travail sur la censure de. Fassemblee du clerge de 1700, 
qne je lus tout entier a M. de Meaux, pour meriter de plus 
en plus ses faveurs, et dont il me sut tres-bon gre et me 
donna mille louanges; j’entrepris aussitot tres-vivement 
la correction du Missel et du Breviaire, dont je lus aussi 
le travail a M. de Meaux, qui Fapprouva fort; tout cola 
dans le dessein de nous le rendre favorable dans les occa¬ 
sions. Mais l’abbe Bossuet, qui avoit deja ses vues et vou- 
loit etre le maitre, diminuoit expres et malicieusement 
le prix de mon travail et de mes assiduites aupres de 
M. de Meaux, de peur qu’il ne me fit de nouvelles graces. 
En effet, trois canonicats furent donnes en 1701 et 
1702, a M. de Mouhy, a M. de Mailly et au jeune Pheli|)- 
peaux. C’etoient ceux que M. de Meaux avoit voulu faire 
passer devant, et il me dit positivement alors qu’il vou- 
loit prescntement songer ii mon cousin. Pouvois-je faire 
davantage quede redoubler mes assiduites et augmenter 
mon travail? De sorte que tous mes. soins se tournoient 
uniquement a meriter un canonicat pour mon cousin, et 

qui en faisail les I'onclions a sa place. La pluparl des benefices 
etaient possedes par des ecelesiasliques qui se contentaienl de jouir 
desrevenus, et se dechargeaient des obligations sur des pretres a 
leurs gages ou d portion congrue. 
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il fallait s’y conduire avec d’autant plus de sagesse que 
l’abbe Bossuet etoit toujours a Faffut pour me chagriner 
et chercher noise, de sorte qu'au sujet de mon cousin que 
je voulois servir a toute force, j’avois mille deplaisirs a 
essuyer; et, en un mot, sa venue en ce diocese et en cette 
ville m’a ete tout a fait a charge et tres-penible, et dimi- 
nue beaucoup les agremens que j’avois aupres de M. de 
Meaux. Mais Dieu nfa fait la grace de prendre patience 
et de me soutenir toujours.par l’esperance des bontes de 
M. de Meaux; et neanmoins pour soutenir mon cousin lni- 
meme, qui de temps en temps s'abandonnoit a la deso¬ 
lation, je lui faisois esperer cette derniere ressource 
d’avoir un canonical par le moyen de mon prieure de 
Varennes. 

11 se presenta meme quelque occasion ou il sait que 
M. de Meauxvivant encore, j’offris un prieure a M. Labbey, 
chanoine, qui ne le voulut pas accepter pour son cano¬ 
nical. Dans ces circonstances la triste mort de M. de 
Meaux est arrivee. Quand sa soeur Madeleine, avec sa 
niece Billecocq, sont venues a Meaux bete de la meme 
annee 1704, je me suis ouvert que je n'attendois que 
Foccasion de le faire chanoine par mon prieure. Cela 
s’entend a mon point et aise, quand mon etablissement 
sera fait, et que je lFaurai pas un besoin pressant de 
mon prieure pour vivre. Je n?ai pas manque de le faire 
ainsi entendre a mes cousines, leur repetant sans cesse, 
que mon cousin se portoit bien, qu’il pouvoit bien se 
donner un peu de patience quand il falloit faire les choses 
avec sagesse, qu’il ne me convenoit pas de me brouiller 
avec mes propres neveux, que Fun d'eux n'etoit pas 
encore etabli, c’etoit mon neveu Le Dieu. Je lFai done 
jamais pris qu'un engagement general et d’honnetete, 
pour calmer Fesprit d’un homme impatient. J’ai toujours 
eu bonne intention au fond, mais un homme sage attend 
patiemment Fetfet de la bonne intention, etil ne doit pas 
croire qu’il aideroit de faire un proces a un homme pour 
le summer de sa. bonne volonte : les choses de honne 
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volonte se gouvernent autrement que celles de justice. 
II a done tort de me dire aujourd’hui-que je Famuse 

depuis dix ans, et que je me moque de lui, car il n’est 
pas vrai que je lui aie donne de parole positive de le 
faire chanoine depuis ce temps. Pendant la vie de M. de 
Meaux j'employois mes offices aupres de ce prelat, et de 
la maniere que j'ai explique, mais sans jamais repondre 
du succes, ce qui auroit ete insense. Je lui donnois une 
esperance eloignee de mon prieure, mais en meme temps 
je disois nettement : « Attendons auparavant la bonne 
volonte deM. de Meaux; » et j'ajoutois en particular que 
je voulois voir mon neveu Le Dieu etabli dans un benefice. 
11 n’y avoit a tout cela rien de bien positif, mais des 
manieres honnetes et polies pour s’attacher Pun et Fautre 
de plus en plus; et je disois nettement que je n'avois 
d’autre intention, sinon que nous pussions finir nos jours 
ensemble, en nous consolant par la meditation de la 
sainte Ecriture. Au commencement de cette annee 1706, 
mon neveu a ete pourvu d’une cure par M. de Noyon a 
ma priere. Alors j’ai parle encore a mon cousin avec 
plus d’ouverture, que quand je verrois mon neveu bien 
etabli dans sa cure, parce qu’il avoit eu beaucoup de 
peine de se resoudre a la prendre, alors je ne voyois plus 
autre chose a faire de mon prieure que de le lui 
donner, a lui mon cousin. Comme e’est encore en effet 
ma resolution, dont je viens de lui donner une indubi¬ 
table (preuve), et qui Fa aussi tout a fait calme. 

Sa grande colere et son dechainement outre nfa fait 
juger qufil ne pouvoit plus durer dans sa cure, quoiqu’il 
se porte tres-bien et qu’elle lui vaille beaucoup plus 
qu’un canonicat de la catliedrale, attendu la modicite du 
prix du ble qui se donne a 100 sols le septier de Meaux, 
sur lequel pied les canonicats ne valent pas 500 francs. 
Neanmoins j’ecris a M. Gueau, avocat, pere de Findul- 
taire, que je suis pret de donner mon prieure en permu¬ 
tation du canonicat de son fils, puisque M. de Meaux nf en 
donne a present la liberte, et que tous les obstacles qui 
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me retenoient de sa part sont leves par la resolution 
prise par Findultaire, son fils, de venir a Meaux se mettre 
en possession. 

Des le samedi soir, 31 juillet, allant souper chez noon 
cousin, je montai a sa chambre et lui dis : « Je ne veux 
pas que yous soyez indispose contre moi.—Aussi ne le 
suis-je pas, me repondit-il.—Je le veux croire, ajoutai-je; 
il me parait done que yous ne pouvez plus durer dans 
votre cure ? Cela etant, puisque vous nf assurez d’ailleurs 
que M. de Meaux yous a dit qu'il ne pense plus a ce cano- 
nicat, quoique je dusse recevoir sareponse de lui-meme, 
comme je ferai lundi a son arrivee, neanmoins, puisque 
vous partez pour Paris des lundi matin, je yous donnerai 
demain ma lettre pour M. Gueau, par laquelle je lui offre 
mon prieure en permutation du canonicat de son fils. » 
Mon cousin a tres-bien recu cette proposition et s'est 
montre plus gracieux. 

—Ce dimanche done, ler aoiit 1706, le soir, avant sou¬ 
per, je lui ai donne ma lettre qui est tres-nette et tres- 
pressante, et je garde la minute en temoignage de ma 
bonne volonte, laquelle j’ai jointe aux autres lettres que 
j'ai de mon cousin sur son etablissement a Meaux, afin 
que l’on voie par actes ma conduite a son egard. 11 
demeure done pour constant que j’ai voulu sincerement 
profiter de cette occasion pour le faire chanoine, et que 
Fempechement nous est venu de la part de M. de Meaux; 
et neanmoins mon cousin nrfen a attribue toute la faute, 
oil j’ai connu Fenvie extreme qu’il a de sortir de sa cure, 
et de me depouiller de mon prieure pour se faire chanoine 
a mes depens. Et en rappelant a ce propos sa conduite 
precedente, je vois clairement que sa passion dominant!' 
a ete d’en venir la, et qu’il s’est toujours propose ce des- 
sein depuis sa sortie de Peronne jusqiia present. Son 
neveu, Favocat Le Tellier, me dit ici encore depuis mon 
arrivee de Paris, le 3 et 4 juillet dernier, (jue des le 
temps de son arrivee a Villeneuve, mon cousin comptoit 
bien sur un canonicat de Meaux; qu’il lui disoit, a Ini- 
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meme, demeurant alors a Juilly, que ce n’etoit pas la 
peine qu’il rangeat ses livres dans son cabinet pour le 
peu de temps qu’il ayoit a demeurer au Tillage. L’annee 
d’apres, ma cousine Pazos me disoit a Paris : « On dit 
que vous allez donner votre canonicat de Meaux a 
M. Honbrel? » Mon cousin meme me disoit peu apres : 
« Mon oncle Cornet dit que vous etes charge demoi?» 
Je n’entendois d’autres discours, auxquels pour moi je 
lFavois donne aucun lieu, comme il paroit, par ce que 
j’ai ecrit de la premiere arrivee de mon cousin, et par ses 
let!res que je garde encore. II etoit done venu ici pour 
me persecutes Mais la persecution a bien augmente, sur- 
tout depuis la mort de feu M. de Meaux. Et premiere- 
ment dans le yovage de sa soeur Madeleine et de sa niece 
Billecocq, Fannee meme de la mort deM.de Meaux, pen¬ 
dant l’ete 1704-; car elles ne cesserent de me parler de le 
faire clianoine, qu’il ne tenoit qu’a moi, et qu’il ne pou- 
yoit plus demeurer cure, etautres pareils discours battus 
et rebattus jusqu’al’ennui. J’ai eu cette persecution a souf- 
frir trois mois durant, jusqu’a ce qu’elles s’en allerent, 
yers la tin d’aout; mais ce fut bien une autre persecu¬ 
tion, sayoir celle de sa soeur qu’il appelle a Meaux 
en 1705, sansm’en rien communiquer, et dont je ne sus 
chose au monde, que son arriyee au mois de septembre 
1705. II lui ayoit fort recommande de ne m’en rien 
ecrire parce que je n’en serois pas d’avis. C'est qu’il you- 
loit se seryir d’elle pour me presser encore sur mon 
prieure. Ilyoyoit bien que je sentirois trop ce dessein, et 
il n’avoil garde de m’en faire part. Elle arriva done a 
Meaux au mois de septembre 1705. Je venois prendre 
mes repas chez mon cousin depuis le mois d’avril prece¬ 
dent que j’etois sorti de Feveclie, un mois avant la prise 
de possession de M. de Bissy, aujourd’hui eyeque de 
Meaux. Je lui temoignai mille amities a son arrivee, et 
continuai de meme tout le temps de son sejour, sans 
jamais manquer en rien au devoir de l’amilie et meme 
au respect pour elle. Aussi, etoit-elle eertainement plus 
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eontente de moi que de son frere, et elle ne cessoit de se 
plaindre a moi de ses defiances, de sa malproprete extreme 
dans ses habits, mais bien plus a table, de ses gronderies 
continuelles pour des riens, de ses bizarreries, de ses 
grossieretes, de sa faineantise et de ses pertes de temps 
chez sa voisine Fereole. Elle me disoit tout net qu’elle 
ne resteroit pas chez lui si je cessois d’y venir manger el 
que je me misse a mon menage; et voila cet bomme qui 
se plaint de mes manieres d’agir, lui qui est insuppor¬ 
table a tout le monde et a sa propre soeur. Elle me disoit 
aussi qu’il n’avoit de complaisance que pour moi, et qu’il 
me craignoit; au fond c’est un esprit fort bizarre et tres- 
irnpatient, comme sont tous les Cornet, dont il tient du 
cote de sa mere ; il n’a point d’assiette, il se rebute et sc 
degoute de tout. Et envers moi-meme, buvant et man- 
geant chez lui, sans parler de ma bonne disposition pour 
lui et de mes demarches actives, on voit qu’il n’a pu 
tenir plus longtemps sa patience, et que, comme pour se 
dedommager de ses complaisances precedentes, il s’est 
emporte aux exces qu’on a vus et que l’on ne pourroit 
comprendre ni imaginer. Avec toutcela, cette bonne soeur 
ne cessoit de me parler du dessein de le faire chanoine, 
me disant tout net qu’il n’etoit pas propre pour etre‘ 
cure; qu’elle souffroit infiniment d’entendre mal parler 
de lui et relever tous ses defauts; qu’il avoit aussi des 
infirmites, un mal de jambe considerable, des difficultes 
d’uriner; queje voyois moi-meme combien il se plaignoit 
du moindre travail qui lui survenoit dans sa paroisse; 
qu’aux grandes fetes, c’etoient des plaintes infinies, qu’il 
etoit epuise et accable, qu’il n’en pouvoit plus, et pour- 
quoi tout cela ? Pour avoir chante matines et la messe, et 
pour avoir oui quclques servantes en confession. Tonies 
ces exagerations de la soeur etoient pour en venir lou- 
jours a la conclusion qu’il le falloit faire chanoine; c’etoit 
le refrain ordinaire dont j’avois les oreilles rebatlues a 
toute heure et a tout propos; et meme le jour que je 
renouvelai bail avec mon fermicr de Varennes, elle no 
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manqua pas de me planter au nez : « Voila de quoi faire 
mon frere chanoine. » J’entendois tous ces discours avec 
patience, je les prenois en bonne part, et j’y repondois 
avec politesse : « II faut attendre l’occasion et ne la pas 
manquer. » Et voila sur quoi on me fait aujourd’hui mon 
proces, parce que j’ai ete trop patient, trop poli et trop 
complaisant; et parce que je veux bien encore avouer 
que je suis actuellement dans la meme disposition. Au 
lieu done de me menager, de me prier de prendre mon 
temps et de suivre mon inclination, on me charge au 
contraire d’injures et de reproches amers, on prend con- 
seil de mes ennemis, on cherclie les moyens de me for¬ 
cer a une chose que je veux faire librement, de concours 
avec l’eveque et a la satisfaction de tout le monde. Non, 
il faut que je force tout, meme Feveque, et parce qu’un 
cure ennuye et degoute s’est mis dans Fesprit qu’il sera 
chanoine de Meaux des qu’il est entre dans le diocese, 
j’ai le plus grand tort du monde, de ce qu’il n’est pas 
chanoine, et e’est moi qui depuis dix ans l’umuse et me 
moque de lui. Dieu veuille me donner patience! 

Dans ces dispositions, mon cousin partit de Meaux, lundi 
2 aout, par le carrosse pour Paris, et je n’ai eu aucune 
de ses nouvelles durant son sejour 

—Lundi matin, au chapitre, M. le doyen dit que M. de 
Meaux devoit officier a la fete de saint Etienne. Ce prelat 
arriva de Germigny pour diner. Je le saluai allant a ve- 
pres; je le vis plus particulierement au retour. II me dit la 
reponse qu’il avoit faite a mon cousin, savoir que l’indul- 
taire etoitresolu de venir a Meaux prendre possession, et 
que mon prieure me demeureroit; qu’il ne m’avoit pas 
mande plus tot cette reponse parce que lui-meme l’avoit 
recue fort tard'de Fabbc Lyonnet. II est clair queM. de 
Meaux nous a amuses et qu’il n’a pas voulu que nous eus- 
sions le canonicat qu’il ne pouvoit avoir lui-meme. M. de 
Meaux a offieieaux premieres vepres de saint Etienne, il 
ne 1’a pas fait aux matines, auxipiellcs il n’a pas meme 
assiste. M. le doyen a officie a sa place, tout indispose 
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qu’il est. Ce troisieme aout, jour de la fete, M. de Meaux 
s’est contente (Tassister a la grand’messe, qui a ete dite 
par M. le doyen, quoique extremement presse de son 
asthme. 

Hier, apres complies, le maire, ni-les echevins, ni per- 
sonne du corps de yille, ne s’est presente a Eeveche au 
retour des premieres vepres de saint Etienne, pour faire 
compliment aM. de Meaux au sujetde la bonne fete, non 
plus que le Samedi-saint apres complies, centre Eusage 
introduit des le commencement du pontificat de M. Se- 
guier, continue sous M. de Ligny et sous M. Bossuet jus- 
qu'a sa mort, par M. de Themines meine, maire de la 
yille depuis plus de dix ans, et par lui-meme refuse a 
M. de Bissy, nouyel eveque, comme il est dit au jour de 
l’an. 

Le pere Massillon de BOratoire, celebre predicateur du 
roi, engage pour le panegyrique de saint Etienne, de ce 
jour-ci, est arrive a Meaux, environ une licure apres midi, 
et seulement pour monter en chaire, sans meme dinbr a 
Eeveche. II s'y est repose dans une chambre, il est monte 
en chaire a Bheure ordinaire, et a fait un tres-beau ser¬ 
mon sur le zele pour la defense de la verite, dont la troi¬ 
sieme partie a ete qu’il falloit defendre la verite avec 
charite, et a fini par trois mots de compliment a M. de 
Meaux en lui faisant l’application de sa division, qu’il etoit 
un defenseur de la verite, sans neanmoins lui adresser la 
parole. Chacun a pris non-seulement le compliment, mais 
encore tout le discours pour une instruction personnelle 
de M. de Meaux meme, qui, faisant le grand defenseur de 
la verite dans la derniere affaire du pere Juenin de l’Ora- 
toire, s'y est comporte avec un zele trop dur et impi- 
toyable, se plaignant meme que M. le cardinal de Noailles 
avoit epargne ce pere dans sa censure, dont M. de Meaux 
vouloit que Bon defendit le livre absolument, sans espe- 
rance de le pouvoir corriger ni de le laisser entre les 
mains du public; au lieu que M. le cardinal de Noailles 
fait actuellement travailler a sa correction par des theo- 
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logiens de Paris dans le dessein de le faire ensuite impri- 
mer. Apres le sermon, le predicateur s’est repose dans sa 
chambre a reveche; et sur le soir, il s’en est retourne 
comme il etoit venu sans vouloir rester absolument. On 
a dit que c’etoit a cause que les Peres de FOratoire ne 
sont pas contens deM.de Meaux qui a trop pousse le pere 
Juenin, leur confrere; que le pere Massillon ayant donne 
parole pour le sermon, Test venu faire, mais sans donner 
aucune marque d’amitie, et qu’il ne Pa fait meme que 
comme par occasion; car, des le samedi precedent, Mmela 
presidente de Quincy Favoit amene chez elle. Le diman- 
che, ce pere avoit preche au Pont, a la profession d'une 
fdle de M. de La Barre, frere de Mme de Quincy; puis il 
etoit demeure a Quincy avec M. et Mme d’Ormesson et 
toute la compagnie, et, le jour de saint Etienne, venu a 
Meaux avec la meme compagnie qui a ou'i son sermon : 
ce qui m’a donne Foccasion de saluer M. d’Ormesson, l’in- 
ten dantdeSoissons et toute sa famille, dont j’ai recu millc 
amities. 

Le sermon fini, M. de Meaux a officie a vepres, aux- 
quelles M. d'Ormesson et toute sa compagnie ont assiste 
dans des sieges aupres de Fautel, vis-a-vis de M. de Meaux, 
qui s’est retire apres Magnificat, et toute la compagnie, 
pour laquelle il y avoit une collation a Feveche. M. le 
doyen a officie a complies et a Fantienne. J’ai revu en¬ 
suite MM. d’Ormesson a Feveche; etsur les sept heures 
du soir, tous avec le pere Massillon s’en sont alles cou- 
cher a Quincy. 

—Le pauvre M. Charles-Francois Richer, notre doyen, 
est demeure malade d*avoir officie; et ce mercredi, 
A aout 1706, il s'est alite. M. de Meaux est aujourd'hui 
retourne a Germigny. On assure a present que son man- 
dement pour la publication de la constitution contre lt‘ 
cas est imprime a Paris, et que les docteurs de Sorbonne, 
ses amis, ont pris soin de Fimpression. Ce prelat doit 
aller expres a Paris et a la cour, apres FAssomption, pour 
cn faire les presens; cependant, il ifen dit mot ici. 
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—Jeudi 5 aout, M. le doyen est fort presse de soil 
asthme. Saint-Andre estalle galoper a Paris pour Patfairc 
dc M. de Meaux et de Pabbe Bossuet. Vendredi, M. le 
doyen va de pis en pis. Tous les jours de cette seinaine 
M. le cbantre s’est trouxe president aux chapitres gene- 
raux; mais ce samedi 7 aout, quatrieme chapitre gene¬ 
ral auquel tous les sujets de Messieurs se trouxent, il s en 
est absente a la persuasion des leuvriers ou partisans de 
M. Phelippeaux, tresorier, pour m’embarrasser en nPy 
laissant la presidence, et lui-meme etant bien aise de 
s’en absentee parce qu’il n’etoit pas prepare pour y par- 
ler. 

Le chapitre s’est tenu avec les solennites accoutumees : 
tous les sujets de Messieurs presens ont ete appeles il 
l’ordinaire; puis dans le temps que se fait Pinstruction, 
j’ai dit:«Vous etcs prixes, Messieurs, dePexhortation que 
nous axons coutume d’entendre ici, par la maladie qui 
Yous est connue de M. le doyen; ceux qui le suixent el 
qui me precedent honorerent encore bier la compagnie 
de leur presence, qui nous faisoit esperer d’eux aujour- 
d’hui un discours suixant leurs talens. Je ne sais pour 
quelle raison ils se sont retires de notre assemblee; mais 
rPayant pas ete axerti de leur absence, je n’ai pu prexoir 
que je dexois axoir Phonneur de xous entretenir. Ce- 
pendant, comme il n’est pas conxenable qu’une assemblee 
de pretres se separe sansquelque parole d’edification, je 
vous proposerai, Messieurs, en simplicity, ce xerset dcs 
psaumes qui rexient ii Pesprit pour en faire le sujet de 
notre meditation : Psallile Deo nostro, psallile, psallite 
reyi nostro,psallile sapienler: Cliantez des psaumes, etc., 
chantez des cantiques, etc., mais cliantez axec intelli¬ 
gence; c’est, Messieurs, comme l’entendent tousles in- 
terpretes : Psallite sapienler : id est, docle el inlel- 
ligenler ; axec intelligence, en comprenant ce quo xous 
chantez. »Dela, je conclus qu’il falloit chanter axec at¬ 
tention; et, par consequent, en fuyant les murmurcs, les 
causeries, les immodesties et autres defauts si communs; 



414 JOURNAL DU L’ABBE LE DIEU. 

(jue l’intelligenee et raltention devoient au contraire ex¬ 
citer le zele, la piete et la ferveur, auxquels le Psalmiste 
nous invitoit en disant que c’est les louanges de Dieu et 
de notre roi que nous ehantons. Tel est l’objet de nos 
prieres et du culte public dont nous sonnnes charges : 
Dieu ineme, et encore Dieu createur! Dieu sauveur! Dieu 
glorificateur. J’ai dit un mot sur ehacun des membres 
de cette division, qui donne un beau jour a un discours 
entier pour une autre fois; et en expliquant le dernier 
membre, Dieu glorificateur, j’ai dit que non-seulement 
nous avions a demander a Dieu notre propre salut dans 
nos prieres, mais encore celui de tous les fideles et de 
l’Eglise, qui nous croyoit etablis pour ce sujet, et a qui 
nous etions aussi redevables dans ce saint ministere de 
l’edification publique. « Chantons done. Messieurs, avec 
intelligence, mais avec attention, avec zele, piete et fer- 
veur, de sorte que toute l’Eglise en re^oive le secours 
qu elle attend et 1’edification qu’elle demande. Ecoutons 
l’universalite des saints dans l’Apocalypse, oil il estraconte 
qu’a lapresencede lasouveraine majestedeDieu, ilse fitun 
silence dans le ciel et sur la terre, et que tous les saints 
prosternes et courbes devant Dieu, otant de dessus leurs 
tetes les eouronnes qu’ils portoient, qui sont leur recom¬ 
pense eternelle, et les mettant au pied du trone du Dieu 
immortel, lui rendoient leurs lionnnages en publiant 
dans toute l’eternite ses graces et ses misericordes; e’esi 
Messieurs, ce que je vous prie de mediter, en vous sou- 
venant de ce verset que nous chantons si souvent : 
Psallile, etc. » 

Je fus ecoute avec une attention admirable, les gros 
bonnets se rendant encore plus attentifs que les autres. 11 
paroit meme qu’on etoit touche de la modestie et de la 
douceur avec laquelle je parlois. Chacun m’en remercia 
sur l’heure, comme e’est la coutume; mais depuis en par- 
ticulier, la plupart, et ceux qui n’ont pas coutume de me 
faire amitie, m’en ont loue, et memo d’avoir imite les 
manieres douces, modestes et insinuantes de feu M. de 
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Meaux ; ils m oot dit que Fabsence des autres dignites, du 
chantre et du tresorier qui etoient aux chapitres prece¬ 
dents, nFavoit fait honneur, en me donnant occasion de 
parler sans preparation, mais aussi sans embarras et sans 
hesiter. Ils en ont meme parle dans la ville, en donnant a 
ce petit entretien le caractere d’une paraphrase de ce 
yerset Psallite Deo nostro, etc. Dieu soit loue de toute 
chose! J’ai cru devoir donner cette edification en simpli¬ 
city. Les avertissemens vinrent apres sur plusieurs de- 
fauts dont on nFavoit mis le memoire en main; je le fis 
avec beaucoup d’honnetete et de politesse, en invitant, 
en exliortant, en sollicitant par douceur, sans gronderie 
ni reprehension; et ces manieresfurent tres-bien recues. 
J’avertis qmon porteroit le. viatique a M. le doyen apres 
midi; M. le cliantre en fit la fonction et parla mal, sans 
gout, sans ordre, sans piete; c'etoit un discours vague et 
des paroles en Fair qui donnerent occasion a plusieurs de 
dire : « M. Le Dieu, sans preparation, nous a mieux parle 
que lui.» II est vrai qu'ayant passe a midi chez M. le cFian- 
tre pour savoir sfil se trouveroit a cette ceremonie, it me 
parut fort oceupe de ce qu'il avoit a dire, et cependant. il 
y a tres-mal reussi. Je lui fis en passant un reproche mo- 
deste de n'etre pas venu au chapitre ce matin faire son 
instruction, et de lie nFavoir pas avcrti de son absence, 
comme il pouvoit et devoit faire a matines ou nous etions 
tous deux, et que j’aurois eu le loisir de mediter quelque 
chose depuis matines jusqu’a la messe, sans lui avouer 
que j'eusse parle. 

—Ce samedi soir, mon cousin est revenu de Paris, j ’ai 
ete le recevoir a la descente du carrosse, et je Fai trouve 
fort tranquille; au logis je lui ai demande des nouvelles 
de ma lettre a M. Gueau, pere de Findultaire; il m'a dit 
pour toute reponse que cet avocat lui avoit repondu: «Il 
est trop tard. » Au reste, mon cousin ne m’a dit chose au 
monde de son voyage, ni de son audience du pere de La 
Chaise, ni des entretiens de son oncle Cornet et du pere 
Cornet, benedictins de Saint-Denis, qu’il a vus; aussi ne 
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lui en ai-je pas demande, et j’attends du temps le denoue¬ 
ment de cette comedie. 

—Dimanche, M. le doyen est toujours plus mal et les 
medecins en desesperent. Ce soir, je donne avis a Fkbbe 
Bossuet, par la poste, que demain lundi je lui enverrai, 
par une personne du carrosse, le paquet qui me reste des 
Elevations sur les Mysleres, corrigees. Depuis huit jours 
je lui avois deja donne avis que cet ouvrage etoit fmi et 
que je n’attendois que 1’occasion de le lui envoyer. 
Aujourd’hui j’ajoute qu’il faudra sc parler sur cela, et 
que le plus tot sera le mieux, parce que ce que j’ai a lui 
dire apportera du retardement; c’est que la minute que 
j’ai de M. de Meaux de ces Elevations, en contient un plus 
grand nombre qu’il n’y en a dans la copie de M. l’abbe 
Ilossuet. Je veux bien lui communiquer ce manuscrit et 
lire avec lui ce que j’ai de plus que lui, afin qu’il voie 
lui-meme si ce que j’ai de plus merite d’etre imprime 
connne le reste, auquel cas je lui en ferai taire une copie, 
mais sans me desaisir de ma minute que je veux garder. 
Et par la je lui ferai sentir que je suis en etat de faire, 
pour la memoire de feu M. de Meaux, ce qu’il ne pent pas 
faire; et je lui veux donner a penser que j’ai des pieces de 
ce prelat qu’il n’a pas. 

—Ce 10 aout 1706, je re^ois de lui une lettre tres-hon- 
nete ou il m’accuse la reception de mes deux lettres pre- 
cedentes, et qu’il ne manquera pas de faire retirer le 
patiuet dont je lui ai donne avis; que je sois en repos 
comme s’il l’avoit deja. II ajoute qu’il reconnoit l’impor- 
tauce de mon travail dans les citations de la sainte Ecri- 
ture, et qu’il m’en fera lionneur partout; qu’il ne pent 
encore me dire si nous nous verrons a Meaux ou a Fer- 
rieres, mais qu’il me le fera savoir, et qu’il a un grand 
empressement de m’entretenir. 

— Lundi 9, M. le doyen est toujours tres-mal. La nuit 
precedente, sur les onze lieu res, il re^ut l’extreme onc- 
tion; il a faitaujourd’hui son testament. Hier M. de Meaux 
etant ici demanda a le voir; il le remercia sur sa peine ex- 
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treme de parler, tant ii a la poitrine pressee; il ne sail 
guere plus ce qu’il dit; son esprit se perd souvent et 
il tire visiblement a sa fin. Mardi, c'est encore pis, et en- 
fin, il a expire sur le minuit. 

—Ce mercredi,ll aout 1706,issuede matines, chapitre 
sur cette mort, ou Ton a lu le testament du defunt, par 
lequel il donne a PEglise la maison qu’il possede dans le 
cloitre et dans laquelle il est malade, a condition qu’elle 
sera vendue en chapitre auplus offrant et dernier enclie- 
risseur; le reste des legs regarde sa famille ; il abandonne 
a Messieurs le soin de sa sepulture, recommandant la ino- 
destie et defendant dc lui faire ni tombe ni inscription. 
Au pied du testament il y a un codieille du 10 aout 1700, 
par lequel le testateurdonne deux cents francs a Fbopital 
general et deux cents francs a la Chari le. M. Phelippeaux, 
tresorier, prie de faire Pinhumation et d’officier a toute 
cette ceremonie: ce qufil a accepte. Ce soir, les vepres et 
vigiles des morts. Demain apres la grand’inesse du jour, 
le convoi, la messe sur le corps et Penterrement, ce qui a 
ete ainsi execute. M. de Meaux present a la messe et enler- 
rement. 

—Ce jeudi, 12 aout matin, les prieurs de Saint-Faron et 
de Change avec chacun un compagnon places au choeur, 
de mon cote, autour de moi; et je les ai fait aller a Pof- 
frande apres tous ceux du choeur; le prieur de Saint- 
Faron le premier, puis son religieux; celui de Change 
apres, puis son religieux, et ensuite quelques cures de la 
ville, et le deuil qui etait nombreux, compose de M. Hi- 
cher du Saussay, frere cadet du defunt, conduit par M. de 
Themines, maire de la ville; M. de Bonneuil, beau-frere 
du defunt, conduit par M. Mutel, lieutenant-general de 
police ; puis les principaux du presidial, election et gre- 
nier a sel. Il y avoit autour du choeur deux rangs de ten- 
tures de draps noirs; les cierges a Pordinaire. La distri¬ 
bution de meme au choeur; grand nombre de messes toute 
la matinee par les religieux de tous les Ordres fondes dans 
la ville et meme par les Minimes; inhume devant la porte 
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dc la eliapelle de saint Jean l’Evangeliste, ou il avoit cou- 
tume de dire la messe, et mis sous une grande et ancienne 
tombe qui s’est trouvee la sans inscription, a droite du 
feu doyen de La Croix. 

Ce soir, mon cousin m’a dit son audience du pere de 
La Chaise a Paris : que ce pere lui avoit encore repete, 
eomme autrefois, que le canonicat de l’archeveque lui 
appartenoit, mais que le roi ne depouilloit pas les gens 
de leurs benefices; que le chapitre de Peronne avoit ses 
juges, qu’ils procedassent contre lui au sujet de ses ein- 
portemens; mais que M. Chubere n’eloit pas d’avis qu’il 
y eut lieu de declarer son canonicat impetrable. Mon 
cousin venoit d’eerire sur tout cela a M. le doyen de Pe¬ 
ronne et a M. Le Tellier. 

—Ce vendredi, 13 aout J706, jour pris a la huitaine, 
qui serale 20 de ce mois, pour faire l’election d’un doyen : 
affiches a ce sujet faites de ce jour etmises aux trois portes 
de l’eglise; convenu qu’elle se fera par scrutin et par bil¬ 
lets roules, avec trois scrutateurs pour voir les billets et 
compter les voix. 

Philipotin a dit a mon cousin que son frere, le tresorier, 
se porte bien, qu’il est en etat d’etre doyen et capable de 
rendre de grands services a l’Eglise; que si je voulois me 
joindre a ses amis, il esperoitd’y parvenir : auquel casil 
me donneroit sa tresorerie pour mon prieure et que je 
pourrois donner ma chancellerie a mon cousin; qu’il 
consentoit que mon cousin me fit cette ouverture; il me 
Pa faite en me disant que ce seroit le moyen de renouer 
amitie avec les Philipotins. 

Lesage, tout serieux et grave qu’il affecte d’etre, a dit 
aussi a mon cousin, parlant de moi: «Que votre cousin se 
ressouvienne de l’ancienne amitie; rendez-le favorable a 
M. Phelippeaux, le tresorier.» J’ai repondu tout simple- 
ment: «lln’est pas en etat de faire les l'onctions de doyen, 
avouant lui-meme qne sa sante affoiblie l’oblige de se re- 
tirer de toutes les affaires et de renoncer meme au grand 
vicariat, a l’offlcialite et autres emplois pour vivre simple 



AOUT 1700. 419 

particulier. » 11 est notoire qu’il n’a jamais aiine ni prati¬ 
que ^assistance a l’office, et qu’il s’est tonjours declare 
coin me meprisant ceux qui s’y attachment, et en general 
n’estirnant guere ces sortes d’exercices de piete; il est 
connu sur ce pied dans la compagnie, qui ne lui paroit 
pas favorable. 

Le soir, j’ai vu M. de Saint-Andre, arrivant de Paris, 
qui m’appreud qu’liier jeudi, 12 aout 1700, la seconde 
ehambre des requetes du palais a donne sa sentence por- 
tant homologation de la sentence arbitrale rendue sur le 
sujet des reparations de l’eveche de Meaux, adjugeant 
a l’abbe Bossuet toutes ses tins, savoir : Que les repara¬ 
tions seront faites dans six mois; qu’il en sera dresse 
proces-verbal de visitation pour la reception d’icelle; que 
l’abbe Bossuet payera comptant 5,500 francs a present, 
dans six mois, les 5,000 fr. restans lors de la reception; 
qu’il sera fait une visite des bois de Meaux et proces- 
verbal des degradations, lequel toutefois ne pourra nuirc 
ni prejudicier a la succession, attendu J’accord fait sur ce 
sujet, et que la presente sentence des requetes decharge 
la succession de toute recherche en ce point, etc... C’est 
tout ce que M. l’abbe Bossuet pouvoit souhaiter a l’a- 
miable, et meme en payant tout comptant, au lieu qu’il 
l’a par une sentence qui force sa partie; mais on dit que 
M. 1’eveque de Meaux en est tres-mecontent et qu’il veut 
appeler. 

—Samedi, 14 aout 170G, on apprend que M. de Mouhy 
fait une brigue pour M. Chevallier, grand-vicaire de 
M. de Meaux, absent, etant actuellement a Borne; que 
M. de Meaux, venu de Germigny pour l’enterrement du 
doyen, est reste expres a Meaux depuis jeudi pour ap- 
puyer cette brigue. Six clianoines y sont entres d’abord, 
savoir : Leger de Larage et Leger-Poulot par interet de 
famille; Treuve etde Mouhy par interet personnel; Fou- 
quet et Pastel par sollicitation : chacun d’eux mene a l’e- 
veque les chanoincs leurs amis; de Mouhy et Poulot en 
rnenent le plus; ce dernier en a le nom de meneur d’ours. 
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Nous avons un parti pour M. Morin, docteur de Sorbonne, 
ancien chanoine, tres-verse dans nos affaires. On nous a 
debauche le theologal qui y etoit entre; et plusieurs au- 
tres branlent au manche par lafaveur de Feveque : ainsi 
toutes les mesures sont brouillees. 

M. de Meaux est yenu officier aux premieres vepres 
de FAssomption a son ordinaire, avec une grande preci¬ 
pitation et sans gravite. Je Fai ete voir au sortir de la; il 
ne m'a rien dit sur Felection du doyen; je me suis retire; 
de Mouliy est demeure avec trois ou quatre autres (|ui 
alloient vendre leurs voix. Ceux qui se sont ainsi livres 
ont commence par decrier entierement M. Pheiippeaux 
dans Fesprit de Feveque, sur la piete, sur lesmaximes de 
sa morale qu ils comparent a celle du jesuite Tambourin, 
et sur sa paresse dans le travail; avec ses infirmites qui le 
rendent incapable duplication. Cependant Fheure des 
matines venue, M. Feveque m’ayant dit qu’il n’y feroil 
pas l’office, je suis alle au clioeur pour m’y tenir pret en 
cas de besoin; mais j’y ai vu arriver M. Pheiippeaux, 
tresorier, qui, le coup finissant, a commence : Dominc, 
labia je suis resle a toutes les matines sans en perdre 
un amen. 

—Ce 15 aout, fete de FAssomption,M. Pheiippeaux, tre¬ 
sorier, s’est excuse de dire la grandhnesse sur sa saute, 
et M. de Meaux ne pouvant non plus la dire, M. Morin me 
donne avis que M. le chantre Fa envoye prier de la dire, 
Fassurant que j’avois un engagement, mais qu’il en vou- 
loit savoir de moi laverite. Fai repondu que je n’ai au- 
cun engagement et que je m’en vais a Feglise voir qui 
dira la grand’messe. « C’est a vous a la dire, a-t-il 
ajoute.» Et je me suis aussitot habille pour ce sujet. M. de 
Meauxaassiste, s’etant rendu aFeglise apres la procession, 
et j’ai chante la grand'messe a l’ordinaire comine seule 
dignite en etat de le faire. Apres la messe M. de Meaux 
m’a fait inviter d'aller diner; je m'y suis rendu bien de- 
vant; j’y ai vu M. Fabbe de Bissy, qui ne m'a rien dit de 
Felection; M. de Meaux a paru, qui lFa rien dit non plus. 
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On s’est mis a table. Le tresorier y etoit, et j’etois pres de 
bib u«e seule personne entre nous deux. II m’a remercie 
de ce que j’axois bien xoulu suppleer a sa place pour la 
messe; je ne lui en ai pas fait ni demande d’autr'e expli¬ 
cation ; mais j’ai dit a M. le chantre que j’axois a me 
plaindre de ce que M. le tresorier s’excusant de la messe, 
il axoit enxoye prier M. Morin de la dire et non moi : 
«C’est, dit-il, parce qu’on m’a dit que vous etiez engage 
ailleurs. — II falloit done, ai-je ajoute, savoir de moi- 
meme la xerite; car, en effet. Monsieur, je n’axois aucun 
engagement, etje me reserxois pour la grand’messe, que 
je savois bien que M. Phelippeaux ne diroit pas.» Cela en 
est demeure la, et, enfin, j’ai chante la grabd’messe 
comme dignite, axec cette distinction de l’exeque present. 

11 y axoit bonne compagnie de chanoines et tres-grande 
cbere a l’exeche, M. de Meaux et l’abbe de Bissy faisant 
les honneurs a l’ordinaire axec des manieres fort ai- 
sees; il est inutile de decrire la bonne cbere, elle etoit 
abondante et tres-delicate, mais les xins surtout etoient 
exquis. Le bourgogne a Fordinaire tres-bon, du Reims a 
la fin, excellent, et du Canarie tout des meilleurs. 

M. de Meaux est alle au sermon, puis il a officie a 
xepres, complies et a la procession des litanies de la 
Vierge qui se fait en ce jour; il s’est retire quand on 
a commence l’antienne, et j’en ai chante les collectes a 
la fin, comme etant en possession de Foffice et de l’autel 
sans contradiction. 

On commence a se dire a l’oreille que M. Phelippeaux, 
tresorier, renonce au doyenne, et qu’il remercie ses 
amis; non-seulement pour n’etre'pas concurrent axec 
M. Cliexallier', grand xicaire de l’exeque, mais encore 
et principalcment a cause de ses infirmites qui lui font 
enfin axouer, comme autrefois, qu’il n’est pas en etat de 
soutenir le traxail de cette charge. Le xoila done enfin 
declare hors de combat: ses amis deconcertes semblent 
xouloir jexenir a nous. Dieu m’a donne la pensee le pre¬ 
mier de faire M. Morin doyen, a cause de son age, de sa 
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connoissance et experience dans les affaires du chapitre, 
de son equite naturelle, et parce qu’au fond il est bon 
homme et qu’il aime l’ordre, qu’il est aime lui-meme 
et en etat de s’autoriser et de se faire ecouter dans le 
chapitre. Joint que son election fera plaisir a toute la 
ville, il est docteur de Sorbonne, et dans les occasions il 
a preche et parle en public avec satisfaction. Des que je 
vis notre doyen malade, j’ai eu cette pensee; mais voyant 
la maladie s’augmenter, j’en fis ouverture a M. Morin 
meme et a M. Labbey, qu’il n’y avoit que lui de propre, 
que je croyois le succes infaillible, et que j’esperois que 
tout se passeroit paisiblement, mais qu’il falloit preparer 
les choses. 

Aujourd’hui, apres vepres, je Fai encore joint aYec 
M. Labbey pour 1 assurer que je ne lui manquerai pas; 
que Foil ne m’a rien dit a Feveche, et qu'a present M. le 
tresorier se retirant, je trouve son election infaillible, 
parce que eelle de M. Chevallier absent et residant a 
Rome est insensee et impossilile, par cette seule raison 
du defaut d’acceptation et de consentement de sa part; ce 
qui fait la surete et la perfection de l’election; sans qitoi 
il n’y en a point, mais au'contraire on s’expose a la 
rendre nulle et caduque, car qui sait si un homme eloi- 
gne de trois cents lieues est xivant, ou s il le sera quand 
il recevra la nouvelle de son election ? Cependant le scru- 
tin etant publie l’on ne peut plus xarier, et Foil donne 
lieu a la prevention de Rome, parce que la nouvelle de 
la mort du doyen y sera portee, et la nouvelle aussi 
d’une election nulle et caduque. Je leur ai dil que je 
suis d’avis de proposer ces raisons mercredi procbain en 
plein chapitre; qu’elles ne manqueront pas de ramener 
tous les esprits chancelans et tons les ignorans; ils seront 
touches de l’absence et de l’embarras d’une election 
caduque, et naturellement ils se determineront a prendre 
le parti le plus sur, qui sera de choisir M. Morin; car en 
meme temps qu’on leur fera voir cette election d’un 
homme absent caduque, on leur montreraau contraire 
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que l’election sera cerlaine et parfaite de celui qui se 
trouvera avoir plus de voix apres M. Chevallier; que pour 
soutenir cette election, seule boiine et valable, on s’oppo- 
sera a celle de M. Chevallier. Ainsi le moindre inconve¬ 
nient qui puisse arriver, c’est que le dessein d’elire 
M. Chevallier nous jette certainementdans le desordre, et 
nous expose au peril certain de nous brouiller et de nous 
diviser, et d’avoir un grand proces au sujet de 1’election 
du doyen; que je persiste dans le dessein de representer 
toutes ces choses en plein chapitre en attendant a mer- 
credi, afm que M. l’eveque soit parti de Meaux, ce qu’il 
doit faire demain mardi, et qu’aussitot apres son depart 
j’en parlerai a tous les particulars qu’on peut ramener, 
au theologal, a M. Fouquet, a M. Pastel et autres. 

—Ce 16, j’ai inis par ecrit les raisons de douter de la 
validite de l’election d’un absent qui est a Rome : le 
memoire a ete envoyc a Paris, a un avocat, pour etre 
plus sur par sa reponse. Au reste, on doit toujours 
craindre la mort d’un homme dans un si grand eloigne- 
ment, et il n’y a pas de surete a Felire. 

—Ce 17, M. de Meaux devoit aller a Paris aujourd’hui; 
ila dit qu’il iroit, puis a Germigny; mais il est reste pour 
suivre sa sollicitation du doyenne en faveur de M. Che¬ 
vallier, et il ne doit partir de Meaux que samedi prochain 
a ce qu’on dit. Cela etant, MM. Morin et Labbey ne sont, 
pas d’avis que Ton remue demain dans le chapitre aucune 
question sur cet absent, encore moins que l’on menace 
son parti d’une opposition, parce que cela pourroit don- 
ner lieu a l’eveque de demander a la cour line lettre de 
cachet pour ordonner l’election de M. Chevallier, attendu 
que le chapitre est dans la division et ne peut convenir 
d’un autre sujet; ils ne veulent pas non plus que je parle 
au theologal, qui est un bavard propre a reporter aussi- 
tot a l’eveque et envenimer ce qu’on lui auroit dit, car il 
cherche a lui faire sa cour de peur d’cn etre inquiete sur 
le jansenisme, et meme sur ses directions passees; nous 
demon reruns done tranquilles tous tant que nous sommes 
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favorable? a M. Morin, et tacherons de Pem porter par le 
nombre sans bruit et sans eclat; c’est le parti le plus 
sage. L’abbe Bossuet, sollicite pour lui, en a ecrit a 
Saint-Andre et a moi-meme. Je nc sais si les autres en 
ont eu avis,, mais ils alleguent cette raison d’exclusion 
contra M. Morin, qu’il.sera favorable a l’abbe Bossuet; 
ce qui fait craindre que les Philipotins ne s’eloignent de 
lui et ne fassent une nouvelle brigue en faveur de M. Pi- 
doux, chantre, qui de lui-meme ne peut esperer que 
deuy on trois voix; mais il y a bien a doqter que les Plii- 
lipotins qui ne Paiment ni l’estiment, appuient son parti: 
tout ceci est incertain. 

—Ce mercredi, 18 aout 1706, M. Phelippeaux, tresorier, 
etant au chapitre, adit par politique, pour faire croire 
qu’il donnoit ses voix a M. de Meaux, que plusieurs de ses 
amis s'etant ouverts a lui pour le faire doyen, et M. de 
Meaux etant entre dans ce dessein, apres y avoir fait une 
grande attention, il se croyoit enfin oblige de declarer 
qiPil ne se sentoit pas la force de soutenir les fonctions- 
(Pune telle charge; qu'il prioit done Messieurs de ne pas 
penser a lui parce que ce seroit des voix perdues; il a 
ajoute que des le temps de feu M. de Meaux, a l'occasion 
d'une grande maladie de feu M. de La Croix, doyen, on 
avoit deja pense a lui pour cette place, et que des lors il 
avoit eloigne cette pensee. Quelques-uns ont lone cette 
declaration ; d'autres Pont traitee d’une pure vanite et 
ambition ; «car, dit-on, il n"y avoit qu’a laisser les choses 
aller leur train, et en cas qu’il se fut trouve elu, remer- 
cier, Alors il auroit eu le merite de Plnunilite et du 
doyenne; mais de se faire honneur d’etre juge digne de 
cette place par deux eveques et par un nombre d’amis, 
(t’est chose prematuree, et par consequent vaine, car il 
n’est pas assure pour cela d’avoir le, nombre de voix 
pour etre elu » : la plupart des })ersonnes de la ville ont 
meprise ce discours coinme une vanite. L’ou a dispose 
ensuite toute chose pour le jour de l election, en ordon- 
nant ipie matines se diront a l’ordinaire, et que prime 
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commencera a sept heures precises, la messe du chaw 
tout de suite apres tierce, puis sexte, et enfm la messe 
solennelle du Saint-Esprit, a laquelle j’ai ete prie de 
faire fonetion de celebrant; tout le reste demeurant 
comme il a £te regie, et Ton a remis a nommer les scru- 
tateurs le jour meme, et demeure d’accord que cha- 
cun ecrira son billet dans le cbapitre et a la Chambre 
des comptes sur-le-champ, avant que de proceder a 
l’electiotifP'^o hreq .an omom-kd oh mp 

—Ce jeudi 19, il est certain que M. de Meaux fait tons 
ses efforts, mais sourdemenl pour gagner les voix des 
chanoines. MM. T reuve, theologal, et de Mouhy sont ses 
emissaifes qui, du matin au soir, courent par les maisons 
et sollicitent tous les chanoines; ilsdonnent aussi des me- 
moires des mecontentemens que les uns ont contre les 
autres, et M. de Meaux fait venir chez lui ceux qui ont 
des sujets de plainte contre les eligibles pour les tater et 
pour les gagner : ainsi il a fait venir M. Lesage qui a eu 
des prises contre M. Morin, et M. le sous-chantre, qui 
dernierement au chapitre s’est souleve contre M. le 
chantre; il profite done des divisions du chapitre pour 
avancer ses affaires, ce qui est assurement malhonnete 
et de mauvais exemple et de dangereuse consequence, 
puisque e’est le moyen de perpetuer les divisions et ini- 
mities. M. Robert, sous-chantre, m’a avoue que M. de 
Mekux Fa fait appeler, l’a fortpresse et lui a dit plusienrs 
fois que quatorze de ces Messieurs lui etoient venus offrir 
leurs voix; nous verrons si cela est vrai, je n’en crois 
rien : e’est pour tromper les simples, mais on ne s5y tie 
guere. 

—Ce jeudi, 19 aout 1706, M. de Meaux a envoye querir 
M. Blouin 1’aine, chapelain du roi et hotre plus ancien 
chanoine, qui est du parti de M. Morin; il lui a dit qu’il 
apprenoit qir’on faisoit courir le bruit que M. Morin ne 
lui etoit pas agreable pour la place de doyen; qu’il vou- 
loitqu’on sut que cela ne venoitpasde lui, qu’il desavouoit 
ce discours, (pie e’etoit une caldmnie; qu’il pouvoit dire 



m JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

partout ce qu’il lui declaroit : qu’il avoit M. Morin pour 
agreable, et que s’il etoit elu doyen, il l’embrasseroit de 
tout son cceur en cette qualite. Sur le soir, M. Morin, 
medecin, est alle voir M. de Meaux qui lui a fait la meme 
declaration, et aussitot le bruit s’en est repandu par toufe 
la ville pour fermer la bouche a ceux du chapitre qui 
s’exageroient d’elire M. Morin commen’etantpas agreable 
a M. l’eveque. 

Les Philipotins sont toujours en grande conference 
entre eux pour se determiner a prendre ou le parti de 
M. le chantre ou celui de M. Morin; car il est certain qu'ils 
ne veulent pas de M. Chevallier, un absent et un inconnu. 
Plusieurs d’entre eux qui n’aiment pas M. le chantre sont 
pour M. Morin, mais quelques-uns aussi aiment mieux le 
chantre. 

J’apprends pour certain que M. de Meaux a fait prier 
M. Phelippeaux de le venir voir, qui, n’y pouvant aller a 
cause d’une indisposition, y a envoye M. Lesage. Le pre- 
lat lui a dit que M. Phelippeaux ne devoit pas renoncer au 
doyenne; mais soutenir son parti qui etoit deja si fort, et 
que lui, le principal de ses amis, devoit le faire revenir a 
ce dessein. M. Lesage a repondu que Foil savoit assez les 
desseinsdeM. de Meaux, mais que le chapitre savoitaussi ce 
qu’il avoit a faire. On rapporte son discours de cette autre 
fapon plus simple : « Nous savons, Monseigneur, quelles 
sont vos intentions, et nous tacherons de nous y confor- 
mer, s’il est possible. » 

L’on a d’abord compris que ces discours de M. de 
Meaux, tant sur le parti de M. Phelippeaux que sur celui 
de M. Morin, avoient deux fins : ou de gagner a lui Fun 
des partis par les temoignages d’amitie et d’estime qu’il 
donnoit, ou de s’assurer d’eux-memes qu’ils persistoient 
dans leurs resolutions de soutenir chacun celui qu’ils 
portoient; ce qui, faisant une grande division des voix, 
laisseroit la pluralite ii M. Chevallier. L’on s’est assure 
par lii que M. de Meaux n’avoit d’autre vue que d’avancer 
ses affaires aux depens des autres, el qu’il ne cherchoit 
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qu’a fourber Tun et l’autre parti. II a aussi envoye cher- 
cher M. le chantre jusqu’a trois fois, qui s’est excuse d’y 
alter pour ne pas s’engager. 

L’on croyoit en quelques maisons de la ville que les 
deux Phelippeaux seroieut pour M. le chantre, et Foil 
assuroit qu’ils s’etoient declares. Cependant le tresorier 
sembloit donner bonne esperance a M. Morin, en parlant 
aux grilles des Ursulines, ou Fon etoit declare pour 
M. Morin au refus de M. Phelippeaux. Mais enfin ce jeudi 
soir M. le tresorier presse par M. Morin le medecin, de 
lui ramener son parti, il lui a dit qiFil ne pouvoit lui 
repondre de personne et qu’il ne disposoit de rien. 

Des ce jeudi soir I’arrete des conferences est qu’il faut 
reunir les deux partis. 

—Ce vendredi matin, 20 aout 4706, M. le chantre est 
assure de toutes les voix de M. Phelippeaux, de ceux 
meme qui, eloignes de M. Pidoux, etoient portes pour 
M. Morin, disant qiFil falloit abattre le parti de M. de 
Meaux, et qu’il n’y axoit d’autre moyen qu’en se reunis- 
sant pour M. le chantre qui avoit deja quelques voix. Des 
amis du chantre firent entendre a M. Morin, qiFen lui 
donnant ses voix, il pouvoit esperer son baton de chantre. 
II est certain que M. Morin, flatte de cette esperance, s’est 
determine a donner toutes ses voix a M. le chantre. Ce 
matin done il m’a remercie tres-serieusement de la bonne 
volonte que je lui avois temoignee en cette affaire; qu'il 
voyoil hien qu’il lui etoit impossible de reussir parcc 
qu’il ne pouvoit rien gagner du cote de M. Phelippeaux, 
et qu’il n’y avoit d’autre moyen d’exclure M. Chevallier 
et de rompre le parti de M. Feveque qu’en elisant M. le 
chantre; ce qu’on ne pourroit faire surement qu’en se 
reunissant tous pour M. le chantre. Des hier au soir 
M. Morin, le medecin, est alle assurer M. le chantre de 
toutes les voix de son frere. 

M. le chantre est verm lui-meme ce matin me repre¬ 
senter tout cela, me disant que tout etoit pour lui, que 
M. Morin n’avoit plus qu’un petit nomhre de voix qui 
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seroient perdues si elles ne se reunissoient pour lui, 
chantre. Je lui ai parle avec beaueoup d’honnetete, mais 
sansm’engager, demeurant d'accord d’exolure Chevallier. 
Je yoiilois revoir M. Morin, a qui j’ai dit en dernier lieu 
que mon inclination etoit pour lui, qu’il me dit done ce 
qiPil youloit, et s’il etoit bien assure que tels et tels de 
notre parti se donnoient a M. le chantre : il m’en certi- 
fia. Je parlai a plusieurs qui me donnerent la meme assu¬ 
rance, et je pris alors mon parti pour M. le chantre; ce 
que je lui fis entendre a l’oreille dans Feglise en lui 
disant : «II faut exclure M. CheYallier, un inconnu et un 
absent. » 

11 est, certain que depuis deux jours le bruit de la 
ville etoit pour M. le chantre. Plusieurs personnes se 
remuoient pour lui et suggeroient qu'il n’y avoit pas 
d’autre moyen d’exclure M. Chevallier. On repandoit 
aussi le bruit que M. Morin en deviendroit chantre. Nous 
nous en etions moques, M. Morin, M. Labbey et moi, di¬ 
sant : « Qui peut donner de semblables paroles ? qui pent 
seulement se charger de faire de telles promesses? qui 
peut les ecouter ? » Dans le fait, et Morin et Labbey se 
flattoient de cette esperance, mais ils ne me la faisoient 
point paroitre, alleguant seulement la raison d’eloigner 
M. CheYallier et de confondre le parti de M. l’eveque. 
Voila Petat des choses quand nous sommes alles chanter 
la messe du Saint-Esprit; et ilest certain queM. Phelip- 
peaux, tresorier, s’est declare d’abord pour Pexclusion de 
Chevailier. 

J'ai done chante la messe solennelle du Saint-Esprit, 
laquelle finie on est alle en procession au chapitre, un 
grand peuple present. Nous nous y sommes trouves 
trente-quatre capitulans, tous appeles Pun apres Pautre, 
et nous avons procede a Pelection de trois scrutateurs, 
quise sont trouves M. Pheli[>peaux, tresorier, moi, chan- 
celier, et M. File re. On est convenu qu’apres avoir on vert 
les billets et compte les voix, nous dirions tout simple- 
ment: « Un tel estelu, » savoir, celui qui auroit la pin- 
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ralite, sans dire de combien de voix, ni quels encore 
auroient eu des voix ni combien, et que tons les billets 
seroient aussitot brides. 

Ce fait, les deux notaires apostoliques de Meaux soul 
entres pour servir de temoins a toute cette ceremonies, et 
dresser le proces-verbal conjointement avec notre gref- 
lier. Tous Messieurs out prete serment, ebaeuu en parti- 
eulier, d’elire le plus utile a FEglise; les scrutateurs, les 
notaires et le greffier ont aussi chacuu prete serment de 
garder le secret; puis chacun est alle de son cote ecrire 
en secret le nom de celui qu’il ckoisissoit sur son billet, 
et chacun a son tour a mis son billet dans la capse. Nous, 
scrutateurs, retires en un coin du chapitre avec les no¬ 
taires et le greffier, avons ouvert la capse, vu et lu les 
billets, tenu trois registres de ceux qui avoientdes voix, 
et tout bien compte, deux et trois fois, M. Valentin Pidoux, 
docteur de Sorbonne, chiintre et chanoine de Feglise, 
s’est trouve elu. Revenus au bureau, nous f avons declare 
en plein chapitre, et tous Messieurs, sans aueune contra¬ 
diction, y ont consenti, et aussitot les billets et nos me- 
moires ont ete brides en plein chapitre. On a dresse pro¬ 
ces-verbal de Selection, lequel a ete signe des notaires 
et du greffier, puis a ete lu et reluet approuve. Le nouvel 
elu a ete conduit processionnellement a feglise, le Te 
Deum chante en musique, et j’ai chante a la fin la col¬ 
lected’actions de graces, eomine etant en office dedignite, 
et venant de chanter la grand’messe. Puis, nous trois 
scrutateurs, sommes montes au jube, ou M. Philippeaux, 
tresorier,l’ancien de nous,a annonce publiquement refec¬ 
tion deM. Pidoux pour doyen; et chacun s’est retire eu 
paix, sans opposition, sans bruit, sans clameur, sans 
plaintes, mais avec l’app^obation generale du clerge et 
du peuple. Au commencement du chapitre, M. lechanlre, 
president, parla sur l’obligation de choisir le j)lus digue 
comm tel, suivant l’expression du serment, et rejeta 
avec dedain lapensee de choisir un ineonnu. Son election 
finie et declaree, il remercia la compagnie, disantqu’il 
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remettroit la chantrerie a la disposition du ehapitre, pour 
y pourvoir neanmoins de concert avec M. de Meaux, et en 
lui reservant une pension canonique, ou lui donnant un 
bdnefice simple en recompense. Ces conditions furent 
generalement meprisees, comme gatant l’offre qu’il fai- 
soit de remettre sa chantrerie. 

An reste, pour aller au fond , voici la yraie raison de 
ce choix. La politique des cliapitres est de ne souffrir 
jamais a leur tete des personnes capables de les dominer. 
Notre parti de M. Morin s’etoit forme suivant ce prin- 
cipe, pour abattre le parti de M. Phelippeaux, dont nous 
craignons et youlons secouer la domination. Quand le 
tresorier eut refuse, son parti, craignant aussi que le 
notre ne Femportat et ne fut le dominant, et que M. Mo¬ 
rin, devenant doyen avec sa tete dure et inflexible, ne 
leur fut toujours oppose dans le ehapitre, ils se sont roi- 
dis a ne vouloir point entendre parler de lui aucune- 
ment. 

Par la meme raison, les uns ni les autres n’ont pu 
souffrir M. Chevallier, un etranger et un inconnu, mais 
devoue a Feveqiie, dont il auroit embrasse les interets 
contre ceux du ehapitre, et auroit tenu le ehapitre asservi. 
On avoit aussi a craindre que ceux de son parti ne yins- 

-sent tout-puissans sous lui, en lui donnant toutes les im¬ 
pressions contre les uns et les autres. Sur ce pied on a 
renonce a tout parti, et on s'est reuni pour M. le chantre, 
qui se laissera mener comme on youdra dans le ehapitre, 
et dont on ne craint ni l’esprit ni Yautorite; et il faut 
ayouer que le parti des Phili ppotins, (jui etoit le plus 
fort, a donne le branle a ce choix: ce que l’eyeque et 
tout le monde a bien senti. 

Au sortir de Peglise, belli alia donner avis de son elec¬ 
tion a M. de Meaux, qui le regut bien, et M. Pidoux dit 
qu’il s’etoit cru oblige de remettre la chantrerie, comme 
il avoit fait, a la disposition du ehapitre, a condition d’en 
disposer de concert avec le prelat meme. « C’est un com¬ 
pliment,)) dit M. de Meaux, voulant tirer du chantre sa 
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ehautrerie. « Non , repondit le ehanlre, cela est tres- 
serieux. » 

Au reste, M. de Meaux a regarde comme un affront 
I’exclusion de son grand vicaire et marque son ressenti- 
ment avec chaleur en general, disant que Ton ne con- 
noissoit rien dans les chapitres; mais en particulier contre 
les Philippotins, qu’il a cru auteurs de cette exclusion, ce 
qui a eclate de cette sorte. Regnier, l’ancien chanoine, 
avoit le premier otfert sa voix a l’eveque; M. le tresorier 
youlut le sonder la surveille de relection, lui disant: 
« Prenez garde a ce que vous faites, ne perdez pas votre 
voix, » et ce jour-la meme, Regnier, mande a l’eveche, 
assura qu’il persistoit, et meme contre les sollicitations 
du tresorier, ce qui donna a l’eveque une premiere im¬ 
pression contre M. Phelippeaux. L’election faite, Pliilip- 
potin mena M. Regnier a l’eveque pour raccommoder 
son rapport precedent, qu’il avoit un peu charge; mais 
l’abbe de Rissy, l’ayant vu entrer dans la salle, l’attaqua 
d’abord et l’accabla de reproches; puis M. de Meaux, sans 
ecouter de justification, traita durement Philippotin, lui 
disant que son predecesseur lui avoit donne du pain et a 
son frere, mais que lui n’avoit pas moins fait pour eux, et 
qu’il en voyoit la reconnoissance; qu’il ne vouloit done 
plus entendre parler d’eux, ni souffrir qu’ils missent 
jamais le pied a l’eveche. Le tresorier est outre de ce 
traitement, et il se plaint enfin a ses amis de la laehete 
qu’il a eue d’accompagner cet eveque aux eaux et de lui 
avoir cette obligation; mais M. de Meaux veut qu’ils lui 
soient encore plus obliges de ce qu’il a bien parle a Paris 
et partout du tresorier, apres qu’il s’est eloigne de 
1’abbe Bossuet et brouille avec lui; et voila nos tetes 
si sages ! 

Mais ce prelat n’est pas moins faclie contre ses propres 
officiers, son vice-gerant Navarre et son promoteur 
Catliol, qui ont ete certainement contre lui, et il y a 
grande apparence qu’il va casser et chasser tons ces gens 
d’aupres de lui. Il a eclate terriblement contre l’abbe de 

1 
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Corner, qu'il savoit s’etre trouve dans les conferences des 
Philipotins, et avoir dit tout haut: « It faut etre pour 
Fhonneur du chapitre. » L’indignation de ce prelat s’est 
montree en toute facon. « Phelippeaux, dit-il, m’envoie 
son docteur Lesage : it n’a epargne personne de ceux 
dont it a cru avoir a se plaindre. » Et ce sont tous gens 
ennemis declares de l’abbe Bossuet: de sorte que les Phi- 
lipotins et autres sont aujourd'hui egalement mal avec 
M. de Meaux et avec Tabbe Bossuet. An contraire, il n?a 
rien a dire de ceux qui, comme moi, amis de I’abbe, ont 
pris leur ])arti hautement, sans avoir ete seulcment man- 
des par M. Teveque, sans lui avoir rien promis, et sans Ini 
avoir parle. Aussi jc pretends, en mon particulier, cause 
d’ignorance de toutes les demarches du prelat pour le 
doyenne, parce quit ne m’en a fait aucune ouverture, 
quoique je me sois expres presente devant lui jusqu’a 
quatre fois differentes pour lui donner occasion de in’en 
parler : ce qu’il a bien remarque, ayant dit depuis : 
« J’avois bien envie de parler a M. Le Dieu. » 

L’on a fort releve ce que M. le comte de Bissv, partant. 
de Meaux le mardi 17 aout, avoit dit au prelat : « Yenez- 
vons-en a Paris comme vous vouliez faire, ne vous embar- 
quez pas dans une affaire qui vous donnera du chagrin : 
ces devots vous tromperont; » mais ce prelat, vain et te- 
meraire, a voulu risquer le paquet, et il y a succombe. 

Toute la ville a temoigne une joie extreme et, il faut 
Pavouer, scandaleuse, du mauvais succes du prelat. 
« Aussi, disoit-on, pourquoi ne pas laisser agir le cha¬ 
pitre librement? Pourquoi vouloir leur enlever ce seul 
benefice qu’ils ont a donner? Et puisqu’ils ont promis, 
eux, des sujets capables de cette place, n'est-ce pas se 
deshonorer que de leur presenter un etranger et un in- 
connu? Sait-on seulement s’il est en vie? qu’il vienne a 
mourir a Borne, il fera vaquer leur doyenne in curia '. » 

i La cour de Rome pr^lendait avoir des droits sur les benefices 

vacanls en cour, c'est-a-dire donl les titulaires niouraient a Rome. 
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Tout le monde a fait naturellement ces reflexions, et pour 
ces raisons approuve le choix du chapitre, disant encore 
quits avoient agi avec vigueur et fait un coup de partie 
en resistant a Feveque. 

Aussitot apres son diner, M. de Meaux est alle a Germi- 
gny prendre ses papiers, et au retour, sur le soir, il est 
alle rendre visite au nouveau doyen; et ce samedi de 
grand matin, sans dire ni recevoir d’adieu, il est parti 
pour Paris. 

Depuis son depart, il a fait dire de sa part a Fabbe 
Pidoux, par M. Fouquet et par M. le theologal, quit Fat- 
tend a la chantrerie. Ses autres emissaires, les Leger et 
de Mouhy disent qull donnera des marques de sa colere 
contre le chapitre en toute rencontre, et qull attaquera 
les privileges de FEglise. On ne peut faire paroitre plus 
de depit et de chagrin. 

Le prelat a prie 1’abbe Pidoux de demeurer a Meaux a 
la suite des affaires du diocese en qualite de grand vicaire, 
pendant son voyage de Paris, et il lui a dit qull ne fera 
pas son synode. Aussi pourquoi se donner cette peine, 
puisque comrne il s’en est taut vante, depuis ses visites, 
son diocese est regie pour dix ans? Il donne atleinte a une 
sainte et tres-ancienne institution. 

—Lundi 23 aout et mardi 24, voyage a Crecy, aux 
Pont-aux-Dames et a Coutevroust chez M. Morin. Bonne 
reception partout. 

—Jeudi 20, voyage a Jouarre, ou j'ai amene M. Pastel, 
et Mme de Rohan, abbesse, nous a tres-bien recus. 

—Yendredi 27, nous avons etA diner ensemble a Lu- 
sancy, ou nous avons trouve le maitre, M. de Lusancy, 
abbe de Yertus, qui nous a tres-bien recus; puis visite 
Reuil et LaFerte, ou nous avons vu nos amis; mais j'ai 
manque M. de Cordemoi, prieur de Saint-Nicolas, qui 
n'etoit pas chez lui; retourne coucher a Jouarre, et 
demeure la samedi encore pour y diner. Nous y avons 
appris que les abbes de Lusancy perdent Fesperance 
d’obtenir du roi ni abbaye ni eveche, la protection de 

28 T. III. 
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M. de Meaux leur manquant, comme ils comptent qu’elle 
leur va manquer tout-a-fait depuis l’affaire de l’election. 
Ainsi M. de Gomer delibere serieusement s’il ne gardera 
pas sa cure de Fontenay, qui est un etablissement de 
4,000 fr. de rente; mais cependant il fait ses efforts pour 
obtenir la chantrerie, et son frere et lui en ont fait la 
demande au nouveau doyen. Mme de Jouarre nous a fait 
inille amities, et ses religieuses, mes aneiennes amies, 

de meme. I aiifbys*6 
— Ce samedi, retourne a Meaux pour couclier. Quql- 

ques amis de M. Morin harcelent sans cesse l’abb6 Pi- 
doux pour le faire declarer sur la chantrerie en faveur 
de Morin; mais il me vient encore de dire qu’il tiendra 
sa parole d’en laisser le chapitre le maitre, n’ayant pas 
d’autre moyen de se debarrasser de M. de Meaux, qui le 
fait solliciter de Paris, meme par messieurs des Missions- 
Etrangeres, a qui il dit: « Je fattends a la chantrerie. » 

M. de Meaux fulmine a Paris comme a Meaux contre 
Felection, disant qu’elle n’est pas cauonique; que tout 
s’est fait par brigue; qu'il y a eu des sollicitations faites 
par Felu avec des promesses de sa part; au lieu que c'est 
lui qui faisoit ouvertement une brigue; ilse dechaine de 
plus en plus contre les philipotins, mais aussi nommement 
contre Navarre, sous-official, Cathol, son promoteur, et 
meme Moreri, qu'il a, dit-il, favorise en le laissant a 
FHotel-Dieu manger le pain des pauvres, et lui donner 
encore son propre neveu pour second dans la meme mai- 
son. Ce pauvre prelat est outre d’avoir ete ainsi meprise 
par ses propres officiers et par les gens qu’il protege. Il 
a dit publiquement que M. le chantre a eu vingt voix, et 
M. Chevallier treize; qu’on lui a debauche M. Angilbert 
qui lui avoit donne parole, et que tous les philipotins qui 
devoient etre a lui lui ont manque; qu’ainsi sa partie 
etoit bien faite, etque le doyenne etoit pour M. Chevallier. 

Gomer, qui a vu ce prelat a Paris, a ete encore repasse 
de nouveau et accuse de n’avoir pas donne sa voix a 
M. Chevallier, coinme ilFavoit promis. « Parce que, lui a 
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dit l’eveque, vous n’avez pas montre votre billet a deux 
personnes pour surete de votre parole, comme les autres 
ont fait et comme on en etoit convenu. » C’est une nou- 
velle circonstance de cette brigue que nous apprenons; 
mais Corner repond : « Qu’un gentilhomme n’a que sa 
parole, et qu’on Ten doit croire quand il l’assure ainsi. » 
Mais on lui reproche encore de s’etre trouve dans les 
conferences des philipotins, ou s’est pris la resolution 
d’exclure Fhomme de l’eveque. Ainsi, pour le faire court, 
Corner dit qu’il ne veut plus se presenter a Feveche, et 
que pour s’en eloigner davantage il est resolu de se reti- 
rer a sa cure de Fontenay et d’y faire son etablissement. 
Si cela est, ce sera un concurrent de moins pour la chan- 
trerie. 

Les affaires de M. de Meaux et de 1’abbe Bossuet s’ai- 
grissent plus que jamais. Ce prelat dit qu’il appellera de 
la sentence d’homologation; et c’est le sentiment de Fabbe 
Lyonnet. Ainsi ce prelat ne fait que s’irriter de toutes 
parts, aigrir son humeur et s’echauffer le sang. Il dit 
qu’il voit bien qu’il n’est pas aime du chapitre, qu’il les 
plantera la, et fera son sejour a Paris, a Germigny et en 
visites. 

Messieurs des Missions-Etrangeres voudroient faire alter 
a Paris l’abbe Pidoux, afin de le catechiser en presence 
du prelat et tirer de lui sa chantrerie pour Chevallier. 
Mais pour eviter cette entrevue il n’y veut pas aller a pre¬ 
sent; il y envoie M. de Montauglan, son frere, avec des 
lettres et des memoires oil il appuie principalement sur 
ce fait certain, que M. de Meaux lui a dit de penser au 
doyenne et de proflter de la bonne volonte de ses amis, 
ce qui a ete plusieurs fois repete. 

—Mardi soir, 31 aout 170C, je dis a mon cousin que je 
devois aller demain a Faremoustier pour deux ou trois 
jours. «Et moi aussi, me repondit-il, je dois aller en 
campagne. » Et il ajouta : « Yous voyez que je n’ai pas de 
servante. » En effet, il n’en a pas depuis deux mois, et 
c’est la mienne qui fait tout chez lui. Il continua : c< D’ail- 
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leurs je n’entends rien an menage; je m’en plains depuis 
longtemps, comme vous savez, j’ai done resolu de quitter 
cet embarras et de me faire apporter a manger de chez 
le traiteur : prenez votre parti la-dessus, et ne croyez 
pas que j'en vienne la a cause de ^explication que j’ai 
eue ci-devant avec yous. » Je lui ai repondu que «je lui 
suis tres-oblige de m’avoir souffert si longtemps, et que 
je le prie de me continuer la me me patience jusqu'au 
ler octobre prochain ou finira justement un quartier; 
qu’alors je tacherai de me pouryoir et que je ne l’incom- 
moderai pas da vantage.» Ilfaut avouer que voila pousser 
la malhonnetete a bout. Dieu le console! 
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Nous avons cru devoir reunir ici quelques passages du Journal qui con- 
tiennent certains details de maladie. Nous avons indique, dans le corps de 
l’ouvrage, les endroits auxquels se rapportent ces passages. 

N° 1 (Page 39). 

...Pendant le breviaire que nous venions de reciter ensemble, 
il avoit aussi ete trois fois a sa garde-robe faire de l’eau; et souvent 
il portoit la main a son urinal, comme dansses plus vives epreinles: 
ses urines aussi ont paru fort troubles et glaireuses, et il avoit le 
pouls fort eleve. 

N° 2 (Page 39). 

...Demandant l’urinal de momenta autre, et se plaignant sans 

cesse avec inquietude. 

' N° 3 (Page 40). 

...11 urinoit sans cesse, et ses urines etoient tres-mauvaises et 
toutes glaireuses, meme rougeatres et teintes de sang. 

N° 4 (Page 40). 

...Mais la langue bonne, le venire mollet, et de meme la region 
de la vessie : il a ordonne le quinquina de quatre en quatre lieures, 
comme dans la plus grosse fievre, avec de petits polages par inter- 

valles, et de la tisane de guimauve pour adoucir l’ardeur des 

urines. 

N° 5 (Page 40). 

...Tout le bas-ventre mollet, les urines plus claires et nettes, 
et n6anmoins le m^decin ordonne encore le quinquina de quatre 

en quatre heures, les potages et la tisane dans les intervalles. 
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N° 6 (Page 40). 

...II demandoit souvent a faire de l’urine; on le soutenoit pendant 
qifon lui presentoit et accommodoit l’urinal; et il etoit si pesant et 
si lourd, qu’h peine deux personue pouvoient suffire. 

N° 7 (Page 41). 

...Un lavement donne a propos sur le minuit a fait faire au malade 
une grande evacuation; il a souvent urine el a peu dormi; il a pris 
du quinquina de quatre en quatre heures. Assoupissement. 

N° 8 et 9 (Page 41). 

...Un lavement lui a fait encore vider de la bile : cette bile 
amasseedansl’estomac est la cause des nausees... Le venire va bien, 
et les urines aussi et sans douleur. 

N° 9 bis (Page 72). 

...A cause du besoin continuel d’uriner et du picotement qui a 
tenu le malade eveille. 

N° 10 (Page 73). 

...M. de Meaux fait de roeilleures urines, mais il soulfre encore 
des picotemens. 

N° 11 (Page 75). 

...Ce matin, j’etois dans la chambre de cette dame, lorsque son 
mattre d’h6tel lui apporta deux fort beaux bouquets: Ah! lui dis-je, 
c’esl a cause du Lcetare. • Que dites-vous? » r6pondit-elle.—C’esl 
saint Paul, ajoutai-je , qui dit aujourd’hui & la sterile de se rejouir, 
lcetare, parce qu’elle aura beaucoup d’enfans. « Oui, dil-elle, des 
enfans, bon pour les juifs qui attendoient le Messie. » Elle a un tel 
eloignement pour la grossesse, qu’elle se moque tout haut, el sans 
discretion, des femmes qui ont ordinairement des enfans. C’est 
apparemmenl pour accoutumer M. Bossuet & ce langage, qui semble 
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en effet y entrer; car ce matin meme, en repondant au compliment 
d’une personne qui, sachant qu’il n’avoit qu’une fille, le (lattoit de 
l’esperance prochaine d’avoir un garden, il s’en defendoil comme 
un homme resolu de renoncer aux enfans. 

N° 12 (Page 76). 

...Les lavemens lui ont aussi fort degage le ventre : il ne les garde 
pas, mais il gate son lit entierement: cela n’est rien. 

Ufi Jfl$l © ilifffftfl n. *10^ R HflQoo IflOfOSViil fllT,* 
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N° 13 (Page 80). 

...S’dveillant naturellement pour ses necessiles, puis s’endormant 
aussi sans peine.Les urines et les selles bien conditionnees. 

N° 14 (Page 86). 

...Avec la pierre et cet affoiblissement, il est encore incommode 
d’nne descente; depuis assez de temps on se sert d’un suspensoir 
pour lui soutenir la verge; je l’avois bien remarque, mais je ne 
pouvois croire que l’incommodite flit reelle : Saint-Martin assure 
qu’elle est effective, mais non violente et douloureuse. 

N° 15 (Page 90). 
o 

...Actuellement il parolt souffrir quelque- douleur de ses ardeurs 
d’urine, car il porte souvent la main au dessus de son urinal; mais 
les urines sont belles et de la couleur convenable. 

N° 16 (Page 95). 

...Cependant la gorge est plus engagee qu’hier, et en prenant 
depuis du bouillon, les efforts de tousser ont etd tres-grands, mais 
inutiles, sans pouvoir presque plus rien arracher des flegmes colies 

au fond de la bouche; il a meme une extreme repugnance pour 
avaler, par la peine qu’il y trouve et par les nausees de 1’csLomac. 
Ces flegmes viennent de la pituite qui, tombant du cerveau, fait 
une morve qui se colle ainsi a la gorge, y ayant plus de huit jours 
que le malade ne mouche point du tout. Les dpreintes continuenl 
aujourd’hui comme bier. Le malade urine goutle .i goutte seule- 
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ment, encore ne peut-il plus souffrir l’urinal, mais il laisse couler 
l’urine dans des serviettes; il n’y a pas encore de retention formee, 
mais certainement, dit le medecin, la vessie souffre beaucoup : gare 
la retention ; si jamais elle se forme, la fin sera violente et doulou- 
reuse. 

N° 17 (Page 97). 

...M. Dodart etoit d’avis de faire sender; M. Merry, chirurgien, 
est venu pour faire cette operation, mais il ne l’a pasjugee necessaire; 
d’autant plus que le malade urine et qu’il n’y a pas d’apparence que 
le col de la vessie se bouche encore, joint que l’introduction seule 
dela sonde pourroit causer I’inflammation; ils ont ordonne quelques 
lavemens, mais ce n’est plus rien et e’en est fait.Les urines 
coulent a F ordinaire, mais avec de grandes douleurs. 

N° 18 (Page 100). 

...Joignez les hydroceles : car ce n'est pas proprement une 
descente ni hernie, e’est un cote des bourses plein d’eau, le vesicule 
nageant dedans : cela s’est ainsi trouv6 a 1’ouverture du corps. 

FIN DU DEUXIEME VOLUME DU JOURNAL. 

ERRATA. 

— Quelques noms comme ceux de Phelippeaux, Chevallier, etc., sont ecrits 
avec de legeres differences. L’abbe Le Dieu lui-m6me n’a pas une ortbographe 
uniforme. 

— Le mdme personnage est appele quelquefois Servan et d’autres fois 
Sernaui. 11 etait syndic du chapitre de Meaux. On peut lire l’un ou l’autre 
nom surle manuscrit, selon que l’abbe Le Dieu l’a ecrit plus ou moins lisible— 
ment. Nous hesitonssur le vrai nom de ce personnage. 

— G’est par distraction qu’a ete mise la note de la page 120. Il s’agissait en 
cet endroit de la lacune que Bossuet avait comblee, par la force de son genie 
dans un sermon de saint Augustin. 
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